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Résumé  

 

     Dans cette thèse, nous étudions la question de l’interaction entre deux types de marchés 
intermédiaires –spot et contractuel- dans les filières agroalimentaires. Nous proposons une 
modélisation économique de cette interaction en mobilisant des outils de l’économie industrielle. 
Cette recherche est appliquée à deux thématiques empiriques pour lesquelles la relation entre 
marchés spot et marchés contractuels s’avère importante à bien comprendre : l’analyse des effets 
de la grande distribution dans les pays en développement (PED) ;et les conditions de coexistence 
entre filières OGM et non OGM. Dans ces contextes, les stratégies des entreprises sont encadrées 
par des mesures de politique publique dont on analyse l’efficacité.  
 
     La première partie traite des modifications profondes que connaît le système agroalimentaire 
suite à l’implantation des formes modernes de distribution. Il s’agit d’étudier les effets induits par 
l’instauration de la relation directe, par le biais de contrats d’approvisionnement entre la grande 
distribution et des sous-ensembles de producteurs, sur l’ensemble des maillons de la chaîne. Nous 
introduisons ensuite les outils d’intervention publique (taxe redistributive ou limitation de la 
couverture de la taille de marché du grand détaillant) dont on étudie l’impact sur la qualité et la 
sécurité des produits, sur la préservation du revenu du petit commerce et sur le maintien des 
producteurs (menacés d’exclusion).  
 
     La seconde partie aborde la question de l’interaction entre les deux formes dans le cas du 
développement des produits OGM. Dans ce cadre, nous étudions le rôle des outils publics (seuil 
d’étiquetage) dans la gestion de la coexistence entre les produits OGM et non OGM sous deux 
formes de stratégies publiques. . Nous montrons que les efforts de ségrégation ne débouchent pas 
sur les mêmes conséquences quant à la segmentation du marché et aux bénéfices attendus pour 
les divers catégories d’acteurs. On trouve que dans le premier schéma d’intervention (destruction 
des lots contaminés), les réponses des acteurs privés aux outils de régulation les conduisent à 
inscrire les produis non OGM dans une stratégie de volume (large part de marché, faible 
différentiel de prix). Alors que dans le second (déclassement et pénalité), les décisions orientent 
le marché OGM vers un positionnement de niche (petite part de marché, fort différentiel de prix). 
 

Mots clés : coexistence, marché spot, marché contractuel, relation verticale, distribution, OGM, 
intervention publique. 
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 Intermediate markets and product differentiation in the agri-food network 

 

Abstract  

 
     In this thesis, we study some issues about the interaction between ‘spot’ and ‘contractual’ 
intermediary markets in the food system. We propose an economic modeling of this interaction 
by using tools of industrial organization. We apply our research to two different empirical themes 
for which the relationships between spot and contractual market are important to understand: the 
impacts of large scale retailing in developing countries and the conditions of GMO / non GMOs 
coexistence in chain. In both cases, the firm’s strategies are submitted to a public regulation 
whose efficiency is analyzed.  
 
     The first part of the thesis discusses the major changes caused by modern retailing firms in the 
food system. The aim is to study the effects induced on the whole chain by the implementation of 
direct contractual relationships between large scale retailers and group of producers. Afterwards, 
we propose public policies like redistributive tax and restriction on the market coverage of the 
large retailer and study their effects on the product’s safety and quality, the revenues of the small 
retailers and potential exclusion of producers. 
 
     The second part deals with the interaction of the two types of intermediary markets in the case 
of GMO products development. In this frame, we study the effect of public instruments like 
labeling threshold on the coexistence of GMO and non GMO products under two alternative 
strategies adopted by the authority. We show that the segregation efforts do not lead to the same 
consequences in terms of market segmentation and profits expected by the various actors. We 
find that in the first intervention scheme (destruction of contaminated lots), the responses of 
private actors to the regulation lead them to register GMO products in a volume strategy (wide 
market share, weak price differential). While in the second (displacement and penalty), decisions 
guide the GMO market to a niche positioning (small market share, strong price differential). 
 
Keywords : coexistence, spot market, contractual market, vertical relationship, retailing, GMO, 
public intervention. 
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Principales abréviations 

 
GD : Grande Distribution 

PED : Pays En voie de Développement 

SQM : Standard de Qualité Minimum 

OGM : Organisme Génétiquement Modifié 

IP   : Préservation de l’Identité 
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Introduction générale  

 
 

 

      Les filières agroalimentaires tiennent une place importante dans les économies des pays au 

niveau national et international. Elles représentent en effet le premier secteur industriel mondial 

en termes de chiffre d’affaires (4% du PIB de la planète) et d’emplois (22 millions de personnes). 

La filière agroalimentaire peut être définie comme étant un « un chemin orienté reliant plusieurs 

niveaux depuis, en amont, la production agricole jusqu’en aval la distribution finale et la 

consommation des produits agro-alimentaires, en passant par les activités de transformation, de 

stockage, de transport et de commercialisation des produits ».1

 

 Il s’agit d’une structure 

d’organisation et de coordination entre différents agents de la chaîne allant de la production 

agricole à la consommation. Les intervenants de cette chaîne sont composés de firmes en amont 

(fabricants de biens de consommation, de fabricants de biens intermédiaires,…) et de firmes en 

aval, parmi lesquelles on retrouve distributeurs et détaillants. 

      Les relations entre les firmes en amont et les firmes en aval s’établissent à travers deux 

grands types de marchés intermédiaires. 

 

      Un premier type de marché intermédiaire relève de ce que l’on appelle communément les 

« marchés de gros ». Selon la Fédération Française Des Marchés D’intérêt National (FFMIN), un 

marché de gros peut être défini comme étant : « un outil destiné à organiser et concentrer les 

activités des opérateurs au stade de gros pour améliorer la productivité des circuits de 

                                                 
1 Hugon Philippe, (1998) : « L’industrie agro-alimentaire : Analyse en termes de filière ». Tiers-Monde, volume 29, 

Numéro 115, p :665-693. 
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distribution des produits agricoles et alimentaires pour l’approvisionnement des villes. C’est un 

lieu physique, étudié et organisé pour une confrontation de l’offre et la demande de produits 

agricoles et alimentaires périssables. C’est donc un lieu de concurrence. C’est aussi une base 

logistique, adaptée aux besoins des opérateurs, pour organiser l’approvisionnement des produits 

frais, la préparation des commandes et la livraison aux détaillants, restaurateurs, institutions, 

etc. En permettant d’organiser la livraison des marchandises en ville, les marchés sont des outils 

de logistique urbaine ». Le marché de gros est ainsi un lieu de rencontre entre l’offre et la 

demande de produits agricoles et alimentaires périssables.  

 

      Les opérateurs des marchés de gros vendent des produits et des services sur ce marché. Ils 

sont constitués2

 

 des grossistes et courtiers de tous produits alimentaires et de fleurs, des 

producteurs fruits, légumes et fleurs, de leurs groupements et de leurs organisations, des 

importateurs de tous produits alimentaires… Les clients des marchés de gros sont exclusivement 

des professionnels des métiers de bouche. On trouve les détaillants spécialisés en produits frais 

(fruits et légumes, viandes, poissons, produits traiteurs, etc.), des détaillants non spécialisés 

(épiceries générales, etc.), la restauration commerciale (indépendante ou chaînes) et collective 

(gestion directe ou concédée), des centrales d’achats de la grande distribution… 

      Au cours des 20 dernières années, ce type d’intermédiation a dû faire face à de multiples 

enjeux tels que les exigences croissantes en termes de qualité et de sûreté des produits ou liés aux 

changements dans les rapports de force entre amont et aval. Il en est résulté des modifications 

profondes dans la structure des chaînes verticales agroalimentaires qui ont conduit au 

développement de relations commerciales directes entre producteurs et distributeurs. Ce second 

type de marchés intermédiaires basés sur des relations directes entre opérateurs aval, industriels 

ou distributeurs, et producteurs amont est généralement basé sur des cahiers des charges qui 

visent à garantir la qualité ou la sécurité des produits et le respect de bonnes pratiques agricoles. 

                                                 
2 Fédération Française Des Marchés D’intérêt National (FFMIN), www.ffmin.com 

 

http://www.ffmin.com/�
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Ces circuits sont basés généralement sur des relations de type contractuel entre les différents 

maillons de la chaîne agroalimentaire  

 

      Dans bon nombre de filières, ces deux types de marchés intermédiaires coexistent : l’un – le 

marché de gros – pour assurer l’adéquation offre-demande en produits génériques ; l’autre – le 

marché contractuel – pour assurer la mise en marché de produits différenciés en qualité et offrant 

des caractéristiques additionnelles aux consommateurs. La nature des interactions entre ces deux 

types de marchés a fait l’objet de divers travaux (Gaucher et al. (2001), Sexton et Xia (2004), 

Giraud-Héraud et al. (2003) et Bazoche et al.(2005)). Dans une analyse des deux types de 

marché, Gaucher et al. (2001) ont proposé une formalisation de la coexistence entre un marché 

spot et marché contractuel basé sur un accord mutuel entre un distributeur et un groupement de 

producteurs. Giraud-Héraud et al. (2003) développent le modèle en endogénéisant les termes du 

contrat liant le distributeur au groupement de producteurs, notamment le niveau de qualité induit 

par la relation verticale contractuelle. Il mesure l’impact du niveau du standard privé sur le 

niveau de la qualité instauré par les pouvoirs publics et qui correspond à la qualité des produits 

sur le marché spot. Les travaux de Bazoche et al (2005) s’attachent dans ce contexte à analyser 

les possibilités de création d’une Marque de Filière (MDF) qui consiste à produire un bien dont 

les caractéristiques et les modes de financement sont établis entre l’amont et l’aval de la filière 

sur un mode contractuel. L’analyse des effets d’une telle relation contractuelle amont/aval sur 

l’offre alimentaire proposée au consommateur revient à analyser l’évolution du rapport 

qualité/prix de la nouvelle variété de produit issue de cette relation. Les auteurs montrent 

comment le différentiel de qualité qui prévaut dans les deux types de marché (contractuel et spot) 

génère des conséquences différentes en termes d’évolution de la qualité moyenne et de 

disponibilité de l’offre (considérations quantitatives). L’un des enseignements de ces travaux est 

que selon le type de régulation publique imposée quant au niveau du standard de qualité 

minimum en vigueur sur le marché spot (faible ou forte), on peut observer des réponses privées 

(caractéristique de la relation contractuelle) différenciées pouvant révéler d’importants 

différentiels dans les revenus et surplus des acteurs.  

 

      Cette thèse s’inscrit dans le prolongement de ces travaux. Elle vise tout d’abord à avancer 
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dans la modélisation économique de l’interaction entre marchés spots et marchés contractuels. 

Mais on se propose de le faire en mobilisant ces outils théoriques pour étudier des questions 

fortement inspirées de situations concrètes où la coexistence de filières et de différents marchés 

intermédiaires est porteuse d’enjeux économiques très importants pour les économies 

considérées. Les travaux proposés dans cette thèse prennent en compte de façon explicite, dans la 

modélisation, le fonctionnement des marchés spot et celui des marchés contractuels. Cette 

démarche de formalisation est originale dans le cadre de la littérature existante. Elle s’inscrit 

comme souligné précédemment, dans le prolongement des modèles proposés dans les travaux de 

Giraud-Héraud et al. (2003) et Bazoche et al.(2005)….Cette originalité méthodologique permet 

d’aborder de façon normative et innovante, les questions économiques de coexistence de filières 

que l’on détaillera plus par la suite. L’objectif est de montrer par exemple que les transactions sur 

des marchés spots (dont les caractéristiques relèvent classiquement de la concurrence parfaite) et 

les transactions opérées dans le cadre de filières contractuelles (dont le fonctionnement est celui 

d’une concurrence imparfaite) ne peuvent être indépendantes. Le dénominateur commun des 

travaux présentés est de montrer que non seulement, les différents indicateurs de l’économie 

considérée dans sa totalité (revenus des acteurs, surplus des consommateurs, niveau de qualité, 

disponibilité de l’offre…) dépendent de l’issue des transactions dans la filière contractuelle et 

dans le marché spot, mais que les décisions prises dans ces deux types de marchés interagissent. 

Par ailleurs, les travaux montrent que les interactions entre les deux types de marchés 

intermédiaires peuvent être  fortement influencées par un certain nombre de décisions que les 

autorités publiques peuvent prendre pour en influencer le cours. En cela, le deuxième 

dénominateur commun des différents travaux de la thèse est d’éclairer la décision publique en 

soulignant le fait que selon les caractéristiques initiales de l’économie, l’efficacité associée à 

l’utilisation d’une combinaison d’instruments publics peut s’avérer différente et les instruments 

utilisés peuvent être complémentaires ou au contraire substituables3

 

. 

      L’analyse de la complémentarité ou de la substituabilité des instruments d’intervention 

                                                 
3 Complémentaire au sens où le relèvement simultané des niveaux de tous les instruments est nécessaire pour assurer un meilleur 

niveau d’efficacité de la décision publique et substituable au sens où le relèvement d’un seul suffit pour atteindre un tel objectif.  
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publique est une question importante. Pour répondre à cette question, il est nécessaire pour les 

pouvoirs publics d’anticiper les réactions des acteurs privés à leurs propres décisions. 

L’anticipation des réponses stratégiques des acteurs et des interactions que ces réponses génèrent 

sur les marchés intermédiaires est complexe et dépend des caractéristiques de l’économie étudiée. 

Pour traiter question, nous nous plaçons dans cette thèse, dans le cadre de deux problématiques 

d’actualité. La première est à mettre en perspective par rapport au contexte d’organisation des 

filières des pays en développement (PED) en présence de la grande distribution moderne, la 

deuxième est placée dans le cadre des débats actuels concernant les conditions de coexistence de 

filières OGM et non OGM. 

 

Organisation des marchés intermédiaires et concurrence entre grande distribution et petit 

commerce 

 
      Ce sujet constitue la première partie de notre thèse. Il traite des modifications profondes que 

connaît le système agroalimentaire suite à l’implantation des formes modernes de la distribution 

qui ont conduit, dans les pays développés, à l’extension des grandes et moyennes surfaces au 

détriment des formes plus traditionnelles de commerce de proximité. Dans les pays en 

développement (PED), une évolution similaire est en cours de mise en place et soulève de 

nombreuses interrogations qui tiennent tant aux impacts sur le petit commerce que sur l’offre 

alimentaire ou les pratiques de consommation.  

 

      Au regard des points évoqués précédemment, il est intéressant de noter que la configuration 

des marchés intermédiaires qui émerge dans ce contexte est la suivante : 

 

- D’une part des marchés de gros sur lesquels s’approvisionnement les détaillants 

traditionnels ; 

- D’autre part des marchés contractuels mis en place par les grands distributeurs modernes 

pour s’approvisionner directement auprès de producteurs sélectionnés. 
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      Comment ces deux filières interagissent-elles ? Quels sont les effets de la mise en place des 

filières directes sur le fonctionnement des marchés de gros ? Comment affectent-elles les prix et 

la qualité des produits ? Induisent-elles des risques d’exclusion accrus pour certains producteurs 

et/ou consommateurs ? Les pouvoirs publics ont-ils à intervenir et à travers quels leviers 

d’action ? Notre réflexion porte ici sur ces questions et vise à éclairer tout particulièrement les 

débats en cours dans les pays en voie de développement où l’expansion des grands détaillants 

modernes est récente.  

 

      Dans un premier chapitre, nous exposons une revue de littérature qui analyse les causes et les 

conséquences du développement de la grande distribution. Nous identifions un certain nombre 

d’effets portant sur l’offre alimentaire, la restructuration de la production agricole et industrielle, 

la modification du fonctionnement des marchés intermédiaires et sur le petit commerce 

traditionnel. De tels conséquences soulèvent de nombreuses questions de la part des autorités 

publiques des PED qui cherchent, pour certaines d’entre elles, à développer un cadre 

réglementaire en vue d’atténuer ou de freiner les effets négatifs des changements opérés par 

l’implantation de la grande distribution. Etant donné le caractère récent de cette évolution dans 

les PED, il n’existe pas, à l’heure actuelle, de données précises qui mesurent l’impact réel de la 

grande distribution sur le secteur de commerce de détail alimentaire. Ainsi, les mesures 

d’intervention publique développées dans le cadre de notre travail s’appuient sur des outils 

d’actions développés en grande majorité dans les pays développés tel que les instruments de 

régulation de l’urbanisme commercial (restrictions sur les jours et les heures d’ouverture, sur la 

taille et le lieu d’implantation), l’interdiction de créer une relation d’approvisionnement direct 

(comme le cas du Maroc qui oblige la Grande Distribution à passer par le marché de gros pour 

son approvisionnement), les taxes d’aide au commerce et à l’artisanat , et les programmes 

d’action en faveur du commerce de proximité.  

 

      Dans le second et troisième chapitre, nous nous basons sur les différents résultats de la revue 

de littérature pour construire un modèle théorique établi sur le principe de la différenciation 

verticale des produits. Nous nous inspirons des travaux de Giraud-Héraud et al. (2002) qui ont 

étudié les nouvelles générations de marques de distributeurs dans le secteur alimentaire et de 
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Bazoche et al. (2005) qui ont analysé les interactions entre une filière contractuelle directe entre 

producteurs et distributeurs et un marché de gros dédié aux transactions sur un produit standard. 

De la même façon, notre modélisation considère deux formes d’intermédiation : un marché spot 

et un marché contractuel. L’échange de biens entre les petits commerçants et les producteurs 

agricoles s’effectue sur le marché de gros alors que le détaillant moderne établit une relation 

directe avec des agriculteurs sélectionnés via le marché contractuel. Ces derniers 

l’approvisionnent directement en produits soumis à des niveaux de qualité et de sûreté plus élevés 

que ceux définis par le standard public de qualité minimum (SQM). 

 

      La principale différence entre les questions étudiées dans le second et le troisième chapitre 

tient principalement à la typologie des instruments publics analysés, ce qui a nécessité de faire 

évoluer légèrement le modèle introduit dans le deuxième chapitre. En effet, dans le second 

chapitre, nous introduisons, par rapport aux modèles de référence décrits précédemment 

(Bazoche et al.), la possibilité d’une taxe spécifique redistributive imposée sur le grand 

distributeur et qui vise à favoriser la compétitivité du petit commerce. Dans le troisième chapitre, 

nous adaptons le modèle précédent pour prendre en compte la possibilité pour les pouvoirs 

publics d’utiliser la stratégie de limitation du segment de marché alloué à la grande  distribution 

(au titre de l’urbanisme commercial par exemple) pour réguler la coexistence entre les deux types 

de marchés intermédiaires. 

 

      Les principaux résultats de cette première partie de la thèse concernent les effets induits par 

l’instauration de relations directes, par le biais de contrats d’approvisionnement, entre le grand 

distributeur et un sous-ensemble de producteurs. Nous montrons l’étendue de l’influence de la 

valeur du SQM et du poids de négociation du grand distributeur sur le bien-être des distributeurs, 

des producteurs et de l’ensemble des acteurs. Nous montrons par exemple, des divergences 

d’intérêts entre les différents agents vis-à-vis de la taille de marché et de la qualité des produits.  

De façon globale, nous montrons que pour de faibles valeurs du SQM, la nouvelle structure 

d’approvisionnement (filière directe) a une incidence positive sur le profit du grand détaillant et 

sur le nombre de producteurs mais pénalise le petit commerce de proximité. Concernant les effets 

des politiques publiques portant sur la qualité et la sécurité des produits, une option souvent 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

19 

 

envisagée par les gouvernements est de remonter le niveau d’exigence des normes publiques qui 

s’imposent sur les marchés de gros et ainsi de mieux répondre aux attentes des consommateurs en 

matière de contrôle et de fiabilité des produits. Cette remontée peut avoir des conséquences 

importantes sur l’ensemble des acteurs qu’il est important de bien cerner. Nous discutons la 

fixation de la qualité sur le marché spot en tenant compte des intérêts des divers acteurs 

économiques. Nous étudions ensuite les effets d’interventions plus coercitives qui visent à freiner 

l’extension de la grande distribution, en particulier par le biais de taxes imposées aux 

distributeurs afin de subventionner le petit commerce traditionnel (pour limiter ses pertes de 

revenus ou améliorer sa qualité de service). Ce dispositif est naturellement bénéfique pour le petit 

commerce mais génère des effets négatifs pour la plupart des autres acteurs en place. On aboutit à 

une conclusion qui stipule que l’intervention publique est plus efficace quand elle combine le 

système de taxation/redistribution avec par exemple, un financement de projets 

d’accompagnement de la modernisation du système d’approvisionnement des petits détaillants. 

 

Organisation des marchés intermédiaires et coexistence des produits OGM et non OGM 

 

      La question de l’interaction entre les deux formes d’intermédiations (marchés de gros et 

relations contractuelles) se pose également à propos d’un autre sujet d’actualité, à savoir le 

développement des produits OGM. Dans certains pays, où il existe une grande hostilité envers 

ces produits, les distributeurs qui souhaitent garantir des produits sans OGM ont été conduits à 

renforcer les relations contractuelles avec les fournisseurs en amont pour garantir des modes de 

production et de transport qui évitent au maximum la contamination des produits non OGM par 

des produits OGM. A côté de ces marchés contractuels, les échanges de produits OGM s’opèrent 

sur la base de marchés spots, en particulier au niveau international. La question qui se pose est 

alors de savoir pour des filières mixtes qui recourent simultanément aux marchés de gros et 

contractuels, comment interagissent les décisions des différents acteurs et avec quelles 

conséquences sur la qualité et les prix des produits, et cela sous l’effet des mesures publiques qui 

visent à assurer la coexistence des produits OGM et non OGM.  
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      Dans le chapitre 1 nous rappelons quelques grands traits de l’évolution des OGM et 

proposons une revue de la littérature consacrée à l’analyse économique de la coexistence 

OGM/non OGM. Dans le chapitre 2, nous proposons une modélisation de la relation verticale 

entre un industriel en aval et des producteurs amont dans une structure qui associe relation 

contractuelle et marché de gros. Le marché est régulé par une réglementation de l’étiquetage et 

par des règles de responsabilité qui sanctionnent un industriel qui met en marché un produit non 

OGM contaminé par un produit OGM. 

 

      De façon générale, chaque filière est représentée par une relation verticale, mais dont le 

circuit de distribution diffère. Les produits OGM transitent par le marché spot (le marché de 

gros), tandis que les produits non OGM sont commercialisés dans une filière directe. Dans notre 

modèle, les produits OGM correspondent à des produits de basse qualité alors que les produits 

non OGM sont soumis au respect du seuil d’étiquetage public. L’analyse des deux circuits 

agroalimentaires prend en compte trois niveaux d’organisation. En amont, on trouve les 

agriculteurs divisés en deux sous-ensembles selon leur spécialisation dans le type de produits 

cultivé (OGM ou conventionnel). Au deuxième niveau, opèrent des agents intermédiaires qui ont 

une activité industrielle mobilisant soit des produits OGM, soit les deux types de produits. La 

possibilité d’une contamination accidentelle est modélisée à cette étape. Enfin au niveau du 

marché final, on considère des consommateurs hétérogènes quant à leur disposition à payer des 

produits avec ou sans OGM.  

 

      Dans une première section, nous considérons le cas dans lequel les pouvoirs publics imposent 

la destruction des lots contaminés. Cette intervention publique se manifeste ex-post par des tests 

de contrôles de conformité effectués par les pouvoirs publics. Le transformateur des deux 

produits (OGM et non OGM) est assujetti à cette mesure en cas de détection de contamination 

dans les produits conventionnels par des produits OGM. Dans cette stratégie, les outils d’actions 

modélisés prennent la forme d’un seuil de tolérance et de tests de conformité mis en place par les 

pouvoirs publics. Le maintien de la pureté des lots non OGM exige un certain nombre d’actions 

internes au niveau industriel regroupées dans une seule variable décisionnelle à savoir l’effort de 
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ségrégation. L’objectif principal est de déterminer les niveaux d’effort et de seuil de tolérance qui 

permettent de maintenir la coexistence des deux filières. 

 

      Dans une seconde section, nous considérons le cas dans lequel, si une dissémination fortuite 

survient, les lots non-OGM contenant une teneur en OGM supérieure au seuil de tolérance sont 

déclassés et vendus par l’industriel sur le marché OGM. Comme dans le cas précédent, le coût du 

déclassement des lots contaminés est assumé par l’industriel qui traite les deux produits OGM et 

non OGM. Les mesures publiques de régulation sont modélisées dans cette stratégie, outre le 

seuil de tolérance, par un test de contrôle de conformité et le paiement d’une pénalité en cas de 

détection d’une contamination. Le niveau d’effort de ségrégation adopté par l’industriel joue 

aussi un rôle important dans la détermination du niveau des politiques publiques. 

 

      Dans les deux cas de figure, l’analyse est conduite de façon à évaluer les effets de décisions 

privées et des mesures publiques sur le bien-être des consommateurs. Il ressort sur l’ensemble des 

travaux réalisés que la sanction associée à la mise en marché de produits non OGM non 

conformes au seuil d’étiquetage peut induire, sous certaines conditions, de bons niveaux d’efforts 

de ségrégation en amont de la chaîne. Cependant, ces efforts de ségrégation conduisent à inscrire 

les produis non-OGM dans une stratégie de volume dans le premier cas et dans une stratégie de 

niche dans le second. Si les pouvoirs publics cherchent à maintenir une importante fraction du 

marché pour les produits non-OGM, ils doivent plutôt privilégier un seuil d’étiquetage strict dans 

le premier cas et un seuil d’étiquetage moins contraignant mais associé à une pénalité forte dans 

le second cas. 
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Partie I  

 

Structure des marchés intermédiaires           

et qualité des produits : le rôle de la grande 

distribution dans les pays en développement 
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Chapitre I.  

Revue de littératures 

 

 

 

1. Introduction 

  
      De nos jours, les pays en voie de développement connaissent une large diffusion des formes 

modernes de distribution et de commerce de détail (Reardon et al., 2003). L’implantation d’une 

nouvelle forme de concurrence sur le marché local est à l’origine de profondes modifications du 

secteur de la distribution alimentaire dans ces pays. Vue l’étendu des enjeux associés à ces 

changements, plusieurs auteurs ont cherché à déterminer les conséquences des nouveaux 

détaillants sur la structure et la performance économique du secteur de la distribution de détail 

dans les pays en voie de développement, considérée comme étant inadéquat.  

 

      Dans notre revue de littérature, nous allons commencer par présenter les travaux qui se sont 

intéressés à l’étude des conditions initiales du secteur de la distribution dans les pays en voie de 

développement. Nous allons par la suite exposer les raisons derrière l’implantation des grands 

détaillants modernes et qui déterminent le modèle de diffusion. Les effets des grandes 

distributions sur le système agroalimentaire interviennent dans un troisième temps. Ils constituent 

l’objectif essentiel de cette revue de littérature. L’exclusion des petits fermiers, la fermeture des 

petits détaillants traditionnels et la restructuration du système d’approvisionnement représentent 
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les incidents principaux des différentes études exposées. Les conséquences négatives sur les 

agents de la chaîne agroalimentaire locale vont justifier les formes d’initiatives privé et publique 

entrepris. Cependant, et étant donné le caractère récent des grandes distributions dans les pays en 

voie de développement, nous allons nous appuyer sur le modèle des pays développés afin de 

ressortir les différentes mesures d’interventions privées ainsi que le cadre réglementaire imposé. 

 

2. Conséquences de l’implantation des grands détaillants 

modernes dans les PED 
 

2.1 Contexte de la distribution alimentaire traditionnelle et le secteur 

de gros  
 

      Eric Tollens (1997) a étudié les avantages et les inconvénients des marchés de gros dans les 

grandes villes d’Afrique. Il remarque que la majorité des villes africaines connaissent une 

absence de dynamisme et d’organisation dans le système de commercialisation. Les productions 

sont à petite échelle, la concurrence est déséquilibrée et le niveau de productivité est bas. Il 

observe une insuffisance dans le système de commercialisation tel que l’utilisation de méthodes 

inefficaces de manutention, une congestion excessive, des gaspillages excessifs, une vente par 

dénombrement, des emballages dans de rares contenants, un manque d’information fiable sur les 

prix au marché, ainsi que l’instabilité et l’incertitude. Les coûts de distributions sont élevés et se 

reflètent dans les prix élevés des aliments. Tous ces facteurs participent à une offre de qualité 

basse sur le marché.  

 

      Reardon et al. (2003) a lui aussi souligné la pauvreté des institutions et des supports 

d’infrastructure publiques dans les pays en voie de développement. Les infrastructures privées 

qui existent déjà tel que les usines de conditionnement, les chaînes de froid, et les équipements de 

livraisons entre les fournisseurs et les distributeurs sont en général inadéquat. Dans ces pays, il 
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existe des risques et des incertitudes quant au système de production ainsi que dans le degré de 

réactivité des fournisseurs aux motivations des nouveaux entrants (les supermarchés). 

 

      Dans la même lignée de travaux, on trouve le papier de Dries et al. (2004) dans lequel il s’est 

intéressé à l’analyse du système de vente au détail avant la phase de transition (transformation 

suite à l’introduction des larges détaillants modernes) dans les pays d’Europe Centrale et 

d’Europe de l’Est. Ils ont remarqué que dans la plupart des pays observés, les entités de vente au 

détail et de vente en gros étaient principalement publiques ou sous forme de coopératives 

détenant un monopole géographique avec peu ou sans concurrence potentielle. Dans ces pays, les 

compagnies privées jouent un rôle très mineur. Le secteur de vente au détail consiste en un 

mélange de petits supermarchés et de petits magasins dans les zones urbaines alors que dans les 

zones rurales, les coopératives et les petits magasins sont les plus présents. Selon les auteurs, la 

chaîne d’approvisionnement pour les produits alimentaires reflète le degré de centralisation, de 

collectivisation et de formalité. Ils remarquent que dans certains pays de l’Europe Centrale et 

d’Europe de l’Est, ils remarquent que les compagnies d’approvisionnements étaient en grandes 

majorités centralisées et gérées par l’Etat alors que dans d’autres pays ces systèmes 

(centralisés/collectivisés/formels) coexistaient avec un marché privé (marché vert et petits 

magasins).  

 

      Ghezan et al. (2002), quant à eux, ont décrit le système d’approvisionnement traditionnel des 

fruits et légumes frais (FLF). Ils remarquent qu’au début des années 90, la chaîne 

d’approvisionnement était en général sous la forme suivante : producteur – marché de gros- 

magasins de vente. Ils résument cette procédure dans la relation verticale traditionnelle comme 

suit : Les producteurs des FLF vendent leurs produits aux grossistes qui se chargent de les 

distribuer aux magasins de vente en contrepartie d’une commission. Ces premiers peuvent même 

vendre leurs produits directement sur le marché et peuvent même devenir des agents de livraisons 

ou des grossistes. Dans les grandes villes, les producteurs peuvent aussi vendre leurs produits 

directement aux consommateurs via des foires de vente. Il existe aussi des grossistes qui opèrent 

en dehors du marché de gros et qui achètent directement aux producteurs pour revendre aux 

détaillants dans les petites villes. 
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2.2  Les déterminants de la diffusion de la grande distribution dans 

les PED   
 

      Nous allons nous intéresser en particulier au travail de Reardon et al. (2003) qui a constitué 

une référence à plusieurs travaux de recherche. Ils conceptualisent les déterminants derrière la 

diffusion des supermarchés dans les pays en voie de développement (en particulier l’Afrique, 

l’Asie et l’Amérique Latine) comme un système de demande par les consommateurs pour les 

services proposés par les supermarchés et d’offre de service par ces derniers. Ces deux fonctions 

sont argumentées par les motivations et les variables de capacité. Au niveau de la demande pour 

les services des supermarchés, les auteurs distinguent entre les « motivations de la demande » et 

« les capacités de la demande ». Pour eux, les déterminants qui stimulent les « motivations de la 

demande » sont: 

 

(i) L’urbanisation avec l’entrée de la femme dans le monde de travail. Il en résulte de 

cette situation, une augmentation du coût d’opportunité du temps des femmes et leurs 

motivations  à chercher les commodités et les aliments traités afin d’économiser le 

temps de cuisine. 
 

         (ii) La réduction des prix des produits transformés réalisée par les supermarchés et les  

fabricants alimentaires à grande échelle. 

 

Quant à la « capacité de la demande », elle est déterminée par plusieurs variables tels que : 

 

(i) L’accroissement des revenus dans plusieurs pays de la région durant les années 90 et 

la rapide augmentation des classes moyennes ont accentué la demande pour les 

aliments transformés.  
 

(ii) L’accroissement des possessions des réfrigérateurs durant les années 90, permettant 

ainsi au propriétaire de passer des courses journalières, effectuées auprès du 
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commerce traditionnel, aux courses hebdomadaires ou mensuelles. Cette tendance a 

été renforcée par l’accès croissant aux voitures et aux moyens de transport publics. 

 

L’offre des services par les supermarchés a été amorcée par un certain nombre de facteurs que les 

auteurs ont divisé en deux. Du côté de la « motivation de l’offre », ils avancent les éléments 

suivants: 

 

(i)  La saturation et l’intensification de la concurrence sur les marchés domestiques des 

grandes distributions et la recherche de marges élevées ont joué un rôle important 

dans l’augmentation des intentions d’investissement dans les PED (surtout après les 

années 90). Ils avancent comme exemple, les marges réalisées par la société carrefour 

en Argentine et qui représentent en moyennes trois fois les marges gagnées en 

France. 
 

(ii) La faiblesse, dans ces régions (Afrique, Asie et Amérique Latine), de la capacité 

compétitive des distributeurs traditionnels et des supermarchés locaux.  

 

Quant aux facteurs encourageant la « capacité de l’offre », les auteurs les décrivent comme suit : 

 

(i) Accroissement des IDE introduit par des politiques de libéralisation, partielle ou totale, 

du secteur de la distribution pendant les années 90, et ceux dans plusieurs pays 

appartenant aux trois régions étudiés (tel que la Chine en 1992, Brésil, Mexique…..); 

et  
 

(ii) Le développement, en 1990, des technologies de logistique d’approvisionnement des 

distributeurs et de gestion des stocks. Cette révolution technique permet de centraliser 

l’approvisionnement et de consolider la distribution permettant ainsi la réalisation 

d’économies substantielles à travers les gains d’efficience, les économies d’échelle et 

les réductions des coûts de coordination. Ils donnent l’exemple de la China Ressources 

Entreprise (2002) qui a réussi à économiser 40% des coûts de distribution en 
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combinant les logistiques modernes avec une distribution centralisée dans deux larges 

centres de distribution dans le sud de la Chine.  

 

2.3   Modèle de diffusion des supermarchés dans les PED  
       

      Dans l’exposition du modèle de diffusion des supermarchés, nous allons nous intéresser de 

manière particulière au travail de Reardon et al. (2003) dans lequel ils représentent les 

motivations et les capacités qui déterminent les fonctions d’offre et de demande pour les services 

des supermarchés varient considérablement dans les trois régions. Ces variations s’opèrent au 

sein des pays, au sein des zones et même entre les villes et les campagnes. La diffusion des 

supermarchés a suivi l’ordre suivant : l’Amérique Latine, l’Asie et puis l’Afrique. Cet ordre de 

diffusion reflète le classement des salaires, de l’urbanisation, de l’infrastructure et des politiques 

en faveur de la croissance des supermarchés.   

 

      La première apparition des supermarchés a été enregistrée dans les grands ou riches pays de 

l’Amérique Latine pour s’étendre après vers les pays de l’Est et du Sud-est asiatique. La 

troisième vague de diffusion a touché les petits ou pauvres pays de l’Amérique Latine et de 

l’Asie. La quatrième vague concerne les pays d’Asie du Sud ainsi que ceux situés dans l’Ouest de 

l’Afrique. Actuellement, L’Est et le Sud-Afrique constituent la destination la plus récente.  

 

2.4   Les conséquences de l’introduction de la GD dans les PED   
 

2.4.1 Les conditions du marché interne  
 

      Reardon et al. (2005) remarquent que les chaînes de supermarché dans les pays en 

développement prennent deux formes : des multinationales ou des grandes entreprises 

domestiques. Ces dernières sont en concurrence intense entre elles et avec les multinationales 

régionales ou globales, les nouveaux entrants (venant de la région ou du reste du monde), les 

petits magasins, le marché informel et les détaillants traditionnels. La concurrence entre les 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

29 

 

détaillants modernes et traditionnels est basée sur la différenciation de la qualité sur le segment 

de moyens et riches consommateurs urbains, et sur les prix alimentaires concernant les bas-

moyens revenus ainsi que les pauvres travailleurs urbains. 

 

2.4.2 Les effets sur le système agroalimentaire 
 

      L’impact des grandes distributions sur le système agroalimentaire est mesuré par ses effets 

sur les producteurs, les petits détaillants traditionnels et le système d’approvisionnement. 

 

Producteurs  
 

      Reardon et Berdegué (2002) ont étudié les effets des supermarchés sur les producteurs dans 

deux cas de figures : sur la chaîne des fruits et légumes frais (FLF) et sur la chaîne des produits 

laitiers. Sur le système des FLF, ils se basent sur les travaux de Berdegué (2001) concernant 

l’organisation économique des petits fermiers au Chili. Ils remarquent que plusieurs petits 

fermiers ont du mal à répondre aux demandes des supermarchés. Ils montrent que les tailles des 

parcelles de terres qui varient entre 1 et 2 hectares ne permettent pas de compenser les coûts 

relatifs aux pratiques d’approvisionnements des supermarchés avec des paiements sur le long 

terme (jusqu’à 60j mais qui peut aller à 90j après livraison), au taux élevés de produits rejetés et 

aux coûts liés aux supermarchés tels que les frais de rayon et les promotions spéciales. 

L’organisation des petits exploitants supporte aussi des coûts liés à l’homogénéité des produits, à 

la coordination de la récolte, au calibrage centralisé, au tri, à l’emballage et à la livraison. 

L’approvisionnement des supermarchés, selon les auteurs, oblige les petits fermiers à adopter une 

comptabilité formelle et des pratiques de facturation ce qui les soumet au paiement des taxes. Ils 

s’appuient sur le cas de la coopérative des petits exploitants ‘We Tekucan’ (leader en 

approvisionnement en FLF à Temuco) qui ont connu un échec malgré un succès dans 

l’approvisionnement des supermarchés. Cependant, les auteurs considèrent qu’une exclusion des 

petits fermiers n’est pas automatique puisqu’ils ont remarqué des cas de succès tel que le cas de 

Purranque (coopérative Chilienne) ou Hortifruti. Sur la chaîne des produits laitiers, les auteurs 

remarquent les mêmes effets sur les producteurs qui ont connu deux vagues d’exclusion. La 
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première intervient au début des années 80 lors de la mise en place d’un standard de qualité 

public ainsi que des mesures de régulation visant à assurer la sûreté du lait. La seconde concerne 

l’introduction du lait UHT-Tetrapak vers la fin des années 80. Avec ce nouveau produit laitier 

(traitement à haute température, lait emballé sous-vide, stockage longue durée), une nouvelle ère 

de changement a touché le secteur laitier au Brésil, en Argentine et au Chili. Ils donnent 

l’exemple du Brésil dont la part d’UHT est passée de 0 en 1988 à 92% du marché formel du lait 

fluide. La compétition sur le secteur laitier, les nouveaux standards et les exigences techniques 

qui en découlent expliquent la seconde vague d’exclusion. Ils donnent l’exemple de Farina qui a 

noté, dans les années 90, une élimination de 60 000 petits fermiers de produits laitiers par 12 

grands fabricants au Brésil. Les grands fermiers connaissent eux aussi des difficultés dans les 

années 90 suite à la diminution des marges entraînées par l’intensification de la concurrence et à 

la création des marques de distributeurs. 

 

      Boselie et al. (2003) se sont aussi intéressés à l’étude de l’impact des détaillants modernes sur 

les producteurs. Dans ce cadre, ils ont réalisé une étude de cas sur cinq compagnies (Alice (Sud 

Afrique), TOPS (Thaïlande), Thai Fresh United (Thaïlande), Hortico (Zimbabwe), Homegrown 

(Kenya)) spécialisées dans les produits horticoles frais vendus dans les supermarchés d’Afrique 

et d’Asie, ou exportés aux supermarchés situés en Europe. Leur étude révèle que les producteurs 

des PED, qui veulent faire partie du système d’approvisionnement des supermarchés, subissent 

une grande pression. En effet, pour fournir les supermarchés, les producteurs sont soumis à un 

système d’inspection (Alice, Homegrown, and Hortico cases) ou sont exigés de rejoindre un plan 

de certification (TOPS and Thai Fresh United Cases). Ils doivent ainsi assurer une bonne gestion 

de leur force de travail afin de pouvoir approvisionner les supermarchés en quantités demandées 

dans un court délai. Ils remarquent aussi que les fournisseurs des supermarchés ont un accès 

limité quant aux informations nécessaires sur les consommateurs qui vivent généralement au 

centre ville. Seuls les grands fermiers peuvent obtenir des informations directes sur le 

consommateur final et avoir une idée sur ses besoins. En se basant sur leur étude de cas, les 

auteurs avancent que les petits fermiers ont du mal à répondre aux exigences des supermarchés et 

pire encore, ils sont menacés par l’exclusion suite à la consolidation de la chaîne 

d’approvisionnement. La réalité dans les PED est que les petits producteurs opèrent en dehors 
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d’un secteur formel en vendant généralement leurs produits au marché local. La majorité de la 

production est destinée à répondre aux exigences des consommateurs domestiques. Ils montrent 

que les conditions d’approvisionnement des supermarchés sont très difficiles à supporter par les 

petits producteurs qui sont incapables de faire face aux multiples investissements exigés par les 

supermarchés en termes d’infrastructures, d’équipements et d’amélioration de la qualité. Ils 

remarquent qu’une grande majorité de fermiers possédant des petites parcelles de terre n’ont pas 

accès au crédit. Plus encore, l’imposition d’un standard privé sur les produits constitue pour eux 

un risque énorme. Ils donnent l’exemple du cas d’Hortico où presque 40% des petits fermiers ont 

perdu leur première récolte de jeune pousse de maïs à cause de la pauvreté de la terre et/ou la 

qualité. Les auteurs ajoutent un autre facteur défavorisant les petits fermiers dans leur relation 

avec les supermarchés, à savoir, leur bas niveau d’éducation et leur pauvre connaissance en 

affaires et en négociations. Cependant, ils considèrent que la possession d’un avantage 

comparatif par certains petits fermiers leur permet d’éviter l’exclusion. Il s’agit des produits non 

mécanisés, des produits organiques…Ces deniers répondent aux exigences de qualité des 

supermarchés sans pour autant subir d’énormes changements.  

 

      Balsevich et al. (2003) ont étudié l’effet de l’introduction du détaillant moderne sur le secteur 

de fruits et légumes frais dans les pays d’Amérique Latine. Ils remarquent qu’une large majorité 

de produits exigés par les supermarchés proviennent de moyens/larges fermiers (à l’exception des 

feuilles vertes). Pour les auteurs, la mise en place de standards de qualité et de sécurité très stricts 

représentent un énorme challenge pour les petits fermiers (exception faite des petits fermiers qui 

sont formés, équipés et commercialement orientés vers ces standards). Ils considèrent alors que 

seuls les moyens/larges producteurs sont capables de répondre aux exigences des supermarchés 

qui évoluent dans un environnement hautement compétitif (compétition entre supermarché et 

avec le marché traditionnel) avec de faibles marges. Les supermarchés des pays d’Amérique 

Latine ne peuvent faire supporter les consommateurs les dépenses d’investissements liés aux 

efforts d’ajustements aux standards exigés. Seuls les producteurs supportent les frais financiers 

liés au processus d’adaptation aux exigences en termes de qualité et de sécurité. L’analyse montre 

que dans ces pays, les petits fermiers doivent faire face à un énorme challenge étant donné leur 

faible accession au crédit et la lourdeur des coûts fixes supportés. 
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      Dans le même contexte, on trouve le travail de Ghezan et al. (2002) qui se sont intéressés aux 

effets des supermarchés sur les petits fermiers en Argentine. Ils remarquent une tendance envers 

leur exclusion du fait de la lourdeur des exigences commerciales et technologiques demandées 

par les nouveaux acteurs. Ils doivent aussi faire face à la saturation du marché de gros engendrée 

par la domination des petits fermiers (plus de 85% des fermiers sont de petite taille avec moins de 

4 hectares). En plus de ce problème, en Argentine, les petits fermiers ont beaucoup de mal à 

écouler leurs marchandises car ils sont incapables de trouver des marchés alternatifs. Il en résulte 

alors un abandon de l’agriculture par un certain nombre de petits fermiers. Pour les autres qui 

essaient de survivre, les auteurs ont observé que ces derniers ont diversifié leurs chaînes de 

commercialisation en dehors des marchés de gros en vendant directement aux consommateurs et 

aux magasins de FLF.  

 

      Weatherspoon et Reardon (2003) ont quant à eux étudié les retombées des supermarchés sur 

les fermiers Africains. Ces derniers rencontrent les mêmes problèmes que les fermiers 

d’Amérique Latine. Les changements du système d’approvisionnement et les exigences en termes 

de standards de qualité et de sûreté constituent une barrière à un certain nombre de fermiers. La 

diffusion actuelle des supermarchés auprès des classes pauvres, comme c’est le cas au Kenya, 

auprès des citoyens originaux d’Afrique du Sud et dans une partie de la Zambie, rend la 

concurrence en prix importante, ce qui exclut tout accroissement des prix. Seuls les fermiers 

supportent les coûts d’ajustement aux standards. Les auteurs observent en Afrique l’émergence 

de trois tendances chez les fournisseurs de supermarchés : (i) S’il existe sur le marché des 

moyens/grands fermiers, l’approvisionnement des supermarchés s’effectue auprès des 

moyens/grands fermiers qui répondent aux exigences requises (observé en Afrique du sud, au 

Zimbabwe et en Namibie). (ii) Si les moyens/grands fermiers ne sont pas disponibles et que les 

petits fermiers ne peuvent pas répondre aux exigences requises, les supermarchés importent les 

produits nécessaires des magasins situés dans un pays donné tel que l’Afrique du Sud ou d’autres 

pays qui répondent aux besoins spécifiques. Ils observent ce cas dans les premières étapes 

d’installation des supermarchés en Zambie et en Tanzanie et même au Kenya où ils importent du 

jus d’orange d’Israël. (iii) la décision des supermarchés de faire participer les petits fermiers dans 

le système d’approvisionnement. Ils donnent l’exemple du projet Luangeni en Zambie où les 
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petits fermiers ont reçu l’aide d’un certain nombre d’acteurs (donneurs, gouvernements, ONG, le 

distributeur) afin de pouvoir mettre en place les investissements requis qui répondent aux 

exigences en terme de qualité et de sûreté. Selon les auteurs, le manque de motivation des petits 

fermiers ou leur non-réponse aux besoins, les soumet à une forte concurrence de la part des 

détaillants modernes qui importent les produits de l’étranger. Pour les auteurs qui avancent cette 

prédiction, sa réalisation risque d’engendrer une rapide exclusion de milliers de petits fermiers 

des listes d’approvisionnements des supermarchés et du large système de transformation 

alimentaire chose observée en Amérique Latine pendant les 5-10 années antérieurs.    

 

      Reardon et al. (2005) ont analysé les liens qui existent entre les supermarchés, les grossistes 

et les petits fermiers dans les pays en développement. Ils ont cité les raisons derrière la large 

diffusion des supermarchés dans les PED et se sont intéressés aux effets de ces derniers sur les 

systèmes d’approvisionnements ainsi que sur les petits producteurs locaux dans trois pays 

différents : le Guatemala, le Kenya et le Brésil. En ce qui concerne les producteurs, les auteurs 

soulèvent deux types d’impacts : le premier réside dans l’émergence de l’exclusion des petits 

producteurs et des petites firmes chargées du traitement et de la production alimentaire. Cet effet 

considéré comme étant indirect par les auteurs s’explique par le choix des grands détaillants à 

s’approvisionner auprès de larges transformateurs. Le second effet, quant à lui, est engendré par 

le changement que connaît le système d’approvisionnement et dont l’impact est directement 

ressenti par les producteurs surtout ceux qui produisent les fruits et légumes frais. Dans ce cas, 

les auteurs soulèvent quatre cas de figure :  

 

- Une participation substantielle des petits fermiers dans la chaîne d’approvisionnement tel que 

les tomates au Nicaragua et la laitue au Guatemala ;  

- Une mise en place de critères de production exigeant non pas en taille mais en termes de capital 

physique, humain et organisationnel obligeant les petits fermiers à s’adapter aux nouvelles 

conditions de production ;  

- Une possibilité de bénéfice et de stabilité supérieures en s’associant au nouveau système 

d’approvisionnement établi par les supermarchés ;  
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- La formation de coopératives et d’associations permettant l’entrée sur des petits fermiers sur le 

marché par la diminution des coûts de transaction et l’assurance d’une conformité. 

 

      Dries et al. (2004) ont analysé l’impact de la modernisation du système d’approvisionnement 

sur les producteurs agricoles dans les pays d’Europe centrale et d’Europe de l’Est. Ils avancent 

que les changements engendrés diffèrent significativement selon le secteur d’activité et selon le 

pays. Pour l’instant, les auteurs ne remarquent pas d’impacts importants sur les fermiers mais 

soulignent toutefois quelques évidences préliminaires sur l’incapacité de ces derniers à fournir 

des produits de qualité à cause des contraintes de financement et de restructuration des firmes (en 

particulier le passage d’une ferme collective vers une ferme individuelle). 

 

      Swinnen et al. (2008) quant à eux, ont étudié les effets du standard de qualité sur les fermiers 

de petite et moyenne échelle. Ils montrent à travers un modèle théorique que les grandes 

exploitations ont la capacité à se convertir en premier dans la production de produits de qualité 

élevée. Leur analyse montre l’importance de la structure initiale des fermes dans l’affectation de 

la taille et des effets distributionnels d’une économie à haut standard (HSE : High Standard 

Economy). Selon les auteurs, les effets de l’application du HSE dépendent des structures 

agricoles présentes. Ainsi dans les pays où il existe un mélange dans les structures de production 

(coexistence de petits et grands-moyens fermiers), l’application du HSE engendre une exclusion 

des petits fermiers du processus. Alors que dans les pays où le secteur agricole est plus uniforme 

avec une domination des petites exploitations, l’émergence du HSE prévoit d’être plus inclusive.  

 

      Dans le cadre de l’étude des impacts de l’expansion des supermarchés dans les PED, on 

trouve le papier de Stokke (2009) qui a quantifié les effets dynamiques liés au développement des 

supermarchés sur le secteur agricole. A travers une étude économétrique, elle analyse les 

interactions endogènes entre le choix des fournisseurs par les supermarchés et la productivité 

agricole. Dans l’étude de l’impact des supermarchés sur l’agriculture, l’auteure s’est 

particulièrement intéressée à la productivité qu’au phénomène d’exclusion largement traité dans 

plusieurs études. Les bénéfices sur les fermiers engendrés par l’entrée des supermarchés 

dépendent du niveau de développement agricole et des contraintes locales liées à la capacité de 
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production et au degré d’accès au marché. En contradiction avec plusieurs études, elle montre 

que l’entrée des supermarchés peut avoir des retombées positives sur les fermiers locaux qui 

profitent de la diffusion de la productivité et de l’accroissement de la demande. L’amélioration de 

la productivité des fermiers locaux est le résultat d’une intervention des supermarchés à travers 

des programmes d’assistance mis en place pour répondre à leur incapacité de subvenir aux 

besoins spécifiques en termes de qualité. 

 

      Petits détaillants traditionnels  
 

      Les effets de la nouvelle forme de concurrence des grands détaillants modernes sur le 

commerce de proximité ont attiré l’intention de plusieurs instances décisionnelles. Néanmoins, on 

dénombre peu de travaux de recherche traitant ce sujet. Ainsi, la majorité des articles exposés en 

revue de littérature sont très récents. 

 

      Parmi les travaux les plus anciens on trouve le papier de Hansen (2003) qui s’est intéressé à 

l’impact des supermarchés sur les magasins alimentaires spécialisés. Ils remarquent une 

diminution d’une part de marché considérable des premiers au profit des seconds durant ces 

dernières années. Pour faire face, l’auteur recommande d’éviter une concurrence en bas prix avec 

les supermarchés mais plutôt privilégier la fraîcheur et la qualité élevée des produits. 

 

      Borraz et al. (2009) ont analysé les effets engendrés par l’entrée des supermarchés sur les 

petits magasins à Montevideo en Uruguay entre 1998 et 2007. Ils montrent à travers une étude 

économétrique que la probabilité de survie des petits détaillants diminue avec l’accroissement des 

zones commerciales des supermarchés dans les centres communaux zonaux (CCZ : Centro 

Comunales Zonales). Dans la même optique, ils remarquent que la probabilité de survie est 

négativement relative au nombre de supermarchés qui s’installent sur chaque CCZ. 

 

      Dans la même optique, on trouve le travail de Suryadarma et al. (2010) qui ont évalué les 

effets de la concurrence des supermarchés sur les commerçants alimentaires traditionnels en 

Indonésie. L’étude a été menée sur des commerçants faisant partie du marché traditionnel dans le 
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centre urbain d’Indonésie. Ils remarquent que les commerçants connaissent une baisse dans leurs 

chiffres d’affaires au cours des 3 années passées. La baisse touche les deux types de marché : le 

marché du traitement et le marché du contrôle. L’analyse effectuée par les auteurs se présente 

sous deux aspects : un aspect quantitatif et un aspect qualitatif. L’impact des supermarchés sur les 

commerçants traditionnels a été confirmé par l’analyse qualitative qui montre que les 

supermarchés ne sont pas les seuls responsables des déclins au sein du marché traditionnel. Pour 

les auteurs, la survie des commerçants traditionnels ne dépend pas de la limitation de la 

construction des supermarchés mais plutôt de l’amélioration des infrastructures, de l’organisation 

des vendeurs de rue, ainsi que de la mise en œuvre d’une meilleure pratique de management. 

Pour eux, l’expulsion des commerçants traditionnels ces trois dernières années ne peut être 

expliquée par la seule entrée des supermarchés. Les raisons sont beaucoup plus complexes tel que 

les problèmes internes du marché et les problèmes personnels.  

 

      Ramakrishnan (2010) a étudié la réponse des petits et indépendants détaillants aux grands 

détaillants organisés en Inde. Il remarque l’existence de deux types de petits détaillants : ceux qui 

sont dépourvus de toutes stratégies fonctionnelles et d’autres qui combinent la majorité des 

stratégies. L’un des meilleurs aspects stratégiques observés par l’auteur consiste en un 

positionnement clair de la part du petit détaillant vis-à-vis des concurrents. Cette stratégie est le 

plus souvent accompagnée par des services aux consommateurs. Cependant, pour l’auteur, ce 

type de stratégie ne délivre pas de performance importante en absence d’opérations de support 

relatives aux concurrents, aux consommateurs et à la technologie. Il avance l’urgence d’une 

adoption de stratégies proactives par les petits détaillants situés dans les pays émergents afin de 

contrecarrer la concurrence engendrés par les détaillants organisés.  

 

      Roe (2004) a étudié le lien qui existe entre les supermarchés et le secteur agricole dans les 

PED en se basant sur un modèle macroéconomique structurel. L’auteur s’intéresse dans son étude 

au cas du Maroc qui illustre le début de l’expansion des supermarchés. Dans son travail, l’auteur 

met l’accent sur les facteurs clés de la relation verticale entre les supermarchés modernes- la 

chaîne de commercialisation- la ferme commercial qui est contradictoire à la relation traditionnel 

entre les points de ventes alimentaires traditionnels - la chaîne de commercialisation - la ferme 
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traditionnel. A travers son modèle, Roe explique en partie les raisons de l’expansion des 

supermarchés au Maroc. Selon lui, la différence dans l’intensité du capital entre la chaîne de 

commercialisation moderne et la chaîne traditionnelle engendre un processus de croissance 

économique qui à son tour donne lieu à une augmentation de l’approfondissement du capital dans 

l’économie, et ceux même en cas de diminution de la part alimentaire dans les dépenses totales. 

Le reste de l’économie joue aussi un rôle important car la croissance augmente le prix des 

ressources économiques (autre que le capital) pour lesquelles l’agriculture doit rivaliser. Au 

niveau des fermiers, il remarque une exclusion des fermiers incapables de supporter les coûts de 

la chaîne moderne. Cependant, il considère que le départ des travailleurs est important car il 

contribue à la croissance des autres secteurs. 

 

     Changement dans les structures des chaînes d’approvisionnement  
 

      Le développement des supermarchés dans les pays en voie de développement a engendré une 

restructuration profonde des systèmes d’approvisionnements. Ces changements sont détaillés 

dans ce qui suit : 

 

 Affaiblissement du système traditionnel : 

 

      Dans ce cadre on trouve le travail de Ghezan et al. (2002) qui ont étudié l’impact des 

supermarchés sur le segment traditionnel de la chaîne d’approvisionnement des fruits et légumes 

frais en Argentine. Ils observent une réduction des volumes échangés et du nombre d’opérateurs 

sur le marché de gros suite au développement des relations directes entre les fermiers et les 

supermarchés. Les petits grossistes font face à une situation financière critique à cause des 

nouveaux prix compétitifs et aux exigences commerciales. Du fait de la non-participation de tous 

les grossistes à la nouvelle chaîne d’approvisionnement des supermarchés, les auteurs remarquent 

une situation gérable pour les grands grossistes contrairement aux petits dont les clients sont 

essentiellement composés de petits magasins traditionnels. Le marché de gros a aussi été affaibli 

par le développement d’une chaîne de marché informelle ou alternative. 
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 Restructuration du système d’approvisionnement   

 

      La restructuration du système d’approvisionnement constitue l’un des apports majeurs de la 

grande distribution dans les PED. Plusieurs auteurs se sont intéressés à l’analyse des 

modifications à chaque niveau de la filière. Parmi ces travaux, on trouve : 

 

      Reardon et al. (2003) qui remarquent une large tendance des supermarchés à construire un 

système d’approvisionnement parallèle et en dehors du système de gros traditionnel. Ils 

expliquent cette tendance par l’incapacité de ce dernier à répondre aux objectives des nouveaux 

entrants (les supermarchés) et/ou par leur volonté de supprimer les coûts liés aux marges des 

grossistes. Ils notent plusieurs changements dans les techniques d’approvisionnement dans les 

pays accueillant les grandes distributions : 

 

1. Centralisation du système d’approvisionnement (par chaîne) : Dans ce cadre, les auteurs 

remarquent un changement dans le système d’approvisionnement avec le passage d’un 

approvisionnement par magasin à un centre de distribution servant plusieurs magasins 

appartenant à une zone, un district, un pays ou même une région (qui couvre plusieurs pays). Ils 

avancent que l’intérêt derrière cette centralisation est d’augmenter l’efficience 

d’approvisionnement par la réduction des coûts de coordination et de transaction, et ce malgré 

l’accroissement des coûts de transport liés à l’extra-mouvement des produits. Ils donnent 

l’exemple de plusieurs supermarchés où les modifications ont eu lieu tel que Carrefour, Ahold, 

Wal-Mart.  

 

2. Amélioration des logistiques pour accompagner la consolidation des approvisionnements : 

Les auteurs remarquent un changement dans les chaînes d’approvisionnement qui tendent à 

adopter les meilleurs pratiques dans la technologie logistique afin d’accompagner la 

consolidation de l’approvisionnement et de défrayer l’accroissement des coûts de transport 

engendrés par la centralisation. Le code de bonne pratique commerciale (« Code of Good 

Commercial Practices ») signé entre les chaînes de supermarché et les fournisseurs Argentins 
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illustre l’utilisation des meilleures pratiques de la logistique par les fournisseurs de la 

distribution. Les auteurs remarquent la même tendance en Asie.  

 

3. Utilisation croissante de grossistes spécialisés : Face à l’amélioration des technologies de 

logistique utilisées par les fournisseurs, les auteurs enregistrent un changement dans la phase 

intermédiaire du système d’approvisionnement. Ils remarquent que les chaînes de supermarchés 

se dirigent vers des grossistes spécialisés capables de répondre à leurs besoins spécifiques dont le 

rôle consiste à réduire les transactions, de faire respecter les contrats et le standard privé pour le 

compte des supermarchés.   

 

4. Augmentation des contrats formels et quasi-formels : Dans l’étude des systèmes 

d’approvisionnement, les auteurs remarquent une instauration d’un système des contrats par les 

grands détaillants modernes dans le but d’inciter les fournisseurs de rester avec les acheteurs et 

les mener, au fil du temps, à investir dans des actifs spécifiques aux cahiers de charge (tel que 

l’apprentissage et l’équipement). Ainsi, ils peuvent être assurés quant au respect des conditions 

de livraison (respect du temps et de la qualité des produits souhaitée). Ils notent aussi, que les 

fabricants de marque privée de fruit, de légume, de viande et de céréales fonctionnent 

généralement sous contrat formel avec les supermarchés. Les chaînes de supermarchés ont des 

contrats avec des entreprises de transformations qui ont à leur tour des contrats avec les 

producteurs.  

 

5. Adoption des standards privés dans le secteur des supermarchés : en raison de l’informalité que 

connaît le marché local des trois régions (faible utilisation des standards et des certifications), le 

secteur des supermarchés a établi un standard privé afin d’assurer la qualité et la sécurité des 

produits alimentaires. Pour les auteurs, le standard privé est considéré comme étant un instrument 

de coordination de la chaîne d’approvisionnement à travers la standardisation des exigences du 

produit au niveau des fournisseurs. Ainsi, ils pourront couvrir plusieurs régions ou pays. Souvent 

le standard privé est utilisé comme un substitut d’un standard public absent ou inadéquat. 
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      Reardon et Berdegué (2002) ont étudié la rapide diffusion des supermarchés dans les pays 

d’Amérique Latine, marquées par une forte consolidation et une rapide multinationalisation. Dans 

leur article, les auteurs illustrent les changements du système d’approvisionnement en analysant 

la chaîne des fruits et légumes frais (FLF) et la chaîne des produits laitiers. Les auteurs notent que 

les chaînes FLF qui acquièrent beaucoup de retard restent un moyen stratégique pour attirer les 

consommateurs (au Brésil, par ex., la part des supermarchés sur l’ensemble de la distribution est 

égale à 80%, 60% sur l’ensemble de la distribution alimentaire et seulement 30% sur le détail des 

FLF). Ils expliquent cette situation par un certain nombre de raisons tel que les habitudes 

traditionnels du pays (achat quotidien des produits frais considérées dont le ratio prix/qualité est 

mieux perçu sur la marché traditionnel), localisation des marchés et des foires de rue dans les 

endroits denses, les bas prix dans les marchés et les foires de rue (non paiement de taxe, revenu 

non formel des travailleurs, faible transparence), l’offre de crédit aux consommateurs et la 

modernisation des petits magasins et places de marché pour concurrencer les supermarchés. En 

dépit de ces raisons, et vue l’importance du système des FLF dans les pays d’Amérique Latine, 

les auteurs remarquent que les supermarchés introduisent un certain nombre de modifications 

pour améliorer leurs offres. Les modifications enregistrées par les auteurs sont les suivantes : 

Elimination de l’approvisionnement auprès des grossistes dont la relation n’est maintenue qu’en 

cas de défaillance d’une relation directe avec les producteurs, instauration des relations avec des 

grossistes spécialisés qui prennent en général la forme d’entreprises d’agro-exportation, création 

des centres de distributions et d’un système d’approvisionnement en réseau qui servent 

respectivement de lien direct avec les grossistes spécialisés ou les fermiers et de moyen 

d’approvisionnement des magasins locaux et de centre d’exportation les produits entre les pays 

d’Amérique Latine et de l’Amérique Latine vers le reste du monde. 

 

      Dans la même optique, Boselie et al. (2003), ont réalisé une étude de cas portant sur les 

chaînes d’approvisionnement de cinq compagnies spécialisées dans les produits horticoles frais 

vendus dans les supermarchés d’Afrique et d’Asie, ou exportés aux supermarchés situés en 

Europe. L’étude porte sur les compagnies suivantes : Alice (Sud Afrique), TOPS (Thaïlande), 

Thai Fresh United (Thaïlande), Hortico (Zimbabwe), Homegrown (Kenya). A partir de l’étude de 

cas, ils remarquent une différence entre les chaînes commerciales traditionnelles et la chaîne 
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d’approvisionnement des supermarchés. Selon les auteurs, la chaîne d’approvisionnement des 

supermarchés est plus courte et plus condensée, impliquant ainsi, une livraison directe aux 

centres de distribution centralisés. L’étude des cinq cas montre une simplification du système 

d’approvisionnement où le producteur acquière plusieurs fonctions engendrant ainsi la disparition 

des grossistes. Ils donnent l’exemple de TOPS qui a réduit le nombre de fournisseurs de produits 

frais de 250 à 60 suite à l’élimination de plusieurs grossistes n’ayant pas réalisé des activités à 

valeur ajoutée. Ils montrent que les fournisseurs « préférés » fournissent directement un centre de 

distribution nouvellement établit dans les banlieues de Bangkok. Ils remarquent d’autres 

changements dans la chaîne d’approvisionnement. Au niveau du flux de produits, ils notifient un 

haut niveau de précision dans la coordination et la planification. La chaîne d’approvisionnement 

des supermarchés se distingue des circuits du marché traditionnel par la mise en place 

d’équipements logistiques spécialisés et sa focalisation sur des activités à valeur ajoutée. Le 

contrôle et la conformité creusent la différence entre les deux chaînes d’approvisionnement. Avec 

la nouvelle structure, les fournisseurs et les producteurs doivent faire face à une haute 

standardisation liée à la spécification du produit et au mode de transport.  

 

      Les effets des supermarchés sur les chaînes d’approvisionnement horticoles ont aussi fait 

l’objet d’une étude par Ghezan et al. (2002) qui se sont intéressés au cas de l’Argentine. Ils 

remarquent une nouvelle organisation dans le système d’approvisionnement des supermarchés 

dans le cadre des FLF vers la fin des années 90. Les producteurs ne passent plus par le marché de 

gros mais fournissent directement des grossistes spécialisés ou des centres de distributions où les 

contrats, les prix, les standards de qualité et les conditions de livraisons sont fixés. L’objectif 

étant d’obtenir des meilleurs ratios qualité/prix. Les supermarchés introduisent un autre 

changement qui réside dans l’utilisation des plates formes logistiques pour répondre à une forte 

concurrence et au problème de périssabilité des FLF. Les auteurs assistent à d’autres 

changements tel que l’apparition de nouveaux acteurs en particulier les grossistes spécialisés, 

l’apparition de contrats, l’application de standards de qualité et d’exigences commerciale 

(approvisionnement en large volume avec délais serrés et respectés). 
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      Mainville, et al. (2008), quant à eux, ont étudié les effets de l’échelle, de la gamme et de la 

spécialisation sur les stratégies d’approvisionnement du distributeur en se basant sur le cas des 

marchés de produit frais à São Paulo. Les résultats proviennent de donnés récoltés à partir d’une 

enquête réalisée en 2002 auprès de 33 détaillants dans la métropole de São Paulo. Ils montrent 

que l’échelle et la gamme sont positivement corrélées avec la dépendance envers les stratégies 

d’approvisionnement. Ces dernières étaient modélisées sur un approvisionnement centralisé, des 

achats en provenance de zone de croissance, et des institutions formelles pour gouverner 

l’approvisionnement en tomate. Ils remarquent que les firmes qui achètent les laitues directement 

des régions de culture ont significativement un niveau d’échelle élevé et un degré de 

spécialisation plus bas que ceux qui achètent auprès des marchés de gros, et ceux malgré 

l’absence de différence dans leurs méthodes d’organisation et de gouvernance. Les effets des 

échelles et des gammes sur le système d’approvisionnement sont associés à un accroissement des 

achats des régions de culture (croissance) et une grande dépendance aux relations formelles. 

Cependant, la spécialisation est négativement corrélée à ces pratiques. Pour les auteurs, la 

signification de l’échelle, de la gamme et de la spécialisation dans divers aspects des stratégies 

d’approvisionnement des détaillants soutient l’argument de la divergence entre les stratégies 

d’approvisionnement des petits détaillants et celles des grandes firmes, qui selon les auteurs n’est 

pas nécessairement un signe de leur faible efficience.  

 

      Dans le même contexte, Balsevich et al. (2003) ont étudié les standards de qualité et de 

sécurité instauré pour les fruits et légumes frais dans les pays d’Amérique latine. La capacité 

d’imposer ces standards s’explique selon les auteurs par 3 raisons : la première réside dans le fait 

que les supermarchés sont les principaux acheteurs formels des fruits et légumes frais (FLF) leur 

procurant ainsi la motivation et la capacité d’imposer les standards. La seconde raison concerne 

l’accroissement du profit que les supermarchés espèrent suite à la mise en place des standards, en 

particulier sur le système de santé public et sur le niveau de compétitivité des producteurs locaux 

qui se mettent aux normes du marché international (exportation). La dernière raison réside dans 

l’importance de la diversification agricole pour les petits fermiers qui souffrent d’une absence des 

économies d’échelle. Ils étudient les changements que connaisse le secteur d’approvisionnement 

des FLF dans les pays d’Amérique Latine tel que le Brésil, le Costa Rica, le Guatemala et le 
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Nicaragua. Ils remarquent que dans ces pays, un changement rapide s’opère et réside dans un 

transfert de la dépendance envers le marché de gros traditionnel à une organisation 

d’approvisionnement propre en FLF, et ce, à travers des centres de distribution centralisés, des 

grossistes spécialisés et le programme des meilleurs fournisseurs. Les standards de qualité 

imposés par les détaillants modernes permettent, selon les auteurs, de différencier les produits 

qu’ils offrent de ceux des marchés et des foires de rue. Ainsi, les prix élevés qu’ils pratiquent 

peuvent être compensés par la qualité des produits. Cette dernière est assurée par les producteurs 

dont les produits non conformes engendrent une déduction de la paie. Les FLF non conformes 

aux standards sont expédiés automatiquement vers  le marché traditionnel où ils sont vendus dans 

les marchés et les foires de rue.  

 

      Cadilhon et al. (2009) étudient la création de la relation business-to-business dans la chaîne 

d’approvisionnement de légumes frais au Vietnam dans la ville de Ho Chi Minh. L’analyse 

consiste en une étude de terrain qui a duré 11 mois et qui est basée sur des questionnaires 

adressés aux acteurs de la chaîne (fermiers, collecteurs, grossistes et gérants de supermarchés). 

Les auteurs se sont intéressés plus particulièrement à la chaîne d’approvisionnement des tomates 

et des laitues tête de beurre selon cinq cas : trois cas d’études de la chaîne d’approvisionnement 

traditionnel et deux cas d’études de la chaîne d’approvisionnement des tomates aux supermarchés 

Metro Cash et Carry and Big C. Ils revoient les performances de chaque changement engendré 

par la relation business-to-business tel que les engagements, la coordination et le planning joint, 

l’orientation du marché et le partage de l’information, la fréquence de communication, et 

l’innovation. Les résultats montrent que les chaînes d’approvisionnements parallèles diffèrent 

dans leur structure et dans l’existence ou l’absence des liens formels (contrats) entre les associés. 

Ils remarquent que dans les chaînes d’approvisionnement des légumes, les engagements à long 

terme représentent une composante essentielle pour une relation B2B durable. Quant à la 

coordination sous forme d’un plan de vente et de commande avancé, elle engendre, selon les 

auteurs, un accroissement des quantités de vente et une amélioration des qualités produites. 

L’orientation sur le marché des firmes a été identifiée comme étant très importante par les 

commerçants traditionnels et les acheteurs de légumes dans le secteur moderne. Elle permet de 

prédire les conditions de marché dans le futur ce qui permet de planifier les commandes et les 
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activités de vente. Sur les deux chaînes d’approvisionnements, traditionnelle et moderne, les 

auteurs remarquent que le partage des informations sur les prix, les exigences en qualité et les 

plans de promotions permettent la réalisation d’une coordination et d’un planning joint meilleurs 

entre les acteurs. Le partage de l’information augmente la transparence et le niveau de confiance 

sur la chaîne d’approvisionnement. En ce qui concerne la communication, ils remarquent que 

l’amélioration de son niveau permet une bonne relation dans les affaires au niveau de deux 

chaînes d’approvisionnements traditionnelles. Elle permet aussi une résolution jointe des conflits. 

La dernière composante, à savoir l’innovation, tire son importance par la mise en place d’un 

niveau de qualité élevé dans le but de maintenir un bon niveau de performance, de permettre une 

amélioration des conditions de commerce, d’atteindre une forte position dans les négociations 

avec les acheteurs et d’appliquer des prix élevés comparé aux concurrents directs. 

 

      L’évolution du système d’approvisionnement dans les pays d’Europe centrale et d’Europe de 

l’Est a été étudiée par Dries et al. (2004) qui ont soulevé six changements majeurs dans la 

nouvelle chaîne d’approvisionnement, tel que les systèmes d’approvisionnements centralisés, les 

systèmes d’approvisionnements transfrontaliers, les grossistes spécialisés/dédiés, l’utilisation de 

logistiques multinationales globales pour améliorer rapidement les systèmes 

d’approvisionnement, les systèmes de fournisseurs préférés et la mise en place de standards de 

qualité et de sûreté privés.  

 

2.4.3 Impact sur les prix de vente des produits   
 

      Les différentes modifications engendrées par l’introduction des supermarchés ont des impacts 

considérables sur les prix de vente. Dans ce cadre, on trouve le travail de Minten (2007) qui a 

effectué une étude de cas sur le Madagascar (pays pauvre mais stable). L’objectif étant de 

comparer le prix instaurant le comportement et la qualité des produits offerts par les 

supermarchés versus les systèmes de distributions alimentaires traditionnels. Il cherche aussi à 

évaluer le type d’acheteur susceptible de devenir un consommateur de produit en vente en 

supermarché et ce, en se basant sur le prix identifié instaurant des offres de stratégie et de qualité. 

A travers une étude hédonique des prix, l’auteur montre que les prix de vente des produits en 
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supermarchés sont plus élevés que ceux vendus sur le marché traditionnel. Les prix en 

supermarché d’un kilo de riz, de tomates et de viande sont respectivement 50-75%, 70-95% et 

42-51% plus élevés que ceux remarqués dans les marchés de distributions journaliers 

traditionnels. Ils remarquent que les différences dans les prix sont plus remarquables dans la 

catégorie des légumes frais. Cependant, cette différence de prix diminue, mais reste signifiante, 

en intégrant des critères de qualité dans les produits étudiés étant donné une qualité élevé des 

produits en vente dans les supermarchés. Quant à son étude sur la qualité des produits, il trouve 

qu’elle a de l’importance chez les consommateurs questionnés. Cependant, le revenu détermine la 

décision d’achat des consommateurs. En doublant le salaire, l’auteur note un accroissement de la 

disposition à payer des consommateurs pour la qualité dans les produits suivants : riz (11%), 

tomate (14%) et viande (14%). Par contre, une hausse de salaire de tous les consommateurs 

faisant leurs courses dans les marchés traditionnels montre que seuls 4% (riz de qualité), 1% 

(tomate de qualité) et 3% (viande de qualité) seraient prêt à payer le prix chargé par les 

supermarchés pour une qualité élevée. Ainsi, un passage d’une consommation sur le marché 

traditionnel vers une consommation auprès des supermarchés n’est possible à Madagascar que si 

les salaires augmentent de manière significative.  

 

2.4.4 Adoption des supermarchés par les consommateurs des PED  
 

      L’introduction des supermarchés dans les PED ont affecté non seulement le système 

d’approvisionnement traditionnel mais aussi le mode de consommation. Les travaux exposés 

dans ce qui suit visent à donner un aperçu quant aux réactions des consommateurs face à la 

nouvelle offre de produits. Dans ce cadre, on trouve le papier de Figuié et Moustier (2009) qui 

ont analysé les pratiques d’achats actuelles pour les consommateurs pauvres habitant à Hanoi (la 

capitale du Vietnam) entre 2004 et 2006. Les données collectées pour l’analyse se sont basées sur 

des enquêtes quantitatives et qualitatives effectuées auprès de pauvres ménages. Elles remarquent 

que les membres appartenant à des ménages pauvres vont rarement au supermarché. Elles 

montrent que moins de 3% des ménages à bas salaire font régulièrement leurs courses au 

supermarché et que leurs dépenses en ces lieux représentent seulement 0,3% de leurs dépenses 

alimentaires totales. Leur enquête révèle l’existence d’un certain nombre de facteurs qui limitent 
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les ménages à faible revenu de faire leurs courses auprès des supermarchés. Elles citent les 

limites suivantes : 

 

- La cherté des supermarchés : elle constitue la principale cause qui détourne les ménages 

pauvres de s’adresser au supermarché pour leurs achats (prix du parking, impossibilité 

d’acheter à crédit…) ; 
 

- Réduction de « l’air d’approvisionnement » : elles définissent par ce terme la zone 

géographique explorée par l’acheteur pour faire ces courses. Dans cette limite, l’achat 

auprès des supermarchés se heurte à son éloignement de la population pauvre (le plus 

proche se situe à 2,5km) qui ne possède pas de voiture pour son déplacement (moto ou 

bicyclette) ; 
 

- Manque de temps : plus de la moitié des personnes questionnées travaillent plus de 10 

h/jour dans des usines publiques alors que les courses au supermarché nécessitent 

beaucoup de temps ; 
 

- Peu de stockage à la maison: la périssabilité des produits frais accompagnée du risque et 

du coût de stockage des produits démotive les consommateurs de s’adresser aux 

supermarchés pour leurs achats.  

 

     Cependant, les personnes questionnées par les auteurs trouvent aux supermarchés des points 

positifs tels que la qualité, la sécurité et la variété des produits. Elles résument ces points dans le 

tableau tracé ci-dessous où elles représentent les principaux avantages et inconvénients des 

différents point de vente du marché selon les pauvres consommateurs de Hanoi (2005, n=110) 
Points de vente Marchés informels Marchés officiels  Marchands ambulants Supermarchés 

Avantages Proximité (94%) 

Rapidité (92%) 

Diversité (77%) 

Qualité (34%) 

Rapidité (68%) 

Bas prix (60%) 

Bonne qualité(78%) 

Diversité (70%) 

Inconvénients  Distance (64%) 

Prix élevé (40%) 

Mauvaise qualité (64%) 

Variété limitée (31%) 

Prix élevé (78%) 

Distance (76%) 
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      Goldman et al. (1996) avancent que le degré d’adoption des supermarchés par les 

consommateurs reste largement tributaire d’un arbitrage entre les coûts et les bénéfices. Le 

passage vers le nouveau mode de distribution est réalisé lorsque les bénéfices l’emportent sur les 

coûts. Les avantages, d’une économie de prix et d’un gain de qualité, associés aux principes des 

supermarchés dépendent de la quantité achetée pendant chaque course. Cependant, plusieurs 

variables empêchent les consommateurs de s’adresser aux supermarchés dans leurs achats malgré 

les multiples avantages liés à l’hygiène, le self-service, la large sélection, …Pour les auteurs, la 

taille des maisons qui sont en général petites, l’absence des équipements de stockage, l’incapacité 

de s’approprier des voitures alors que les transports publics sont mal développés, l’instabilité des 

revenus… diminuent l’attractivité des supermarchés. Sans oublier les multiples avantages offerts 

par le secteur de distribution alimentaire traditionnel tel que les crédits, les interactions sociales et 

les contacts directs avec les propriétaires du magasin de détail. Ainsi, l’adoption des 

supermarchés par les consommateurs doit être considérée séparément de la contrainte de la part 

de marché car elle n’est pas simplement garantie par l’existence des supermarchés. Pour les 

auteurs, l’un des arguments clé qui encourage l’adoption des supermarchés concerne les 

assortiments des produits offerts par les supermarchés car elles visent à capturer le plus possible 

de dépenses des consommateurs dans l’alimentation. 

 

2.4.5 Coexistence entre le marché traditionnel et le marché contractuel 
 

      Dans plusieurs pays en voie de développement, la création de la nouvelle chaîne 

d’approvisionnement s’est effectuée en parallèle d’un système traditionnel déjà présent sur le 

marché. Cette coexistence entre les filières (traditionnelles et modernes) a été étudiée par 

Goldman et al. (1996) qui ont analysé les raisons empêchant le distributeur moderne de dominer 

le marché de la vente au détail alimentaire. Ils se sont basés sur un cadre théorique où Hong Kong 

constitue la ville de référence des auteurs. Ils expliquent la position des supermarchés dans le 

système de distribution alimentaire par quatre facteurs : la diffusion des supermarchés, l’adoption 

des supermarchés par les consommateurs, la variété d’aliments apportée par les supermarchés et 

la tendance des consommateurs à acheter tout ou une partie des assortiments dans les 
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supermarchés. En ce qui concerne la diffusion des supermarchés, les auteurs déterminent 

plusieurs variables qui rentrent en compte tel que la localisation (endroit condensé, centre 

ville,…), le niveau du revenu, etc.….Ils reconnaissent que les supermarchés connaissent une 

large diffusion dans les pays d’Asie mais ce fait ne garantit pas une part de marché élevée. Les 

trois facteurs restant atténuent les effets de la diffusion. La coexistence entre les deux systèmes 

d’approvisionnements est justifiée chez dans le papier par la présence d’un certain nombre de 

catégories alimentaires chez le détaillant traditionnel alors qu’elles sont absentes chez le 

détaillant moderne. Ainsi, pour les auteurs, les supermarchés ne peuvent espérer une large 

domination que s’ils couvrent la totalité des catégories alimentaires majeures. Dans le dernier 

facteur, les auteurs discutent du phénomène de sélection qui s’opère lors des courses en 

supermarchés puisque les consommateurs, et malgré l’adoption des supermarchés, continuent de 

s’approvisionner auprès du détaillant traditionnel pour certaines catégories alimentaires. Dans ce 

cas, les auteurs contre argumentent les théories de modernisation de la distribution alimentaire (la 

supériorité des supermarchés sur les détaillants traditionnels) en indiquant les faiblesses majeures 

des supermarchés dans certaines catégories de produits alors que le détaillant traditionnel est 

capable de fournir aux consommateurs une offre supérieure. Dans leur papier, les auteurs 

appliquent les quatre facteurs au cas de Hong Kong afin d’expliquer les raisons derrières les 

faibles parts de marché des supermarchés. L’inaccessibilité aux supermarchés, selon eux, ne peut 

être expliquée par une faible diffusion des supermarchés dans le cas de Hong Kong. Les données 

collectées montrent l’existence de supermarchés sur les 19 districts d’Hong Kong et que la 

localisation de ces derniers se trouve en moyenne à 6 min à pied des consommateurs et à 15 min 

pour 92% de tous les consommateurs. Pour ce qui est de l’adoption des supermarchés par les 

consommateurs, ils remarquent que les variables tels que la taille du logement (la zone médiane 

d’habitat par personne correspond à environ 13 m²), les voitures… jouent un rôle dans la 

diminution de la part de marché du distributeur moderne sans pour autant le mener à rejeter ce 

type de détaillant. Quant au troisième facteur, lui aussi connaît une certaine défaillance. Les 

variétés, point fort des supermarchés, ne couvrent pas la totalité des produits offerts à Hong 

Kong. Les auteurs remarquent que pour les produits frais et les produits traditionnels chinois, les 

supermarchés manque de mode opératoire et de connaissance. Le dernier facteur lié à l’utilisation 

des variétés par les consommateurs montre, suite à l’enquête menée par les auteurs, qu’une 
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majorité des ménages font leurs courses auprès des deux détaillants : moderne (2,4%) et 

traditionnel (2,6%). L’analyse révèle que les consommateurs mixent leurs courses en s’adressant 

au détaillant moderne pour s’approvisionner en produits non-frais et aux commerces traditionnels 

pour les produits frais. A Hong Kong, les consommateurs ont développé un modèle 

d’utilisation « sélective » entre les différentes formes de distribution.  

 

 

3.  Les politiques publiques face au développement du 

commerce moderne  
 

      Afin d’atténuer les conséquences de l’expansion des nouveaux détaillants modernes sur les 

acteurs de la chaîne d’approvisionnement traditionnel, quelques auteurs ont avancé un certain 

nombre de recommandations capable d’améliorer leur situation : intégration des petits fermiers 

dans la chaîne d’approvisionnement des supermarchés, protection des petits commerçants... Dans 

ce qui suit, nous allons exposer quelques littératures avant de présenter les outils en vigueur dans 

les pays développés.  

 

3.1  Survol de la littérature 
 

      Dans plusieurs travaux, des auteurs ont avancé quelques solutions afin de maintenir les 

acteurs de la filière traditionnelle, et plus particulièrement, les petits fermiers et les petits 

détaillants. 

 

3.1.1 Politiques d’aide aux producteurs 
 

      Reardon et Berdegué (2002) avancent un certain nombre de propositions visant à accepter la 

présence des supermarchés en premier lieu et à réguler cette présence en second. Les auteurs 

considèrent qu’il est crucial de promouvoir de bonnes pratiques dans les affaires afin d’optimiser 
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les relations entre les détaillants et les fournisseurs. Dans ce cadre, ils citent deux politiques : 

l’établissement et/ou l’amélioration des contrats de régulation la pratiques des lois liées aux 

affaires tel que Perishable Agricultural Commodities Act (PACA) mis en place en 1936 et remis 

à jour en 1997 et qui instaure un amendement incitant les supermarchés à payer les fournisseurs 

en 30 j. Une loi similaire a été adoptée en Argentine en Mars 2002 exigeant le paiement des 

producteurs de fruits et légumes frais en 30j. Ils peuvent aussi être soutenus par le secteur privé à 

travers des codes de pratique (négocié entre détaillants et fournisseurs). Les auteurs citent 

d’autres politiques liés à la promotion de la concurrence dans le secteur de la distribution, à la 

modernisation et au développement des magasins spécialisés ainsi que les foires de rues. Ils 

préconisent aussi l’intervention des agences de développement du gouvernement et de donateur 

dans l’apport de l’aide aux petits fermiers et aux entrepreneurs. L’objectif étant d’investir dans 

les équipements, le management, la technologie et les pratiques commerciales afin de développer 

une organisation forte et efficace. Ils citent comme exemple le cas du programme Fabrica do 

Agricultor au Panana au Brésil où l’Etat et la banque mondiale aident les fabricants alimentaires 

locaux qui produisent à petite échelle, à vendre leurs produits aux supermarchés des villes de 

moyennes tailles. L’aide consiste à fournir une assistance technique dans le traitement et 

l’emballage, la gestion des formations et des contacts et la création d’un programme de 

licence/certification leur permettant d’entamer des relations avec les supermarchés.   

 

      Louw et al. (2007), quant à eux, ont analysé les retombées d’une politique d’intégration des 

petits fermiers dans la chaîne d’approvisionnement des grands distributeurs modernes. Ils 

conduisent une étude de cas en 2004 à Thohoyandou qui se situe à la province de Limpopo en 

Afrique du Sud. Elle porte sur la chaîne de supermarché SPAR qui a adopté une politique 

d’approvisionnement en produit frais des zones locales. L’étude de cas a permis aux auteurs 

d’avancer le rôle important des entités privés, tel que les supermarchés, à faciliter l’entrée sur le 

marché d’un secteur d’agriculture émergent. L’intégration des petits fermiers dans une relation 

verticale moderne basée sur les contrats et le tutorat reste bénéfique aux deux parties. Ils 

remarquent aussi, dans le cas des mangues et des tomates, l’importance de la formation et du 

renforcement des associations des producteurs qui permet de réaliser des économies d’échelles, 

de diminuer les coûts de transaction et d’augmenter le pouvoir de négociation. L’intervention des 
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distributeurs modernes peut aussi prendre la forme de crédit à taux d’intérêt nul ou d’offre de 

formations sur les standards de qualité. Ils peuvent aussi exiger des rapports d’évolution qui 

permet de mettre le point sur leur situation. Ils soulignent l’importance de l’engagement des 

supermarchés dans le financement des petits fermiers, chose qui accroît la confiance des 

institutions financières. Cette situation ouvre aux petits fermiers l’accès aux services financiers. 

Le dernier point discuté par les auteurs consiste à faire intervenir les consommateurs dans le 

développement des petits fermiers à travers la création d’une marque qui permet de tracer la 

provenance du produit et donner ainsi le choix d’acheter des produits du secteur agricole 

émergent. 

 

3.1.2 Politiques d’aide au petit commerce de détail 
 

      Dans les travaux présentés ci-dessus, nous avons pu constater un affaiblissement du petit 

commerce de proximité par la nouvelle forme de concurrence qui tend à détenir d’année en année 

des parts de marché considérables. Dans cette optique, on trouve Suryadarma et al. (2010) qui ont 

avancé quelques recommandations afin d’atténuer le déclin des commerces traditionnels en 

Indonésie. Pour les auteurs, l’intervention consiste non pas en la limitation des supermarchés 

mais plutôt par l’intervention des gouvernements locaux dans l’amélioration de l’infrastructure 

du marché interne (hygiène, propreté, éclairage, environnement confortable, managers 

qualifiés…) et dans l’organisation des vendeurs de rue en leur fournissant des kiosks dans les 

marchés traditionnels et en mettant en exergue une loi qui les interdit d’ouvrir des stands tout 

autour. L’intervention peut aussi prendre la forme d’une assistance en financement ainsi qu’une 

institution d’assurance correspondant aux besoins spécifiques de chaque commerçant 

traditionnel.  
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3.1.3 Complémentarité entre les deux types de standards : standard privé-

standard public 
 

      Mainville et al. (2005) ont étudié les déterminants derrières les décisions d’utilisation des 

grades et des standards privés ou publiques en se basant sur le marché des produits frais de Sao 

Paulo au Brésil. Les régimes de standards public et privé G&S concernent trois groupes de 

produits : produits en vrac, produits organiques et produits coupés-frais (ou avant traitement). Les 

régimes G&S publics sont le résultat de négociations formelles et informelles entre acheteurs et 

vendeurs alors que G&S privés sont établis par les détaillants en fonction de leurs besoins. Ils 

prennent le cas de larges détaillants qui font appels aux standards privés formels pour les produits 

en vrac et prétraités alors qu’ils n’utilisent les standards publics qu’en cas de produits organiques. 

Pour comprendre l’absence d’utilisation des standards publics, surtout par les grands détaillants, 

les auteurs exposent un certain nombre d’explications tel que la non prise en compte par le 

standard public de certains éléments clés liés aux besoins des détaillants, l’importance des 

relations personnelles… Les auteurs à travers leurs observations se rendent compte de 

l’insubstituabilité des deux standards (publics et privés) ce qui les dirige vers une nouvelle 

réflexion quant à une complémentarité possible. Cette dernière est remarquée aussi bien chez les 

petits et moyens distributeurs que chez les grands. L’information sur la complémentarité des 

standards publics et privés permet aussi une valorisation de la qualité des produits aux yeux des 

consommateurs.   

 

3.1.4 Standard de qualité minimum comme instrument de régulation publique 
 

      L’utilisation du standard de qualité minimum (SQM) en tant qu’instrument de régulation 

publique a été prise en compte par un certain nombre d’auteurs tel que Besanako et al. (1987), 

Lambertini et Mosca (1998), Ronnen (1991), Valletti (2000)… qui ont étudié son impact sur les 

résultats des joueurs et sur le bien-être social. Pour Bonroy (2006) qui a repris la majorité de ces 

travaux en revue de littérature, il conclut son travail par la difficulté à considérer le SQM comme 

étant une politique sociale optimale sur tous les marchés en concurrence imparfaite. L’efficacité 
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du SQM (qualité, bien-être social…) reste ambigüe et fortement liée aux caractéristiques du 

marché. 

 

      Cependant, il n’existe pas de travail qui considère une intervention publique à travers 

l’accroissement du SQM afin de contrecarrer les effets négatifs des supermarchés sur les petits 

fermiers locaux et les commerces de détail traditionnels 

 

3.2  Cadre réglementaire dans les pays développés  
 

      Etant donné le caractère récent des supermarchés dans les pays en voie de développement, il 

n’existe pas, pour le moment, de données sur les mesures de régulation appliqués dans le secteur 

de distribution de détail afin d’atténuer les effets indésirables de leur expansion. Pour cette 

raison, nous allons nous baser sur la réglementation en vigueur dans les pays développés afin de 

donner un aperçu sur le type d’outil capable de protéger la chaîne traditionnel. 

  

3.2.1 Réglementation de l’aval de la chaîne d’approvisionnement : Protection 

des producteurs 
 

      Dans ce cadre, nous allons présenter un cadre réglementaire français visant à affaiblir le 

rapport de force des supermarchés face aux fermiers.  

 

      Loi Galland : Appelée aussi loi sur la loyauté et l'équilibre des relations commerciales, est 

entrée en vigueur le 1er Janvier 1997. Elle vise à réglementer les relations entre la grande 

distribution  et ses fournisseurs. Son objectif avoué était de protéger le petit commerce et les 

fournisseurs, en interdisant aux grandes surfaces de répercuter la totalité des ristournes et des 

rémunérations des prestations commerciales qu’ils recevaient de leurs fournisseurs dans les prix 

de vente aux consommateurs. Elle pénalise aussi les ventes à perte et les marges arrières.  
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      Loi sur les Nouvelles Régulations Economiques (N.R.E.) : Loi française du 15 mai 2001 

qui a apporté un cadre réglementaire à un grand nombre de sujets tel que les délais de paiement et 

factures, les conditions de vente et référencement, le capital social… Pour ce qui est des délais de 

paiement et factures, ils sont fixés pour à 30 jours de livraison pour toutes les marchandises ou 

prestations, sauf dispositions contraires survenues entre les parties. La date limite de règlement 

doit être mentionnée dans la facture et en cas de retard, une pénalité est exigible sans rappel, fixée 

au minimum à 1.5 fois le taux d’intérêt légal. Pour les produits et services de consommation 

courante, l’acheteur doit fournir une lettre de change si le délai de paiement est supérieur à 45 

jours. Dans les conditions de vente et référencement, la loi a imposé des sanctions portant sur : 

  

 - Les pratiques consistant à solliciter un avantage au titre de la coopération commerciale sans 

contrepartie, les droits d’accès au référencement, le bénéfice rétroactif de remise ou ristourne. 

 

 - En cas de rupture des relations commerciales, un délai de préavis doit impérativement être fixé. 

 

- En ce qui concerne l’intervention des pouvoirs publics dans la sanction des abus de position 

dominante, même si la victime de l’infraction ne se présente pas à l’instance, le Ministre 

concerné pourra demander au tribunal la cessation des pratiques, l’annulation des clauses illicites, 

le prononcé d’une amende civile et la réparation des préjudices suivis. 

       

      Circulaire Dutreil : C’est une Circulaire du 16 mai 2003 relative à la négociation 

commerciale entre fournisseurs et distributeur. Elle vise à mettre en place un cadre juridique 

régulant les marges arrière récupérées par les distributeurs. Ainsi, les lignes principales de cette 

circulaire visent à cadrer : 

 

 - Les dérives des comportements des acteurs économiques avec le déplacement de la négociation 

de l’avant vers l’arrière. 

 

- L’illisibilité sur la construction du prix public. 

  



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

55 

 

- La hausse générale des prix suite à la montée des marges arrières, ce qui impacte le pouvoir 

d’achat des consommateurs.  

  

- La position de faiblesse des PME fournisseurs qui tirent moins d’avantages de la montée des 

marges arrières que les entreprises plus puissantes.  

 

3.2.2 Réglementation dans le secteur de la distribution de détail  
 

      Vue le caractère concurrentiel que requière le secteur de la distribution, un certain nombre de 

mesures publiques et privées ont été mises en place dans le but de protéger les acteurs les plus 

vulnérables et les plus touchés par le pouvoir croissant des grandes distributions. Les mesures 

d’interventions publiques portent sur l’accès au marché du grand détaillant, les aides au petit 

commerce à travers un système de taxation et les plans d’actions en faveur du petit détaillant 

traditionnel. Quant aux mesures d’interventions privées, elles sont adoptées par les commerçants 

eux même qui se sont organisés sous forme d’associations, coopératives ou commerces 

spécialisés.  

 

      Restriction des parts de marché des grands détaillants modernes  

 

      Cette mesure consiste à mettre en place un certain nombre d’outils réglementaires afin de 

limiter la part de marché des grandes surfaces et protéger ainsi les petits magasins de détail de la 

concurrence. Ces mesures permettent la conservation des emplois et des commodités qu’ils 

procurent. Les réglementations imposées concernent les heures d’ouvertures, la taille et/ou la 

localisation des implantations commerciales. 

 

 Régulation de l’urbanisme commercial  

 

      Les heures et les jours d’ouvertures  

 

      Dans plusieurs pays, le petit commerce bénéficie d’une plus grande liberté dans le choix des 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

56 

 

horaires d’ouverture en comparaison aux grandes surfaces. En Angleterre et au Pays de Galle, les 

magasins de moins de 280 m² bénéficient d’une liberté totale des horaires alors que les surfaces 

de vente qui dépassent ce seuil doivent se soumettre aux lois règles sur la fermeture dominicale. 

Toutefois, les collectivités territoriales où les entités (>280 m²) sont implantées peuvent donner 

des dérogations (sous demande des intéressés) concernant les ouvertures dominicales, mais 

seulement dans une limite de six heures, nécessairement comprises entre 10 et 18 heures. Au 

Portugal, les supermarchés (c.-à-d. les magasins qui offrent une surface de vente de plus de 1 000 

m²  ou de plus de 2 000 m², selon les communes) ne peuvent être ouverts que de 8h à 13h les 

Dimanches et les jours fériés, sauf en Novembre et en Décembre (mois pendant lesquels ils 

bénéficient de la même liberté des horaires que les autres magasins). Les commerces dont la 

surface de vente est inférieur à 250 m² ont la liberté d’ouvrir jusqu’à 2h alors que l’heure limite 

de fermeture est en principe minuit. Au Danemark, les magasins dont le chiffre d’affaires annuel 

est inférieur à 3,25 millions d’euros n’ont pas d’obligation quant au respect des règles générales 

dont la fermeture dominicale en fait partie. Le même principe est appliqué en Espagne pour les 

commerces de proximité d’une superficie de moins de 500 m² 4

 

. 

      Implantation des surfaces de vente   

 

      Dans plusieurs pays, l’implantation et le développement de la grande distribution ont été 

soumis à un cadre réglementaire qui diffère d’un pays à un autre. L’adoption de textes législatifs 

vise à réguler la concurrence entre les différents types de commerces et permettre ainsi au petit 

détaillant traditionnel d’avoir droit à un traitement plus équitable, en particulier dans le domaine 

alimentaire. En France, l’intervention du gouvernement dans la protection des petits commerces 

avait commencé en 1969 avec la mise en place d’une circulaire interministérielle. Elle a précisé 

les premières orientations générales en matière d’urbanisme commercial. Elle a aussi permis 

d’organiser la prise en compte de l’équipement commercial dans l’élaboration des documents 

                                                 
4 www.senat.fr 

 

http://www.senat.fr/�
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d’urbanisme et d’instituer des comités consultatifs départementaux. Ces derniers sont composés 

de professionnels et présidés par les préfets, qui étaient saisis pour avis de toutes études 

d’organisation commerciale effectuées pour l’établissement des schémas départementaux 

d’aménagement urbain et de plans d’occupations des sols, ainsi que des projets d’équipement 

commercial d’une surface plancher égale ou supérieure à 10 000 m².  

 

      En 1969, une nouvelle loi a été promulguée (loi n°69-1263) comportant des procédures 

d’examen préalable à la délivrance des permis de construire pour les commerces de plus de    

3000 m². Elle créée cet effet les comités départementaux d’urbanisme commercial (C.D.U.C) et 

la commission nationale d’urbanisme commercial (C.N.U.C), qui se substituent aux comités 

consultatifs départementaux prévus par la circulaire interministérielle de 1969.  

 

      La loi Royer intervient en 1973 pour abaisser le seuil d’autorisation à 1000 m² de surface de 

vente dans les communes de moins de 40 000 habitants et à 1500 m² dans les communes de plus 

de 40 000 habitants. Tandis que les extensions de plus de 200 m² de surface de vente sont 

également soumises à autorisation préalable dès lors que les magasins atteignent ou dépassent ces 

seuils.  

 

      La loi Sapin a été promulguée en 1993 a opté pour plus de transparence dans la vie 

économique et dans les procédures publiques. Elle fait perdre à la commission nationale 

d’équipement commercial son caractère consultatif et se substitue au ministre pour connaître en 

appel des décisions des commissions départementales.  

 

      La loi Raffarin, adoptée en 1996, a modifié profondément le dispositif en étendant l’exigence 

d’une autorisation préalable d’exploitation commerciale à un nombre accru de projets. Cette loi 

abaisse le seuil de création et d’extension des surfaces commerciales à 300 m² et soumet à 

autorisation les changements de destination d’un commerce et l’obligation d’une enquête 

publique pour les projets de plus de 6 000 m² de surface de vente. Elle vise aussi à renforcer les 

sanctions en cas d’exploitation de surfaces commerciales sans autorisation, afin de les rendre 

dissuasive.  
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      La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain, appelée loi SRU, est un texte qui 

a modifié le droit de l’urbanisme et du logement. Elle a ajouté trois nouveaux critères à l’examen 

des projets d’équipement commercial en prenant en considération l’impact global des flux de 

voitures particulières, la qualité de la desserte en transports publics ou avec des modes alternatifs, 

et la capacité d’accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises.  

 

      D’autres pays d’Europe adoptent des réglementations liées à l’urbanisme commercial tel que 

l’Allemagne, la Grande-Bretagne, l’Italie, la Suisse, l’Espagne et le Portugal. Cependant, il arrive 

que les pouvoirs publics adoptent des mesures qui pénalisent le petit commerce traditionnel. Le 

Japon fait partie de ces pays qui ont adopté des lois visant à assouplir les procédures d’ouverture 

des grandes surfaces. Ce dispositif a été renforcé par une loi qui est entrée en vigueur le 1er Juin 

2000 et qui s’intitule Large Store Location Law. Elle augmente la superficie mise à autorisation 

de 500 à 1000 m² en vue de rationaliser le secteur de la grande distribution jugé archaïque et non 

compétitif.  

 

 Effets des Restrictions imposés sur le secteur de la distribution  

 

      Dans le secteur du commerce de détail, les impacts des restrictions liés à l’urbanisme 

commercial ont fait l’objet de plusieurs études. Parmi ces travaux, nous n’allons retenir que les 

papiers de recherche qui étudient les deux points suivants : 

 

- les effets des restrictions liés à la taille et à l’implantation de la GD ; 

-  les effets des restrictions imposés aux heures d’ouverture de la GD. 

 

      - Effets des Restrictions imposées à la taille et à l’implantation de la GD 

 

      Les restrictions imposées aux grandes surfaces ont plusieurs conséquences. Pour Hoj et al. 

(1995), la limitation imposée par les pouvoirs publics ralentit la concentration et la modernisation 

du secteur et freine ainsi, les gains d’efficiences issus des économies d’échelles et de gamme. 

Bertrand et Kramaz (2000), quant à eux, remarquent une limitation des services spécialisés offert 
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aux commerçants suite aux restrictions en vigueur. Ces derniers empêchent l’effet d’entraînement 

positif sur les autres magasins situés à proximité. 

 

      - Effets des restrictions imposées aux heures d’ouverture de la GD  

 

      Pilat (1997) a analysé de manière très détaillée les retombées économiques de 

l’assouplissement des heures d’ouvertures. Il remarque que cette mesure a amélioré le bien-être 

des consommateurs, stimulé de l’emploi dans la distribution et renforcé la position des grandes 

entreprises de distribution par rapport aux petits magasins. 

 

      La taxe d’aide au petit commerce  

 

      Il s’agit d’un impôt-subvention dont le rôle étant d’intégrer le secteur privé dans 

l’amélioration des conditions du petit commerce. C’est un mécanisme de solidarité du grand 

commerce vers le petit commerce. En France, la loi n°72-657 du 13 Juillet 1972 a instauré une 

taxe d’aide au petit commerce et à l’artisanat (TACA) qui a été modifié en 2008 et a changé de 

dénomination et devient la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM). Elle est assise sur les 

établissements de commerce de détail dont la surface de vente est supérieure à 400 m² et dont le 

chiffre d’affaires annuel est supérieur ou égal à 460 000 euros. Le produit de la taxe est censé 

financer l’indemnité de départ des commerçants et des artisans. Une partie de la TASCOM sert 

aussi à financer le Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce (FISAC) 

dont l’objet étant de favoriser, par les opérations collectives, le maintien et la modernisation du 

commerce et de l’artisanat dans des secteurs qui connaissent des difficultés en raison des 

mutations économiques et sociales. 

 

     En catalogne, il existe un impôt spécifique prélevé sur les grandes surfaces dont la surface de 

vente est supérieure à 2500 m². L’objectif de cette taxe est de financer les coûts sociaux tels que 

la préservation des zones piétonnes et des marchés municipaux, la construction des 

infrastructures pour pallier les inconvénients de la proximité des grandes surfaces commerciales. 
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      Plans d’actions en faveur des petits commerces  

 

      Pour protéger les activités commerciales des petits détaillants traditionnels, les pouvoirs 

publics ont dû intervenir en mettant en place des programmes d’aide au commerce de proximité. 

En France, par exemple, le programme d’aide au commerce de proximité contient deux volets : 

une campagne de communication et un plan de dynamisation du commerce de proximité en 

milieu urbain. L’objectif premier de la campagne étant de démontrer le professionnalisme et le 

savoir-faire des commerçants. Elle souligne aussi pour le client l’avantage de fréquenter ces 

commerces et renforcera alors le mouvement de retour vers ces commerces5

 

. A ce niveau, une 

campagne nationale a été lancée sur tous les médias en 2005. En parallèle avec la campagne de 

communication, un dispositif spécifique d’aide à la dynamisation du commerce urbain a été mis 

en place. Il s’agit d’un plan de plusieurs millions d’euros à destination des associations de 

commerçants et d’artisans-commerçants. Il a permis de tester les démarches de dynamisation du 

commerce urbain dont les acteurs locaux n’ont pas les moyens de financer la montée en charge. 

Les plans d’actions ont concerné des actions de fond innovantes et non de simples animations 

ponctuelles classiques tel que les programmes d’accessibilité aux quartiers commerçants, l’offre 

de nouveaux services aux consommateurs, la création d’un pôle de management du commerce de 

centre-ville…  

3.2.3 Résistance des petits commerces : l’adaptation au contexte commercial 

moderne 
 

      Face à la montée de la concurrence des grandes surfaces, les petits commerces ont essayé de 

s’organiser sous forme d’associations ou de coopérative afin de défendre leur part de marché. 

D’autres ont préféré d’approvisionner une niche de consommateur bien déterminé en se 

choisissant la voie de la spécialisation et en fournissant des produits de bonne qualité. 

 

                                                 
5 Plan d’action du commerce de proximité – Le Perreux – Février 2005.  
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      Création des coopératives et des associations 

 

      Les petits commerçants se sont regroupés dans des réseaux d’associations afin de gérer de 

manière commune les différents services. Ils peuvent prendre la forme de coopératives de 

consommateur ou de détaillant, de groupement d’achat ou de chaînes volontaires entre un 

grossiste et plusieurs détaillants6

 

. L’objectif étant de concentrer et de consolider les achats afin  

de réaliser des économies en coût et permettre ainsi une concurrence plus équitable face au 

système d’approvisionnement des grands détaillants modernes. Cette option a été étudiée par 

Albert & Lemaire (1993) et Pilat (1997) qui ont remarqué que pour faire face à la croissance de la 

concentration industrielle dans le secteur agroalimentaire, les petits commerces se regroupent 

dans des coopératives tel que les groupes d’achats, les alliances stratégiques (achats joints, 

développement de nouvelles marques de distributeur, alliances technologiques à travers des R&D 

joints, développements de nouveaux concepts, investissement joints…) ou les contrats de 

franchise. Selon Albert & Lemaire (1993), la part du commerce associé en Allemagne représente 

45% des ventes de l’alimentation. 

      Spécialisation et offre de qualité  

 

      Afin d’éviter une concurrence frontale sur les marchés, certains petits détaillants ont opté 

pour le système de spécialisation et d’offre de produits haut de gamme. Dans ce cadre, les petits 

commerçants cherchent à se différencier verticalement de la grande distribution en s’adressant 

une niche bien particulière. Ce concept de commercialisation leur permet d’acquérir une certaine 

notoriété fondée sur une réputation en termes de qualité de produits et de services. 

 

 

 

 

 

                                                 
6 Albert J. & Lemaire M., (1993) : « Le commerce de détail en Europe : nouveaux marchés et spécialisation ». 
Economie et statistique, N°267, . pp. 59-68. 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

62 

 

4. Conclusion  
 

      L’intérêt porté par une branche importante de la littérature à la grande distribution s’explique 

en grande partie par les multiples transformations qu’a connu le secteur durant ces dernières 

années. On assiste à une forte expansion des supermarchés qui détiennent des parts de marchés de 

plus en plus croissantes, sous le double effet de la concentration et de l’internationalisation des 

grandes chaînes de distribution. Cependant, le rôle majeur qu’elle joue au sein des filières 

agroalimentaires n’est pas sans conséquence. Ces points ont pu être examinés dans le cadre d’une 

revue de littérature dans laquelle nous avons pu exposer les travaux de recherche qui se sont 

intéressés aux déterminants derrière la rapide diffusion des grandes distributions dans les PED et 

leurs effets sur les maillons de la chaîne agroalimentaire. Ils conceptualisent les déterminants 

derrière la diffusion des supermarchés dans les pays en voie de développement (en particulier 

l’Afrique, l’Asie et l’Amérique Latine) comme un système de demande par les consommateurs 

pour les services proposés par les supermarchés et d’offre de service par ces derniers. La 

demande a été stimulée par plusieurs facteurs tels que la montée de l’urbanisation avec l’entrée 

de la femme dans le monde de travail, la réduction des prix des produits manufacturés, 

l’accroissement des revenus dans plusieurs pays de la région durant les années 90, ainsi que 

l’accroissement des possessions des réfrigérateurs durant la même période. L’offre, de son côté, a 

été stimulée par plusieurs facteurs tel que la saturation et l’intensification de la concurrence sur 

les marchés domestiques des grandes distributions et la recherche de marges élevées, la faiblesse 

de la capacité compétitive des distributeurs traditionnels et des supermarchés locaux, 

l’accroissement des IDE introduit par des politiques de libéralisation, partielle ou totale, du 

secteur de la distribution pendant les années 90, et le développement des technologies de 

logistique d’approvisionnement des distributeurs et de gestion des stocks. Les implications de 

cette implantation sont très significatives puisqu’elle engendre une réorganisation des systèmes 

d’approvisionnement agroalimentaires. L’un des principaux effets s’est fait ressentir sur la 

relation verticale entre les détaillants et les transformateurs/producteurs de produits alimentaires. 

Là où traditionnellement le détaillant faisait appel à un marché de gros pour son 

approvisionnement, une relation verticale directe s’est établie avec son groupe de producteurs 
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préférés. On assiste à une coexistence sur le marché de deux types de marchés intermédiaires, le 

marché de gros ou « marché spot » et le marché contractuel (où l’offre correspond aux besoins 

spécifiques en terme de quantité et de qualité). Ils abandonnent ainsi, leur rôle de simples 

revendeurs de biens produits par d’autres pour enfiler le rôle majeur dans la chaîne 

d’approvisionnement.  

 

      L’entrée en force des grandes distributions dans le secteur de la distribution au détail s’est 

accompagnée, comme le suggère un certain nombre de travaux cités dans le chapitre, d’effets 

positifs (restructurations/réorganisations amont, efficacité, qualité…) mais aussi de 

conséquences négatives, notamment dans les difficultés rencontrées par les petits acteurs 

traditionnels, à savoir les petits exploitants et les détaillants traditionnels. Les premiers souffrent 

de manque de moyens (financiers, technologiques…) et sont souvent incapables de répondre aux 

exigences des supermarchés (qualité et sûreté des produits, respect des délais 

d’approvisionnements très courts, offre de volumes de production réguliers et constants, 

application de prix compétitifs en l’absence d’économies d’échelle,…). Quant au petit 

commerce traditionnel, il se trouve confronté à une nouvelle forme de concurrence, souvent 

marquée par une inégalité dans les systèmes d’information, logistiques, coûts de transaction et 

de coordination, etc.…Dans les deux cas, on assiste à une réduction du nombre d’intervenants 

traditionnels, entraînant des conséquences majeurs pour les politiques publiques (chômage, 

désertification des centres villes…).  

 

      Au regard des effets positifs et négatifs, les gouvernements des pays en voie de 

développement envisagent d’intervenir pour soutenir, orienter et/ou freiner certaines 

progressions. Dans ce cadre, nous nous sommes référées aux cadres réglementaires (restriction 

d’urbanisme commercial, taxe d’aide au petit commerce, plan d’action en faveur du commerce de 

proximité) instaurés dans les pays développés en vue d’analyser le degré d’efficacité des moyens 
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mis en œuvre en terme de réalisation des objectifs escomptés, et ce étant donnée le caractère 

ancien de l’implantation des grandes distributions et la disponibilité des données7

 

.  

      Dans ce qui suit, nous allons développer un modèle théorique de coexistence des deux formes 

de relations verticales dans laquelle on intègre différents leviers d’interventions publics. 

L’objectif étant d’analyser leur efficacité dans le maintien des maillons (amont et aval) de la 

chaîne d’approvisionnement traditionnel.  

 

 

 

 

                                                 
7 Etant donné le caractère récent des grandes distributions dans les pays en voie de développement, il n’existe pas de 

données et peu d’analyses quantifiées ont été réalisées à ce jour. 
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Chapitre II 
 

Amélioration qualitative de l’offre alimentaire dans les 

PED et revenu des petits détaillants : les effets d’une 

taxe redistributive 
 

 

 

   1. Introduction 
 

 

      Les effets de l’internationalisation de la grande distribution alimentaire sur l’organisation des 

marchés internes des pays en développement est une question importante qui intéresse aussi bien 

les décideurs et gouvernants de ces pays que les économistes et spécialistes du développement 

(OCDE 2004). Une attention particulière a été portée aux risques d’exclusion de producteurs 

locaux qui pourraient résulter des nouvelles modalités d’approvisionnement des centrales d’achat 

des grands distributeurs des pays développés. En particulier, les exigences en matière de sécurité 

et de qualité des produits, via la multiplication et le renforcement des normes privées imposées 

par les groupes internationaux de distribution, font l’objet de grandes interrogations par rapport 

notamment à leurs éventuels effets restrictifs d’accès aux marchés des pays développés (Garzia 

Martinez et Pool.2004, Wilson et Abiola 2003).  

 

      Plus récemment, d’autres préoccupations ont émergé à propos des effets de l’implantation des 

distributeurs modernes dans les pays en développement. Le secteur de la distribution de détail 
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alimentaire connaît en effet depuis une quinzaine d’années des évolutions considérables dont 

l’indicateur le plus visible est l’accroissement du nombre de supermarchés et d’hypermarchés 

dans certains pays d’Amérique du Sud, d’Asie et d’Afrique. Ainsi, le nombre de supermarchés a 

doublé dans le courant des années 90 en Amérique Latine, leurs parts de marchés atteignant près 

de 50% au Brésil, en Argentine, au Chili et Costa-Rica (Reardon and Berdegue, 2002). Le 

nombre de supermarchés a cru aussi rapidement en Afrique du Sud et au Kenya et la grande 

distribution couvre désormais environ 20% des parts de marché en Tunisie et au Maroc 

(Weatherspoon and Reardon, 2003). Inexistants en 1990, les supermarchés ont atteint le nombre 

de 53.000 en 2002 en Chine (Hu et al, 2004). En Thaïlande, le taux de croissance des magasins  

modernes a été de 11% en 2001 et 2002  (USDA, 2002) et aux Philippines, on évalue à près de 

30% leur taux de croissance entre 1994 et 2001 (Digal and Concepcion, 2004).  

 

      Les raisons de l’implantation et de l’extension de la distribution alimentaire moderne dans les 

pays en développement ont été bien identifiées (USDA, 2002 and Chowdhury et al, 2004). Elles 

tiennent principalement à la croissance des revenus, au processus d’urbanisation et à la 

libéralisation des investissements directs à partir des années 90 dans de nombreux pays en 

développement (Reardon, 2003). Cette extension des magasins de grandes surfaces est également 

associée à une évolution progressive des modes de consommation. Ces commerces tendent à être 

d’abord localisés dans les plus grandes villes, approvisionnant des consommateurs urbanisés à 

plus hauts revenus, mais progressivement, les supermarchés s’installent dans des villes de taille 

moyenne, comme en Thaïlande et en Chine, et atteignent des consommateurs de niveaux de 

revenus un peu plus faibles (Chowdhury et al, 2004; USDA, 2002). Dans un premier temps, les 

distributeurs modernes se focalisent sur les produits non périssables (riz, sucre…), mais au fur et 

à mesure de leur expansion, ils élargissent les gammes de produits en commercialisant également 

les produits alimentaires frais tels que les fruits, légumes, viande, et poissons (Reardon and 

Berdegue, 2002). Ainsi, en Chine, les ventes de produits agricoles frais dans les supermarchés 

étaient négligeables avant 1995. En 2001, elles représentaient près de 20% des ventes dans les 

villes de grande et moyenne tailles (Fang, 2002).  
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      Ces évolutions ont des impacts importants sur l’organisation de tout le système de production 

et de distribution alimentaire. Pour assurer la qualité de l'offre de biens périssables, les 

supermarchés font pression sur les chaînes d’approvisionnement afin de renforcer leur maitrise 

des coûts, de la sécurité et de la qualité des produits. Dans cette optique, ils évitent le recours aux 

marchés de gros traditionnels et créent leurs propres centrales d’achat qui approvisionnent 

l’ensemble des magasins de l’enseigne. L’intégration de la fonction de grossiste leur permet de 

normaliser la qualité, d’améliorer le pouvoir de négociation vis-à-vis des fournisseurs et de 

réaliser des économies d'échelle. Ils instaurent sur cette base des relations avec des fournisseurs 

privilégiés qui sont en mesure de garantir les quantités et les qualités exigées par les magasins. La 

nécessité de normaliser la qualité conduit ainsi à l'élaboration de normes privées (surtout pour les 

fruits et légumes, la viande et le poisson), plus exigeantes que celles utilisées traditionnellement 

par les grossistes et les détaillants. Ainsi, la tendance est d'aller vers des contrats avec des 

fournisseurs dédiés de façon à réduire les coûts des approvisionnements et de garantir la sécurité 

alimentaire et le contrôle de la qualité (voir Hu et al, 2004; Chowdhury et al, 2004; et Digal et 

Concepcion, 2004). La mise en place et le renforcement des normes de qualité des produits 

répondent à l’attente d’une partie, au moins, des consommateurs dans un contexte de faibles 

niveaux d’exigence des normes publiques. 

 

      Ces transformations soulèvent plusieurs interrogations. La première concerne les impacts du 

développement de la grande distribution sur le secteur agricole. D’un côté, l’expansion des 

magasins de grandes surfaces contribue à un élargissement des marchés domestiques, tant en 

volumes qu’en variété des produits. Elle peut donc favoriser une croissance de la production 

agricole, en particulier dans des secteurs de produits à plus forte valeur ajoutée. D’un autre côté, 

les contraintes mises sur le plan de la sécurité et la qualité des produits impliquent des 

investissements et un accroissement des coûts de production qui peuvent conduire à l’exclusion 

d’une partie des producteurs, renforçant ainsi les risques de pauvreté en milieu rural. La seconde 

interrogation concerne les effets sur le commerce traditionnel, tant aux niveaux des marchés de 

gros que de détail. L’extension de la grande distribution induit une réduction du nombre des 

petits commerces traditionnels, dont on peut supposer qu’elle peut être importante, même si l’on 
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ne dispose pas de beaucoup de données quantifiées8

 

. Les effets redistributifs dans ce secteur sont 

probablement négatifs et peuvent générer des résistances de nature politique à l’extension de la 

grande distribution. Enfin, les effets sur les consommateurs sont également importants à 

considérer. D’un côté, l’extension des supermarchés et des hypermarchés élargit la gamme des 

produits offerts aux consommateurs, dans un cadre de forte pression sur les coûts des 

approvisionnements, et accroît les garanties en matière de sécurité et de la qualité des produits. 

Une telle évolution affecte positivement la consommation des couches plus modernisées de la 

population, mais des effets négatifs peuvent apparaître pour les couches plus défavorisées qui 

continuent à s’approvisionner dans des petits commerces traditionnels dont le nombre ou les prix 

de vente sont influencés par l’extension de la grande distribution.  

      Même si le potentiel de croissance des formes modernes de distribution dans les pays en 

développement fait encore l’objet de controverses (Trail, 2007), une analyse économique globale 

de ces effets s’avère importante pour éclairer les décideurs publics sur l’opportunité et la façon 

d’influencer les comportements de la grande distribution. En tout état de cause, la question de 

savoir s’il faut, ou non, ralentir, la pénétration des supermarchés dans les pays en développement, 

afin de protéger les intérêts des petits producteurs agricoles ou des commerçants traditionnels, 

doit être traitée en tenant compte également des effets induits sur les niveaux et les modes de 

consommation. Pour cela, une évaluation des impacts redistributifs du développement de la 

grande distribution s’avère indispensable, non seulement dans les relations avec ses fournisseurs, 

mais aussi sur l’ensemble du système de production, de distribution et de consommation 

alimentaires. Une importante littérature descriptive permet de bien poser les principaux éléments 

du débat (Shepherd, 2005, Basuki et al 2005), mais, à notre connaissance, il n’existe pas de 

travaux analytiques permettant d’établir un bilan global des divers effets en jeu et d’identifier les 

                                                 
8 En Thailand, the total number of modern outlets grew at a rate of 10.6 percent from 2001-2002 while traditional 

outlets declined by 14.9 percent in the same period (USDA, 2002). 
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impacts des politiques publiques envisageables. L’objectif de cet article est d’apporter une 

contribution dans ce sens.  

 

      Pour cela, nous proposons un modèle théorique qui formalise les relations verticales entre les 

différents acteurs de la chaîne de production et de distribution, en intégrant une dimension de 

différenciation verticale des produits. On s’est inspirée dans notre modélisation des travaux de 

Giraud-Héraud et al. (2002) qui étudient les nouvelles générations de marques de distributeurs 

dans le secteur alimentaire et de Bazoche et al. (2005) qui traitent l’impact de la filière directe sur 

les différents agents de l’économie en modélisant deux types de marché : spot et contractuel. 

 

      Cet article est divisé en quatre sections. Dans la section 2, nous présentons la situation de 

référence (benchmark) correspond à un schéma de relation verticale dans lequel 

l’approvisionnement de la grande distribution et du petit commerce se fait via un marché de gros 

« traditionnel » sur lequel s’échangent des produits d’un niveau de qualité minimum défini par les 

pouvoirs publics. Ces produits sont vendus par les détaillants sur un marché final auprès de 

consommateurs dont on suppose qu’ils sont différenciés dans leurs préférences vis-à-vis de la 

qualité des produits. Dans une troisième section, nous supposons que le grand distributeur crée sa 

propre chaîne d’approvisionnement, en relation directe avec un groupe de producteurs soumis à 

des cahiers de charges répondant à des normes de sécurité et qualité des produits plus élevées que 

celles qui sont utilisées sur le marché de gros traditionnel. En amont, les producteurs sont 

supposés approvisionner soit le marché de gros traditionnel, soit le grand distributeur, sachant 

que les contraintes en production sont différentes dans les deux cas. L’approvisionnement du 

grand distributeur, qui impose des cahiers des charges plus exigeants, induit des coûts de 

production plus élevés. Par ailleurs, on suppose que le nombre de producteurs engagés sur le 

marché de gros ou avec le distributeur résulte d’un mécanisme de libre entrée, ce qui permet 

d’évaluer les éventuels effets d’exclusion des schémas d’organisation étudiés. En aval, les petits 

détaillants et le grand distributeur sont en concurrence sur un marché final composé de 

consommateurs différenciés dans leurs dispositions à payer la qualité des produits. Ces 

consommateurs se répartissent entre les petits détaillants et le grand distributeur en fonction des 

niveaux des prix et de la qualité des produits proposés. Ils peuvent ne rien acheter si les rapports 
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prix/qualité qui s’établissent à l’équilibre leur sont défavorables, ce qui permet d’évaluer les 

risques d’exclusion de certaines fractions de consommateurs.  

 

      En section 4, nous présentons les résultats du modèle en considérant plusieurs leviers 

d’intervention publique. Nous examinons, tout d’abord, les effets induits par l’instauration de 

relations directes, par le biais de contrats d’approvisionnement, entre le grand distributeur et un 

sous-ensemble de producteurs. Nous examinons ensuite les effets des politiques publiques portant 

sur la qualité et la sécurité des produits. Une option souvent envisagée par les gouvernements est 

de remonter le niveau d’exigence des normes publiques qui s’imposent sur les marchés de gros et 

ainsi de mieux répondre aux attentes des consommateurs en matière de contrôle et de fiabilité des 

produits. Cette remontée peut avoir des conséquences importantes sur l’ensemble des acteurs 

qu’il est important de bien cerner. Nous montrons que cette nouvelle exigence en terme de qualité 

sur le marché de gros contraint le distributeur R a amélioré le niveau de qualité sur sa filière. La 

qualité de l’offre sur le marché final augmente et le différentiel de qualité entre les deux produits 

tend à diminuer. Nous montrons aussi que la fixation de la qualité sur le marché spot doit se faire 

à des niveaux qui prennent en considération la divergence d’intérêt des acteurs économiques. 

 

      Nous étudions ensuite les effets d’interventions plus coercitives qui visent à freiner 

l’extension de la grande distribution, en particulier par le biais de taxes imposées aux 

distributeurs afin de subventionner le petit commerce traditionnel (pour limiter ses pertes de 

revenus ou améliorer sa qualité de service). Nous montrons que ce dispositif est naturellement 

bénéfique pour le petit distributeur, mais génère également des effets négatifs pour la plupart des 

autres acteurs en place. Ces effets s’estompent si les pouvoirs publics décident d’investir dans la 

rentabilisation de cette recette fiscale via des actions publiques spécifiques (formation, aide à 

l’organisation, autorisation et accompagnement pour la création de groupements d’achat….). 

Nous montrons que l’intervention publique est plus efficace quand elle combine le système de 

taxation/redistribution avec par exemple, un financement de projets d’accompagnement de la 

modernisation du système d’approvisionnement des petits détaillants.  
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2. Fonctionnement de la filière sous contrainte 

d’approvisionnement exclusif auprès du marché de gros  
 

      Nous supposons dans cette section que les pouvoirs publics n’autorisent pas les intervenants 

aval à s’approvisionner directement, sous forme contractuelle, auprès des producteurs. Le 

passage par le marché de gros est donc obligatoire pour les deux types de commerce : le 

commerce moderne et le commerce traditionnel. Nous supposons qu’une des conséquences 

immédiates d’une telle contrainte est qu’aucun intervenant aval ne peut améliorer la qualité du 

produit vendue au consommateur. L’hypothèse sous jacente ici est que la qualité est supposée 

exclusivement dépendante des conditions de production initiales. Il s’ensuit que seule une 

relation contractuelle peut faire changer les conditions de production des fournisseurs et 

améliorer la qualité du produit final.  

 

Cette situation initiale que nous nous proposons d’étudier dans cette section est appelée 

« Benchmark ». Le modèle de référence est présenté dans la sous section suivante.  

 

2.1. Le Modèle de référence (Benchmark)  
 

      On considère un ensemble de J producteurs produisant chacun une quantité 0q  d’un bien de 

qualité identique 0k  (avec 0k  > 0). La production de ce bien induit un coût de production unitaire 

quadratique 0c  qui est fonction de la qualité 0k . Ce coût unitaire de production s’écrit 2
0 0c ck=  

( 0c ≥ ). Il est strictement croissant et convexe avec la qualité '(.) 0c >  et ''(.) 0c > .  

La quantité totale Q  (agrégation des quantités 0q  produites par chaque producteur) alimente un 

marché intermédiaire concurrentiel appelé « marché de gros ». Cette offre Q  se confronte à une 

demande émanant de R-1 petits commerçants, chacun étant dénommé « distributeur r », et d’un 

grand distributeur dénommé « distributeur R ». En amont, les producteurs ne supportent pas de 

coûts fixes à l’entrée et donc sont libres d’entrer ou de sortir du marché selon sa profitabilité. Le 
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prix intermédiaire 0ω  se forme par la confrontation de l’offre et de la demande sur le marché de 

gros.  

 

      De façon plus précise, on suppose un jeu en deux étapes. Dans une première étape, les 

producteurs entrent en amont de la filière  (dans le segment de basse qualité) et servent le marché 

spot en écoulant entièrement leur production. Dans une deuxième étape, les petits commerces et 

le grand distributeur commandent les quantités qui correspondent au besoin du marché et les 

écoulent sur le marché final (consommateurs).  

 

      On suppose d’un part que les producteurs entrent en amont jusqu’à atteindre un profit nul. On 

pose comJ  leur nombre de producteurs. Leur nombre maximal représente en fait la capacité 

productive totale du système agricole considéré.  

On suppose d’autre part, que le prix intermédiaire 0ω  est issu d’ajustements entre demande 

exprimée par les distributeurs et offre totale des producteurs en présence (égalisation de l’offre et 

de la demande sur le marché spot). Etant donnée l’hypothèse de libre entrée, le prix de gros qui 

émergera sera égal au coût marginal de production. 

 

      Cette filière ainsi définie dans la situation de Benchmark, nous l’appellerons F
ok
B . Cette 

notation fera référence dans toute la suite à la typologie de filière de niveau de standard public 0k  

en vigueur dans le Benchmark. 

 

      Nous allons tout d’abord commencer par caractériser la demande qui s’exprime du marché 

puis, dans les sous sections suivantes, et conformément au processus de Backward Induction, 

calculer l’équilibre parfait de ce jeu dans la filière F
ok
B . 
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Figure 1- chaîne d’approvisionnement en l’absence de standard privé 

 

 

Les R commerçants sont en concurrence sur un marché final où sont présents des consommateurs 

dont la fonction de demande sur ce marché est modélisée à la manière de Mussa et Rosen [1978] 

(modélisation de la différenciation verticale de produits). Les consommateurs se distinguent par 

un paramètre de goût θ  uniformément distribué sur un intervalle[ , ]θ θ de densité 1( )f θ
θ θ

=
−

. 

Sans perte de généralité, on considère que 0θ =  et 1θ = . L’utilité d’un consommateur de type θ  

achetant au prix 0p  une unité de produit de qualité 0k  est 0 0( )S k pθ θ= − . Seuls les 

consommateurs pour lesquels ( ) 0S θ   (i.e. 0

0

p
k

θ  ) achètent le bien. La demande adressée à 

chaque distributeur sur le marché final est ainsi : 

                                            0
0 0

0

( , ) ( )
pMd k p
k

θ
θ

= −                                                                      (1) 

Avec 0p qui représente le prix de vente de chacun des r et R distributeurs. Ce prix est obtenu par 

la fonction de demande inverse :   
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                                            0
0 0

1
( , ) ( )          1,...,       

R

i i
i

kp k x M x i R
M
θ

=

= − =∑                                (2)                                                                            

Avec ix  la quantité vendue par chaque distributeur sur le marché final M. En exprimant ainsi la 

formation du prix de détail, on considère qu’à l’équilibre le prix est le même dans tous les 

circuits, mais pas nécessairement les quantités vendues du fait d’une hétérogénéité dans les coûts 

de distribution. En effet, chaque détaillant subit un coût unitaire de distribution qui dépend de la 

quantité vendue par chacun d’entre eux. On suppose que grâce à son propre savoir-faire et à sa 

technologie de distribution, le distributeur R a un coût de distribution plus faible que celui des 

distributeurs r. Ainsi, le coût de distribution du distributeur r est supposé égal à rdx  (d étant un 

paramètre positif) et celui du distributeur R égal à , le coefficient étant un 

paramètre exogène positif représentant le type de distributeurs. Elle capte l’efficacité du 

distributeur au niveau logistique. On considère ainsi que grâce aux effets des volumes qu’il traite, 

le grand distributeur arrive à réaliser des économies d’échelle en diminuant son coût unitaire à 

mesure qu’il écoule des quantités de plus en plus élevées. 

 

2.2.   Stratégies d’approvisionnement et participation des producteurs  
 

      A la dernière étape du jeu précédent les distributeurs doivent exprimer la demande émanant 

du marché final en fonction des prix sur le marché spot et le marché final. Compte tenu des 

hypothèses du modèle décrit précédemment, le profit de chaque type de distributeur s’écrit : 

 

                                            0 0

0 0

( ) ( )
( ) ( ) ( )

r r r r

R R R R R

x p x dx
x p x d x x

ω
ω α

Π = − −
Π = − − −

                                               (3) 

 

Chaque distributeur maximise son profit étant données les quantités écoulées par les autres. En 

remplaçant (2) dans (3), on obtient les expressions suivantes des profits : 
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0
0 0

1

0
0 0

1

( , ) ( ( ) )
          1,...,  

( , ) ( ( ) ) ( )

R

r r i r r
i

R

R R i R R R
i

kx k M x x dx
M

i R
kx k M x x d x x

M

θ ω

θ ω α

=

=

Π = − − −
=

Π = − − − −

∑

∑
                                      (4) 

 

Les conditions du premier ordre donnent les quantités vendues sur chaque marché en réponse à 

celles vendues par les autres9

 

. 

1
0

0 0
1

0
0 0

10

1( , ) ( ( ) )
2

          
( , ) ( ( ) )

2( )

R

r R i R
i
i r

R

R r i
i
i R

kx x k M x x d
M

kMx x k M x d
k M

θ ω

θ ω
θ α

−

=
≠

=
≠

= − − − −

= − − −
−

∑

∑
                                                           (5) 

 

      Dans la fonction de meilleure réponse 0( , )r Rx x k , on remarque que l’accroissement des 

quantités produites par les autres petits distributeurs i, avec i=1,…,R-2 et i r≠ , engendre une 

diminution de la quantité du distributeur r. On enregistre le même sens de variation entre le petit 

distributeur r et le grand détaillant moderne R. 

 

Etant donné l’homogénéité des petits commerces, le système (5) est résolu en utilisant la 

propriété de symétrie selon laquelle ix  est identique ( i rx x= ) pour tout i=1,…,R-1 . En vertu de 

la symétrie, le système (5) peut être réécrit comme suit :  

 

                                            

0
0

0

0 0
0

0

( )1( , ) ( )
          

( ( 1) ) ( )( , )
2( )

r R R

r
R r

M dx x k M x
R k

k M R x M dx x k
k M

ω
θ

θ ω
θ α

+
= − −

− − − +
=

−

                         (6) 

                                                 
9 On peut vérifier aisément que les conditions du second ordre sont validées et (en vertu des critères du théorème de 

Nash) que l’équilibre de Cournot-Nash d’un tel jeu existe et est unique.  
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Il est intéressant à ce niveau du jeu de relever un certain nombre de propriétés de ces fonctions de 

meilleures réactions qui éclairent sur les conséquences de l’existence d’une hétérogénéité de 

rendements de distributeurs, matérialisée dans l’efficacité plus élevée affectée à la grande 

distribution.  

 

La dérivée première de 0( , )R rx x k  par rapport à rx , nous permet d’étudier la variation de la 

fonction de meilleure réponse du grand distributeur R face aux quantités vendues par les autres. 

On considère ainsi que la quantité du petit commerce est fixée. On obtient : 

0

0

0( , )
2(

( 1)
)

R r

r

kx x k R
k Mx

θ
θ α

∂
=

−
−∂

 

Ainsi quand :  

- 0
Mk α
θ

> , la quantité commercialisée par le grand détaillant moderne R est croissant en rx  ; 

- 0
Mk α
θ

< , cette quantité est décroissante en rx . 

Cependant dans ce qui suit et pour des raisons de positivités, nous allons considérer que 

0
Mk α
θ

> . Ce qui signifie que sur cet intervalle, 0( , )R rx x k est toujours croissant en rx . 

 

      Les fonctions de meilleures réponses données par (6) forment le système d’équation dont la 

solution est l’équilibre de Nash en quantité de la dernière étape du jeu précédent. Ces quantités 

d’équilibre sont donnée par :  

 

                                            

0 0 0
0 0

0 0

0 0
0 0

0

( ) ( )
( , )

( (1 ) 2 )
( )

( , )
2 (1 )

r

R

M d M d kMx k
R Rk R k R MR
M d k

x k
MR k R

ω ω
ω

α
ω

ω
α

+ + −
= − +

+ −
+ −

=
− +

                     (7) 
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Les distributeurs adressent leurs commandes au marché de gros. La demande totale qui est 

adressée à ce marché est donc : 0 0 0 0 0 0( , ) ( 1) ( , ) ( , )r RQ k R x k x kω ω ω= − + . Par ailleurs, la quantité 

totale écoulée sur le marché de gros est 0Q Jq= . 

 

      A l’équilibre, le prix intermédiaire *
0ω  est obtenu par l’égalisation de l’offre et de la demande. 

Simultanément, du fait de la libre entrée, le profit des producteurs est nul à l’équilibre parfait du 

jeu. Le profit de chaque producteur j  étant donné par 2
0 0 0 0 0( , ) ( )jB k q ck qω= − , avec 

1,............,j J= . Alors, le nombre de producteurs qui entrent à l’équilibre doit respecter 

l’égalité : * 2
0 0ckω =   

Il s’en suit l’expression suivante représentant le nombre de producteurs à l’équilibre : 

                                            * 0 0 0
0

0 0 0

( ( 1))( 2 ( 1))( )
(2 ( 1))com

M d k ck k R M RJ k
k q MR k R

α
α

+ − − −
=

− +
                             (8) 

 

Les quantités écoulées et la capacité amont (nombre maximal de producteurs) sont données dans 

la proposition suivante :  

 

Proposition 1 : Sous la contrainte d’approvisionnement exclusif auprès du marché de gros, les 

quantités écoulées sur le marché et la capacité productive totale du système agricole de la filière 

F
ok
B  sont donnés par : 

  

                                            

* 0 0 0
max 0

0 0 0
2

* 0 0 0
0

0 0
2

* 0 0
0

0

( ( 1))( 2 ( 1))( )
(2 ( 1))

( )( 2 )( )
(2 ( 1))

( )( )
2 ( 1)

r

R

M d k ck k R M RJ k
k q MR k R

M d ck k k Mx k
k MR k R

M d ck kx k
MR k R

α
α

α
α

α

+ − − −
=

− +

+ − −
=

− +

+ −
=

− +

                            (9) 
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Le niveau du standard public affecte directement le nombre de producteurs en amont. En effet, 

l’application d’un niveau de qualité élevé ( k0 ) accroît les coûts de productions (  ck0
2 ) et par 

conséquent les prix de vente sur chacun des marchés : intermédiaires (  ω0
*(k0 ) ) ainsi que sur le 

marché final (  p0
*(k0 ) ). Le marché devient moins couvert suite au départ des consommateurs dont 

la disposition à payer le bien a diminué (  θ < p0 k0 ). Il en résulte une diminution des quantités 

commercialisées sur la chaîne d’approvisionnement. En conclusion, l’accroissement du standard 

de qualité minimum par les autorités publiques engendre une diminution du nombre de 

producteurs en amont et des consommateurs en aval. 

 

Néanmoins, si le distributeur augmente son efficacité à travers la variable (α ), l’effet inverse se 

produit puisqu’on assiste à une entrée de producteurs sur le marché. Ces derniers sont attirés par 

l’accroissement des commandes (  Q(k0 ) ) émanant particulièrement du distributeur R (  xR
* (k0 ) ). 

L’abondance des produits sur le marché engendre une baisse des prix de vente au détail qui 

captive une partie des consommateurs. Le marché devient alors de plus en plus couvert en α . 

 

Sur le marché final, le prix de vente au détail est donné par la formule suivante : 

 

                                  
2 2 2

* 0 0 0 0
0 0

0

2 ( ) ( 1) (2 ( ) )( )
2 ( 1)

d ck M R k M d ck R kp k
MR k R

α α
α

+ − + − + −
=

− +
                    (10) 

 

On peut vérifier que quelque soit le standard minimum choisi par les autorités publiques le prix 

est décroissant par rapport à α 10 α. Alors qu’à un niveau de  donné, le prix est croissant par 

rapport au standard.  

 

En imposant le passage exclusif par le marché de gros, les autorités publiques s’assurent du 

contrôle direct et exclusif de la qualité des produits offerts aux consommateurs, puisque les 

                                                 
10 Sous le respect des domaines de définition mathématique du standard (voir annexe) 
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intervenants sont contraints de s’aligner sur cette qualité. A travers un tel contrôle de la qualité, 

les autorités publiques comme l’attestent l’expression de prix et des quantités ont indirectement le 

contrôle sur les prix (sous la condition d’un pouvoir anticipatif des stratégies privées).  

 

En remplaçant par (9) et (10) dans (4), on obtient les profits à l’équilibre : 

 

                                  

2 2 2
* 0 0 0

0 2
0 0

2 2
* 0 0 0

0 2
0

( 2 ) ( )
( )          1,............, 1

( ( 1) 2 )

( ) ( )
( )

( ( 1) 2 )

r

R

k M d ck k
k r R

k k R MR
M d ck k k M

k
k R MR

α
α

α
α

− + −
Π = = −

+ −

+ − −
Π =

+ −

              (11) 

 

Pour des conditions de positivité (voir annexe), on suppose dans le reste de l’article que 

0 2k Mα>  et que 0
1 1 4 1 1 4,

2 2
cd cdk

c c
 − − + −

∈  
 

. Ces conditions définissent la typologie de 

filières  admissibles, compte tenu des contraintes formelles du problème. 

 

A   k0 donné, l’accroissement de l’efficacité du distributeur au niveau logistique améliore son 

profit suite à la diminution des coûts de distribution   (d −αxR
* (k0 ))xR

* (k0 ) . Quant aux autres 

distributeurs, ils ne bénéficient pas des retombées positives de l’accroissement de α . Ils 

enregistrent une diminution de leurs profits suite à la diminution de la quantité individuelle et des 

prix de vente. On remarque ainsi, que le revenu des petits détaillants est lié à la typologie du 

distributeur moderne. 

Si l’on considère que tous les distributeurs sont de même types (niveau de α  donné), 

l’amélioration du standard minimum améliore le profit des deux distributeurs qui atteignent leur 

maximum pour des valeurs différentes de   k0 . 
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3. Fonctionnement de la filière en cas d’autorisation de la 

relation directe avec les fournisseurs 
 

      Partant de la situation F
ok
B  de Benchmark, on suppose maintenant que les autorités publiques 

autorisent les distributeurs à établir une relation directe, contractuelle avec leurs fournisseurs. 

Cependant, seul le grand distributeur est supposé avoir la possibilité d’établir ce type de relation. 

Le petit commerce comme il est de tradition dans un grand nombre de pays en développement, 

s’approvisionnera toujours sur le marché de gros.  

On passe alors de la filière de référence F
ok
B  de Benchmark à la filière où existe cette relation 

contractuelle et que l’on notera dans toute la suite : F
ok
FD . 

 

3.1  Extension du modèle de référence  
 

      Le distributeur R met en place sa propre chaîne d’approvisionnement sur la base d’une 

relation contractuelle avec un sous-ensemble de G  ( )G J≤ producteurs. Il s’agit d’un partenariat 

exclusif dans lequel les producteurs s’engagent à respecter le cahier de charge imposé par le 

distributeur R et à l’approvisionner directement en produit de quantité Rx  et de qualité 1k avec 

0 1k k< . Parallèlement à ce nouveau système d’approvisionnement, le marché de gros traditionnel 

est alimenté par les J G−  producteurs de qualité 0k  qui répondent à une demande provenant des 

1R −  distributeurs r. La production des biens de qualité 1k  induit un coût unitaire de production 

2
1 1c ck=  et l’écart des coûts de production des deux qualités est mesuré par 1 0c c c∆ = − . 
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        Figure 2- Création d’une chaîne d’approvisionnement direct 

 

 

Dans le cadre de cette filière F
ok
FD , nous définissons le jeu suivant. 

 

 Le jeu  

 

      Du fait de l’existence des deux marchés (spot et contractuel), le jeu des acteurs de la filière 

est un peu plus complexe que celui décrit dans le Benchmark. Considérons dès lors le jeu de 3 

étapes suivant : 

 

Etape 1 : le distributeur R contacte G producteurs et leur propose un contrat comprenant une 

exigence de qualité 1k  et un prix d’achat 1ω .  

 Etape 2 : les producteurs  G acceptent ou non  le contrat.  

- Si oui, les G producteurs produisent pour le distributeur et simultanément de nouveaux  

producteurs entrent sur le marché (dans le segment de basse qualité) jusqu’à saturation, 

c'est-à-dire annulation du profit. Les producteurs en présence servent alors le marché spot.  
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- Si non, le jeu se termine 

 Etape 3 : Les petits commerces et le grand distributeur écoulent leur quantité sur le marché.  

 

      La résolution du jeu s’effectue par la recherche de l’équilibre parfait d’un tel jeu via le 

processus classique de récurrence à rebours (backward induction). On considère dans un premier 

temps que les variables t et 0k  sont des paramètres exogènes. Elles seront considérées dans un 

deuxième temps déterminées stratégiquement par les pouvoirs publics. A l’équilibre parfait du 

jeu, on obtient les quantités vendues par les différents acteurs, la qualité contractuellement 

choisie par le distributeur R, les prix de détail, les prix intermédiaires et le nombre de producteurs 

présents sur le marché (sous l’hypothèse de la libre entrée).  

 

      On considère que les producteurs entrent sur le maillon amont de la filière jusqu’à atteindre 

leur nombre maximal comJ . Par ailleurs, on suppose que les prix intermédiaires 0ω  et 1ω  
émergent simultanément sur le marché contractuel et sur le marché spot (via une négociation sur 

le marché contractuel et via l’égalisation de l’offre et de la demande sur le marché spot11

 

). 

      Comme nous l’avions fait dans le cadre du Benchmark, nous allons caractériser dans un 

premier temps les fonctions de demande puis déterminer les différentes variables de marché à 

l’équilibre parfait de ce jeu dans un second temps. 

 

 

 

 

                                                 
11 L’hypothèse de formation simultanée des prix dans les deux filières (spot et contractuelle) implique formellement 
la résolution simultanée des équations associées aux deux prix, équations obtenues à travers d’une part l’égalisation 
de l’offre et de la demande sur le marché spot et d’autre part de la maximisation du profit du grand distributeur dans 
le cadre de la relation contractuelle. Nous avons ainsi écarté toute hypothèse de séquentialité de formation de 0ω  par 

rapport à 1ω  (ou l’inverse). En effet, une telle hypothèse reviendrait dans le cadre formel de la théorie des jeux, à 
accepter par exemple l’idée que le grand distributeur en tant que « leader », puisse « manipuler » un prix de marché 
(en l’occurrence 0ω ). Une telle hypothèse donnerait au grand distributeur, un pouvoir d’anticipation exorbitant 
particulièrement irréaliste dans le contexte du marché étudié. 
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       Expression de la demande  

 

      Les consommateurs ont maintenant le choix entre deux types de produits : un produit de 

qualité 0k vendu sur le marché traditionnel au prix 0p  et un autre de qualité 1k vendu sur le 

marché contractuel à 1p .  

Seuls les consommateurs de paramètre 0

0

ˆ p
k

θ θ> =  achètent une unité d’un des deux biens. Le 

marché n’est donc pas systématiquement couvert. La part de marché couverte dépend du rapport 

qualité/prix du produit de basse qualité. Le consommateur indifférent entre consommer l’une ou 

l’autre des deux qualités est caractérisé par : 1 0

1 0

p p
k k

θ −
=

−
 .  

Ainsi, les demandes totales adressées au petit commerce et la demande totale adressée au 

distributeur moderne sont respectivement :  

                                            

1 0 0
0 0 1 0 1

1 0 0

1 0
1 0 1 0 1

1 0

( , , , ) ( )

( , , , ) ( )

p p pMd k k p p
k k k

p pMd k k p p
k k

θ

θ
θ

−
= −

−

−
= −

−

                                              (12) 

 

A partir de la relation (12), on peut déduire les fonctions de demandes inverses : 

 

                                            

1
0 0

0 0
1

1
01

1 1
1

( )

( )

R

r R i
i

R

R R i
i

k kp x k x x
M M

kkp x k x x
M M

θ θθ

θθθ

−

=

−

=

= − −

= − −

∑

∑
                                                  (13) 

 

On remarque de l’équation (13) que les prix sont décroissant en les quantités Rx  et ix avec 

i=1,…,R-1. 

Etant données ces fonctions, nous sommes maintenant en mesure de caractériser les 

comportements stratégiques des acteurs dans les deux filières (spot et contractuelle). 
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Par ailleurs, les pouvoirs publics peuvent limiter leur intervention à la seule autorisation de la 

filière directe ou accompagner cette autorisation d’une politique de taxation de la grande 

distribution avec une politique de redistribution au profit du petit commerce. Nous allons dans les 

sections qui suivent, caractériser l’équilibre parfait du jeu dans la situation la plus générale à 

savoir, celle où prévaut une politique de taxation. L’équilibre associé à une situation sans taxe est 

simplement déduit, sur un plan mathématique, de l’annulation de la taxe des expressions 

obtenues. 

 

3.2. Les comportements stratégiques en présence d’une taxe 

redistributive 
 

      Comme signalé précédemment, on envisage à présent la possibilité pour les pouvoirs publics 

d’imposer une taxe au distributeur R pour favoriser éventuellement la compétitivité du petit 

commerce face à la grande distribution. On accorde simultanément aux petits commerces une 

subvention dont le montant est alimenté par le produit de cette taxe. La recette fiscale obtenue à 

partir de cette taxe est affectée totalement au soutien des distributeurs r. Plus précisément, le 

montant total de la taxe est réparti entre les R-1 distributeurs r et on suppose que chacun l’utilise 

pour moderniser son activité, en l’occurrence ici, pour réduire ses propres coûts de distribution. 

On suppose par ailleurs, que la taxe est de type unitaire (taxe spécifique). Le montant total de la 

redevance payé par le distributeur sera ainsi fonction de la quantité vendue par ce dernier. 

 

Compte tenu de ces hypothèses, le profit de chaque distributeur s’écrit : 

                                            0 0

1 1

( ) ( ) ( )
1

( ) ( ) ( )

R
r r r r

R R R R R R

txx p x d x
R

x p x tx d x x

ω β

ω α

Π = − − −
−

Π = − − − −
                                       (14) 

 

t est la taxe imposée au distributeur R. Le paramètre β  indique le taux de réduction du coût de 

distribution du distributeur r conséquemment à l’attribution de la subvention. Ce paramètre est 

important et détermine les résultats obtenus dans a filière. Il peut s’interpréter de façon assez 
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large. Une des interprétations privilégiées est qu’il représente la qualité de l’environnement que 

les pouvoirs publics peuvent créer via de actions spécifiques autour du petit commerce pour 

rentabiliser les subventions octroyées : formation, aide à l’organisation, autorisation et 

accompagnement pour la création de groupements d’achat… 

 

Les profits des J G−  et des G  producteurs s’écrivent respectivement comme suit : 

 

                                            0 0 0 0

1 0 1 0

     avec  1,.....,

     avec   =1,.....,G
n

g

B q c q n J G
B q c q g

ω

ω

= − = −

= −
                                        (15) 

0q est la quantité produite par chaque producteur, 0ω et 1ω représentent respectivement les prix 

intermédiaires sur le marché spot et sur la filière directe. 

 

En aval de la filière, les quantités optimales écoulées sur le marché rx et Rx  sont le résultat de la 

maximisation respective du profit des distributeurs r et R. Les conditions de premier ordre (voir 

relation (14)) nous donnent les meilleures réactions des distributeurs sur le marché final. Ces 

quantités sont données par : 

 

1
0

0 0
10

1
0

0 1 1 1
11

( , ) ( ( ) )
( 1)2

( , , ) ( )
2( )

R
R

r R R i
i
i r

R

R r i
i

k txMx x k M x x d
M Rk

kMx x k k k x d t
Mk M

θ ω β
θ

θθ ω
θ α

−

=
≠

−

=

= − − − − +
−

= − − − −
−

∑

∑
                                                      (16) 

 

Etant donné l’homogénéité des petits commerçants, on applique la propriété de symétrie selon 

laquelle ix  est identique ( i rx x= ) pour tout i=1,…,R-1 . En vertu de la symétrie, le système (16) 

peut être réécrit comme suit :  

                                         

0
0 0 0

0

0
0 1 1 1

1

( , ) ( )
( 1)

( , , ) ( ( 1) )
2( )

R
r R R

R r r

k txMRx x k k x d
k M R

kMx x k k k R x d t
k M M

ω β

ω
α

= − − − +
−

= − − − − −
−

                  (17) 
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Les quantités distribuées à l’équilibre par chaque petit et grand détaillant s’écrivent 

respectivement comme suit : 

 

                              

*
0 1 0 1 0 1 0 1

* 0 1 1 0 0
0 1 0 1

0 1

( , , , , ) ( , , , , , )
( ( 1) ( ) )

( , , , , )
( 1) 2 2

r

R

x k k t A k k t
M d k R R k t

x k k t
k R k R MR Mt

ω ω β ω ω
ω ω ω

ω ω
α β

=
+ − − − − + +

=
− − + −

                 (18) 

 

Avec, 

A=

1 1 0 0 1 0 0 1 1

0 0 1

( ( ) 2 ( 1)( ) 2 ( 1)( ) (( 1)( ))
( 1)( ( 1) 2 ( ) )

M Mt t k d M R d k k R d k R d k t
k R k R R k M Mt

β ω α ω ω ω
α β

− + + + − − + + − + − − + + +
− − − − −

 

La quantité écoulée par le grand détaillant est négativement affectée par les prix fixés sur les 

deux types de marché intermédiaire ( 0ω  et 1ω ) 

 

      Les prix intermédiaires 

 

      Etant donnée l’hypothèse de libre entrée des producteurs sur le marché de gros, à l’équilibre, 

leurs profits sont nuls et le prix de vente égalise leur au coût marginal de production. Ainsi : 

 

                                            2
0 0 0( )k ckω =                                                                                     (19) 

      Pour que le circuit destiné au distributeur R, puisse exister, le prix intermédiaire 1ω proposé 

par le distributeur R doit inciter les producteurs à faire partie de cette filière. Cette incitation 

consiste à leur proposer un prix leur permettant de réaliser au moins un profit égal à celui obtenu 

en benchmark.  

Le prix intermédiaire résulte d’un processus de négociation entre les acteurs (distributeur et 

producteurs de G). Il est donnée par :  

 

                                                         1 R gnégo GBω = Π +                                                             (20) 
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Sur cette base, on considère que le prix intermédiaire est obtenu par maximisation de 

1négoω sous contrainte que le profit obtenu par les G producteurs soit supérieur au profit dans le 

benchmark (voir annexe): 

 

                                            
1

1
* *

          

0g j

Maxnégo

B B

ω
ω



 − ≥

                                                                         (21) 

 

A l’équilibre, le prix intermédiaire sur la relation verticale contractuelle est le suivant : 

 

                                            2
1 1 1( )k ckω =                                                                                       (22) 

 

      Libre entrée et participation des producteurs 

 

      Nous allons nous intéresser tout d’abord au nombre de producteurs qui entrent sur le marché 

spot de qualité minimum. Ce nombre dépend des choix stratégiques de la grande distribution dans 

sa filière directe, notamment du nombre de producteurs qu’elle contractualise (qui est donc 

soustrait à l’ensemble des producteurs de basse qualité) et du prix intermédiaire qui se fixe après 

négociation.  

Le nombre de producteurs comJ  qui alimente le marché spot est déterminé par l’égalisation de  

l’offre totale 0 0comQ J q= à la demande totale 0 ( 1) rQ R x= − sur le marché de gros (voir annexe). 

Ainsi,  

                                            
0

( 1) r
com

x
J R

q
= −                                                                               (23) 

 

On remarque que le nombre comJ  dépend du rapport 
0

rx
q

. Comme 0q  et R sont considérés comme 

exogènes, alors le nombre des producteurs de basse qualité varie positivement en fonction de la 

quantité demandée par chaque distributeur r sur le marché de gros ( rx ). L’étude du nombre 
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d’entrée va nous permettre de mesurer l’impact de la création de la chaîne d’approvisionnement 

directe sur les producteurs de basse qualité. 

 

La taille G de l’ensemble des producteurs choisis par le distributeur pour être contractualisés est 

déterminée mécaniquement par la quantité optimale que le distributeur R voudra écouler sur le 

marché final. Plus formellement :  

 

                                            *
0 1 0( , , , )Rx k k t G qβ = ×                                                                      (24) 

D’où : 
*

0 1
0 1

0

( , , , )( , , , ) Rx k k tG k k t
q

ββ =  

Pour déterminer la participation des producteurs, il suffit donc de déterminer les quantités 

écoulées à l’équilibre sur les marchés. Ces quantités ainsi que le nombre maximal de producteurs 

présents à l’équilibre sont donnés dans la proposition suivante : 

 

Proposition 2 : A l’équilibre les quantités produites et vendues dans le cadre de la filière F
ok
FD  

sur les marché de basse et haute qualité sont données par :  

 

* 0 0 1 1
0 1

0 0 1

* 0 0 1 1
0 1

0 1
* *

0 1

* 1 0 0

( ( 1)(1 ) ( ( 1) ))( , , , )
( (2 ) ( 1) 2 )

( ( 1)(1 ) ( ( 1) ))( , , , )
( (2 ) ( 1) 2 )

( , , , )

(( 1)(2 2 ( (1 ))

R

r

M d k R ck R k ck tG k k t
q M R t k R k R

M d k R ck R k ck tx k k t
M R t k R k R

x k k t A

Avec
M R k M d k ckA

β
α β

β
α β

β

α

+ − − + − +
=

− + − −
+ − − + − +

=
− + − −

=

− − − − −
= 0 0 1 0 1 1 1

0 0 1

(1 ) (1 2 (2 ))) ( ( 1) ))
( 1)( (2 ) ( 1) 2 )

k t k k c k k Mt k ck t d
k R M R t k R k R

β
α β
+ − − − + − + +

− − + − −

 

A la première étape du jeu, le distributeur R est supposé anticiper les quantités d’équilibre, les 

prix, en fonction de la qualité qu’il proposera à ses fournisseurs. Partant de ces informations qu’il 

intègre dans l’expression de son profit, il détermine la qualité 1k  telle qu’elle maximise son 
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profit, sous contrainte de rester supérieure ou égal au standard de qualité minimum proposée sur 

le marché spot ( 0k ). Cette qualité notée *
1 0( , , )k k t β vérifie ainsi :   

     

                                            

*
1 0 0

1

1 0

( , , ) max ( , , )

/           

Rk k t Arg k t
k

s c k k

β β = Π


 ≥

                                                (25) 

La solution de ce programme distributeur (voir annexe) permet de caractériser le niveau pris par 

les stratégies des acteurs ainsi que les prix (intermédiaires et finaux) à l’équilibre parfait du jeu. 

Nous donnons dans la section suivante, à travers un certain nombre de simulations numériques, 

les principaux résultats économiques qualitatifs obtenus.  

 

 

4 . Résultats et enseignements de politique économique 
 

      Nous allons donner dans cette section un certain nombre de résultats et leurs conséquences en 

matière de politique économique.  

Dans un premier temps, nous allons décrire, dans le cadre de l’économie de référence (valeurs 

précédentes des paramètres), la variation de la qualité choisie par le grand distributeur en réponse 

à la normalisation publique et les quantités qui transitent par chacun de deux circuits (spot et 

contractuel). 

 

Résultat 1. La qualité choisie par la grande distribution dans le cadre d’une filière directe 

augmente avec le standard minimum public. Le différentiel entre les deux niveaux de qualité tend 

à diminuer avec l’élévation du standard public12

 

. 

                                                 
12 Le résultat est vrai pour les valeurs de paramètres suivants : 

00.1 ; 0.01; 0.01; 2; 1; 1; 0.1; 10; 0.2                d c q M R tα θ β= = = = = = = = =  

Quant au standard public   k0 , les valeurs qui lui sont attribuées appartiennent à l’intervalle 
 

0,5,46   
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      Ainsi l’accroissement de la qualité basse, c'est-à-dire dans une optique statique le passage de 

filière « peu réglementées » à des filières « plus réglementées », qui peut être considérée toute 

chose égale par ailleurs comme une évolution souhaitable13

 

 des produits offerts sur le marché 

spot induit une amélioration de la qualité offerte aux consommateurs qui s’approvisionnent 

auprès de la grande distribution.  

Dans le résultat 2 que nous donnons ci-après ; on s’intéresse aux quantités qui transitent par les 

deux circuits quand on autorise la filière directe. L’intérêt est d’évaluer la répartition des 

consommateurs entre les deux qualités à l’issue de cette ouverture réglementaire (autorisation de 

la filière directe). L’objectif est de mesurer si l’avancée positive enregistrée du point de vue 

qualitatif (accroissement de la qualité offerte par la grande distribution) est suivie d’un effet 

également positif du point de vue des quantités consommées, c'est-à-dire des parts de marché 

captées par les deux qualités en présence. 

 

Résultat 2. 

(i) Pour des filières à faibles (resp. fortes) valeurs de SQM, la quantité mise en marché par la 

grande distribution via la filière directe est supérieure (respectivement inférieure) à celle qu’elle 

met sur le marché dans le benchmark. La quantité qu’il écoule dans la filière directe diminue 

alors que le prix qu’il affiche croît à mesure que le SQM est fort. 

(ii) Pour des filières à faible (resp. fortes) valeurs de SQM, la quantité mise en marché par le 

petit commerce via la filière directe est inférieure (respectivement supérieur) à celle qu’il écoule 

dans le benchmark. La quantité qui transite par le marché de gros et le profit du petit commerce 

admettent un maximum pour une certaine valeur du SQM. Le prix est croissant en le SQM. 

 

      Nous mesurerons dans les sous sections suivantes, (i) l’effet du changement de 

réglementation avec l’autorisation des relations contractuelles directes (sous section 1 et 2) et (ii) 

l’effet des différentes politiques publiques pour protéger le petit commerce, notamment la 

                                                 
13 Notamment quand la qualité est associée à la sécurité sanitaire des aliments et touche à la santé des 
consommateurs. 
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taxation de la grande distribution et sa redistribution au petit commerce et la fixation d’un 

standard minimum (sous section 3). 

 

4.1. Mise en place de la filière d’approvisionnement direct et sort 

des intervenants  
 

      Nous montrons tout d’abord comment la création de la filière directe par le grand détaillant 

peut conduire à un effet global qui ne va pas dans le même sens pour tous les intervenants. Nous 

résumons dans le résultat suivant ce cas de figure: 

 

Résultat 3. Pour des typologies de filière F
ok
B  à faible standard public, la création de la filière 

directe F
ok
FD

 peut améliorer le profit du distributeur R, permettre l’entrée de nouveaux 

producteurs, accroître la demande de produits sur le marché finale mais réduire le profit des 

distributeurs r. 

 

      L’intérêt du résultat est de mettre en évidence la possibilité que la décision d’autoriser la 

filière directe soit porteuse d’arbitrages difficiles pour les pouvoir publics au sens où elle génère 

des effets opposés sur les différents surplus et indicateurs qui intéresse le pays (profit des 

intervenants, participation des producteurs et couverture de marché). Ainsi, si l’autorisation de la 

filière directe peut générer une détérioration du profit du petit commerce, elle peut être cependant 

positive pour les producteurs (du point de vue de leur participation), le grand distributeur et pour 

ce qui est de la couverture du marché. Ce résultat peut être plutôt observé dans la typologie de 

filière F
ok
B  où la normalisation est faible. La proposition prévoit donc ce type de conflit d’intérêt 

entre acteurs dans les économies des PED où la qualité requise sur les marchés spots n’est pas 

réglementée de façon stricte. 
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      En particulier, le résultat montre que l’établissement de la filière directe peut permettre (voir 

simulations en annexe I)14

 

 l’entrée de nouveaux producteurs et augmenter le nombre de 

consommateurs qui achètent l’un ou l’autre des deux produits (consommateurs s’adressant aux 

petits commerces et ceux s’adressant au grand distributeur). 

 
Figure 3- profit du distributeur R en fonction du SQM 

Avec : 00.1; 0.01; 0.01; 2; 1; 1; 0.1; 10; 0.2        d c q M R tα θ β= = = = = = = = =  

 

      La figure 3 donne l’évolution du profit du distributeur en fonction du standard minimum 

quand il passe de la situation F
ok
B

 de Benchmark à la situation où il établit une relation 

contractuelle directe avec ses fournisseurs. Quand le standard minimum 0k  n’est pas trop élevé, 

le distributeur R gagne à passer de la situation F
ok
B

 où il est contraint de s’approvisionner du 

marché spot à la situation F
ok
FD  où il établit une relation directe avec les producteurs amont (voir 

figure 3). Dans le cadre d’une telle relation contractuelle, le distributeur impose au groupe de 
                                                 
14 L’ensemble de valeurs de paramètres qui permettent d’obtenir le résultat sont: 

00.1 ; 0.01; 0.01; 2; 1; 1; 0.1; 10;              d c q M Rα θ β= = = = = = = =   
La variable t prend des valeurs allant de 0,1à1. 
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producteurs G de produire à un niveau de qualité supérieure *
1 0 0( )k k k . Un tel cahier de charge 

entraîne des surcoûts de production ( 2
1ck ) que la grande distribution finance en accordant à ses 

fournisseurs un prix intermédiaire 1 0ω ω>  mais qu’elle récupère à travers le prix de vente 1p  

( 1 0p p ). 

 

      La figure 4 donne pour le même ensemble de valeur de paramètres les variations des profits 

du petit commerce en fonction du niveau du SQM quand il passe de la situation du Benchmark à 

la situation où l’approvisionnement direct est autorisé. 

 

 

Figure 4- profit du distributeur r en fonction du SQM 

Avec : 0 00.1; 0.01; 0.01; 2; 1; 1; 0.1; 10; 0.2        d c q M R tα θ β= = = = = = = = =  

 

Le petit distributeur est, pour des valeurs faibles du SQM, c'est-à-dire dans des typologies de 

filière peu réglementées (voir valeur des paramètres dans annexe I), le seul intervenant à subir 

l’effet négatif de la création de la filière directe. Un standard minimum exigeant (c’est à dire une 

typologie de filière qui pratique ce type de réglementation) est donc favorable au petit commerce 

mais génère des externalités négatives sur les autres acteurs de la filière. La question est alors 

pour les pouvoirs publics de savoir s’ils doivent maintenir un SQM faible ou au contraire, 

augmenter le SQM afin de minimiser les effets négatifs du développement de cette relation 
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directe sur le petit commerce. La sous-section suivante aborde cette question. La figure 4 montre 

que si initialement, on part d’un certain niveau de standard, relativement faible, c'est-à-dire d’une 

filière F
ok
B  est que l’on augmente de façon suffisamment importante le niveau de standard en 

même temps que l’on autorise la filière directe, on peut éviter cet effet négatif sur le petit 

commerce. Il s’agira donc de passer de la filière F
ok
B  à une filière F

ok
B  où 0k  est suffisamment 

supérieur à 0k  Mais comme on le verra un peu plus loin, un tel standard exigeant induira une 

forte éviction. 

 

      En conclusion des résultats précédents, il apparait donc que le passage (i) d’une filière 

organisée exclusivement autour des marchés de gros à (ii), une filière de type contractuel, peut 

révéler des évolutions opposées pour ce qui est des revenus des acteurs et des indicateurs 

importants pour les PED (participation des producteurs, couverture du marché de la 

consommation). Plus précisément deux tendances peuvent apparaître : 

 

(i) Les typologies de filière peu réglementées (ou à faible standard public) peuvent voir le 

revenu du petit commerce se détériorer. 

(ii) Les typologies de filière très réglementées (ou à fort standard public) peuvent voir les 

revenu de la grande distribution, la couverture du marché et la participation se 

détériorer. 

 

4.2. Autorisation de la filière directe, réajustement de la 

normalisation publique et participation des producteurs 
 

      Dans cette sous-section, nous allons déterminer l’intérêt, du point de vue des critères 

d’amélioration de la qualité et de la participation (c'est-à-dire aussi de la couverture de marché), 

que peuvent avoir les autorités publiques à favoriser le développement du réseau 

d’approvisionnement de la grande distribution dans une perspective de maximisation de la 

couverture du marché (ou de la participation de producteurs). Mais simultanément, nous étudions 
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la possibilité que cet objectif ne rentre pas en conflit avec les autres indicateurs qui revêtent une 

importance pour ces autorités : amélioration de la qualité moyenne offerte aux consommateurs, 

revenu futur des petits commerces, et profit de la grande distribution. 

L’évaluation de l’impact de l’autorisation de la filière directe sur la qualité des produits et sur le 

nombre de consommateurs touche à une problématique importante pour les PED : celle de la 

compatibilité entre amélioration de la qualité et amélioration de la sécurité alimentaire sur un 

plan quantitatif. 

 

      Pour aborder cette question, nous analysons la politique publique de standardisation minimale 

comme instrument de réalisation de plusieurs objectifs potentiels des pouvoirs publics : 

amélioration maximum de la qualité choisie par le grand distributeur, maximisation de la 

participation des producteurs (et donc du marché couvert). 

  

      L’effet de la régulation (ou plus précisément d’une telle déréglementation) qui consiste à 

autoriser la filière directe, dépend du choix final de la grande distribution (niveau de qualité, 

nombre de producteurs choisis, prix contractuel d’achat). Ces choix sont eux-mêmes influencés 

par le niveau de standard de qualité minimum fixé par les autorités publiques. Nous partons donc 

du Benchmark c'est-à-dire d’une filière donnée F
ok
B , et nous évaluons l’intérêt pour l’autorité 

publique (au regard de différents critères précédents, notamment la participation) d’autoriser la 

filière directe mais en agissant simultanément sur le SQM en vigueur dans le Benchmark. La 

combinaison de ces décisions publiques (et la réponse apportée par la grande distribution) ont 

alors un effet direct à la fois sur le sort du petit commerce, sur les producteurs amont (nombre de 

producteurs) et sur le taux de couverture du marché.  
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Résultat 4.  

(i) Pour des typologies de filières à faible standard initial, le passage de la filière F
ok
FD à une 

filière F
ok
FD (avec 0k  suffisamment supérieur à 0k ) améliore le profit du petit commerce, 

permet l’entrée de nouveaux producteurs et accroit le taux de couverture du marché. 

(ii) Pour des typologies de filières à fort standard initial, le passage de la filière  F
ok
FD à une 

filière F
ok
FD , détériore le profit du petit commerce et diminue la participation des 

producteurs(ou la couverture du marché). 

 

      Les résultats obtenus tendent à conforter une stratégie publique fondée sur une double action : 

autorisation de la filière directe et ajustement du niveau de standard à un niveau adéquat. Plus 

précisément, autoriser la création d’une filière directe et intervenir simultanément sur le standard 

minimum (en l’augmentant) permet de cumuler les effets positifs générant à la fois un 

accroissement du nombre de producteurs et de la taille du marché couvert. Les résultats montrent 

qu’il est possible de fixer le standard public à un niveau tel que le petit commerce atteint son 

profit maximum tout en assurant au distributeur un profit supérieur à celui qu’il obtient au 

benchmark.  

 

4.3. Politique de taxation redistributive au bénéfice du petit 

commerce  
 

      Les résultats de la sous-section 4.2 montrent, que quand la filière est à standard relativement 

faible, la création de la filière directe a des retombées positives sur les différents indicateurs 

(participation, couverture de marché) et sur le revenu des acteurs sauf sur le commerce de 

proximité dont le profit diminue.  

 

      Nous considérons dans cette sous-section que l’autorité publique cherche à éviter la 

détérioration du revenu du petit commerce dans les filières à faible SQM, en testant un levier 

d’intervention supplémentaire. Ce levier consiste dans l’application d’une taxe spécifique (t) sur 
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le profit du distributeur R qui réalise des bénéfices en créant sa FD. Cette taxe sert à soutenir 

financièrement le petit commerce. Les pouvoirs publics font contribuer ainsi la grande 

distribution dans l’amélioration des revenus des petits détaillants. 

 

      Par ailleurs, nous intégrons dans le modèle (à travers le paramètre β ), la possibilité que l’état 

s’investisse dans la rentabilisation de cette recette fiscale distribuée au petit commerce via des 

actions publiques spécifiques (formation, aide à l’organisation, autorisation et accompagnement 

pour la création de groupements d’achat….). Ce paramètre β est appelé « effort 

d’accompagnement public ». Nous donnons le résultat suivant, obtenu pour de larges valeurs des 

paramètres. 

 

Résultat 5. L’accroissement de l’effort d’accompagnement public β induit quelque soit le type de 

filière considéré, une offre de meilleure qualité de la part de la grande distribution, un 

accroissement du nombre de producteurs et un accroissement de la taille du marché couvert. 

  

      A un niveau de taxe (t) et de standard public ( 0k ) fixé, l’aide publique destinée à financer les 

différentes politiques liés à l’amélioration du paramètre β  permet au commerce traditionnel de 

réaliser des économies sur les coûts de distribution et de diminuer son prix de vente ( 0p ). Sa 

compétitivité augmente et son profit s’améliore. Le grand détaillant répond, à l’intervention 

publique (via β ) en se différenciant au maximum sur la qualité offerte (augmentation de *
1 0( )k k ). 

Cette réponse génère des coûts qui se répercutent sur les prix intermédiaires et les prix de vente. 

Le profit de la grande distribution diminue ainsi que la demande qui lui est adressée.  

 

      La taille de marché destinée au petit détaillant s’élargit avec la diminution des prix des 

produits de basse qualité et le renchérissement de la qualité élevée. En effet, les consommateurs 

exclus du marché de la consommation le réintègrent suite à la diminution des prix de vente des 

produits de basse qualité. S’ajoute à ce segment de marché, les consommateurs de qualité élevée 

dont la propension à payer a diminué avec la hausse des prix sur la filière directe. 

L’accroissement de la demande attire de plus en plus de producteurs de basse qualité alors que 
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ceux de la filière directe voie leur nombre diminuer. Néanmoins, l’intégration des premiers 

l’emporte sur l’éviction des seconds. L’investissement public dont l’objectif premier est  

d’améliorer la compétitivité des petits commerçants en amont a, par conséquent, une incidence 

positive sur l’aval de la chaîne d’approvisionnement traditionnel avec l’accroissement du nombre 

de producteurs.  

 

      La relance du système traditionnel par les pouvoirs publics est d’autant plus importante si les 

deux mesures d’action publique (t et β ) sont combinées. 

 

Résultat 6.  

 

(i) L’instauration de la taxe imposée au distributeur R améliore le niveau de la qualité de la 

grande distribution et compense la perte de revenu des petits distributeurs. 

(ii) L’impact de la taxe sur les autres indicateurs dépend du niveau de l’effort 

d’accompagnement public β : si l’effort d’accompagnement est faible, l’accroissement de la taxe 

pénalise tous les opérateurs, à l’exception du petit commerce. Si l’effort est élevé, 

l’accroissement de la taxe ne pénalise que le grand distributeur.   

 

      Quand les pouvoirs publics taxent le distributeur R et redistribuent forfaitairement le produit 

de la taxe en tant que compensation financière des pertes subies à la suite de la création de la 

filière intégrée, le sort du distributeur r s’améliore.  

 

      Néanmoins, l’efficacité de la mesure fiscale n’est optimale du point de vue des autres 

indicateurs qui sont la participation et le niveau de haute qualité que si β  est important. En effet, 

quand la redistribution de la taxe n’est pas accompagnée par un engagement relativement fort de 

l’état dans l’accompagnement du petit commerce (à travers β ), cette redistribution n’est 

bénéfique que pour le distributeur r. Sans un tel engagement, la taxe peut être assimilée à une 

indemnité compensatoire d’une perte de revenu, visant simplement à maintenir le petit commerce 

dans le système d’approvisionnement national. Sur le marché contractuel, le distributeur R à 
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travers une stratégie de différenciation maximale avec le produit commercialisé par les petits 

distributeurs tendra à atténuer les effets de la concurrence imparfaite liés à la subvention du petit 

commerce. L’accroissement des coûts de production générée dans la filière directe peuvent alors 

engendrer une double éviction: en aval, à travers le rétrécissement du taux de couverture du 

marché et en amont à travers la réduction du nombre de producteurs en activité. 

 

      En revanche, si l’Etat décide d’investir à travers l’amélioration de β , pour obtenir un 

rendement satisfaisant de la recette fiscale distribuée, les acteurs et les variables associés aux 

différents maillons des filières sont améliorés à l’exception du revenu de la grande distribution. 

Dans ce cas, l’aide destinée initialement au développement du petit commerce aura notamment 

permis de soutenir indirectement toute la chaîne d’approvisionnement traditionnelle. La 

combinaison d’une taxe/subvention et d’un accompagnement (valeur relativement forte de β ) 

tend à réduire manière importante le prix de vente 0p  ce qui a pour effet d’augmenter le taux de 

couverture du marché et d’inciter indirectement de nouveaux producteurs à intégrer le marché. 

L’effet positif sur les acteurs de la chaîne d’approvisionnement traditionnel est important à un 

point tel qu’il peut compenser la perte subie par la filière directe. 

 

      Il ressort de ce résultat que l’intervention publique est plus efficace quand elle combine le 

système de taxation/redistribution avec par exemple, un financement de projets 

d’accompagnement de la modernisation du système d’approvisionnement des petits détaillants.  
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5 . Conclusion  
 

      L’entrée de la grande distribution dans les chaînes agroalimentaires des PED s’est 

accompagnée d’énormes changements sur le plan structurel et opérationnel avec l’apparition 

de nouveaux standards privés (de qualité et de sûreté), l’élargissement des formats des 

magasins, les modifications des modes d’approvisionnement, la création d’une relation 

contractuelle directe …Ces nouveaux apports restent, certes, très bénéfiques pour les pays en 

voie de développement si l’on raisonne en terme d’efficacité du secteur de la distribution au 

détail et de création de variétés de produits sur le marché. Par contre, si l’on mesure les effets 

sur les maillons de la chaîne d’approvisionnement traditionnelle, on recense des difficultés 

d’adaptation qui subsistent chez les petits acteurs en amont (producteurs) et en aval (les 

commerces de proximité) de la chaîne. En effet, le manque de moyens financiers et 

technologiques augmente la vulnérabilité des petits producteurs qui sont menacés 

d’exclusion, et dont l’ampleur s’intensifie avec la dégradation (ou la sortie) des revenus de 

leurs clients traditionnels (les petits détaillants). Ces derniers doivent contrer une sévère 

concurrence livrée par la grande distribution qui les affaiblit et les contraint à réduire leurs 

approvisionnement sur les marchés spots. Les conséquences d’une telle situation peuvent 

s’avérer très problématiques pour les pouvoirs publics des pays en question.  

 

      De ce fait, toute politique de préservation des revenus des petits détaillants dans les PED 

doit répondre tout d’abord à un impératif important d’ordre social et économique. Elle doit 

également répondre à la volonté, à travers la protection du petit commerce, de faire participer 

le plus de producteurs en amont dans le cadre d’une filière (marché spot) généralement moins 

exigeante en termes de qualité que ce que les supermarchés peuvent imposer dans le cadre 

d’une filière contractuelle. Il y a aussi la crainte que l’efficacité et la forte concentration dans 

le secteur de la distribution moderne amène à l’exercice d’un pouvoir de marché qui exclut les 

petits détaillants souvent dispersés et peu compétitifs. L’arbitrage n’est cependant pas facile 

pour les autorités publiques de ces pays qui imputent souvent à l’inefficacité du petit 

commerce (à côté de celle des producteurs) et aux coûts de transaction élevés, les prix élevés 

et les problèmes de fonctionnement et de disponibilité des produits sur les marchés.  
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      Les pouvoirs publics en tant que planificateur social doit veiller à l’amélioration du bien-

être de tous les acteurs (producteurs, distributeurs et consommateurs). Dans ce cadre, la 

recherche d’une efficience économique et sociale légitime l’action publique qui autorise la 

création d’une filière directe accompagnée de mesures préventives. L’objectif étant de 

bénéficier des externalités positives des grandes distributions tout en veillant au maintien de 

l’autre forme d’intermédiation (marché spot). Dans ce contexte de coexistence éventuelle de 

ces deux chaînes d’approvisionnement, nous avons analysé les conditions pour lesquelles 

l’autorisation de la filière directe peut défavoriser les acteurs du système 

d’approvisionnement traditionnel. Dans les cas de typologies de filière où l’émergence d’une 

telle chaîne alternative pose problème, nous avons étudié un certain nombre de mesures de 

soutien et d’accompagnement publics. 

 

      Dans ce chapitre, nous avons mis en évidence effectivement que dans certaines 

typologies de filières, il peut arriver que l’autorisation de la filière directe révèle une 

détérioration du profit du commerce de proximité et l’exclusion des petits exploitants. Les 

filières concernées sont prioritairement celles dont les standards publics appliqués sur les 

marchés de gros sont peu élevés. Il s’agit donc de filières faiblement réglementées en matière 

de qualité, ce qui laisse penser de ce fait que sont concernées effectivement une large 

catégorie de filières des PED. Pourtant, il apparaît que c’est dans ces filières peu 

réglementées que l’on gagne plus, à travers l’autorisation de la filière directe, à la fois en 

qualité et en sécurité alimentaire (disponibilité totale de l’offre). La remontée du standard de 

qualité minimum par les pouvoirs publics sur le marché spot permet de limiter les effets 

négatifs de la création de la chaîne d’approvisionnement directe. 

 

      Pour des filières initialement peu réglementées, nous avons évalué le rôle d’une taxe 

redistributive appliquée au grand distributeur et profitant au petit commerce. Nous avons 

montré que sans accompagnement public complémentaire, la mise en place d’une taxe 

redistribuée aux petits détaillants profite à ces derniers mais peut générer des effets négatifs 

sur les autres acteurs ou sur les autres indicateurs économiques. L’accompagnement public 

qui consiste à mettre en place des moyens pour soutenir les structures traditionnelles de 

commerce (formation, amélioration des infrastructure logistiques, mise en place 

d’infrastructure modernes pour accueillir les marchés de gros, encouragement à la 
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mutualisation des moyens…) est en effet nécessaire pour que la réduction des coûts de 

distribution soient d’une ampleur telle qu’ils génèrent une amélioration suffisante de 

l’efficacité globale du système d’approvisionnement et de distribution qui profite à 

l’ensemble des acteurs de l’économie. Ainsi, il apparaît une complémentarité entre 

l’instrument de soutiens financier (via la taxation de la grande distribution) et l’instrument 

d’accompagnement public reposant sur la mise en place de moyens qui tiennent au final de 

biens publics pour permettre un meilleur rendement de la subvention octroyée au petit 

commerce. 
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Chapitre III 
 

 

Amélioration qualitative de l’offre alimentaire dans 

les PED et revenu des petits détaillants : les effets 

d’une limitation de l’activité commerciale de la 

grande distribution  
 

 

 

1. Introduction  
 

 

      Les pays en voie de développement ont connu durant les années 90, une large diffusion 

des formes modernes de distribution et de commerce de détail tel que Wal-Mart, Carrefour, 

Tesco…L’expansion rapide de cette nouvelle structure du marché s’explique par de profonds 

changements au niveau national et international au cours de cette période. Sur le plan interne, 

les changements survenus se caractérisent par l’évolution des modes de vie et de 

consommation avec la montée de l’urbanisation, l’augmentation des salaires, ou encore 

l’amélioration des moyens de transport (Reardon et al. 2003). Sur le plan international, les 

grands détaillants modernes ont rencontré des difficultés à poursuivre des stratégies de 

croissance dans les pays développés, chose qui les a incitées à rechercher de nouvelles 

modalités de développement. Cette nouvelle tendance a été étroitement liée à la saturation des 

marchés et à la forte concurrence dans les pays occidentaux. Les politiques de libéralisation 

des IDE, durant cette période, ont constitué alors une énorme opportunité pour les entreprises 
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de la grande distribution qui ont trouvé en cette mesure le moyen d’accéder à de nouveaux 

débouchés marqués par une faible position concurrentielle des distributeurs locaux. 

 

      L’expansion des grands détaillants modernes dans les pays en voie de développements a 

engendré des modifications profondes sur l’ensemble du système agroalimentaire (chapitre I). 

On assiste à :   

 

- Des modifications de l’offre alimentaire à travers les prix, les caractéristiques et les 

variétés.  

- Une restructuration de la production agricole et industrielle avec une sélection des 

fournisseurs préférés, une exclusion des petits fermiers, une production de qualité sous 

le respect des normes de sécurité et de sûreté, une lourdeur des cahiers de charge…. 

- Une modification du fonctionnement des marchés intermédiaires avec l’apparition de 

relation verticale directe, de centrales d’achats et de grossistes spécialisés.  

- Une fragilisation du petit commerce traditionnel qui fait face à une nouvelle forme de 

concurrence de la part des distributeurs plus développés et plus sophistiqués (systèmes 

d’information, technologies, logistiques…). 

 

      Ces conséquences soulèvent de nombreuses questions de la part des autorités publiques 

des PED qui cherchent à développer un cadre réglementaire en vue d’atténuer ou de freiner 

les effets négatifs des changements opérés par l’implantation de la grande distribution. Etant 

donné le caractère récent de cette évolution dans les PED, il n’existe pas, à l’heure actuelle, de 

données précises sur les impacts de la grande distribution sur le secteur de commerce de détail 

alimentaire. Ainsi, les mesures d’intervention publique développées dans le cadre de notre 

travail s’appuient sur des outils d’actions mis en vigueur dans les pays développés. Il s’agit 

dans ce travail, d’intégrer des instruments de régulation visant à limiter la couverture de 

marché du grand détaillant (restrictions sur les jours et les heures d’ouverture, sur la taille et 

le lieu d’implantation). A travers cette mesure, les pouvoirs publics cherchent à atténuer 

l’ampleur de la concurrence livrée au petit commerce par la grande distribution. On cherche 

alors à évaluer la légitimité de l’intervention publique et d’étudier l’efficacité de ces 

instruments. Dans ce cadre, nous allons examiner quatre issues importantes :  
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- Le premier point concerne les marchés intermédiaires et l’organisation des chaînes 

d’approvisionnement. Comme indiqué dans plusieurs articles empiriques, la stratégie 

d’approvisionnement des grands détaillants consiste à éviter les marchés de gros et à installer 

des rapports directs avec des producteurs. Cependant, il existe quelques pays tel que la 

Tunisie et le Maroc qui exigent un passage obligatoire par le marché intermédiaire 

traditionnel pour tout approvisionnement en légumes et fruits frais, et ceux, pour des raisons 

fiscales locale ou nationale. Les autorités publiques doivent-elles alors permettre ou non la 

création de relations d’approvisionnement directes entre les grandes surfaces et les 

producteurs en amont, ou doivent-elles maintenir le passage obligatoire par les marchés de 

gros ?  

 

- Le deuxième point concerne la qualité des produits. Généralement, les grands détaillants 

imposent des procédures très contraignantes à leurs fournisseurs directs afin de garantir aux 

consommateurs des produits qui respectent les normes de qualité et de sûreté. Les autorités 

publiques doivent-elles intervenir sur les niveaux de qualité, via l’instauration de standards de 

qualité minimum (SQM) qui s’imposeraient à l’ensemble du marché, ou laisser libre le 

développement des démarches de qualité sur les filières propres des grands distributeurs ? 

 

- Le troisième point concerne la protection du petit commerce. En effet, la réglementation 

publique vise dans de nombreux pays à limiter la part de marché des détaillants modernes afin 

de protéger les petits détaillants traditionnels. De tels règlements sont-ils efficaces et capables 

de protéger ces petits magasins traditionnels ? 

  

- Le quatrième point concerne la production agricole. Dans la plupart des PED, le secteur 

agricole est composé dans sa majorité par des petites exploitations. Quels sont les effets du 

développement de la grande distribution sur ces producteurs et quels risques encourent-ils? 

 

      Dans notre travail, nous allons traiter ces issues en développant un modèle théorique qui 

formalise les relations verticales entre les différents acteurs de la chaîne de production et de 

distribution. Dans sa construction, on intègre la notion de différenciation verticale des 

produits. Dans la section 2, nous représentons la situation de référence (benchmark) dans 

laquelle l’approvisionnement de la grande distribution et du petit commerce se fait via un 
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marché intermédiaire que nous appelons « marché spot ». Dans la section 3, le détaillant 

moderne se détourne du marché traditionnel, sous certaines conditions, et crée sa propre 

chaîne d’approvisionnement directe avec un groupe de producteurs. Ces derniers sont soumis 

à un cahier de charges très strict visant à répondre à des normes de qualité et de sûreté. Ce 

nouveau système existe en parallèle du système d’approvisionnement traditionnel. Les 

résultats sont présentés en section 4, où l’on étudie l’impact de la création de la chaîne 

d’approvisionnement directe sur le profit du grand distributeur, des producteurs de basse 

qualité et sur le bien-être collectif. On montre l’étendu de l’influence de la valeur du SQM et 

du poids de négociation du grand distributeur sur le bien-être individuel et collectif. On 

montre aussi les divergences d’intérêts entre les différents agents vis-à-vis de la taille de 

marché et de la qualité des produits.  

 

2. Approvisionnement exclusif du marché de gros : la 

situation de Benchmark  
 

      On considère dans ce chapitre une variante du modèle décrit dans le chapitre précédent. 

Nous partons donc d’une filière F
ok
B  dont la spécification est légèrement modifiée pour 

faciliter la résolution de la question économique posée dans ce chapitre, notamment à travers 

l’introduction de l’instrument « limitation de la couverture de marché ».  

 

2.1. Modèle et résultats analytiques 
 

      On considère une structure verticale F
ok
B  avec un ensemble de producteurs J produisant 

chacun une quantité 0q  de qualité identique 0k  (avec 0k >0). La production en amont subit un 

coût unitaire quadratique 0c  qui dépend du niveau de la basse qualité 0k . Ainsi le coût 

unitaire de production s’écrit: 2
0 0c ck= ( 0c ≥ ). 

L’ensemble de la quantité produite par les J producteurs ( Q ) alimente un marché 

intermédiaire appelé « marché spot ». Sur ce marché, l’offre de produit rencontre une 

demande émanant de l’ensemble des distributeurs présents sur le marché : les R-1 petits 
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commerçants, appelé « distributeurs r », et la grande distribution qu’on appelle « distributeur 

R ».  

 

      Chaque distributeur est en monopole local sur un marché « réservé ». Ainsi, la part de 

marché destinée à chaque petit commerçant est de taille 
1

R
r

M MM
R
−

=
−

 avec RM  la taille de 

marché attribuée au distributeur R et M la taille du marché global. RM  est la part de marché 

relative totale dont le distributeur dispose. Il s’agit donc d’une restriction commerciale quand 

cette part de marché potentielle est inférieure à rM  (limitation des heures ou jours 

d’ouverture, éloignement des centres urbains…).  

 

 
Figure 1- chaîne d’approvisionnement en l’absence de standard privé 

 

 

      La fonction de demande finale est similaire à celle utilisée dans Mussa et Rosen (1978) 

pour des produits verticalement différenciés. Les consommateurs se distinguent par un 

paramètre de goût θ  uniformément distribué sur un intervalle[ , ]θ θ de densité 1( )f θ
θ θ

=
−

. 

Pour des commodités de calculs, on considérera beaucoup plus loin que 0θ =  et 1θ = . 
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L’utilité d’un consommateur de type θ  achetant au prix 0p (ou p auprès du distributeur R) 

une unité de produit de qualité 0k  est : 0 0( )S k pθ θ= − (ou 0( )S k pθ θ= − ). Seuls les 

consommateurs avec ( ) 0S θ   (i.e. 0

0

p
k

θ  ou 
0

p
k

θ   ) achètent le bien.  

La demande adressée à chaque distributeur r sur le marché final est : 

                                            0
0 0

0

( , ) ( )r
r

M pd k p
k

θ
θ

= −                                                               (1) 

Et celle adressée au distributeur R est : 

                                            0
0

( , ) ( )R
R

M pd k p
k

θ
θ

= −                                                                (2) 

0p et p représentent respectivement le prix de vente de chacun des r et R distributeurs. Ils 

sont obtenus par la fonction de demande inverse :   

                                            

  

p0 (xr ) =
k0 ( Mr − xr )

Mr

p( yR ) =
k0 ( M R − yR )

M R

                                                                 (3) 

Avec rx  et Ry  les quantités vendues par les distributeurs sur le marché final. 

A  xr  donné, l’accroissement du standard minimum par les pouvoirs publics ainsi que 

l’élargissement de la part de marché potentielle destinée aux distributeurs r engendre une 

hausse des prix affichés par le petit commerce et une baisse du prix de la grande distribution.  

Les mêmes variations peuvent être déduites à partir des expressions associées au grand 

détaillant R. A  yR  donné, la mise en place des lois de restriction des parts de marché du grand 

détaillant R (diminution de  M R ) a pour conséquence la baisse des prix de vente.  

 

      Les distributeurs subissent un coût de distribution 0d qui dépend de la quantité vendue par 

chaque distributeur. Ainsi, le coût de distribution du distributeur r est rdx . Cependant, à la 

différence des petits distributeurs (r), la grande distribution est supposée être plus efficiente à 

distribuer ses produits en fonction des volumes qu’elle écoule. Plus précisément, la grande 

distribution réalise des économies d’échelle de distribution et nous supposons que ce coût est 

donné par   2( )R Rdy yα− . α  est un paramètre exogène positif qui représente l’ampleur des 
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économies d’échelles réalisées et au final, le type de distributeur en présence (allant du « très 

efficace » au « peu efficace »). 

Le profit de chaque type de distributeur est le suivant : 

                                            0 0
2

0

( ) ( )

( ) ( ) ( ( ) )
r r r r

R R R R R

x p x dx
y p y dy y

ω

ω α

Π = − −

Π = − − −
                                      (4) 

En remplaçant (3) dans (4) et en maximisant les fonctions de profits respectives, on obtient les 

quantités vendues sur chaque marché : 

 

                                            

0 0
0 0

0

0 0
0 0

0

( )( , )
2

( )( , )
2( )

r
r

R
R

R

M k dx k
k

M k dy k
k M

ωω

ωω
α

− −
=

− −
=

−

                                                      (5) 

Les conditions de positivité des deux quantités dictent que 0 0 0/   et Rk M k dα ω< > +  

On observe bien que toutes choses égales par ailleurs, la production écoulée par le grand 

distributeur dans le Benchmark est croissante à mesure qu’il est efficace dans l’activité de 

distribution (variations par rapport à α  ).  

 

      A l’équilibre, et du fait de l’homogénéité des petits commerces du point de vue des coûts 

de distribution, chaque distributeur r s’approvisionne de la même quantité rx  sur le marché 

intermédiaire. La demande totale adressée au marché spot est : 0( ) ( 1) r RQ R x yω = − +  

En amont, Le profit de chaque producteur j  s’écrit comme suit : 

 

                                       2
0 0 0 0 0( , ) ( )                           1,............,jB k q ck q j Jω= − =                 (6) 

    La quantité totale écoulée sur le marché spot est notée Q  avec 0Q Jq= . Le prix 

intermédiaire *
0ω  est obtenu par l’égalisation de l’offre et de la demande. En amont, et comme 

nous l’avions fait dans le chapitre précédent, on pose l’hypothèse de la libre entrée des 

producteurs. Ainsi, le profit des producteurs en présence de cette hypothèse de libre entrée est 

nul à l’équilibre, c'est-à-dire, le prix intermédiaire égal au coût marginal de production. 
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Ainsi, le nombre de producteurs entré sur le marché est tel que * 2
0 0ckω =  et est donné dans la 

proposition suivante : 

 

Proposition 1. Le nombre maximal de producteurs et les quantités écoulées par les 

distributeurs sont donnée par: 

                                

0 0 0
0

0 0 0

0 0
0

0

0 0
0

0

( (1 ) )( ( ))( , )
2 ( )

( )( (1 ) )( , )
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α
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=

−
− − −
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−
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=

−

                             (7) 

Le nombre maximal de producteurs et les quantités sont positifs sous les conditions 

suivantes : 0 Rk Mα>  et 0
1 1 4 1 1 4,

2 2
cd cdk

c c
 − − + −

∈  
 

.  

On remarque de l’expression (7), que l’accroissement de l’inefficacité des petits commerces 

suite à une infrastructure publique inadéquate (marché de gros fragmenté, manque 

d’autoroutes,..) engendre un départ des producteurs du marché de gros. La diminution du 

nombre de producteurs 0( , )RJ k M  suite l’accroissement de leur inefficacité (d) est mesuré par 

la condition du premier ordre suivantes : 0 0

0 0 0

( , ) ( )
2 ( )

R R R

R

J k M M M M k M
d k q k M

α
α

∂ − −
=

∂ −
, dont le signe 

est négatif ( 0( )R RM M M k Mα − − < 0) étant donné la condition de positivité 0 Rk Mα> .En 

remplaçant par (7) dans (4), on obtient les profits à l’équilibre :       

                                                                                      
2 2

* 0 0
0

0
2 2

* 0 0
0

0

( )( )
( , )          1,............, 1

4 ( 1)

( )
( , )

4( )

R
r R

R
R R

R

M M d ck k
k M r R

k R
M d ck k

k M
k Mα

− + −
Π = = −

−

+ −
Π =

−

              (8) 

       

      On remarque que le profit du petit commerce est largement affecté par l’état initial des 

infrastructures publiques (d) et par le nombre de petits distributeurs présents sur le marché 

(R). L’effet de ces deux paramètres d et R est mesuré par la condition de premier ordre qui 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

111 

 

montre que tout accroissement de d (dégradation des infrastructures publics) ou de R 

engendre une baisse de profit des petits détaillants traditionnels. 

On a alors :  

0

0

* 2
0 0( , ) (( ) 0

2 ( 1)
)R Rr k M M M

d k
d ck k
R

Π + −∂ −
= <

∂ −
 et  

* 2 2

2
0

0

0 0( ) 0
4 ( 1)

( , ) ( )r R Rk M dM ckM
R k R

k∂ −
= −

−
+ −

<
∂

Π  

Quant à la grande distribution, l’amélioration de son profit est le résultat de deux types de 

décisions distinctes:  

- Une décision interne visant à accroitre son efficacité de distribution (α ). Dans ce cas 

la condition de premier ordre s’écrit comme suit :  

2

* 2 2 2
0 0 0

0

4 0
4

( , ) ( )
( )

R R R

R

k M M d ck k
k Mαα

∂
=

+ −
−

>
∂

Π  

- Une décision publique de relâchement des mesures restrictives d’urbanisme 

commercial. Elle consiste à augmenter le segment de marché que la grande 

distribution couvre. Son impact sur le profit est mesuré par la condition de premier 

ordre suivante : 
* 2 2

0 0 0 0
2

0

( , ) ( )
(4 )

R R

R R

k M k d ck k
M k Mα

Π + −
−

∂
=

∂
    

De cette dernière, on remarque que le signe de la dérivée première est positif et que 

tout accroissement de la taille de marché RM a un effet bénéfique sur les profits de la 

grande distribution. 

 

Le surplus des consommateurs consommant un produit de qualité 0k à un prix *
0p  sur le 

marché rM est : 

                            
*
0

0

2 2
* * 0 0

0 0 0
0

( )( )
( , ) ( ) ( )

8 ( 1)
R

r R r
p
k

M M d ck k
W k M M k p f d

k R

θ

θ θ θ
− + −

= − =
−∫           (9) 

De l’expression (9), on remarque que le surplus des consommateurs qui se trouve sur le 

segment de marché destiné aux produits en provenance des petits commerces sont 

décroissants en RM  et en d. En effet, l’accroissement de la taille de marché du grand 

distributeur engendre une diminution de celle adressée au petit détaillant, et par conséquent le 

surplus de ces consommateurs. Cette situation ne s’améliore pas si les pouvoirs publics ne 

prennent pas en considération la décision d’investir dans les infrastructures. La réaction des 
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surplus des consommateurs par rapport à l’indicateur d’inefficacité des petits commerces est 

donnée par la condition de premier ordre suivante : 0

0

* 2
0 0( )

4
( , )

( 1
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)R RrW k M d cM M

d k
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Avec : 
2
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4 (

)
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RM ck kM
k R

d + −−
−

< 0. 

Le surplus des consommateurs consommant un produit de même qualité vendue au prix *p  

sur le marché RM  est: 

                            
*
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2 2
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La condition de premier ordre par rapport à α  permet de mesurer la réaction des 

consommateurs sur le segment de marché RM  suite à l’amélioration de l’efficacité de la 

grande distribution. Ainsi, on a : 
* 2 2 2

0 0 0 0

0
3

( , ) ( )
(4 )

R R R

R

k M k M d ck k
k M

W
αα
+ −
−

∂
= −

∂
dont le signe de la 

dérivée première est positif. Il en ressort que l’amélioration de l’efficacité de la grande 

distribution a des répercussions positives sur le niveau de satisfaction du segment de 

consommateurs qu’elle couvre.  

Dans la suite du chapitre, nous aurons à utiliser un critère de bien âtre collectif qui est la 

somme du surplus de tous les acteurs  économiques. Nous noterons :  

c p dWT WT WT WT= + +  

Avec cWT  : le surplus total des consommateurs, 

         pWT : le surplus total des producteurs, 

         dWT  :le surplus total des distributeurs. 

 

2.2. Approvisionnement exclusif des marchés de gros : quelques 

enseignements économiques  
 

      On peut déduire des résultats analytiques précédents quelques enseignements 

économiques qui mettent en évidences des enseignements préliminaires concernant la 

situation de Benchmark. 
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Résultat 1. L’attribution à la grande distribution et au petit commerce d’une couverture 

commerciale égale donne un avantage à la grande distribution quelque soit la typologie de 

filière considérée.  

 

      La démonstration de ce premier enseignement est évidente. Il suffit de résoudre 

simplement l’inéquation * *
0 0( , ) ( , ) 0R R r Rk M k MΠ −Π >  et vérifier que cette différence est 

toujours positive pour R rM M= . En toute intuition, la coexistence de distributeurs efficaces 

et d’autres moins efficaces est donc susceptible de générer un surplus de profit en faveur des 

plus efficaces. Il ressort donc qu’à mesure qu’on est en présence d’un distributeur de plus en 

plus efficace le différentiel de profit entre les deux types d’acteurs s’accroît. Cependant 

compte tenu de la structure de ce modèle (monopoles locaux), l’accroissement du profit du 

plus efficace ne se fait pas au détriment des moins efficaces. Le surplus de profit vient du fait 

que le grand distributeur fixe un prix plus bas et s’approvisionne de quantités plus élevées... 

 

Résultat 2. En aval, la capacité de production agricole maximale augmente avec 

l’amélioration de l’efficacité de distribution de la grande distribution et l’élargissement du 

segment de marché qu’elle couvre. 

 

      Cet enseignement est démontré par les conditions de premier ordre sur 0( , )RJ k M  par 

rapport à α  et RM .En respectant les conditions de positivités, on trouve :  

2
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2
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L’accroissement de l’efficacité de la grande distribution augmente la demande adressée au 

marché spot incitant ainsi les producteurs à intégrer la filière surtout en absence de barrière à 

l’entrée (hypothèse de libre entrée). 

 

La taille du segment de marché réservé à la grande distribution intervient aussi dans la 

formation du groupe de producteurs en aval (entrée ou sortie). De ce fait, les restrictions 

d’urbanisme commercial imposé à la grande distribution et visant à restreindre sa taille de 

marché, risque d’engendrer une diminution du nombre maximal de producteurs. Ainsi, les 

initiatives publiques entreprises en vue de protéger les acteurs en amont (les petits 
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commerces) peuvent induire des effets inverses sur l’aval de la chaine avec le départ des 

producteurs.    

 

      Pour déduire à ce stade d’autres enseignements, et compte tenu de la complexité des 

expressions d’équilibre, nous mettons en évidence quelques résultats à partir de simulations 

numériques, en nous plaçant dans le cadre de différentes filières F
ok
B

 pour en comparer les 

propriétés. Nous nous plaçons tout d’abord dans une économie donnée par les valeurs 

suivantes des paramètres : α = 0,01, c = 0,01, qo = 100, M = 10, θ = 1, λ = 0,1, β = 0,1, R = 

10, M R = 4. Nous faisons alors varier le standard de qualité minimum ko  dans un intervalle 

respectant les conditions de positivités ( ko ∈ 0.05;100[ ]).  
 

      A partir de ces données nous pouvons donner un certain nombre d’enseignements qui 

éclairent sur la façon dont peuvent évoluer les différents indicateurs (participation des 

producteurs, revenus de acteurs et surplus des consommateurs) en fonction des différents 

paramètres et variables du problème. 

 

Résultat 3. A l’équilibre, il existe des valeurs du standard pour lesquelles chaque distributeur 

atteint son profit maximum :  

 
Figure 2- variation du profit des distributeurs en situation benchmark 
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    En situation benchmark, l’augmentation de la basse qualité par les autorités publiques 

améliore le profit des distributeurs en aval. Cependant, ils atteignent des profits maximums 

pour des valeurs intermédiaires de 0k . En effet, l’amélioration du standard de qualité 

minimum augmente le coût de production ( 2
0ck ) et handicape ainsi les producteurs qui 

quittent le marché. Sur le marché spot, l’augmentation des coûts est répercutée sur les prix 

intermédiaires et les prix de vente. La demande des consommateurs étant élastique, au-delà de 

0k 15

0ω

, les distributeurs assument une partie du coût en augmentant le prix final à des 

proportions moins importantes que l’accroissement de , ce qui diminue les profits. Les 

consommateurs réagissent de la même manière à l’amélioration de 0k  que les distributeurs. 

 

      Nous allons, dans la section suivante aborder les effets de l’autorisation de la filière 

directe sachant que l’Etat a la possibilité d’utiliser la restriction commerciale de la grande 

distribution comme instrument de régulation possible pour compenser les effets 

potentiellement négatifs d’une telle dérégulation. 

 

 

3.  Création d’une chaîne d’approvisionnement directe 
 

      On part de la filière F
ok
B

 
et on suppose maintenant que le grand détaillant crée un système 

d’approvisionnement direct auquel va pouvoir adhérer un groupe de producteurs G . C’est un 

partenariat exclusif dans lequel le groupe G  de producteur s’engage à respecter le cahier de 

charge imposé par la GD, à savoir, de l’approvisionner directement en produit de quantité Ry  

et de qualité 1k  (avec 1 0k k ). Parallèlement à ce nouveau système d’approvisionnement, le 

marché spot est alimenté par le reste des producteurs (que l’on supposera égal à J G− 16

0k

) 

produisant la qualité  et vendant via le marché de gros aux 1R −  petits commerçants.   

 

                                                 
15 En simulation, la valeur de 0k  correspond à la valeur numérique 33,33. 
16 Le nombre de producteurs ne sera pas identique à celui du Benchmark en raison de l’hypothèse de la libre 
entrée. Nous utilisons la variable J pour désigner également le nombre de producteurs présent dans la filière 
directe sachant que l’on spécifiera plus loin le nombre maximal qui sera entré à l’équilibre. 
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      La production de produits de qualité 1k  suscite un surcoût unitaire de production 

déterminé à partir de la fonction des coûts de production définie dans le Benchmark.  

 

      Les quantités rx et Ry  sont respectivement écoulées sur deux marchés différents à savoir 

rM  et RM . Sur le marché rM , les consommateurs consomment des produits de faible qualité 

0k vendus à un prix 0p . Alors que sur le marché RM , la demande concerne des produits de 

qualité supérieure 1k vendue à un prix 1p . Les deux systèmes d’approvisionnement sont 

représentés dans le schéma suivant : 

 
Figure 3- Création d’une chaîne d’approvisionnement direct 

 

 

Les demandes sur les deux marchés rM et RM sont respectivement : 
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A partir de (11), on obtient les fonctions de demande inverse : 

                                            

0
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1
1

( )( )

( )( )

r r
r

r

R R
R

R

k M xp x
M

k M yp y
M

−
=

−
=

                                                               (12) 

 

      On remarque que les prix de vente au détail dépendent de la qualité, de la quantité et de la 

taille de marché. Sur le marché destiné au petit commerce, les prix de vente sont croissants en 

la qualité 0k  et en la taille de marché rM . Alors que la baisse s’opère quand la quantité de 

produits de basse qualité écoulée sur le marché est importante ( rx ). Les mêmes réactions sont 

enregistrées sur le marché réservé à la grande distribution où l’on observe une baisse des prix 

de vente en la quantité écoulée sur le marché ( Ry ).Ils deviennent plus chers lorsque la taille 

de marché RM  est plus large et/ou le standard privé est plus élevé ( 1k ). 

Le profit des J G−  et des G  producteurs s’écrit : 

 

                                            0 0 0 0

1 0 1 0

     avec  1,.....,

     avec   =1,.....,G
nB q c q n J G

Bg q c q g
ω

ω

= − = −

= −
                                (13) 

Avec : 

0q  : la quantité produite par chaque producteur 

0ω  et 1ω  : les prix intermédiaires respectifs sur le marché spot et contractuel. 

  

En aval, chaque distributeur garde la même fonction de profit qu’en situation benchmark.  

 

Le jeu 

 

Dans le contexte d’une filière F
ok
B  nous considérons le jeu en quatre étapes défini par :  

Etape 1 : L’autorité publique décide du niveau de couverture RM  à attribuer à la grande 

distribution  
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Etape 2 : Le distributeur R contacte un groupe de G producteurs auxquels il propose la 

qualité 1k  tout en négociant simultanément 1ω . Soit le groupe de producteurs 

accepte et le jeu continue, soit il n’accepte pas et le jeu se termine.  

Etape 3 : Les distributeurs déterminent les quantités à écouler sur le marché final et 

s’approvisionnent auprès de leurs fournisseurs (spot d’un côté et groupe de 

producteurs de l’autre). 

 

      Il est important de noter ici que les prix intermédiaires se forment d’une part, sur le 

marché spot, par confrontation de l’offre totale et de la demande émanant des petits 

commerces sur et d’autre part, du côté de la filière directe, par une négociation directe entre le 

groupe de producteurs et le grand distributeur. Nous supposons donc ici que ce prix est 

négocié et que le grand distributeur ne détient pas, pour une raison exogène (ou du fait de la 

constitution en groupement de producteurs ou d’une pression publique tacite par exemple) 

tout le pouvoir de négociation.  

 

La résolution d’un tel jeu s’effectue par la méthode du backward induction.  

 

      Il s’agit, à travers la recherche d’un équilibre parfait de ce jeu de déterminer pour chaque 

typologie initiale de filière F
ok
B  la « meilleure » décision possible des pouvoirs publics 

(restreindre l’activité de la grande distribution ou lui octroyer les mêmes segments potentiels 

de marché que les petits détaillants). Ainsi, vont apparaître, dans une première étape, les types 

de filières où l’outil « restriction » sera, au nom d’un critère public que nous expliciterons 

plus tard, le plus usité et celles qui au contraire seront moins réglementées.   

 

      En aval, les distributeurs déterminent les quantités rx et Ry  qui maximiseront leurs 

profits. Ces dernières dépendent du nombre de producteurs (J-G) qui rentrent sur le marché 

spot et du nombre des producteurs G qui acceptent d’adhérer au contrat du distributeur R. 

Ainsi,  
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                                                        (14) 

On peut remarquer que toutes choses égales par ailleurs, et sous la condition 1 0Rk Mα− >  

(voir plus loin), les quantités écoulées par le grand distributeur sont croissantes à mesure qu’il 

est efficace et que le nombre de producteurs contractualisés suit également cette variation. On 

observe aussi qu’à ce stade le degré d’efficacité de la grande distribution n’influence pas les 

quantités écoulées par le petit commerce. Ce résultat, transitoire, s’explique par le fait que les 

stratégies des deux types d’acteurs (quantités et taille de la contractualisation) ne se sont pas 

encore confrontées à cette étape du jeu à travers la formation de prix intermédiaires  

 

      La libre entrée des producteurs égalise le prix intermédiaire au coût marginal de 

production. On a alors : 

                                            2
0 0 0( )k ckω =                                                                                (15) 

 

      D’autre part, au niveau du système d’approvisionnement contractuel, le prix intermédiaire 

1ω proposé par le distributeur R doit inciter le groupement de producteurs à accepter les 

termes du contrat. Il doit donc leur proposer un prix intermédiaire attractif qui doit au moins 

dépasser la valeur du prix intermédiaire qu’il percevait dans le benchmark. 

 

      Nous supposons maintenant que ce prix est négocié. L’issue de la négociation dépend des 

pouvoirs de négociations relatifs du groupe de producteurs et de la grande distribution. On 

représente ce pouvoir de négociation par un paramètre λ , 0 1λ≤ ≤ , constituant le poids 

relatif du grand distributeur dans la négociation. Si λ  est élevé cela signifie que le 

groupement des producteurs G n’a pas assez de poids face à la forte capacité de négociation 

du distributeur R.).  

On considère donc le critère de négociation :  

                                        1 (1 )R gnégo GBω λ λ= Π + −       avec          0 1λ≤ ≤                     (16)                          
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Le prix intermédiaire « contractuel » dans le cadre de la filière directe est alors obtenu par la 

résolution du système suivant :     

                                            
1

1
* *

          

0g j

Maxnégo

B B

ω
ω



 − ≥

                                                                   (17) 

La contrainte associée à ce programme est tout simplement une contrainte de participation du 

groupement de producteurs à la relation contractuelle proposée par le grand distributeur. Le 

standard minimum public étant donné, le grand distributeur sait que pour tout niveau 

d’exigence imposé aux producteurs, va s’imposer un prix d’achat issu de la négociation et 

fonction de ce niveau d’exigence. La proposition suivante donne l’expression de ce prix 

intermédiaire.  

 

Proposition 2: Pour toute qualité imposée aux producteurs, le grand distributeur doit 

proposer au groupe des G producteurs un  prix intermédiaire qui vérifie:  

 

  
2

1 1
1 1

(1 ) 2 (2 1)
( , )

3 2
d ck d k

k
λ λ λ

ω λ
λ

− − − + −
=

−
    si  1

2
λ <  

  2
1 1 1( )k ckω =                                                                si  1

2
λ >                          (18) 

 

      Le distributeur R fixe le prix intermédiaire selon son pouvoir de négociation (λ ). Si son 

pouvoir de négociation est faible (
 
λ <

1
2

), il va proposer le prix 1ω  qui maximise le profit des 

deux parties de la négociation compte tenu de leurs pouvoirs respectifs (distributeur R et le 

groupe de producteur G). Si son pouvoir de négociation est assez fort ( 1
2

λ > ), il fixe le plus 

bas prix possible et qui correspond au coût marginal de production. 

      Le nombre de producteurs J-G qui alimente le marché spot est déterminé par l’égalisation 

de l’offre   Q0 = (J − G).q0  à la demande 0 ( 1) rQ R x= − sur le marché spot. Nous déduisons 

alors le nombre maximal de producteurs qui alimente le marché spot à l’issue de la 

contractualisation entre le grand distributeur et le groupe de producteur. 
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Proposition 3 : Après la création de la filière directe, les quantités écoulées sur les marchés 

finaux et le nombre de producteurs qui alimente le marché spot sont donnés par :    
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0
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* 0 0
0

0
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2
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− = =
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                             (19) 

Alors que :  

                                       

  

yR
* (k1, M R ) =

M R (k1 − d − ck1
2 )

2(k1 −αM R )
                    si λ >

1
2

yR
* (k1, M R ,λ) =

(1− λ)M R (k1 − d − ck1
2 )

2(2 − 3λ)(k1 −αM R )
      si λ <

1
2

 
                    

De la relation (19), on peut vérifier que le nombre de producteurs desservant le marché de 

basse qualité est décroissant en  M R . Cela signifie que l’adoption de politiques publiques 

tendant à favoriser l’activité commerciale du grand distributeur est susceptible de réduire la 

participation des producteurs sur le marché spot.  

   

      A partir des quantités d’équilibre et de la capacité productive totale en qualité basse, nous 

pouvons déduire les profits des acteurs à l’équilibre. Il vient : 

 

                           

  

Πr
* (k0 , M R ) =

( M − M R )(k0 − d − ck0
2 )2

4k0 (R −1)

ΠR
* (k1, M R ,λ) =

(1− λ)2 M R (k1 − d − ck1
2 )2

4(2 − 3λ)2(k1 −αM R )
            si λ <

1
2

ΠR
* (k1, M R ) =

M R (k1 − d − ck1
2 )2

4(k1 −αM R )
                            si λ >

1
2

                      (20) 

On remarque de l’expression (20) que le profit de chaque type de distributeur est croissant en 

le segment de marché qu’il couvre, et ce quelque soit λ .Il existe ainsi, un conflit d’intérêt 

entre la grande distribution et les petits commerces dans la mesure où l’élargissement d’un 

segment de marché ( RM  ou rM ) s’effectue au détriment de l’autre. 
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      Dans ce qui précède, nous avons calculé pour chaque niveau de qualité imposé par le 

grand distributeur le prix d’achat qui lui est associé et le profit atteint par ce dernier. A ce 

stade, le grand distributeur est alors en mesure de choisir le niveau du standard (privé) qu’il 

doit imposer à ces fournisseurs. Ce niveau de standard privé doit maximiser le profit du 

distributeur  tout en respectant le standard public c'est-à-dire être supérieur ou égal au niveau 

du standard de qualité minimum imposé sur le marché spot (k1 ≥ k0 ) . Une telle solution de 

second rang (voir détail en annexe) est donnée dans la proposition suivante :   

 

Proposition 4 : Dans l'économie considérée, la  qualité choisie par le grand distributeur est 

donnée par :  

  
k1

*( M R ) =
1
6c

(1+ 4αcM R + 1+16α 2c2 M R
2 + 4c(3d − 4αM R )                                             (21) 

Les valeurs à l’équilibre sont obtenues en remplaçant 1k  par *
1 ( )Rk M  (voir annexe). 

 

4.  Autorisation de la filière directe et régulation de l’activité de 
la grande distribution : les enseignements de politique 
économique 

 

      Avant d’analyser l’impact de la filière directe sur l’ensemble des acteurs du système 

agroalimentaire, nous allons commencer dans un premier temps par étudier les possibles 

impacts de la création de la chaîne d’approvisionnement directe sur les revenus des 

distributeurs, la taille de la capacité productive en basse qualité et le bien-être collectif. Nous 

étudions dans une deuxième étape, les caractéristiques de la réponse privée (standard de 

qualité) imposé par la grande distribution aux fournisseurs. Nous discutons enfin dans une 

dernière étape, les effets de l’utilisation stratégique par les pouvoirs publics de la couverture 

de marché comme instrument de régulation accompagnant l’autorisation de la filière directe.  

      A ce stade, la complexité des expressions ne permettent pas de déduire des résultats 

analytiques. Nous utiliserons des simulations en partant des valeurs des paramètres données 

en fin de section 2. 
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      Plus précisément, dans une première série de simulations nous cherchons à déterminer les 

effets d’une variation du SQM sur les différents indicateurs de l’économie (quantités, prix, 

profits et surplus). Nous faisons varier dans ce cas, les deux variables que sont le standard 

public minimum ko  et le pouvoir de négociation de la grande distribution λ . A partir des 

valeurs des paramètres données en fin de section 2, on fait donc évoluer ko  dont l’intervalle 

se rétrécit ( ko ∈ 0.05;k1
* = 33.3  ) et λ  qui prend des valeurs allant de 0,1 à 1. 

Dans une deuxième série de simulations, on évalue l’impact des différentes politiques 

publiques basées sur l’instrument de couverture du marché. Les deux variables que l’on fait 

varier sont alors M R  et λ . A partir des valeurs des paramètres données en fin de section 2, 

nous faisons donc varier M R  dans l’intervalle 1,9.9[ ] et λ  dans l’intervalle 0.1,1[ ].  
 

4.1. Standard de qualité, pouvoir de négociation, création de la 

filière directe et exclusion 

 
      Nous commençons tout d’abord par l’étude de l’impact de la création d’une chaîne 

d’approvisionnement directe sur le profit du grand distributeur, sur la participation des 

producteurs de basse qualité ainsi que sur le bien-être collectif. Le premier résultat que nous 

énonçons montre que ce n’est pas parce que les pouvoirs publics autorisent la filière directe 

que la grande distribution a systématiquement intérêt à établir une relation directe avec des 

fournisseurs.  

 

Résultat 4: Si le standard public est suffisamment faible ( 0 0 ( )k k λ<  ), le grand distributeur 

choisit la filière directe mais si le standard est relativement élevé 0 0 ( )k k λ>   , il peut 

renoncer et choisir de s’approvisionner sur le marché spot.  
 

      La figure suivante représente pour les valeurs des paramètres de l’économie considérée, la 

variation du profit du grand distributeur quand on passe du Benchmark à la filière directe et 

on fait varier son pouvoir de négociation et le standard public  
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      Figure 4- profit de la grande distribution avant et après la création de la chaîne d’approvisionnement directe 

 

      Le résultat 1 montre par ailleurs, que le seuil du standard public à partir duquel le grand 

distributeur n’a pas intérêt à établir une relation contractuelle hors marché spot dépend de son 

niveau de négociation avec ses fournisseurs. Plus son pouvoir est important (valeurs élevés de 

λ ), plus la qualité seuil 0k  qui égalise le profit du distributeur R en filière intégrée et en 

benchmark se déplace vers la droite (sur la courbe précédente). Ainsi, plus le distributeur R 

exerce un pouvoir de négociation sur le groupement de producteurs, plus il trouve de l’intérêt 

à développer la relation directe. Cependant si λ  est faible, l’intérêt à établir une telle relation 

dépend aussi du niveau du SQM. Si λ  est faible et qu’initialement, le grand distributeur 

renonce à la filière directe, il suffit de passer à une filière à (suffisamment) plus faible 

standard public ( 0 0( )k k λ<  ) pour que ce même distributeur trouve un intérêt à développer son 

propre circuit d’approvisionnement.  

 

      Ainsi, les pouvoirs publics peuvent utiliser le standard de qualité minimum (en 

l’abaissant) pour créer les incitations nécessaires à un grand distributeur de faible pouvoir de 

négociation pour établir une relation contractuelle avec l’amont.  
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      On peut vérifier par ailleurs, que dans l’économie considérée, le bien-être collectif admet 

des variations similaires à celle du profit du grand distributeur en fonction de 0k  et de λ . La 

différence se situe au niveau du seuil de qualité 0( )k λ  modifiant les incitations (intersection 

des biens être collectifs en benchmark et en filière directe). On peut vérifier que 

0 0( ) ( )k kλ λ>  . Il s’ensuit donc que si le standard public est suffisamment faible ( 0 0 ( )k k λ<  ), 

la situation  socialement optimale est assurée avec la création de la filière directe. En 

revanche, si le standard est plus élevé ( 0 0 ( )k k λ>  ), le bien-être collectif  est meilleur avec le 

système d’approvisionnement traditionnel. 

 

Résultat 5: La création d’une filière directe peut entraîner l’exclusion d’une partie des 

producteurs de basse qualité. 

 

      Ce résultat vient des simulations et sur la base des valeurs des paramètres posées en début 

de section. 

 

      Ainsi, la création d’une chaîne directe n’affecte pas le profit des (R-1) distributeurs mais 

diminue le nombre de producteurs de basse qualité qui les approvisionnent. En effet, le 

détournement d’une partie de la demande du marché spot vers la filière directe, diminue la 

demande adressée aux producteurs sur le marché spot ((R-1) rx ) et entraîne, par conséquent, 

l’exclusion d’un certain nombre d’entre eux du marché. Ainsi, la création d’une filière 

intégrée n’a d’intérêt que pour les parties contractantes et induit une externalité négative sur le 

profit des autres producteurs (i.e. n’appartenant pas au groupement) : comJ J>  et 

comJ J G> + . 

 

Résultat 6 : Dans le cadre de la filière directe, le grand distributeur choisit le niveau de 

standard minimum optimal pour lui dans la situation de Benchmark, c'est-à-dire le SQM 0k  

qui maximise son profit dans la filière d’approvisionnement exclusif via le marché de gros. 
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      La qualité optimale adoptée par le distributeur R en filière directe correspond au niveau du 

SQM qui maximise son profit en benchmark *
1 0( )Rk M k= . Au fur et à mesure que les 

autorités publiques augmentent le standard, la différenciation avec la qualité de la filière 

directe (  k1
*( M R ) − k0 ) diminue jusqu’à une valeur maximale 0k  où la différenciation s’annule 

(  k1
*( M R ) = k0 ). A ce point, les deux produits offerts sur le marché final sont de même qualité.  

La qualité optimale choisie par le distributeur R ( *
1k ) est aussi affectée par la taille de marché 

 M R . Ainsi, les restrictions sur l’urbanisme commercial déterminent le niveau de qualité 

optimale sur le marché. Si les pouvoirs publics adoptent une politique de légèreté face à 

l’implantation des grandes distributions, la qualité des produits présents sur le marché va être 

moins importante que celle commercialisée en cas de restrictions plus sévères.  

 

4.2. Combinaison d’instruments de politique économique 
 

      Il s’agit dans cette sous section d’analyser les effets d’une utilisation simultanée de 

plusieurs instruments : la couverture de marché RM  et le SQM (qui nous fait passer d’un type 

de filière F
ok
B  à un autre). On peut facilement vérifier dans l’économie considérée que les 

petits commerces obtiennent des profits croissants dans la filière directe à mesure que le 

standard augmente et que d’autre part, à standard fixé ; le petit commerce a un profit moindre 

quand l’autorité public octroie au grand distributeur un droit d’exploitation d’un plus grand 

segment de marché (figure 5 ci-dessous).  
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Figure 5- profit du petit commerçant 

 

      Quand on augmente RM , cela se fait au détriment du petit commerce dont la taille rM  

diminue de façon mécanique. Une telle stratégie publique a pour effet de diminuer le niveau 

de la demande adressée au petit distributeur et par conséquent, celle adressée aux producteurs 

de basse qualité. Cependant, la situation du petit détaillant s’améliore avec l’accroissement du 

SQM (  k0 ). On peut alors avancer, à partir de ces résultats deux enseignements concernant la 

protection du petit commerce traditionnel dans le cas d’une autorisation de la filière directe. 

Dans le cas où pour une raison exogène les pouvoirs publics n’agissent pas sur   k0 , la 

préservation du revenu du petit commerce nécessite une limitation assez stricte de la 

couverture de marché du grand distributeur RM . A l’inverse, si les pouvoirs publics ne 

souhaitent pas pour une raison exogène réguler l’implantation des grands détaillants modernes 

(relâchement de la contrainte concernant la couverture de marché, RM ), ils risquent 

d’affaiblir la position concurrentielle des petits détaillants traditionnels à moins d’augmenter 

le SQM.  

 

      La décision publique peut être guidée par la volonté de maximiser le bien-être collectif. La 

figure ci-dessous représente dans l’économie considéré comment varie ce critère en fonction 

de la variation des différents instruments de politique économique. 
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Figure 6- bien-être collectif 

 

      La figure 6 montre comment l’action publique dépend à la fois, du pouvoir de négociation 

du grand distributeur, de la taille de couverture de marché autorisé pour le grand distributeur 

et de la valeur du SQM imposé sur le marché de gros. Plus le pouvoir de négociation de la 

grande distribution λ  est élevé, plus 0 ( )k λ  s’approche du SQM maximum 0k  et plus la 

situation optimale est réalisée avec un RM  grand. Même si le bien-être collectif atteint son 

niveau optimal à 0 0k k= , il reste que quelque soit la valeur du SQM, pour des pouvoirs de 

négociation λ  très élevés, le bien-être collectif est toujours meilleur quand l’autorité publique 

accorde un droit de couverture élevé ( RM grand). 

 

      En revanche, quand le pouvoir de négociation de la grande distribution est faible, on a 

deux cas possibles. Quand le standard public est relativement faible ( 0 0 ( )k k λ< , le bien-être 

collectif est meilleur en absence de réglementation de la couverture ( RM ). Quand le standard 

est suffisamment élevé ( 0 0 ( )k k λ> , on améliore le bien-être avec la réduction de la part de 

marché potentielle RM  du grand distributeur. 

     

      En résumé de la figure 6, nous pouvons dire que dans l’économie considérée, l’optimum 

au sens de Pareto est réalisé quand les pouvoirs publics choisissent de délimiter la part de 
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marché du grand détaillant RM  en augmentant le SQM dans le cas d’un grand pouvoir de 

négociation de la grande distribution (λ  grand ). 

       

      Les remarques précédentes supposent un choix de critère de bien-être collectif 

« utilitariste » où les différents surplus et revenu sont additionnés pour donner un niveau de 

satisfaction social. Si on évalue la satisfaction sociale à travers l’amélioration simultanée de 

tous les indicateurs (participation de producteurs, revenus et surplus des consommateurs), on 

observe dans l’économie considérée que quelque soit le type de réglementation adopté, il 

semble ne pas être possible d’améliore simultanément tous ces indicateurs à l’issue de 

l’autorisation de la filière directe. Par exemple, l’octroi d’une taille de marché importante au 

grand détaillant risque de se faire au détriment des intervenants sur le marché spot par le biais 

d’une diminution du profit des petits commerçants et de l’exclusion d’une partie des 

producteurs de basse qualité. L’amélioration du SQM peut atténuer la perte générée pour les 

petits détaillants. La restriction de la part de marché potentielle RM , améliore quant à elle la 

situation de ces deux indicateurs mais dégrade le revenu du distributeur R et de ces 

fournisseurs.  
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5.  Conclusion  
 

      Ce chapitre s’inscrit dans une continuité de mesure d’efficacité et de fiabilité des 

instruments d’interventions publiques visant à réguler l’implantation des grandes 

distributions dans les PED. L’objectif étant de répondre au mieux à un arbitrage de 

politique publique cherchant à mettre au point une ou combinaison de mesures capables 

d’associer aux effets négatives de la création de la filière directe un cadre préventif ou de 

soutien aux agents les moins efficaces, à savoir le commerce de proximité et les petits 

agriculteurs.  

 

      Tout d’abord, on montre que la création d’une filière directe par le grand détaillant 

moderne n’est pas une décision automatique liée à son implantation. Sa mise en œuvre est 

conditionnée au niveau initial du standard public et au pouvoir de négociation des 

producteurs. Dans des filières initialement peu réglementées, l’entrée de la grande 

distribution est suivie par un désir de contrôle de la chaîne en amont via la création de 

relation contractuelle directe avec un groupement de producteurs « préférés ». Néanmoins, 

dans les filières initialement réglementées, cette décision est liée au pouvoir de 

négociation des producteurs. Dans une économie où le système productif est organisé sous 

forme de coopératifs ou d’associations, le choix d’approvisionnement du grand détaillant 

moderne se limite au marché spot alors que le cas inverse (fragmentation des producteurs) 

induit la mise en place de la relation contractuelle. 

 

      On introduit ensuite, dans ce chapitre, un nouvel instrument d’encadrement public qui 

relève des mesures de restriction de l’urbanisme commercial. Dans ce cadre, les pouvoirs 

publics peuvent user d’une limitation de la couverture de marché du grand distributeur 

moderne pour réguler l’évolution des revenus des petits détaillants. Les outils de 

limitation de la couverture de marché visent à diminuer le niveau de la concurrence entre 

les deux formes de détaillants. On trouve que l’efficacité de cet outil dans la protection 

des petits commerces dépend lui aussi des conditions initiales des filières. Ainsi, dans les 

filières initialement peu réglementées (standard public faible), l’instauration d’une mesure 

de restriction de la couverture de marché est bénéfique aussi bien pour les producteurs que 
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les petits commerces. Cependant, elle limite les externalités positives liées à la création 

d’une relation directe sur le reste de l’économie (dégradation du bien-être collectif). Ainsi, 

un engagement des autorités dans l’accroissement du standard public (administration des 

transactions sur le marché de gros) peut en effet compenser le manque de réglementation 

en urbanisme commercial (absence de cadre réglementaire limitant la part de marché du 

grand détaillant). Cette situation change dans le cas de filières initialement réglementées 

où l’accroissement du standard public induit les effets inverses (diminution du nombre de 

commerce traditionnel et exclusion des producteurs). Dans ce cas, la limitation de la 

couverture de marché apparaît comme une nécessité pour les pouvoirs publics qui 

cherchent à préserver les revenus du petit commerce. On montre par ailleurs qu’en sus du 

niveau du standard public, un pouvoir de négociation important de la grande distribution 

peut contrarier l’atteinte de cet objectif. Ce résultat suggère que les autorités publiques de 

PED doivent également s’engager dans des stratégies d’accompagnement des producteurs 

pour les amener, à travers par exemple des soutiens au regroupement, à améliorer leur 

rapport de force avec la grande distribution.  
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Partie II  

 

Structure des marchés intermédiaires         

et coexistence des produits OGM et non 

OGM 
 
 

                                 « L'espoir de l'industrie est qu'avec le temps, le 

marché soit tellement inondé [d'OGM] que l'on ne puisse rien faire 

d'autre que d'abandonner » 

 

                                                         Don Westfall, vice-président, Promar International, 

consultant en communication pour les biotechnologies. 

The Toronto star 9 Janvier 2001. 
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Chapitre I. 
 

La coexistence OGM / non OGM : état des lieux, 

modes de régulation et revue de littérature 
 

 

 

1. Introduction 
 

 
      Les innovations biotechnologiques dans le domaine alimentaire, en particulier celles qui 

concernent les organismes génétiquement modifiés (OGM), soulèvent des débats importants 

qui portent tant sur leurs dimensions économiques que sanitaires ou environnementales. 

L’intensité des débats varie cependant selon les pays. Ainsi aux Etats-Unis et au Canada, les 

OGM sont largement répandus au niveau de la production agricole ainsi qu’à celui des 

produits écoulés sur les marchés alimentaires. Au contraire, dans les pays de l’Union 

Européenne de fortes réticences sont apparues, en particulier au niveau des consommateurs. 

 

      Le rejet social des OGM s’explique, en partie, par les incertitudes scientifiques quant aux 

risques, présents ou futurs, soulevés par le développement des plantes génétiquement 

modifiées. Dans ce contexte d’incertitude, un cadre législatif a vu le jour pour réguler ces 

nouvelles technologies et préserver l’identité du système alimentaire traditionnel.  

 

        La première section de ce chapitre propose un état des lieux du développement des OGM 

et de leurs impacts sur l’organisation des filières agroalimentaires. Après avoir précisé l’état 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

134 

 

de l’extension des OGM dans le monde, et plus particulièrement en Europe, nous présentons 

les raisons qui alimentent les méfiances vis-à-vis de la propagation des OGM dans 

l’alimentation. Enfin, nous concluons cette section par une présentation des différents 

mécanismes de régulation, publics ou privés, mis en place pour gérer l’introduction des OGM 

et encadrer la coexistence entre les différentes filières OGM et sans OGM. 

 

      Dans la seconde section, nous présentons des travaux de recherche portant sur 

l’introduction des OGM et leurs impacts économiques. Nous nous intéressons, de manière 

plus précise, à la coexistence entre les filières OGM et les filières traditionnelles. Enfin nous 

exposons quelques résultats de la littérature économique sur les effets engendrés par divers 

instruments de régulation sur les différents types d’acteurs des filières alimentaires, ainsi que 

sur les conditions de la coexistence.  

 

2. La coexistence OGM / non OGM : état des lieux 
 

      La première section de notre travail consiste en un tour d’horizon des OGM afin de mieux 

comprendre les raisons qui animent les différentes prises de positions publiques sur 

« la nocivité ou l’utilité des OGM». On cherche ainsi à identifier l’état actuel de la diffusion 

de ces produits dans le monde; identifier les conséquences économiques, sanitaires et 

environnementales de cette diffusion ; caractériser les différents moyens de régulation adoptés 

dans les pays où la réticence envers ces produits a engendré une très large controverse.  

 

2.1.  Présentation générale 
 

2.1.1  Définition 
 

      Plusieurs définitions sont données aux organismes génétiquement modifiés (OGM) en 

fonction du domaine et du degré de réticence. Nous allons reprendre quelques-unes d’entre 

elles:  
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      En agroalimentaire, on définit les OGM en tant qu’un être vivant (animal, végétal ou 

micro-organisme) dont l'homme a modifié le patrimoine génétique afin de lui conférer de 

nouvelles propriétés. Ces transformations, qui sont opérées par des techniques de génie 

génétique, permettent d'introduire dans le patrimoine génétique d'un organisme, un ou 

plusieurs gènes pour ajouter, supprimer ou modifier certaines de ses caractéristiques. Les 

gènes introduits peuvent provenir de n'importe quel organisme : virus, bactérie, levure, 

champignon, plante ou animal. 

 

      D'un point de vue législatif, un grand nombre de pays et d'organisations utilisent une 

définition plus restrictive en référence à celle précisée lors du Protocole de Carthagène sur la 

prévention des risques biotechnologiques17

 

 et qui entend par "Organisme vivant modifié" 

« tout organisme vivant possédant une combinaison de matériel génétique inédite obtenue par 

recours à la biotechnologie moderne ».  

      La Définition change aussi selon le degré d’acceptabilité des produits « OGM ». Ainsi, 

l’Union européenne, dans la directive 2001/18/CE définit un OGM comme « un organisme, à 

l'exception des êtres humains, dont le matériel génétique a été modifié d'une manière qui ne 

s'effectue pas naturellement par multiplication et/ou par recombinaison naturelle ». L’OCDE 

quant à elle, définit les OGM comme: « a plant or animal micro-organism or virus, which has 

been genetically engineered or modified ». Les États-Unis considèrent qu'un OGM est un 

organisme ayant subi un « changement dans le matériel génétique [...], que ce soit par 

l'intermédiaire de la sélection classique, du génie génétique [ou] de la mutagenèse ». 

 

      En France, la définition officielle donnée aux « OGM » est celle définie par l’UE : « Un 

OGM est défini par la réglementation européenne comme "un organisme dont le matériel 

génétique a été modifié d'une manière qui ne s'effectue pas naturellement par multiplication 

et/ou par recombinaison naturelle" (art. 2 de la directive 2001/18). Il s'agit des techniques de 
                                                 
17 Le Protocole de Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la Convention sur la 
diversité biologique, plus généralement appelé Protocole de Carthagène sur la biosécurité, a été signé le 29 
janvier 2000 dans le cadre de l'ONU, à la suite de la CBD (Convention sur la diversité biologique) adoptée à Rio 
en 1992. Il constitue le premier accord international environnemental sur les OGM. Entré en vigueur le 11 
septembre 2003, il a recueilli à ce jour 124 instruments de ratifications. Il vise à donner aux États et à l'Europe 
(aux parties signataires) quelques moyens juridiquement opposables de prévenir, à échelle mondiale, les "risques 
biotechnologiques", avérés ou potentiels, induites par la biotechnologie et/ou ses produits (Organismes vivants 
modifiés (OVM), ou certains de leurs sous-produits à risque). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/2000�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_des_Nations_unies�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_sur_la_diversit%C3%A9_biologique�
http://fr.wikipedia.org/wiki/1992�
http://fr.wikipedia.org/wiki/OGM�
http://fr.wikipedia.org/wiki/2003�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biotechnologie�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Risque�
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génie génétique qui permettent de transférer dans le patrimoine génétique d'un organisme un 

ou plusieurs gènes apportant une caractéristique nouvelle. Les techniques de génie génétique 

peuvent être appliquées aussi bien sur des organismes animaux ou végétaux que sur des 

micro-organismes.  

 

      2.1.2. La diffusion des OGM  

 
      Dans le monde  

 

      La diffusion des plantes génétiquement modifiés (PGM) est évaluée par l’évolution des 

surfaces cultivées par les PGM. Cette importante expansion des PGM s’explique par les trois 

points suivants18 : l’augmentation significative des surfaces de PGM, l’accroissement du 

nombre de pays et d’agriculteurs plantant des PGM au niveau mondial, et enfin l’adoption 

croissante de caractère combiné et l’introduction de nouvelles PGM.  

 
       Figure1 : Superficie mondiale cultivée avec les plantes BIOTECH millions d’hectares (1996 à 2009) 

                                                 
18 Clive James, Dossier 39 : Etat mondial des PGM cultivées : 2008. 
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      Malgré la crise économique mondiale, la superficie des plantes GM a connu un record en 

2009 avec un accroissement de la surface mondiale cultivée qui a atteint 134 millions 

d’hectares. La surface globale de PGM a continué à croître fortement passant de 125 millions 

d’hectares en 2008 à 134 millions d’hectares en 2009. Soit une augmentation de 9 millions 

d’hectares (7%) en une année. Il a fallu 10 ans avant que les 400 millionièmes d’hectares de 

PGM soient plantés en 2005. Il n’a fallu que 3 ans pour atteindre les 800 millionièmes 

d’hectares en 2008. L’on prévoit qu’il y aura plus de 1,6 milliard d’hectares cumulés en 2015  

(l’année des objectifs du Millénaire pour le Développement).  

 

      Clive James (2009) argue la croissance récente des dernières années par le déploiement 

des « empilements de caractère ». Il donne comme exemples quelques pays tels que les USA 

où 85% des 35,2 millions d’hectares des cultures nationales de maïs étaient GM, dont 75% 

d’hybrides avec 2 ou 3 caractères empilés. Seuls 25% étaient cultivés avec des hybrides 

contenant un seul caractère. Le coton, quant à lui, occupe environ 90% de la superficie des 

USA, de l’Australie et de l’Afrique du Sud. Les empilements de 2 caractères occupent 75%  

de la superficie de coton aux USA, 88% en Australie et 75% en Afrique du Sud. Les plantes 

avec des caractères empilés sont cultivées dans 11 pays dont 8 pays en voie de 

développement. Ils sont classés par ordre décroissant de la manière suivante : les USA, 

l’Argentine, le Canada, les Philippines, l’Afrique du Sud, l’Australie, le Mexique, le Chili, la 

Colombie, le Honduras, et le Costa Rica.19

 

   

                                                 
19 Clive James, Dossier 41 : Etat mondial des PGM commercialisées : 2009. 
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Figure 2 : Carte mondiale des pays et méga-pays avec des cultures GM en 2009 

 

      En 2009, le nombre de pays ayant planté des PGM n’a pas changé par rapport à 2008. On 

recense 25 pays avec le Costa Rica qui a remplacé l’Allemagne ayant suspendu la culture du 

maïs Bt à la fin de la saison 2008. Le nombre total de pays cultivant les PGM en Amérique 

Latine a atteint la barre de 10. La superficie cumulée de plantes GM de 1996 à 2009 a atteint 

environ 1 milliard d’hectares. Ainsi, les huit premiers pays ayant chacun cultivé plus d’un 

million d’hectares sont: Etats-Unis (64 millions d’hectares), Brésil (21,4), Argentine (21,3), 

Inde (8,4), Canada (8,2), Chine (3,7), Paraguay (2,2), Afrique du Sud (2,1). Le Brésil avec 

son fort taux de croissance entre 2008 et 2009 a réussi à se positionner à la seconde place dans 

le classement mondial déplaçant ainsi l’Argentine au troisième rang. Les 17 pays restants sont 

par ordre décroissant : Uruguay, Bolivie, Philippines, Australie, Burkina Faso, Espagne, 

Mexique, Chili, Colombie, Honduras, République Tchèque, Portugal, Roumanie, Pologne, 

Costa Rica, Egypte et Slovaquie. En comparaison avec l’année 2008, le pourcentage 
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d’adoption des plantes GM a augmenté de 80 à 87% pour le coton Bt en Inde, de 80 à 85% 

pour le maïs GM aux USA et de 86 à 93% pour le colza GM au Canada20

 

. 

 
Figure 3 : Pourcentage d’adoption des plantes GM aux USA de 1996 à 2009 

 

 
Figure 4 : Pourcentage d’adoption des plantes GM au Brésil, au Canada, en Chine et en Inde 

 

                                                 
20 Clive James, Dossier 41 : Etat mondial des PGM commercialisées : 2009. 
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      Le nombre de fermiers qui cultivent les PGM a augmenté pour atteindre 14 millions dans 

les 25 pays, soit une augmentation de 0,7% par rapport à 2008 (13,3 millions de fermiers en 

2008). Parmi les 14 millions de bénéficiaires des biotechnologies dans le monde, 90% soit 13 

millions sont de petits fermiers de pays en développement. Le coton Bt est la biotechnologie 

la plus cultivée chez les petits fermiers avec 7 millions en Chine et 5,6 millions en Inde. Ce 

dernier a enregistré la plus forte augmentation du nombre de fermiers cultivant de la 

biotechnologie. En 2009, l’Inde a connu un supplément de 0,6 millions de petits fermiers 

cultivant du coton Bt qui occupe actuellement 87% de la superficie totale au lieu de 80% en 

2008. 

 

      En 2009, le soja GM tolérant aux herbicides a continué à être la principale PGM cultivée 

sur 69,2 millions d’hectares (au lieu 65,8 millions d’hectares en 2008) soit 52% des surfaces 

des PGM cultivées, suivi par le maïs GM avec 41,7 millions d’hectares (au lieu de 37,3 

millions d’hectares), soit 31% de la surface totale cultivée. Le coton GM couvre 16,1 millions 

d’hectares (au lieu de 115,5 millions d’hectares), soit 12%, et le colza GM 6,4 millions 

d’hectares (au lieu de 5,9 millions d’hectares), soit 5% de la superficie mondiale des cultures 

(Clive James 2009).      

   

      Le caractère le plus adopté parmi les PGM est la tolérance aux herbicides. En 2009, la 

tolérance aux herbicides déployée chez le soja, le maïs, le colza, le coton, la betterave sucrière 

et la luzerne ont occupé 62% ou 83,6 millions d’hectares (au lieu de 79 millions d’hectares en 

2008) de la superficie mondiale de 134 millions d’hectares.   

  

      Toutefois, il faut distinguer les pays cultivateurs de PGM des pays importateurs. En effet, 

il existe 25 pays qui plantent les PGM mais s’ajoutent à ce nombre 32 pays importateurs, soit 

57 pays au total qui autorisent les PGM pour l’importation et l’usage dans l’alimentation 

humaine et animale. Le maïs reste cependant la plante qui a le plus d’évènements autorisés 

(49) suivie par le coton (29), le colza (15), la pomme de terre (10), et le soja (9). 

 

      En Europe  

 

      Sur le continent européen, la diffusion des OGM a rencontré une forte résistance. Le 
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scepticisme européen a donné lieu à l’application d’un moratoire sur la culture OGM adopté 

en 1999. Il concerne les nouvelles autorisations d'Organismes Génétiquement Modifiés 

(OGM) tant que n'aurait pas été adoptée une réglementation européenne précise sur 

l'étiquetage de ces produits. Il a pris fin en 2003 lors de l’adoption de deux règlements 

communautaires relatifs à l'étiquetage et à la traçabilité des OGM. Les conditions posées pour 

la levée de ce moratoire étaient incluses dans le texte et concernaient deux points :  

 

- La mise en œuvre de règlements précis sur l’étiquetage de produits alimentaires contenant 

de l’ADN génétiquement modifié, 

- La traçabilité des produits issus des biotechnologies.  

 

      Le 18 octobre 2003, une nouvelle réglementation garantissant d’une part, la coexistence 

de cultures transgéniques et non transgéniques, et de l’autre, l’étiquetage des produits 

contenant de l’ADN génétiquement modifié, est effectivement intervenu. Cette 

réglementation est entrée en application le 18 avril 200421

 

.  

      En 2008, le nombre de pays européen cultivateurs d’OGM est passé de 8 à 7 suite à la 

suspension de la  culture transgénique par la France. En 2009, leur nombre est passé de 7 à 6 

pays avec l’Allemagne qui a arrêté la culture des PGM à la fin de l’année 2008. La superficie 

totale des plantations GM a diminué pour atteindre 94 750 hectares en 2009 au lieu de 107 

719 ha en 2008. Ainsi, la superficie dédiée à la culture des PGM en Europe a reculé de 12 969 

ha (y compris les superficies allemandes), soit une diminution de 12%. L’Espagne détient 

toujours le premier rang avec un taux d’adoption de 22%. Le classement mondial des pays 

Européens cultivateurs de PGM est présenté dans le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

                                                 
21 Thierry HOMMEL, Egizio VALCESCHINI :« La construction incomplète du marché européen des 
OGM :Une comparaison des cadres institutionnels européen et américain à partir de la théorie des droits de 
propriété ». Oléagineux, Corps Gras, Lipides. Volume 14, Numéro 2, 73-80, Mars-Avril 2007, Économie – 
développement 
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Rang mondial Pays Superficie (en millions 

d’hectares) 

Plantes biotech 

14 Espagne  0,1 Maïs 

19 République 

Tchèque 

< 0,1 Maïs 

20 Portugal < 0,1 Maïs 

21 Roumanie < 0,1 Maïs 

22 Pologne < 0,1 Maïs 

23 Slovaquie < 0,1 Maïs 

Figure 5 : Superficie mondiale des plantes biotech en 2009 : pays européens (en millions d’hectares)         

Source : Clive James, 2009 

        

      Le maïs reste toujours la plante GM la plus cultivée en Europe en 2009. Néanmoins, un 

large changement s’opère au niveau des superficies cultivées : le Portugal possède une 

superficie plus grande qu’en 2008, la Pologne garde la même superficie alors que l’Espagne 

cultive 4% de moins qu’en 2008. Les trois autres pays européens, République Tchèque, 

Roumanie et Slovaquie ont enregistré des superficies de maïs Bt inférieures en 200922

  

. 

2.2. Intérêts et risques potentiels des OGM 
 

      Après avoir exposé l’état actuel des cultures OGM dans le monde, il paraît important 

d’évaluer les intérêts économiques et techniques derrière l’adoption des PGM. Malgré les 

bénéfices escomptés de l’introduction de la technologie transgénique, une large controverse a 

vu le jour quant à ses risques potentiels. Elle est d’autant plus importante en l’absence de 

certitude scientifique prouvant l’innocuité des OGM sur l’environnement, la santé et 

l’économie.  

 

 

 

                                                 
22 Clive James: « Etat mondial des PGM commercialisées : 2009 ». ISAAA, dossier n°41. 
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2.2.1. Intérêts techniques et économiques de l'introduction du génie 

génétique en agriculture   

 
      Selon Sylvie Bonny (1998)23

 Une meilleure efficacité de la production agricole : le développement de plantes 

résistantes aux herbicides, aux insectes, aux virus et à divers agents de maladies 

pourrait permettre de réduire les traitements chimiques, ou bien de diminuer les pertes 

de production dans les cas où il n'existe pas de traitement, ou du moins pas de 

traitement économiquement accessible.  

, les bénéfices technique et économique de la culture OGM 

sont : 

 Une amélioration des capacités de production en conditions difficiles :Les promoteurs 

du génie génétique mettent en avant l'intérêt de pouvoir introduire dans les plantes des 

caractères de résistance à la sécheresse, au sel ou aux métaux lourds, qui actuellement 

handicapent la production agricole dans un nombre croissant de régions. Des 

expériences sont aussi menées pour améliorer la tolérance au gel, par exemple en 

modifiant les bactéries naturellement présentes sur les plantes qui jouent un rôle 

initiateur dans la transformation de l'eau en glace. 

 Une amélioration de la qualité des productions telle que l’amélioration de la capacité 

des productions à subir certains processus de transformation après la récolte, la 

modification de la teneur en certains acides gras chez les oléagineux en fonction de 

leur utilisation finale requérant la présence de tel ou tel d'entre eux, ou pour fournir 

des aliments enrichis ou appauvris en certains constituants, l’augmentation de la 

teneur en certaines vitamines… 

 Une possibilité accrue de diversifier la production agricole : Selon Bonny, le génie 

génétique et les biotechnologies pourraient donner à l'agriculture la possibilité de créer 

de nouveaux produits grâce aux plantes transgéniques, par exemple des molécules 

pharmaceutiques ou des produits agricoles à composition modifiée adaptés à divers 

                                                 
23 Sylvie Bonny, 1998 : « l'emploi d'organismes génétiquement modifiés en agriculture : quel intérêt et quelles 

limites au niveau économique ? ». Le Courrier de l'environnement n°34, juillet 1998 

 

http://www.inra.fr/dpenv/sommrc34.htm�


      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

144 

 

usages chimiques ou énergétiques. Ils pourraient aussi rendre possible de nouvelles 

voies d'obtention de certaines substances comme la vanille, le pyrèthre, des alcaloïdes, 

des édulcorants très puissants, etc.… 

 

2.2.2. Risques potentiels  
 

    Depuis le début de la commercialisation des produits OGM, des inquiétudes sont apparues, 

en particulier dans les pays hostiles, quant à la nocivité de la culture et de la consommation de 

ces produits.  

 

      Risques pour l’environnement  

 

      Pour l’heure, il est difficile d’évaluer avec certitude les effets négatifs des PGM sur 

l’environnement mais quelques études ont conclu aux risques suivants : 

 Réduction de la biodiversité. Certaines études considèrent que l’utilisation des plantes 

transgéniques pourrait engendrer une diminution de la diversité génétique, par la 

possibilité de conférer un même gène à de nombreuses espèces. Cet appauvrissement 

de la diversité serait un facteur de vulnérabilité accrue des cultures24

 Pollinisation et croisements intervariétaux : Une inquiétude particulière fait craindre 

que, si les OGM se répandaient à grande échelle, il serait difficile de les maîtriser et de 

supprimer leurs éventuels effets néfastes. L’hybridation entre les OGM et les plantes 

apparentées sauvages pourrait entraîner la transmission des spécificités de transgènes 

par voie naturelle, aux espèces sauvages pour les doter des divers avantages 

compétitifs correspondants

. Pour eux, les 

OGM renforceraient le développement de la monoculture, l’uniformité génétique, 

l’abandon voire l’élimination de certaines variétés.  

25

                                                 
24 OGM et consommateurs : 

. Selon des études québécoises, le maïs, la pomme de 

terre et le soja GM ne posent pas de problème au niveau de la pollution génétique. 

Néanmoins, le canola GM représente un risque de pollinisation très élevé.  

http://www.creaweb.fr/BV/OGM/risques.html 

25 Idem. 

http://www.creaweb.fr/BV/OGM/risques.html�
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 Les insectes résistants : L’utilisation croissante et continue des mêmes insecticides 

peut favoriser l’émergence de populations d’insectes tolérants à ces produits. En effet, 

au sein d’une population d’insectes, certains individus peuvent être dotés du gène qui, 

par hasard, leur procure une résistance à l’insecticide utilisé par l’agriculteur. Lors de 

l’épandage du produit, ces individus survivent et se multiplient, ce qui favorise 

l’apparition de populations résistantes et compromet l’efficacité des insecticides.  

 Les mauvaises herbes tolérantes : Au sein d’une population de mauvaises herbes, 

certains individus peuvent être dotés du gène qui, par hasard, leur procure une 

résistance à l’herbicide utilisé par l’agriculteur. Lors de l’épandage du produit, ces 

individus survivent et se multiplient, ce qui favorise l’apparition de populations 

résistantes et compromet l’efficacité des herbicides. Dans les champs de plantes GM 

pour tolérer un herbicide, les agriculteurs utilisent toujours le même produit pour 

réprimer les mauvaises herbes. Il existe donc un risque potentiel de voir également 

apparaître des mauvaises herbes résistantes dans les champs d’OGM, une éventualité 

que les chercheurs examinent de près26

 

.  

      Risques potentiels pour la santé  

 

      Compte tenu du caractère récent des OGM, il est difficile de connaître avec exactitude les 

impacts à long terme de ces aliments sur la santé. Face à des inquiétudes croissantes quant 

aux risques sanitaires liés à la consommation de produits de provenance biotechnologique, 

l’OMS (Organisation Mondiale de la santé) a publié le 23 juin 2005 un rapport intitulé « 

Biotechnologie alimentaire moderne, santé et développement : étude à partir d’exemples 

concrets » qui consiste à analyser les risques potentiels des OGM pour la santé et 

l’environnement. Selon l’OMS, les produits OGM commercialisés ont subi une évaluation 

préalable avant leur mise sur le marché et à ce jour aucun effet indésirable lié à la 

consommation de ces produits n’a été relevé. Malgré le rapport de l’OMS, plusieurs 

chercheurs redoutent les risques potentiels suivants :  

 

                                                 
26 Site officiel du gouvernement québécois : www.ogm.gouv.qc.ca 

http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/biotech_fr.pdf�
http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/biotech_fr.pdf�
http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/biotech_fr.pdf�


      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

146 

 

 Risque potentiel toxicologique : Les toxines, pour leur part, jouent un rôle dans les 

mécanismes naturels de défense de tous les organismes vivants. Or, un aliment avec 

OGM pourrait contenir une plus grande quantité de toxines par suite des réactions 

possibles de la plante à l’insertion d’un ou des gènes introduits dans son génome, 

incluant la production de la ou des protéines.  

 Risque allergène : Concernant le caractère allergène des OGM, il est à l’heure difficile 

d’évaluer ce risque dans la mesure où tous les produits accordés ou mis en circulation 

sur le marché ont subi, au préalable, des tests sur des gènes allergènes. 

 Développement de la résistance aux antibiotiques : Souvent des gènes de résistance 

aux antibiotiques sont utilisés comme marqueur dans le processus de création des 

plantes GM et font alors partie du génome de l’OGM créé (réf. 26). La protéine codée 

par ce gène a entre autres la propriété d’augmenter la capacité de résistance des 

plantes aux antibiotiques. Le transfert des gènes de résistance de la plante GM aux 

bactéries pourrait donc contribuer au développement dans la nature de nouvelles 

souches de bactéries résistantes aux antibiotiques.  

 Diminution de la valeur nutritive de certains aliments : Cet impact potentiel n’a pas 

encore été relevé. Plusieurs études montrent l’existence de valeurs nutritives 

équivalentes entre produits OGM et produits traditionnels.  Le cas de l’huile provenant 

de canola GM actuellement commercialisé a révélé être de même composition – donc 

de même valeur nutritive – que l’huile extraite de canola non GM27

 Risques liés à la consommation de produits dérivés d’animaux nourris aux OGM : 

Dans plusieurs pays, les animaux de ferme sont nourris par des graines de soja et/ou 

de maïs GM. Par ailleurs, la question se pose quant aux risques liés à la consommation 

de ces produits pour la santé des animaux ainsi que celle des êtres humains qui 

consomment la viande de ces animaux ou leurs produits dérivés (lait, œufs).  

 .  

 

 

 

 

                                                 
27 Cellini F., Chesson A., Colquhoun I., Constable A., Davies H.V., Engel K.H., Gatehouse A.M.R., 
Kaerenlampi E.J., Leguay J.-J., Legesranta S., Noteborn H.P.J.M., Pedersen J., Smith M. (2004)." Unintended 
effects and their detection in genetically modified crops ", Food and Chemical Toxicology 42, p. 1089-1125. 

http://www.ogm.gouv.qc.ca/ref_sante.html#26�


      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

147 

 

      Risques potentiels pour l’économie  

 

      Au-delà de son risque pour l’environnement et la santé, les biotechnologies peuvent 

représenter aussi un risque pour l’économie. Dans plusieurs papiers, des études montrent un 

certain intérêt économique des OGM et les gains récoltés suite à leur culture et leur 

commercialisation, ce qui explique l’adoption des PGM par un grand nombre d’agriculteurs 

dans le monde ainsi que le développement des entreprises qui les commercialisent. Cependant 

des difficultés sont soulevées sur les points suivants : 

 Une emprise croissante du secteur industriel sur l'agriculture : le choix d’une culture 

de PGM peut augmente la dépendance de l’agriculteur vis-à-vis des grandes firmes de 

l’agrochimie, de la transformation et de la distribution agricole. Sur le marché des 

semences OGM, la concentration des firmes agrochimiques en un puissant oligopole 

peut inquiéter : une douzaine de géants exercent un contrôle quasi exclusif sur le 

marché des semences et des produits chimiques, imposant aux agriculteurs leurs 

semences transgéniques et produits phytosanitaires correspondants.  

 Une suspicion des consommateurs occidentaux à l'égard des aliments et des 

techniques de production agricole.  Les consommateurs apparaissent hostiles à l’achat 

et à la consommation de produits OGM en particulier en Europe. Des chercheurs de 

l’INRA de Grenoble ont analysé les comportements d'achat des consommateurs 

français en mesurant leurs propensions à payer pour des produits contenant des OGM. 

L’étude a montré que 35 % des consommateurs qui achètent un produit donné ne 

l’achètent plus quand on leur dit que le produit contient des OGM. Parmi les autres, 

c’est-à-dire ceux qui achètent le produit contenant des OGM, 42 % ont une propension 

à payer moindre que pour le produit traditionnel et 23 % sont indifférents, voire 

favorables. Dans un sondage Eurobaromètre de 2005, seuls 27% des Européens ont 

exprimé une attitude positive à l'égard des aliments. Dans les différents États membres 

européens, les attitudes envers les aliments génétiquement modifiés sont sensiblement 

variées. Par exemple, 46% des consommateurs en République tchèque ont approuvé 

des aliments GM. Cette approbation est aussi relativement élevée au Portugal (38%) et 

en Espagne (34%). Par contre, seulement 14% de Grecs et 13% des Luxembourgeois 
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saluent cette technologie.28 Cependant le scepticisme envers les produits OGM est en 

dégression en Europe. Le changement dans le niveau d'optimisme face à la 

biotechnologie et du génie génétique chez les consommateurs européens a été étudié 

par Eurobaromètre qui a montré un accroissement de l’acceptation des produits OGM. 

 
Figure 6 : changement du niveau d’optimisme envers la biotechnologie 

         et le génie génétique chez les consommateurs européens 

                                  Source : Eurobaromètre (1999-2005) 

 

 Risques pour les cultures non transgéniques de la même espèce : la coexistence de 

productions : La coexistence constitue un concept actuel qui permet d’accepter 

l’introduction des OGM dans un pays où les consommateurs sont hostiles à cette idée. 

Elle permet d’additionner à la filière bio et à la filière conventionnelle, une autre 

filière OGM. Cependant, les militants anti-OGM tel que Green Peace, considèrent le 

principe de la coexistence entre deux cultures de même espèce comme étant un pari 

risqué à cause des disséminations (vent, pollen, abeilles, ...) et des possibilités de 

contaminations (silos mélangés par erreur, ...).  

 

 

 

                                                 
28 GMO compass : Opposition à la baisse ou l’acceptation croissante ? une vue d’ensemble des sondages sur les 
attitudes des consommateurs européens aux OGM . 2009. Site internet : http://www.gmo-compass.org/ 
 

http://www.gmo-compass.org/�
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3. Régulation de la coexistence OGM / non OGM  
 

      Les instruments de régulation imposés par les différentes législations afin de protéger la 

filière dite « sans OGM » sont les suivants :  

 

3.1. L’étiquetage  
 

      En raison d’absence de signe distinctif visible entre les produits OGM et les produits sans 

OGM (conventionnels, bios…), les législateurs de certains pays ont instauré un système 

d’étiquetage afin de permettre aux consommateurs de faire leur choix en connaissance de 

cause. Il devient alors obligatoire quand le niveau de présence des OGM dans les produits 

non-OGM dépasse un seuil fixé par les autorités appelé « seuil d’étiquetage ». Il est fixé à 

0,9% en Europe et en Russie, alors qu’au Japon et en Corée il est plus élevé avec un taux de 

5%.  

 

      Europe  

 

      En Europe, le seuil d’étiquetage s’applique à toutes les denrées alimentaires produites à 

partir d’OGM. Il intègre aussi tous les aliments pour animaux génétiquement modifiés, avec 

la même protection que les aliments destinés à la consommation humaine. Tous les produits 

approuvés selon ce règlement doivent être soumis à l’étiquetage obligatoire qui permet au 

consommateur d’être mieux informé sur les produits OGM, destinés à la consommation 

humaine ou à la consommation animale. La sécurité du consommateur est garantie grâce à la 

traçabilité des produits OGM ou contenant des OGM. Les denrées alimentaires OGM ou 

contenant des OGM destinées à la consommation humaine ou animale, doivent aussi satisfaire 

aux exigences spécifiques d’étiquetage du règlement 1829/2003/CE. En outre, les aliments 

génétiquement modifiés sont aussi soumis à la législation générale en la matière, la directive 

2000/13/CE concernant l’étiquetage et la directive 96/25/CE concernant la circulation des 

matières premières pour les aliments des animaux29

                                                 
29 site web «Synthèses de la législation de l’UE», 

. 

http://europa.eu/legislation_summaries/ 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003R1829:FR:NOT�
http://europa.eu/legislation_summaries/consumers/product_labelling_and_packaging/l21090_fr.htm�
http://europa.eu/legislation_summaries/consumers/product_labelling_and_packaging/l21090_fr.htm�
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Directive&an_doc=96&nu_doc=25�
http://europa.eu/legislation_summaries/�
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      Le règlement prévoit que les exploitants qui mettent sur le marché un produit préemballé 

qui consiste en OGM ou qui en contient, doivent, à tous les stades de la chaîne de production 

et de distribution, veiller à ce que la mention "Ce produit contient des organismes 

génétiquement modifiés" ou "Produit à partir d’OGM (nom de l’organisme)" figure sur 

une étiquette apposée sur le produit. S'il s'agit de produits, y compris en grosses quantités, qui 

ne sont pas emballés et si l'utilisation d'une étiquette est impossible, l'exploitant doit veiller à 

ce que ces informations soient transmises avec le produit. Elles peuvent se présenter, par 

exemple, sous la forme de documents d'accompagnement. 

 

      Australie – Nouvelle-Zélande 

 

      En Australie et en Nouvelle-Zélande, les aliments avec OGM sont obligatoirement 

étiquetés. Ainsi, les aliments transformés contenant plus de 1 % d’OGM ainsi que les fruits et 

légumes GM doivent être étiquetés. Les produits raffinés tels que les huiles, sans matériel 

d’origine GM résiduel (ADN, protéines), les produits de saveur, tel que les arômes, dont la 

concentration finale en OGM est inférieure à 0,1 % ainsi que les aliments préparés sur les 

lieux de vente sont exemptés de cette loi30

 

. 

      Japon 

 

      Au Japon, certains aliments avec OGM doivent être étiquetés : le soja, le maïs, la pomme 

de terre, les graines de canola et de coton, ainsi que 30 aliments transformés ou semi- 

transformés, fabriqués à partir de pommes de terre, de soja ou de maïs. L’étiquetage est non 

obligatoire pour les huiles et les sauces si le matériel GM d’origine est non détectable. Une 

exemption est également accordée aux additifs alimentaires, à la nourriture pour animaux et à 

tout produit dont la teneur en OGM est de moins de 5 %.31

 

 Le même taux de 5% est adopté 

par la Thaïlande et le Taiwan. 

 

 

                                                 
30 http://www.ogm.gouv.qc.ca/ 
31 http://www.ogm.gouv.qc.ca/ 
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      Corée du Sud 

 

      En Corée du Sud, l’étiquetage des aliments avec OGM est obligatoire pour les aliments 

transformés contenant plus de 3 % de maïs, de soja, de germes de soja ou de pommes de terre 

GM, si ces produits font partie des cinq principaux ingrédients. Quelques 27 catégories de 

produits fabriqués à partir de ces aliments de base sont couvertes par ces dispositions. 

 

      Chine 

 

      En Chine, le soja, le canola, le maïs, le coton, les tomates et les produits dérivés sont 

soumis au principe d’étiquetage, et ce, même si les éléments résiduels (ADN GM, protéines 

GM) de l’OGM ne sont pas détectables32

 

.  

     Amérique du Sud 

 

      En Argentine, l’étiquetage des aliments ou des ingrédients alimentaires avec OGM est 

obligatoire seulement s’ils ne sont pas équivalents à leur contrepartie classique (équivalence 

substantielle). Au Brésil, tous les aliments et ingrédients alimentaires contenant plus de 1 % 

d’OGM doivent être étiquetés33. La réglementation comprend l’apposition obligatoire d’un 

pictogramme figurant un « T » (pour transgénique) dans un triangle jaune . 

 

3.2. La ségrégation  
 

      Elle oblige les agriculteurs, les manutentionnaires et les fabricants ayant fait le choix de 

manier les graines des deux produits à éviter une éventuelle contamination en mettant en 

place un système de séparation physique entre les deux types de graines. Le processus de 

ségrégation se manifeste tout au long de la chaîne agroalimentaire de la culture jusqu’à la 

                                                 
32 Implementation Regulations on Labelling of Agricultural Genetically Modified Organisms - USDA GAIN, 
Report No. ch 2002 (14 janvier 2002 – People’s Republic of China, Food and agricultural import regulations and 
standards, Ag GMO implementation report) 
33 les exemples de différents pays adoptant le système d’étiquetage proviennent du site web suivant: 
http://www.ogm.gouv.qc.ca/ 

http://www.ogm.gouv.qc.ca/�
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fabrication. Au niveau de la récolte, la séparation entre les deux produits se fait selon deux 

stratégies (François Coléno34) : spatiale et temporelle. La stratégie de ségrégation temporelle 

consiste à décaler la récolte OGM des autres dans le temps. Quant à la spatiale, elle vise à 

rassembler la collecte dans des installations spécifiques. D’autres auteurs, tel que Antoine 

Messéan35, considèrent que la séparation géographique apparaît comme une solution 

techniquement et économiquement raisonnable pour assurer la ségrégation au niveau des 

cultures. La ségrégation se fait aussi durant la récolte, l’entreposage et le transport. Au niveau 

des opérateurs, la séparation et le maintien de la coexistence entre les deux filières se fait 

selon trois stratégies36

 

 : 

-  Avec des sites de productions dédiés (stratégie 1), les opérateurs peuvent séparer le matériel 

OGM et non-OGM,  

- Les opérateurs peuvent également  utiliser des lignes de production séparées sur un même 

site  (stratégie 2) ; 

- la spécialisation temporelle des lignes de transformation (alternant lots OGM et non-OGM) 

apparaît plus flexible, mais exige des nettoyages réguliers de l’équipement ou le déclassement 

des lots non-OGM (stratégie3).  

 

Le concept de la coexistence entre les filières OGM et non-OGM est fortement lié au 

concept de ségrégation. Le maintien d’une documentation précise reflétant la séparation des 

filières permet ce que l’on appelle  la «préservation de l'identité».  

 

3.3. La traçabilité  
 

      La norme ISO 8402 définit la traçabilité comme étant «  l’aptitude à retrouver l’historique 

et l’utilisation ou la localisation d’un article ou d’une activité au moyen d’une identification 

                                                 
34 F.C. Coléno : «  A simulation model to evaluate the consequences of Genetic Modification and non-Genetic 
Modification segregation rules on landscape organisation », Journal of International Farm Management Vol.4. 
No.3 - August 2008  
35 Antoine Messéan : « Quelle coexistence entre OGM et non-OGM ? » Recherche  ISSN 0029-5671, 
2006, no395, pp. 62-65  
36 Co-extra rapport, 2009, Paris. Site web : www.coextra.eu 
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enregistrée ». Dans le cadre des OGM, elle peut être définie « comme la capacité de retracer 

le cheminement des OGM et des produits dérivés, à tous les stades de leur mise sur le marché, 

tout au long des chaînes de production et de distribution, rendant ainsi le contrôle plus aisé et 

maintenant également la possibilité de retirer des produits du marché en cas de nécessité. 

L’obligation de traçabilité est destinée à faciliter l’étiquetage précis du produit final et à 

donner les moyens de vérifier et de contrôler les indications figurant sur les étiquettes. La 

traçabilité sur les OGM a été introduite en termes généraux dans la législation communautaire 

par la directive 2001/18/CE qui impose aux Etats membres de garantir la traçabilité à tous les 

stades de la commercialisation des OGM »37

 

. 

      La nouvelle règle sur la traçabilité des OGM adoptée par l’UE et les Etats membres en 

2003, prévoit l’obligation de conserver et de transmettre, par les exploitants, les informations 

sur les produits qui contiennent des OGM ou qui sont fabriqués à partir d’OGM, à chaque 

étape de la mise sur le marché. Ces informations doivent être transmises tout au long de la 

chaîne agroalimentaire et conservées pendant 5 ans. L’objectif étant de limiter les besoins 

d’échantillonnage et d’essai des produits. 

 

3.4. Les contrôles 
 

      Les pays qui ont adopté le principe de coexistence entre les filières OGM et non-OGM 

soumettent les cultures et la commercialisation des produits à des contrôles spécifiques pour 

s’assurer de leur conformité aux règles législatives du pays en question. Il s’agit de prélever 

des échantillons à chaque étape de la filière agroalimentaire et essayer de détecter la présence 

d’OGM. Dans le cas d’une détection positive on peut distinguer deux cas : 

 

- Le produit OGM détecté n’est pas autorisé et son seuil de tolérance dépasse 0,5%. Dans ce 

cas le produit n’est pas autorisé pour la commercialisation. 

- Le produit OGM détecté est autorisé, il faut veiller à ce que chaque type d’OGM existant 

dans le produit en question ne dépasse pas le seuil de tolérance imposé de 0.9%. Si ce n’est 

pas le cas, l’étiquetage est obligatoire. 
                                                 
37 Site internet : http://www.ogm.org/ 

http://europa.eu.int/scadplus/leg/fr/lvb/l28130.htm�
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      La conformité des produits en provenance de la filière « sans OGM » est assurée par des 

tests biochimiques. Le contrôle par le biais des tests peut s’effectuer de manière public et/ou 

privée. Il existe actuellement deux types de méthodes de détection des OGM : quantitative et 

qualitative. La méthode quantitative permet de mesurer le montant de présence d’un OGM 

donné dans un produit sans OGM. Alors que la détection qualitative détermine le type 

d’OGM présent. Chaque méthode de détection dispose d’approches différentes de tests de 

détections OGM. 
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4.  Revue de la littérature économique 

 

      De nombreux travaux de recherche ont été entrepris afin d’étudier les produits issus du 

génie génétique et d’évaluer l’étendue des risques associés à leur développement. On peut 

identifier deux types de travaux : 

 

- D’une part, des travaux qui mettent plutôt en avant les bénéfices des OGM et leurs rôles 

dans la diminution de l’usage des pesticides, l’amélioration de la valeur nutritive des 

aliments, l’accroissement des rendements, l’amélioration du revenu des producteurs… 

Dans ce cadre de recherche, on trouve par exemple, les travaux de R. H. Phipps et J. 

R. Park (2002)38, Graham Brookes (2007)39

 

. 

- D’autre part, des travaux qui concluent à l’existence de risques liés à la production et à 

la consommation des produits OGM. Parmi ces études, on trouve plusieurs travaux 

dont la problématique de recherche s’articule autour de l’évaluation des effets négatifs 

des OGM sur la santé, l’environnement et/ou l’économie (Diana Pilson and Holly R. 

Prendeville (2004)40

       

, Sylvie Bonny (1998)).  

      Concernant les recherches économiques, on peut relever de nombreux articles portant sur 

la question de la coexistence entre produits OGM et non OGM et sur l’évaluation des 

instruments publics mis en œuvre pour la rendre possible. 

Dans cette section, nous nous intéressons à cette littérature plus directement reliée à notre 

travail de recherche. Nous commençons par exposer les travaux concernant les effets de 

l’introduction des OGM sur les acteurs du système agroalimentaire, plus particulièrement sur 

                                                 
38 R. H. Phipps and J. R. Park, 2002 : « Environmental Benefits of Genetically Modified Crops:  Global and  
European Perspectives on Their Ability to Reduce Pesticide Use ». Journal of Animal and Feed Sciences,Vol.11, 
pages 1-18  
39 Graham Brookes, 2007 : « The benefits of adopting genetically modified, insect resistant (Bt) maize in the 
European Union (EU): first results from 1998-2006 plantings ». www.pgeconomics.co.uk 
40Diana Pilson and Holly R. Prendeville, 2004 : « Ecological Effects of Transgenic Crops and the Escape of 
Transgenes into Wild Populations ». Annual Review of Ecology, Evolution, and Systematics, Vol. 35: 149-174 
(Volume publication date December 2004)  

http://www.pgeconomics.co.uk/�
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les consommateurs et les producteurs41

 

. Puis nous nous intéressons aux différents travaux 

ayant fait de la coexistence le sujet de réflexion principal en l’associant aux moyens de 

régulation publique pour encadrer le respect des modalités qui en découlent.  

4.1. Implications socio-économiques de l’introduction des produits 

génétiquement modifiés 
 

      L’introduction des produits génétiquement modifiés a un impact profond sur les systèmes 

agroalimentaires du monde entier. Avec l’avènement de cette nouvelle technologie, plusieurs 

pays ont connu un bouleversement dans leurs modes de production et de consommation. Le 

degré d’adoption et d’acceptation de ce type de produits dépend du statut qui lui est accordé 

au sein de la société. Ainsi les réactions recensées face aux OGM diffèrent d’un pays à l’autre 

selon un certain nombre de facteurs tels que la disposition à payer des consommateurs, la 

couverture médiatique positive ou négative...  Dans ce contexte, plusieurs travaux ont vu le 

jour afin d’apporter des éléments de réponse à un certain nombre de questions restées en 

suspens et mesurer ainsi l’évolution des comportements des acteurs de la chaîne 

d’approvisionnement. Dans ce qui suit, nous commençons par exposer les travaux des auteurs 

ayant étudié les effets de l’introduction du génie génétique sur les filières agroalimentaires 

avec l’apparition du système de la coexistence. Puis, nous présentons les effets de 

l’introduction des OGM sur les acteurs de la chaîne d’approvisionnement.  

 

4.1.1.  La gestion de la coexistence 
 

      La possibilité d’une coexistence entre les filières traditionnelles et OGM et les problèmes 

qui en découlent ont nourri un certain nombre de travaux de recherche. Parmi eux, on trouve 

le travail de Zepeda (2006) qui discute des problèmes engendrés par l’application du système 

de la coexistence entre l’agriculture biologique, GM et conventionnelle dans les pays en voie 

de développement, particulièrement, en Asie et en Afrique. L’application de la coexistence 

selon l’auteur est favorisée par 5 facteurs : (a) le marché domestique pour les produits 

                                                 
41 Il existe un manque quant aux travaux ayant étudié l’impact des OGM sur les distributeurs ou les 
transformateurs. 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

157 

 

différenciés, (b) les marchés internationaux pour les produits différenciés, (c) les systèmes de 

ségrégation, de traçabilité et de préservation de l’identité (STPI), (d) les cadres légaux qui 

régissent les dommages et les responsabilités et (e) les politiques, les plans et les capacités 

biotechnologiques et bio-sanitaires. L’auteur considère que l’application du système de 

coexistence dépend des coûts engendrés et montre que sa mise en place répond à des besoins 

spécifiques de chaque pays. Selon l’auteur, les systèmes de STPI et les cadres légaux 

constituent les causes de blocage de la coexistence dans les pays en voie de développement.    

     

      Moschini (2006) a étudié la coexistence entre les récoltes GM et non-GM destinées aux 

secteurs industriel et pharmaceutique. Dans sa recherche, l’auteur avance que la coexistence 

entre les plantes GM, produites pour des raisons industrielles et pharmaceutiques (PMIP et 

PMP) et le secteur agricole traditionnel est devenu inévitable. Il considère que la forme de la 

coexistence est crucialement influencée par le management des externalités qu’elle engendre. 

La coexistence entraîne des risques de contamination fortuite dont l’effet sur la santé et 

l’environnement reste improbable de nos jours. Cependant, son impact économique est 

catastrophique. La contamination fortuite attire l’attention du public qui reste favorable à 

l’application d’une régulation assez stricte portant sur la nouvelle technologie. L’auteur 

suggère une implication de la part des industries biotechnologiques qui devraient être 

concernées par les risques engendrés par leurs implantations. Il considère que l’éventualité 

d’une contamination dans le contexte actuel aurait des effets négatifs sur le futur de la 

recherche biotechnologique puisqu’elle fournirait des preuves puissantes aux lobbies anti-

biotechnologie. Dans cette optique, plusieurs pays producteurs de PMP et de PMIP42

                                                 
42 PMPs :Plant-made pharmaceuticals  

 ont 

adopté des régulations strictes pour protéger la chaîne d’approvisionnement alimentaire. Il 

cite dans ce cadre le cas des Etats-Unis qui ont appliqué un niveau de tolérance-zéro pour les 

PMPs et les PMIPs dans l’offre alimentaire. Il considère que la mise en place de standards 

stricts exige des activités de ségrégation onéreuses et fournit aux développeurs de la 

technologie la motivation de maintenir un contrôle effectif sur la production OGM dans une 

étroite structure verticalement intégrée. Selon Moschini, les méthodes strictes de ségrégation 

mises en place pour réguler la première génération de produits GM peuvent ne pas être 

PMIPs : plant-madeindustrialproducts 
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valables dans le cadre des PMPs et des PMIPs. La coexistence entre l’agriculture 

traditionnelle et les récoltes transformées pour des finalités industrielles et pharmaceutiques, 

prendra une forme différente que celle avec la première génération des produits GM.  

 

       Dans la même optique, on trouve Brookes et Barfoot (2003) qui ont examiné la question 

de la coexistence entre les récoltes OGM et non-OGM en considérant de façon particulière les  

productions cultivées au Royaume-Uni. Ils ont étudié les perspectives économiques liées à la 

coexistence. Ils soutiennent que pour le moment aucune récolte conventionnelle ou organique 

située à proximité des cultures OGM n’a connu de pertes économiques. En 2003, elles 

couvraient 1 220 hectares spécialisés dans la culture des produits suivants : les graines 

oléagineuses de Colza, les betteraves sucrées et le maïs de fourrage. Leurs prévisions pour le 

futur montrent que la probabilité d’une augmentation des problèmes économiques et 

commerciaux reste très limitée malgré un développement significatif des récoltes GM pour 

des motifs commerciaux et l’accroissement des cultures biologiques. Ils avancent quelques 

actions à entreprendre telles que : (1) l’application de politiques plus cohérentes, pratiques, 

proportionnées et rentables vers les OGM (autrement dit, adopter les mêmes politiques que 

celles appliquées à une présence fortuite d’un autre matériel non-organique) ; (2) l’application 

des mêmes principes de tests et de seuils, adoptés actuellement pour les OGM, aux impuretés 

des produits issus de récoltes non-OGM (introduire le niveau minimum du seuil sur les 

résidus de pesticide et appliquer un niveau de 0,1% comme limite d’acceptation de tous les 

matériaux indésirables et les impuretés). Ils considèrent que la mise en place de conditions 

hautement onéreuses pour la culture OGM décourage les fermiers de produits conventionnels 

d’adopter de la nouvelle technologie capable de fournir un meilleur bénéfice (gain de 

rendement et économie en coût) et un gain environnemental (réduction de pesticides, 

d’émission de gaz…). 

 

4.1.2. Introduction des OGM et bien-être des acteurs du système 

d’approvisionnement agroalimentaire 
 

     Nous commençons par exposer les travaux des auteurs ayant étudié les effets de 

l’introduction du génie génétique sur l’ensemble des acteurs de la chaîne 
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d’approvisionnement agroalimentaire avant de nous intéresser aux travaux ayant spécifié 

l’étendue des effets de la nouvelle technologie sur des acteurs en particulier. 

 

      Effets sur le bien-être de l’ensemble des acteurs 

       

      Fulton et Giannakas (2004) ont examiné, à travers un modèle théorique, les effets de 

l’introduction des produits génétiquement modifiés en faisant la comparaison entre 3 cas : 

sans OGM, avec OGM mais sans étiquetage et avec OGM et étiquetage. Dans chaque régime, 

ils analysent les décisions et le bien-être des consommateurs, des producteurs et des 

entreprises de biotechnologie. Les consommateurs hétérogènes ont le choix entre trois types 

de produits sur le marché : produit traditionnel, produit OGM et produit substitut. Quant aux 

fermiers, les auteurs supposent qu’ils sont hétérogènes également (géographie, l’éducation, 

les compétences en management, et les technologies de culture adoptées). Les producteurs ont 

aussi le choix de produire parmi les trois produits proposés. Les entreprises de biotechnologie 

interviennent dans les deux régimes avec et sans étiquetage. Leur rendement et la fixation du 

prix dépendent de leur pouvoir de marché qui résulte des droits de propriété intellectuelle 

utilisés pour protéger les innovations biotechnologiques. L’analyse du modèle permet aux 

auteurs de montrer que l’introduction des OGM engendre une réduction du bien-être des 

consommateurs du fait de leur forte aversion aux OGM et d’un coût de ségrégation très élevé. 

Les producteurs peuvent aussi supporter des pertes suite à l’introduction de la nouvelle 

technologie. Les auteurs expliquent cette perte, si elle se réalise, comme le résultat de 

l’aversion au risque des consommateurs et des décisions stratégiques prises par les entreprises 

de biotechnologie (fixe un prix optimal pour ces semences). Du fait de la divergence d’intérêt 

entre les producteurs, les consommateurs et les entreprises de biotechnologie, il est très 

difficile d’établir un moyen de régulation capable de satisfaire tous les acteurs. Les résultats 

de cet article ne permettent pas d’expliquer l’existence de différentes régulations dans 

différents pays. Cependant, les auteurs avancent l’aversion aux OGM comme étant un 

argument principal derrière la mise en place d’un système d’étiquetage en Europe alors que le 

contraire est justifié par les pays de l’Amérique du Nord (absence d’aversion et absence de 

régulation). D’autres facteurs sont jugés comme étant importants par les auteurs tels que le 

pouvoir de marché des entreprises de biotechnologie, le coût de marketing associé à la 

ségrégation et à l’IP et le coût d’efficacité de la technologie OGM.  
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      Lence et Dermot (2005) ont évalué l’effet de l’introduction des OGM sur le bien-être en 

développant une méthode permettant de modéliser l’hétérogénéité des producteurs et des 

consommateurs. Leur travail est divisé en deux scénarios dans lesquels ils introduisent des 

possibilités de contamination par des produits OGM. Le premier scénario étudie le cas d’une 

fonction d’offre fixe qu’ils appliquent à l’analyse à court terme du marché américain de maïs. 

Le second s’intéresse à l’analyse d’une offre flexible sur le long terme. Les résultats sont 

obtenus sur la base d’une calibration correspondant au marché américain de maïs. Les auteurs 

montrent que sur le court terme, et en cas de rareté des produits non-OGM, les prix aux 

producteurs  de tous les produits OGM seraient réduits ce qui engendre l’achat de ces produits 

même par les consommateurs qui auraient préféré choisir du non-OGM. Sur le long terme, le 

bien-être des producteurs et des consommateurs est plus important suite à l’introduction de la 

technologie GM. Les auteurs suggèrent que sur le long terme une perte pour la société est 

possible, en particulier quand la baisse des coûts de production est faible et que les 

consommateurs sont très réticents vis-à-vis des produits GM. Ils considèrent que les coûts de 

l’IP pour les graines non-OGM représentent une perte de « poids mort » et un avantage en 

coût net aux producteurs qui ont adopté la nouvelle technologie mais qui reste insuffisant pour 

compenser une telle perte de « poids mort ». Cependant, toute réduction de coût de production 

additionnelle engendrée par l’introduction d’une amélioration de la nouvelle technologie GM 

est en mesure d’améliorer les bénéfices sans pour autant accroître la perte de « poids mort » 

associée au système de préservation de l’identité.    

 

      Moschini et al. (2005) ont développé un modèle d’équilibre partiel afin d’étudier le 

secteur  agricole en Union Européenne. La modélisation de la demande intègre le principe de 

la différentiation entre les trois produits alimentaires existant sur le marché. Les produits 

conventionnels et les produits biologiques sont différenciés horizontalement alors que les 

produits OGM et les produits non-OGM sont verticalement différenciés. Au niveau de l’offre, 

les auteurs représentent dans leur modèle le secteur agricole en entier et supposent que les 

surfaces agricoles peuvent être utilisées pour produire deux types de produits avant 

l’innovation OGM (conventionnel et organique) et trois après (conventionnel, organique et 

OGM). Ils supposent aussi que la qualité de la terre est homogène. L’objectif de leur travail 

est d’étudier les effets qualitatifs et quantitatifs de l’introduction des OGM à large échelle sur 

le marché européen. Le modèle intègre les moyens de régulation imposés par l’Union 
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européenne et distingue entre les effets de la préservation de l’identité (du produits supérieur) 

et l’impact de l’étiquetage et de la traçabilité requise (sur le produits inférieur). Pour les 

produits organiques, ils modélisent l’amélioration de la qualité comme résultat de l’effort 

additionnel fourni par les producteurs. La récompense de l’effort et le prix de la terre sont 

considérés comme endogènes. Les résultats montrent que l’introduction des produits OGM 

réduit le bien-être des consommateurs et des producteurs. Les effets importants de 

l’innovation OGM résident dans la distinction entre l’impact total et marginal de l’adoption 

de l’innovation OGM. En effet, l’introduction des OGM engendre des ajustements drastiques 

pour le secteur agricole et rend nécessaire la ségrégation qui diminue le bien être total. Cette 

réduction s’accentue avec l’obligation d’étiquetage et de traçabilité. Les auteurs montrent 

aussi que l’introduction des produits OGM bénéficie aux producteurs d’aliments biologiques. 

Cependant, cette conclusion dépend d’une possible différence dans les coûts de ségrégations 

des deux produits non-OGM. 

 

        Moschini, Lapan et Sobolevsky (2000) ont développé un modèle représentant trois 

régions dans le monde où un monopoleur commercialise une innovation GM (soja Roundup 

ready ®) à un grand nombre de fermiers en concurrence (tant dans le pays d’origine qu’à 

l’étranger). L’objectif est d’évaluer le niveau et la répartition des gains de bien-être découlant 

de l’adoption de l’innovation.  La comparaison dans les résultats se base sur trois principaux 

pays : les Etats-Unis, l’Argentine et le Brésil. La calibration du modèle permet d’évaluer 

l’impact de l’adoption du soja RR sur la production, les prix et le bien-être. En ce qui 

concerne l’innovateur, le brevet lui permet de capturer une part importante des gains 

d’efficience. Quant aux consommateurs, l’adoption de l’innovation améliore leur surplus dans 

toutes les régions grâce à la diminution des prix du soja et des produits à base de soja. L’effet 

positif de la nouvelle technologie touche aussi les fermiers des pays d’adoption. Cependant, 

cet effet disparaît si l’on prend en considération l’impact de la nouvelle technologie sur le 

rendement du soja. En cas d’accroissement du rendement des fermiers adoptant l’innovation 

RR, le bien-être total des fermiers est alors négativement affecté. Les auteurs avancent qu’à 

un prix donné, la nouvelle technologie engendre une large affectation de la terre pour la 

production du soja et par conséquent, un accroissement de l’offre. Cette situation tend vers 

une dépréciation des prix qui est amplifiée par une demande inélastique pour le soja et les 

produits à base de soja. A l’équilibre, les fermiers emploient une technologie coûteuse alors 
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que les prix de vente sont bas. En conséquence, les terres allouées à la production de soja se 

trouvent aussi réduites ainsi que le bien-être des producteurs. Les auteurs se sont aussi 

intéressés à l’impact de l’exportation de la technologie sur les producteurs américains en 

particulier et les Etats-Unis en général. Les spillovers engendrés par la nouvelle technologie 

portent atteinte à la compétitivité des fermiers américains (et aux Etats-Unis). La capture de la 

nouvelle technologie par des concurrents étrangers compromet la position des fermiers 

américains et réduit le bien-être du pays innovateur. 

 

     Comportement des consommateurs face aux produits OGM 

 

      La réaction des consommateurs face à l’introduction sur le marché d’une alimentation à 

base d’OGM dépend du niveau d’information fourni quant au contenu du produit en OGM. 

Lors de la décision d’achat, cette information est fournie par l’introduction d’un système 

d’étiquetage. Celui-ci donne un signal au consommateur qui selon ses préférences peut 

accepter ou rejeter le produit qui lui est offert. La contradiction perçue dans le comportement 

des différents consommateurs envers les produits OGM à travers le monde a attiré l’attention 

de plusieurs chercheurs qui ont élaboré des expériences, en laboratoire ou sur le terrain, afin 

d’identifier les facteurs qui motivent sa décision ainsi que son poids sur l’avenir des OGM. La 

plupart des travaux développés ont évalué les comportements d’achat en se basant en grande 

majorité sur la relation entre disposition à payer des consommateurs et niveau d’information 

en OGM lors de l’achat.  

 

         Parmi ces travaux de recherche, on trouve Noussair et al. (2001) qui ont mené une étude 

expérimentale dans laquelle ils ont évalué le comportement des consommateurs face aux 

aliments « avec OGM » et « sans OGM ». A travers cette expérience, ils ont évalué les 

propensions à payer effectives des consommateurs pour des produits alimentaires contenant 

des OGM et d’autres n’en contenant pas, avec différents seuils de contamination fortuite. Les 

résultats de l’expérience montrent que l’information « contient des OGM » est plus 

importante que l’information « garanti sans OGM ». Ils montrent aussi une hostilité dans le 

comportement des consommateurs face aux OGM mais celle-ci reste plus faible que celle 

révélée par les sondages. Quant aux impacts des informations relatives aux OGM sur le 

comportement des consommateurs, ils considèrent que l’effet d’une information générale sur 
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les OGM est positif mais limité sur les propensions à payer de l’ensemble de produits alors 

qu’une forte disparité des interprétations individuelles est remarquée quand les informations 

concernent le seuil de contamination fortuite. Dans une autre étude expérimentale effectuée en 

2004, les chercheurs ont étudié les impacts des informations sur la disposition à payer des 

consommateurs pour des produits alimentaires similaires mais dont la seule différence réside 

dans la contenance en organisme génétiquement modifié. L’expérience  a été menée sur un 

échantillon représentatif de consommateurs français chargés de tester plusieurs produits sans 

observation préalable de l’emballage ou du label. Les consommateurs ont ensuite été 

interrogés sur le montant maximum qu’ils seraient prêts à payer pour chaque produit. La 

contenance en OGM (à travers l’étiquetage des produits) a été révélée après. Les résultats 

obtenus montrent que les consommateurs placent une valeur importante dans l’absence 

d’OGM dans les produits alimentaires. Noussair et al. montrent que 35% des consommateurs 

questionnés refusent les produits OGM. Ce segment de consommateurs n’achète pas le 

produit dès qu’ils ont connaissance de sa contenance en OGM et ce quel que soit son prix. 

42% révèlent une disposition à acheter le produit OGM s’il est suffisamment peu coûteux. 

Les 23% restants ne montrent aucune aversion aux OGM. Dans leur expérience, les auteurs 

ont aussi étudié la relation entre la disposition à payer et le niveau de pureté des produits. Ils 

ont montré qu’un produit présenté comme ‘garanti sans OGM’ n’est refusé par aucun 

participant. Ils ont étudié deux niveaux de seuil 0.1% et 1%.  Ils montrent que 89% des 

participants sont capables d’acheter les produits satisfaisant un seuil de 1%. La diminution du 

seuil à 0.1% a incité 7% des participants à acheter le produit correspondant au niveau exigé. 

Ainsi, 96% des participants ont la disposition à acheter le produit à un seuil de 0.1% s’il est 

suffisamment non coûteux. Les résultats obtenus  indiquent que seulement un peu plus du 

tiers de la population serait incapable d’acheter des OGM. La population restante est disposée 

à en acheter même si aucun seuil n’est spécifié. Elle peut même réaliser un gain en bien-être 

si la présence d’OGM dans les produits les rend moins chers. Dans ce cadre, ils considèrent la 

possibilité d’une segmentation de marché entre consommateurs de produits OGM et ceux qui 

en sont hostiles pour conclure que cette segmentation donne l’opportunité aux consommateurs 

de produits sans OGM d’essayer les coûts bas des produits OGM. Ils croient aussi que cette 

segmentation sera en mesure de convaincre une grande majorité de consommateurs en la 

sécurité et l’équivalence des produits OGM avec les produits conventionnels ce qui rendra le 

seuil sans rapport sur le long terme. 
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      L’attitude des consommateurs face aux produits OGM a aussi fait l’objet d’une étude 

économétrique menée par Baker and Burnham (2001). Ils montrent  l’existence d’un segment 

substantiel de population pour lequel l’utilisation de la technologie du génie génétique dans la 

production alimentaire joue un rôle très important dans la décision d’achat alimentaire. 

L’information sur la contenance en OGM affecte aussi la prise de décision d’achat sur ce 

segment. La mise en place d’une labellisation informant les consommateurs sur le niveau 

d’OGM facilite l’évaluation de l’alimentation consommée. Selon Baker et Burnham, 

l’acceptation ou le refus du génie génétique se base sur le niveau d’aversion au risque des 

consommateurs qui constitue un facteur déterminant dans l’adoption ou le rejet des OGM.  

 

      Chern et al. (2002) ont cherché à comprendre les facteurs affectant l’acceptation de 

l’alimentation OGM par les consommateurs. Dans leur analyse, ils se basent sur l’estimation 

de la disposition à payer des consommateurs pour des produits non-OGM dans 4 pays 

différents : Japon, Norvège, Taiwan et les Etats-Unis. Ils s’appuient sur une enquête réalisée 

entre 2000 et 2001 auprès d’étudiants dans les quatre pays et concernant les aliments 

suivants : l’huile végétale et le saumon. Les résultats obtenus montrent que la perception du 

risque sanitaire change d’un pays à un autre. 6% des étudiants américains estiment que 

l’alimentation OGM est considérée comme « très risquée », le pourcentage étant plus élevé en 

Norvège (11%), Japon (10%) et Taiwan (17%). Alors que plus de 80% des étudiants 

Américains sont « plutôt disposés » à consommer des OGM, les étudiants Norvégiens sont à 

56% indisposés ou préfèrent éviter d’en consommer. Du côté des étudiants Japonais et 

Taïwanais, ceux qui sont au moins « plutôt disposés » ou «  très disposés » représentent 

respectivement 17% et 79%. La propension à consommer les produits OGM augmente si la 

nourriture OGM contient explicitement des bénéfices pour le consommateur tels que la 

réduction des pesticides. Les étudiants considèrent que le système d’étiquetage est important 

et supportent en majorité le système d’étiquetage obligatoire. En ce qui concerne la 

disposition à payer des étudiants pour une alimentation sans OGM (en particulier l’huile 

végétale), les auteurs montrent qu’à Taiwan et en Norvège, les étudiants sont prêts à payer un 

supplément de 17-21%  et de 55-69%, respectivement, par rapport au prix de l’huile OGM. 

Les étudiants américains, quant à eux, sont prêts à payer un supplément supérieur de 56-62% 

dans le but d’éviter l’achat de l’huile végétale OGM bien que leur disposition à acheter des 

produits OGM est très élevée. 
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      La réticence des consommateurs Européens envers les produits OGM a été encore 

prouvée par l’étude expérimentale de Dannenberg et al. (2008) qui ont analysé l’acceptation 

de l’alimentation OGM en Allemagne, ainsi que l’impact des différents systèmes d’étiquetage 

sur la capacité des consommateurs à exprimer leurs préférences pour ce type d’aliments. 

L’analyse a été effectuée selon la méthode de l’économie expérimentale où les sujets étudiés 

en laboratoire constituent un échantillon de la population résidant à Mannheim (Allemagne). 

Les résultats obtenus montrent que les participants favorisent nettement l’alimentation non-

OGM à celle OGM et exigent une remise des prix moyens d'approximativement 50 % pour 

acheter des produits alimentaires OGM. La lecture d’une information neutre sur les bénéfices 

et les coûts liés à l’utilisation de la biotechnologie dans la production alimentaire ne change 

en rien l’aversion des participants vis-à-vis des OGM. Seulement 20% des participants 

considèrent qu’ils sont bien informés sur l’alimentation OGM mais la vaste majorité (79%) 

considèrent que la caractéristique « sans ingrédients OGM » est importante ou même très 

importante. Des informations neutres portant sur les avantages et les désavantages de l’usage 

des biotechnologies pourraient améliorer le bien-être. 

 

      Dans la même optique, McClusky et al. (2001) ont utilisé l’approche de l’estimation 

contingente pour déterminer la disposition à payer des consommateurs pour acheter ou éviter 

les produits OGM. Les données estimées par les auteurs proviennent d’une enquête effectuée 

auprès d’un échantillon de consommateurs Japonais. Il ressort que les consommateurs 

Japonais sont prêts à payer le prix pour éviter les OGM. Cependant, une réduction de 60% sur 

les nouilles ou le tofu OGM pourrait les faire changer d’avis.  

 

      Boccaletti et Moro (2000) ont utilisé la même approche que Mclusky et al. (2001) pour 

estimer la disposition à payer des consommateurs italiens pour les aliments OGM avec des 

attributs améliorés tels que la réduction de l’utilisation des pesticides, l’amélioration des 

valeurs nutritives, l’accroissement de la durée de vie des produits dans les rayons… Ils 

montrent que la majorité des consommateurs serait prêt à payer jusqu’à 10% de plus pour ces 

produits OGM. Selon eux, en l’absence de raisons motivantes, les consommateurs ne paieront 

pas plus pour la nouvelle technologie surtout parce que ses effets sur le long terme sont 

incertains.  
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      L’introduction du système d’étiquetage joue un rôle primordial dans l’évaluation de 

l’aversion des consommateurs aux produits issus du génie génétique. Le changement du 

comportement de consommation avant et après l’information par signalisation de la 

contenance en OGM permet aux chercheurs de mesurer le degré d’acceptabilité de ces 

produits. Dans ce cadre, on trouve le travail de Huffman et al. (2003) qui ont examiné les 

changements de la disposition à payer pour trois produits alimentaires (huile végétale, tortilla 

chips et pomme de terre) quand l’étiquetage des OGM est introduit. L’étude a été menée sur 

la base d’une démarche d’économie expérimentale dont les sujets étaient des consommateurs 

adultes appartenant à deux villes du Midwest des Etats-Unis. Les analyses montrent que pour 

chaque bien, 35% à 41% des participants offrent moins pour les variétés étiquetées OGM. 

Plusieurs participants montrent une aversion pour les modifications génétiques, environ 60% 

des participants offrant moins pour les versions étiquetées OGM pour au moins un des trois 

produits. Environ 26% des sujets offrent moins pour les trois produits étiquetés OGM que 

pour les produits étiquetés standard, ce qui montre une forte aversion pour l’alimentation 

OGM. L’étude montre aussi que la disposition à payer des consommateurs est négativement 

affectée par l’étiquetage OGM dans la mesure où le pourcentage approximatif de réduction 

pour chaque produit est de 14%.  

      

      Effets sur les producteurs 

 

      Plastina et al. (2007) ont développé un cadre théorique inspiré du modèle d’équilibre 

partiel développé par Fulton et Giannakas (2004). Dans ce travail, les auteurs analysent les 

effets de l’introduction des produits OGM de la première génération dans le système 

alimentaire des petites économies ouvertes en développements. Ils montrent que les bénéfices 

agronomiques associés à la première génération d’OGM engendrent une importante 

orientation des producteurs vers cette nouvelle technologie. Cependant, leur présence ne 

garantit pas un effet positif sur la totalité du bien-être domestique. Ils expliquent cette 

situation par le fait que les bénéfices agronomiques associés à la technologie OGM n’assurent 

pas un gain de bien-être de tous les producteurs mais créent plutôt une disparité entre eux. 

Pour les auteurs, même au sein d’une petite économie ouverte, l’introduction de la nouvelle 

technologie donne naissance à des gagnants et à des perdants parmi les rangs des producteurs. 

Dans la même lignée, Fulton et Keyowski (1999) ont développé un modèle où les fermiers 
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étudiés sont hétérogènes. Ils montrent  que les bénéfices de la technologie OGM ne profitent 

pas à tous les producteurs et qu’il existe en parallèle de la nouvelle technologie OGM une 

technologie de production traditionnelle.  

 

       Brookes et al. (2008) ont étudié l’impact socioéconomique et environnemental global des 

OGM au cours des onze premières années de sa diffusion (1996-2006). En étudiant plusieurs 

types d’OGM (soja tolérant aux herbicides, maïs tolérant aux herbicides, maïs résistant aux 

insectes…) dans plusieurs pays (USA, Argentine, Canada…), ils montrent que l’utilisation de 

la nouvelle technologie OGM augmente le revenu des fermiers suite à l’économie de coût 

réalisé et aux gains de rendements. 

 

 
 Figure 7: les coûts d’accès à la technologie GM relatifs aux bénéfices totaux des fermiers, 2006 (million $) 

 

4.2. Encadrement du marché sous les conditions de la coexistence: 

cadre législatif 
 

      Le cadre législatif adopté par un certain nombre de pays a pour objectif le maintien de la 

coexistence et la protection de l’identité des filières. Baker et Burnham (2001) ont montré le 
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rôle essentiel du niveau d’aversion au risque dans la détermination des consommateurs 

pouvant accepter ou refuser la technologie du génie génétique. Selon les auteurs, cette 

conclusion est doit conduire les législateurs à appliquer des moyens de régulation crédibles 

afin de garantir aux consommateurs la pureté des produits fournis sur le marché. La rigueur 

du processus réglementaire peut rendre les produits OGM plus acceptables chez les 

consommateurs averses au risque. Une forte régulation permet aux politiciens de gagner la 

confiance des consommateurs. Ils avancent le cas des Etats-Unis où les consommateurs font 

confiance aux institutions publiques contrairement aux pays européens où les institutions 

réglementaires souffrent d’un faible niveau de confiance. 

 

4.2.1.  Le respect du choix de consommation : l’étiquetage 

 

      Plusieurs travaux de recherche ont étudié la mise en place d’un système d’étiquetage dans 

la gestion et le maintien de la différenciation en cas de coexistence entre les produits OGM et 

sans OGM. Tous les auteurs reconnaissent et défendent ‘le droit de savoir’ ou le ‘droit à 

l’information’ des consommateurs  afin qu’ils puissent exprimer librement leur choix entre 

produits OGM ou non OGM. 

 

      Runge et Jackson (1999) ont étudié deux approches différentes de l’étiquetage à savoir 

l’étiquette « positive » et l’étiquette « négative ». La différence entre les deux réside dans le 

type d’information transmis à travers l’étiquette. L’étiquette positive impliquerait la 

déclaration : « ce produit contient des OGM ». Ce système permet de transmettre quelques 

informations sur l’existence des OGM dans le produit mais ne spécifie pas le montant ni le 

type d’OGM en question (maïs Bt ou soja Round-Up Ready,..). L’étiquette négative se 

différencie de la première par : « ce produit (ou graine) ne contient aucun OGM ». Dans ce 

cas, « aucun » n’implique nécessairement un seuil minimum s’approchant de zéro. Ils 

considèrent que les étiquettes négatives ont des avantages distincts pour les consommateurs 

que les positives et que le seuil technique est aussi bien mesurable en pratique qu’en principe.  

 

      L’utilisation de l’étiquetage en tant que moyen efficace pour résoudre le problème de 

l’asymétrie de l’information a été analysée par Hobbs et Plunkett (1999) qui ont étudié 

l’évolution des comportements de consommation vis-à-vis de l’alimentation OGM en Europe 
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et en Amérique du Nord. Les gouvernements des pays Européens ont mis en place un certain 

nombre de régulations afin d’accroître la confiance des consommateurs. Ainsi, une nouvelle 

loi a été créée pour réguler les produits d’origine biotechnologique du fait que le risque en 

considérant le risque engendré par celle-ci différent de celui encouru par les autres produits 

alimentaires. Ils comparent les consommateurs Européens à leurs semblables américains et 

trouvent que ces derniers sont plus passifs. Ils argumentent cette conclusion par une enquête 

réalisée en 1998 et qui montre que 90% des Canadiens trouvaient que la biodiversité était très 

importante pour eux, et que seulement 12% avait le sentiment que le gouvernement fédéral ne 

faisait pas un bon travail avec respect de la biotechnologie. La réponse politique des 

gouvernements Américains et Canadiens envers la biotechnologie est basé sur des principes 

similaires qui incluent la focalisation de la régulation sur le produit plutôt que sur le processus 

et sur la sécurité des nouvelles plantes plutôt que sur le mécanisme par lequel elle a été 

développée. Le cœur du problème provient de l’asymétrie d’information qui existe sur la 

chaîne d’approvisionnement et de l’incertitude quant aux risques sur le long terme. Les 

auteurs ont avancé deux solutions pour faire face au problème d’imperfection de 

l’information : des solutions provenant du marché privé et des solutions de politique publique. 

Le système d’étiquetage intervient comme une solution privée contre l’asymétrie 

d’information en donnant au consommateur le droit de connaître la composition du produit 

acheté. Cependant l’étiquetage ne permet pas de répondre au problème d’incertitude. 

Cependant, les auteurs trouvent que l’intervention privé comme solution du problème reste 

volontaire et qu’une politique publique devrait combler l’échec du marché en rendant 

l’étiquetage obligatoire. Cette méthode encourage la formation de coordinations verticales, 

d’alliances stratégiques et d’arrangements contractuels permettant ainsi d’appliquer plus de 

contrôle et d’avoir plus d’information sur les pratiques de productives des fournisseurs. Ils 

considèrent que l’étiquetage, dans ce cas-là, ne fournit pas d’informations sur les valeurs 

nutritives et sanitaires des produits. Pour les auteurs, l’étiquetage obligatoire crée une 

différenciation verticale, entre les deux produits OGM et non-OGM, qui n’a pas de preuves 

scientifiques.  

 

      Golan et Kuchler (2000) et Golan, Kuchler et Crutchfield (2000) ont estimé l’impact de 

l’étiquetage des OGM sur le bien-être. Dans leur analyse, ils supposent que les 

consommateurs sont différenciés par leur envie d’éviter les produits OGM (ou qu’ils sont 
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indifférent entre les produits OGM et les produits non-OGM). Ils supposent aussi que les 

modifications génétiques ne sont bénéficiaires pour les consommateurs que par la baisse des 

prix des aliments GM. Cette baisse est liée par la réduction des coûts de production. En 

étudiant deux situations différentes, les auteurs remarquent un changement de surplus après 

l’institution du système d’étiquetage. Dans la première situation, ils étudient un système 

d’étiquetage gratuit et remarquent une amélioration du bien-être des consommateurs suite à 

l’institution du programme de labellisation. En ce qui concerne les consommateurs 

indifférents entre OGM et non-OGM, la mise en place de l’étiquetage accroît leur surplus 

puisqu’ils profitent d’importantes réductions des prix une fois que l’étiquetage est imposé. 

Pour ceux qui sont averses à la nouvelle technologie, le surplus s’améliore car le système 

d’étiquetage leur permet de distinguer entre les deux produits et donc avoir le choix d’éviter 

la consommation des produits OGM. Sous ce scénario, les auteurs ont estimé le gain net de 

bien-être des consommateurs à 76 millions de dollars suite à l’étiquetage du soja 

génétiquement modifié. Dans la seconde situation étudiée, les auteurs supposent le 

programme d’étiquetage coûteux. Les surcoûts  sont entièrement assumés par le marché non-

OGM. Cette situation est profitable pour les consommateurs indifférents entre les deux 

produits. Cependant, le bien-être des consommateurs averses à la biotechnologie diminue 

suite à la cherté du système d’étiquetage. Les auteurs estiment que si 25% des consommateurs 

préfèrent des produits non-OGM, alors les pertes des consommateurs peuvent dépasser les 

gains. Les pertes nettes en bien-être des consommateurs ont été estimées à 21 millions de 

dollars. 

 

      Lusk et al. (2005) ont étudié les effets de l’introduction des OGM et du système 

d’étiquetage sur le bien-être des consommateurs. Dans leur analyse, les auteurs ont utilisé des 

enchères expérimentales, dans trois établissements américains et deux européens, dont 

l’objectif était de collecter des données leur permettant d’évaluer l’effet de l’introduction et de 

l’étiquetage des OGM sur le bien-être. Ils trouvent que la moyenne et la médiane du bien-être 

des consommateurs changent suite à l’introduction des aliments OGM. Les résultats obtenus 

diffèrent selon l’emplacement des participants à l’expérimentation. Ainsi, en l’absence 

d’étiquetage, l’introduction des OGM améliore le bien-être moyen des consommateurs 

américains alors que les Européens souffrent d’une réduction de leurs surplus. Cependant, 

l’introduction d’un système d’étiquetage change la donne avec l’accroissement du bien-être 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

171 

 

des consommateurs Européens et une variation opposée chez les Américains. L’insatisfaction 

des consommateurs Américains est en grande partie due au fait que le gain en information 

n’arrive pas à compenser les coûts suffisamment élevés du système d’étiquetage.  

 

      Sur la base d’un certain nombre de travaux empiriques sur les avantages et les coûts liés 

au programme d’étiquetage, Teisl et Caswell (2003) considèrent la politique d’équivalence 

substantielle de l’US FDA justifiable. Cette dernière avance qu’en l’absence d’évidences 

scientifiques montrant une différence entre les produits OGM et non OGM sur les niveaux 

sanitaire et sécuritaire, les bénéfices d’une politique de d’étiquetage peuvent être inférieurs 

aux coûts engendrés. Cependant, ils notent que dans sa politique la FDA ignore d’autres 

raisons liées à l’étiquetage (tel que l’environnement, l’anxiété…) et qui peuvent générer des 

bénéfices pour les consommateurs. Dans l’arbitrage coût-bénéfice, les auteurs différencient 

l’étiquetage volontaire et l’étiquetage obligatoire. Le problème de la mesure des coûts ne se 

pose pas en cas d’étiquetage volontaire puisque l’établissement des coûts et des bénéfices est 

élaboré par le même individu. Ainsi, seule l’approche de l’étiquetage obligatoire soulève le 

problème de compensation des coûts par les bénéfices liés à l’information. Les auteurs 

avancent que l’information doit être comprise, crédible et utile au moment de la décision 

d’achat du consommateur. En ne fournissant pas assez de détail, les étiquetages simples ne 

maximisent pas les bénéfices potentiels parce qu’ils ne permettent pas aux consommateurs de 

classer adéquatement les produits compétitifs en se basant sur les attributs clés. Pour les 

auteurs, le programme d’étiquetage pour les produits OGM exigerait des campagnes 

d’informations significatives pour éduquer les consommateurs. Du côté des coûts 

d’étiquetage, les auteurs différencient les coûts engendrés par l’étiquetage obligatoire et ceux 

engendrés par l’étiquetage volontaire.  

 

      Lapan et Moschini (2007) ont relié l’étiquetage des produits génétiquement modifiés à la 

théorie des standards de qualité minimum  afin de déterminer le niveau optimal sur lequel se 

base le principe de l’étiquetage. Le modèle est construit sur une chaîne d’approvisionnement 

divisée en trois niveau : (1) les fermiers qui produisent les deux produits OGM et non-OGM, 

(2) le niveau intermédiaire qui regroupe l’assemblage, le transport, le traitement et la 

distribution, (3) les consommateurs qui ont le choix entre les deux produits offerts (OGM et 

non-OGM). Dans leur modèle, les auteurs développent un cadre compétitif entre les fermiers. 
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Cette compétition apparaît aussi au niveau intermédiaire où les acteurs opèrent sous des 

rendements d’échelle constants. Les activités de préservation de l’identité nécessaire pour les 

produits non-OGM sont modélisées à ce niveau où des possibilités de contamination fortuite 

existent. Les consommateurs ont des préférences hétérogènes envers les produits offerts et 

considèrent que les produits OGM sont faiblement substituables aux produits non-OGM. 

L’intervention du gouvernement s’opère par la mise en place d’un seuil de pureté au-dessus 

duquel les produits sont vendus sous l’appellation non-OGM. Les résultats montrent que 

l’absence de standard mène à la situation benchmark où seul le produit OGM est produit. 

Cette situation ne peut cependant pas être résolue par la mise en place d’un standard trop strict 

puisque dans ce cas, on assiste à l’effondrement du marché non-OGM. Les auteurs trouvent 

une divergence d’intérêts entre les différents groupes quant aux standards d’étiquetage et 

montrent que le standard optimal souhaité par les fermiers est plus strict que celui souhaité 

par les autres acteurs.   

 

      Dannenberg et al. (2008) ont analysé l’acceptation de l’alimentation OGM en Allemagne, 

ainsi que l’impact des différents systèmes d’étiquetage sur la capacité des consommateurs à 

exprimer leurs préférences pour ce type d’aliments. Ils ont mis en évidence que les 

consommateurs étaient capables de lire correctement l’étiquetage quand le marché ne contient 

qu’un seul produit étiqueté et un autre non étiqueté. Ils montrent dans leur travail que 

l’introduction d’un second label obligatoire sur le marché engendre la perte de confiance dans 

le système d’étiquetage dans la mesure où les consommateurs sont disposés à payer plus pour 

un produit étiqueté non-OGM que pour un produit non étiqueté. Ils présentent alors deux 

solutions capables de réduire le sentiment d’incertitude face au plan d’étiquetage obligatoire. 

La première option consiste dans l’amélioration de la confiance des consommateurs envers 

l’étiquetage alimentaire à travers des politiques d’informations spécifiques. La seconde vise à 

introduire des règles uniformes d’étiquetage pour tous les produits sans OGM.  

 

      Lin, Tuan, Dai, Zhong, et Chen (2008) ont étudié la propension à payer des 

consommateurs Chinois lors de l’introduction du système d’étiquetage. L’étude de cas porte 

sur l’utilisation de l’huile végétale en Nanjing et se base sur des données d’achat actuel dans 

des supermarchés à Nanjing. Dans leur analyse, les auteurs ont utilisé le système de demande 

presque idéal (Almost Ideal Demand System (AIDS)) qui comprend les parts de dépenses des 
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huiles comestibles individuelles. Le modèle AIDS est augmenté par une demande de haut 

niveau pour toutes les huiles comestibles dans le contexte d'une approche de prévision 

budgétaire à deux étapes. Les résultats obtenus montrent une modeste élasticité–prix de la 

demande. Les auteurs expliquent cette situation par l’augmentation des importations de soja 

en Chine durant les années qui ont suivi l’imposition de la réglementation sur l’étiquetage. 

Les prix de l’huile de soja n’ont pas chuté par rapport aux prix de Colza, et donc la demande a 

été maintenue avec un accroissement de l’offre. Par conséquent, il n’existe apparemment 

aucune aversion envers les huiles végétales contenant de la biotechnologie. L’analyse 

s’intéresse aussi à l’impact de l’étiquetage selon les zones d’habitation. Les auteurs montrent 

ainsi que les consommateurs qui habitent dans les petites villes et dans les espaces ruraux sont 

moins affectés par l’étiquetage que ceux qui résident dans les grandes villes. Les prix des 

huiles végétales jouent aussi un rôle important dans la décision d’achat des consommateurs. 

Cependant le modèle de demande AIDS développé par les auteurs indique que la demande 

d’huile de soja est inélastique et que le principal substitut pour les huiles de soja 

biotechnologiques est l’huile de tournesol. Cependant, ces résultats restent valables dans les 

petites villes et les campagnes. 

 

4.2.2. Ségrégation et Préservation de l’Identité  

 
      La ségrégation et la préservation de l’identité des produits non-OGM ont fait l’objet de 

plusieurs études. Saak (2002) a étudié la différenciation de marché entre deux variétés 

d’aliments OGM et non-OGM. Dans cet article, l’auteur s’est intéressé à deux points 

essentiels : la préservation de l’identité et les fautes d’étiquetage. Son modèle est divisé en 

trois temps. En premier temps, on trouve la plantation des deux variétés OGM et non-OGM. 

La récolte est ensuite achetée par le distributeur qui procède à sa transformation en produit 

final en seconde période. L’identité des produits n’est connue par les consommateurs qu’après 

le processus d’IP. Les produits sont alors vendus aux consommateurs en troisième étape. 

L’auteur ignore dans son modèle toute possibilité de contamination par pollinisation entre les 

deux variétés de produits. Il considère aussi que seuls les tests chers (qui font partie des coûts 

de l’IP) ou les contrôles coûteux des méthodes de production du cultivateur peuvent être 

utilisés pour vérifier la variété de récolte. De ce fait, les distributeurs qui n’investissent pas 
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dans les programmes de préservation de l’identité ne savent pas le type de variété qu’ils ont 

acheté auprès des fermiers. Etant donné que les coûts de l’IP en troisième temps sont très 

élevés, les distributeurs qui n’investissent en IP ne savent pas non plus avec certitude la 

contenance en OGM de leur produit alimentaire final. L’auteur s’intéresse également à un 

autre moyen permettant de réduire le coût des IP à savoir, les arrangements contractuels entre 

producteurs et distributeurs.  Il étudie la possibilité pour les producteurs de choisir la culture 

des produits non-OGM et de les commercialiser avec IP sous contrat plutôt que par 

transaction sur le marché spot. La détection d’une faute dans l’étiquetage par le gouvernement 

s’opère ex post. Ainsi, seuls les aliments étiquetés non-OGM mais appartenant aux OGM 

peuvent êtres repérés. La détection de la fraude engendre une responsabilité légale et une 

pénalité. L’auteur avance deux moyens pour combattre le faux étiquetage : la hausse du 

niveau de l’IP et l’ajustement de la pénalité espérée. Cependant, un accroissement anticipé de 

la pénalité par les producteurs agricoles peut mener à une réalisation d’un équilibre avec un 

niveau plus bas d’IP ou une diminution de la part de terre réservée à la culture non-OGM.  

 

           Vandeburg, et al. (2000) ont examiné l’impact de l’identité de préservation des OGM 

(IP) sur le système de gestion des céréales dans une région typique située aux USA. Pour 

réaliser les objectifs escomptés, les auteurs utilisent la programmation l’objectif étant de 

réduire au minimum les coûts variables totaux (coût de gestion du silo, coût de ségrégation du 

silo, coût de transport des fermiers au silo et du silo à l’utilisateur final, et le coût de stockage 

du silo). Ils examinent quatre scénarios. Le premier scénario représente le cas basique où 

seules existent la production et la gestion des denrées de maïs et de soja. Dans un second 

scénario, on cherche à préserver l’identité des récoltes céréalières. La ségrégation est interne 

et effectuée à faible coût. Il existe quatre récoltes : maïs (35%), soja (55%), soja non-OGM 

(45%) et maïs non-OGM (65%). Le scénario 3 est similaire au 2ème à l’exception des coûts de 

ségrégation qui ont doublé. Dans le dernier scénario, les auteurs désignent des silos 

spécifiques pour accueillir les graines non-OGM (maïs non-OGM et soja non-OGM) afin de 

les isoler des céréales OGM. Néanmoins, ce cas est effectué en absence de ségrégation 

(absence de coût de ségrégation). Les auteurs trouvent que dans les scénarios 2, 3 et 4  le coût 

total s’accroît de 3 à 9% par rapport au cas basique (scénario 1). Ils remarquent aussi que le 

coût le plus élevé s’opère dans le cas où le coût de ségrégation est élevé et où la gestion des 

deux types de graines (OGM et non-OGM) se fait sans séparation dans tous les silos (scénario 
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3). Les auteurs montrent qu’en cas de coûts faibles de ségrégation ou de spécialisation des 

silos dans les céréales non-OGM, les coûts additionnels au système se trouvent dans 

l’extrémité faible de la gamme allant de 3% à 5%. L’accroissement des coûts de transport     

et de gestion dans le scénario 4 est plus que compensé par l'élimination de coûts de 

ségrégation. 

 

      L’étude des coûts engendrés par la coexistence a aussi attiré l’attention de Maltsbarger et 

Kalaitzandonakes (2000). Dans leur papier, ils ont estimé les coûts liés au processus de 

préservation de l’identité (IP) au niveau des silos. Ils ont distingué entre des coûts directs      

et des coûts cachés de l’IP. L’estimation des coûts de l’IP est basée sur un modèle de 

simulation économique (PRESIP : Process & Economic Simulation of IP). La simulation 

s’opère sur des données obtenues suite à des entretiens avec les managers de silos. L’étude 

porte sur trois cas de silos situés au Missouri et à l’Illinois. Les auteurs calculent, dans les 

trois cas, le coût de l’IP pour une huile de maïs de haut niveau avec un niveau de pureté de 

5%. Leur étude montre que les coûts cachés représentent une partie très importante des coûts 

liés à l’IP. En conclusion, ils suggèrent que les coûts liés au processus d’IP tendent à 

s’accroître de manière non linéaire pour des niveaux de seuils très bas et peuvent, dans 

quelques cas, rendre la préservation de l’identité excessivement chère.    

 

      Gustafson (2002) a estimé les coûts de l’IP au niveau de la production agricole en utilisant 

la production des semences certifiées comme exemple. Il remarque un accroissement de la 

demande pour l’IP dans les récoltes produites par les fermiers de la plaine nord des Etats-Unis 

et explique les raisons derrière cette situation. Il avance que les acheteurs sont prêts à payer 

une prime en plus pour avoir la garantie de posséder des graines à caractéristiques uniques. 

L’auteur essaye de prendre en compte tous les coûts liés aux pratiques managériales liées à 

l’IP et appliquées aux récoltes. Il inclut les importants investissements dans les modalités de 

ségrégation dans le processus de stockage, la sécurité du marché non-OGM, l’isolation, le 

nettoyage, la documentation, les tests, commercialisation additionnelle et les risques de 

responsabilité. L’auteur considère que les coûts de production devraient être additionnels aux 

coûts normaux engendrés par la production des denrées. Il dresse un tableau où il attribue à 

chaque opération liée au processus de préservation de l’identité le coût destiné. Ainsi, il 

estime le coût total de l’IP à 4,68$/boisseau. 
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      Bullock et Desquilbet (2002) proposent un modèle théorique pour évaluer les effets 

économiques de la technologie OGM sur trois marchés reliés verticalement : le marché des 

fermiers, le marché industriel et le marché des distributeurs. A chaque niveau de la relation 

verticale, les auteurs supposé une hétérogénéité au sein de chaque groupe afin d’examiner 

l’impact des différentes technologies OGM et des scénarios politiques. Ils visent ainsi à 

déterminer les sous-ensembles gagnants et perdants faisant partie de chaque marché. Les 

résultats présentés proviennent d’un modèle de simulation développé sur la base de leur cadre 

théorique. Les données utilisées correspondent au marché de Colza en UE et dans le reste du 

monde en 1999/2000. Dans la première simulation, Desquilbet et Bullock ont analysé trois 

points : les conséquences d’une introduction simultanée de la technologie du Colza GM, le 

changement dans les préférences des consommateurs en faveur du Colza non-OGM avec IP  

et l’introduction de la ségrégation et de l’IP en Europe. En seconde simulation, les auteurs 

ajoutent à la simulation 1 une perte de flexibilité dans le système de gestion (il a été paramétré 

à 0). En dernière simulation, (1) la technologie du Colza OGM devient disponible en UE, 

avec une distribution des profits de fermier cultivant le colza OGM identique à la simulation 2 

et (2) les consommateurs de l’UE sont indifférents entre le colza IP et le colza normal alors 

que l’IP n’est pas encore introduite.  

 

       Le principal résultat de ce travail provient du caractère hétérogène avancé par les auteurs. 

Ils ont ainsi pu montrer que l’impact de la nouvelle technologie GM, de la ségrégation et de 

l’IP peut être disparate pour les différents fermiers, industriels et consommateurs. Ils 

considèrent aussi que les consommateurs averses aux OGM paient plus cher les produits non-

OGM avec l’apparition de la nouvelle technologie. Plus encore, les consommateurs 

indifférents entre les deux types de produits paient un prix plus élevé pour leur alimentation à 

cause de la demande pour la ségrégation et la préservation de l’identité des groupes anti-

OGM. Pour les auteurs, cette demande est en mesure de réduire l’efficience de tout le système 

d’approvisionnement, et considèrent qu’une partie des coûts sont passés le long de tous les 

consommateurs sous forme d’un prix plus élevé. 

 

      En dernier lieu, on trouve le travail de Moschini et al. (2005) qui ont évalué les bénéfices 

potentiels de l’introduction des récoltes génétiquement modifiées et les conséquences qui en 

découlent sur les fermiers et les consommateurs. Les auteurs ont construit un modèle 
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théorique dans lequel ils représentent les acteurs de la chaîne d’approvisionnement. Les 

conditions d’équilibre sont obtenues par l’analyse du système de demande et d’offre. Au 

niveau de la demande, les auteurs ont modélisé trois types de produits alimentaires : 

conventionnel, organique et OGM. La différenciation entre les produits conventionnels et les 

produits biologiques est horizontale alors que les produits OGM et non-OGM sont 

verticalement différenciés. Les auteurs distinguent entre les effets de l’IP assumés par les 

produits non-OGM et l’impact de l’étiquetage appliqué aux produits OGM. Ces éléments sont 

rassemblés dans un modèle d’équilibre partiel concernant le secteur d’alimentation agricole 

dans l’UE. La mesure de l’effet de l’introduction des OGM est effectuée par un modèle de 

calibration et de simulation.  

 

        Les résultats montrent que le bien-être des producteurs et des consommateurs dans toute 

l’UE se trouve réduit suite à l’introduction des OGM. Les besoins de ségrégation associés à 

l’apparition des OGM restent pour les auteurs l’une des principales causes derrière cette 

insatisfaction. Cependant, il existe un groupe qui profite de cette introduction, à savoir les 

producteurs des produits organiques. 

 

5. Conclusion  
 

      Plusieurs auteurs se sont intéressés au problème de la coexistence entre les produits OGM 

et non OGM, ainsi qu’à l’analyse de l’efficacité des mesures mises en œuvre. Dans cette 

lignée de travaux, nous proposons dans le chapitre suivant un modèle de différenciation 

verticale basé sur les travaux de Fulton et Giannakas (2004) et Lapan et Moschini (2004, 

2006). Le modèle de Fulton et Giannakas (2004) introduit le principe d’étiquetage pour 

étudier les effets de l’introduction des plantes génétiquement modifiées avec ou sans label sur 

le bien-être des consommateurs, des producteurs et des entreprises de biotechnologie. Dans 

leur modèle, Lapan et Moschini (2004,2006) ont pris en considération le seuil d’impureté des 

lots non OGM tout en introduisant un outil de dissuasion de toute possibilité de tricherie sous 

forme d’une pénalité. Les résultats du modèle vont nous permettre d’étudier les effets de ces 

mesures sur les stratégies de production du transformateur et sur le degré de maintien de la 

coexistence OGM/non OGM. 
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Chapitre II. 
 

Régulation publique de la coexistence  

OGM/non-OGM : impacts des règles d’étiquetage et 

de pénalités  
 
   
 

1. Introduction : 
 
      L’expansion des techno-sciences dans notre vie quotidienne a engendré des changements 

considérables dans les pratiques agricoles et dans les modes de consommations. Dans certains 

pays, où il existe une grande hostilité envers ces produits, des mesures publiques ont été 

adoptées afin d’éviter l’hégémonie des OGM soutenue par leur forte attractivité économique. 

Au sein de la controverse, nous étudions, à travers ce travail, les effets et le degré d’efficacité 

des mesures publiques sur le maintien de la coexistence dans les filières utilisant les deux 

produits OGM et non OGM. Dans ce cadre, nous avons construit un modèle théorique basé 

sur les travaux de recherches exposés en chapitre I et qui avancent un certain nombre de 

résultats portant sur le cadre juridique actuel de gestion de la coexistence et de préservation de 

l’identité des produits non OGM. Dans notre travail, on modélise les outils nécessaires à 

l’implémentation de la coexistence sous deux stratégies d’intervention publique :  

 

- Stratégie de destruction des lots contaminés. 

 

      Cette intervention publique repose sur des tests de contrôles de conformité effectués par 

les pouvoirs publics. Le transformateur des deux produits (OGM et non OGM) est assujetti à 
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cette mesure en cas de détection de contamination des produits conventionnels ou biologiques 

par des OGM. Une telle mesure a été appliquée dans le cas de la contamination en 2006 des 

produits alimentaires chinois vendus en France, en Allemagne et en Grande-Bretagne par du 

riz transgénique Bt63 non autorisé à la commercialisation dans aucun pays du monde. Les 

produits contaminés étaient destinés à la destruction en cas de positivité des tests. Dans cette 

stratégie, les outils d’actions modélisés prennent la forme d’un seuil de tolérance (il est en 

Europe de 0,9% pour des OGM autorisés, de 0,5% pour des OGM en cours d’autorisation, de 

0,1% (seuil de détection) pour des OGM non autorisés) et de tests de conformité mis en place 

par les pouvoirs publics.  

 

- Stratégie de déclassement des lots contaminés. 

 

      Elle s’opère en cas de détection d’une dissémination fortuite des lots non OGM par des 

produits OGM autorisés. Dans ce cas les lots non GM sont vendus sur le marché OGM. 

Comme pour la première stratégie, le coût du déclassement des lots contaminés est assumé 

par le transformateur qui traite les deux produits OGM et conventionnel. L’application de 

cette stratégie est assez fréquemment mise en place par les pouvoirs publics. A titre 

d’exemple, on peut citer le cas de l’Espagne où le CPAEN (Consejo de la Producción Agraria 

Ecológica de Navarra) a découvert en 2001 une contamination par OGM dans un lot de soja 

utilisé comme aliment dans une ferme biologique qui élève du poulet. Il en a résulté un 

déclassement de la production de la ferme qui avait acheté le soja à un agriculteur biologique 

navarrais. Les mesures publiques de régulation sont modélisées ici par un seuil de tolérance, 

un test de contrôle de conformité et le paiement d’une pénalité en cas de détection d’une 

contamination.  

 

      L’étude de chaque stratégie intervient dans un environnement économique compétitif 

entre les deux filières: une filière de produits OGM et une autre de produits non-OGM. 

Chaque filière est représentée par une relation verticale, mais dont le circuit de distribution 

diffère. Les produits OGM transitent par le marché spot (le marché de gros) tandis que les 

produits non OGM sont commercialisés dans une filière directe. Dans notre modèle, les 

produits OGM correspondent à des produits de basse qualité alors que les produits non OGM 

sont soumis au respect du seuil d’étiquetage public.  
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       Les deux circuits agroalimentaires se décomposent en 3 niveaux. En amont, on trouve les 

agriculteurs divisés en deux sous-ensembles selon leur spécialisation dans le type de produits 

cultivé (OGM ou conventionnel). Au niveau intermédiaire, opèrent des  transformateurs 

industriels. La concurrence se manifeste à ce niveau entre des transformateurs spécialisés en 

produits OGM et un transformateur traitant des deux produits. La possibilité d’une 

contamination accidentelle est modélisée à cette étape. Des consommateurs hétérogènes 

interviennent au niveau aval de la filière. Ils sont libres dans leurs choix de consommation 

entre les trois types de produits présents sur le marché : OGM, non OGM et substitut. On 

considère ainsi une segmentation du marché final avec la possibilité de consommer l’un ou 

l’autre de ces 3 produits. 

 

      A travers ce modèle, on cherche à étudier les effets des mesures publiques sur le bien-être 

des consommateurs et des transformateurs, et tout particulièrement sur la capacités des 

autorités à garantir la coexistence des deux produits tout au long de la chaîne. On cherche 

aussi à évaluer les stratégies élaborées par le transformateur en termes de prix et de quantité.  

  

2. Destruction des lots contaminés comme stratégie de 

pénalité  
 

2.1.Modèle  
 

      Dans cette section, on développe un modèle où coexistent deux systèmes 

d’approvisionnements différents : un marché de gros et un marché contractuel. A travers ces 

deux relations verticales, on va évaluer les effets économiques de la production OGM et non-

OGM sur chaque agent faisant partie intégrante de la filière agroalimentaire : (1) les 

producteurs constitués d’agriculteurs produisant des produits OGM ou non-OGM; (2) les 

transformateurs divisés en deux types : des transformateurs spécialisés en produits OGM et un 

transformateur dénommé R qui traite les deux produits OGM et non-OGM; (3) les 

consommateurs représentés par un groupe hétérogène ayant le choix entre les deux produits 
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grâce à un système d’étiquetage. Il existe une filière parallèle de produits substituts qu’on 

n’étudie pas en détail dans notre modèle. On schématise notre modèle comme suit : 

 

       

 
Figure 1-Coexistence des deux produits sur la même chaîne agroalimentaire  

 

2.1.1. Le maillon de la production  

 
      On considère deux sous-ensembles de producteurs : 

- Le groupe de producteurs J qui produit des produits OGM indexé o; 

- Le groupe de producteurs G qui produit des produits non-OGM indexé n. 

 

Chaque sous-ensemble de producteurs est homogène. Le groupe d’agriculteurs J cultive des 

plantes transgéniques et approvisionne un marché intermédiaire appelé « marché de gros ». Ils 

assument un coût unitaire de production identique, qu’on dénote c . Ce coût est strictement 

croissant et convexe avec la quantité, d’où (.)c  est continu, (0) 0c = , '(.) 0c >  et 

''(.) 0c > pour tout 0 0q ≥ .  
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On considère qu’en amont, les producteurs de produits OGM ne supportent pas de coûts fixes 

à l’entrée et donc ils sont libres d’entrer ou de sortir du marché selon leur profitabilité. Ainsi, 

le prix de gros équivaut au coût marginal de production.  

 

En parallèle, le groupe de producteurs non-OGM supporte un surcoût unitaire lié au processus 

de production nC c δ= +  avec 0δ   un supplément de coût unitaire exogène identique pour 

tous les producteurs de produits non-OGM. Il regroupe les coûts liés à l’utilisation 

d’herbicides et ceux issus des efforts de ségrégation dans le but d’éviter tout dépassement du 

seuil de tolérance imposé (s=0.9% en UE) tels que la certification des semences, 

l’échantillonnage, les tests43

 

… 

On considère que les produits offerts sur le marché intermédiaire sont purs et que la 

probabilité de conformité (ou de non contamination) au seuil s égale à 1 au niveau des 

marchés intermédiaires.  

 

Les producteurs acceptent d’assumer les surcoûts de production liés au produit non OGM à 

condition que les termes du contrat soient attractifs. Cela tient à ce que le transformateur R 

demandeur de produit non-OGM exerce une demande sur les producteurs telle que leur profit 

est au moins égal à celui qu’ils auraient obtenu s’ils produisaient des OGM. Leur nombre 

dépend du volume de la commande émanant du transformateur R (voir détail à l’étape 

transformateur). 

Le profit individuel de chaque producteur s’écrit comme suit : 

 

                                                  

( , ) ( )              1,.....,

( , ) ( )             1,.....,
o o o o o

n n n n n n

B q c q avec o J
B q C q avec n G

ω ω

ω ω

= − =

= − =
                (1) 

     

Avec oq et nq , les deux quantités produites respectivement par chacun des producteurs OGM 

et non-OGM. Elles sont exogènes et supposées identiques pour tous les producteurs ( )o nq q= . 

                                                 
43 Falck-Zepeda, Traxler and Nelson, 2000; Moschini, Lapan and Sobolevsky, 2000; Romain, Green, Bail,Soler 

et Trouiller (2006).     



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

183 

 

Les fonctions d’offre agrégées pour les produits OGM et non-OGM sont respectivement 

dénotées : 

                                                  
( , )           

( , )         
o o o

n n n

Q J q J q
Q G q G q

= ×

= ×
                                                       (2) 

 

La quantité totale ( , )o oQ J q  est écoulée sur le marché de gros. La confrontation de l’offre et 

de la demande détermine le prix intermédiaire à l’équilibre oω . Parallèlement, les G 

producteurs, via un marché contractuel, approvisionnent directement le transformateur R en 

( , )n nQ G q moyennant un prix intermédiaire nω .  

 

2.1.2. Le maillon de la transformation 
 

      Ils constituent la phase intermédiaire entre les producteurs et les consommateurs. Il existe 

deux types de transformateurs : 
 

- Les transformateurs qui ne traitent que des produits OGM appelé chacun 

« transformateur r ». Ils sont 1R −  transformateurs ( 1,..., 1r R= − ) s’adressant au 

marché spot pour leur approvisionnement en quantité individuelle rx  pour la revendre 

sur le marché final à un prix op . Ils sont identiques et en concurrence sur le segment 

de marché destiné aux produits OGM.  
 

- Le transformateur indexé R, quant à lui,  traite les deux produits OGM et non-OGM. Il 

achète les produits OGM sur le marché de gros en quantité Rx  et les produits 

conventionnels sur la filière directe en quantité Ry . La coexistence des deux produits 

au sein de la même enceinte de fabrication induit une probabilité non nulle de 

contamination des produits non-OGM. Pour y faire face, des mesures de ségrégation 

sont adoptées par le transformateur R afin d’éviter toute présence fortuite d’OGM dans 

le lot de produit non-OGM final. On définit 2( )C e e= , les coûts de ségrégation 
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supportés par le transformateur R. Ils sont liés à l’effort e fourni44

op

 par ce dernier pour 

éviter toute interaction entre les deux produits tout au long du processus de 

transformation. Les produits finis sont ensuite vendus sur le marché final à un prix  

pour les produits OGM et np  pour les produits non-OGM. Néanmoins, la vente des 

produits sous l’appellation non-OGM n’est possible que si la contenance en OGM 

dans ces produits est conforme au seuil d’étiquetage obligatoire qu’on dénote s (s = 

0.9% en UE)45

  ϕ1 = P( X ≤ s) = β.s.e

. La probabilité de conformité au seuil d’étiquetage (appelé aussi 

probabilité de non-contamination) des produits finaux est donnée par : 
46

 
ϕ1 ∈ 0,1  avec  et β  un paramètre exogène positif. 

L’accroissement du seuil (s) et/ou de l’effort (e) améliore la probabilité de non 

contamination.  

 

On considère que les contrôles de conformité des produits non-OGM écoulés sur le 

marché final sont effectués par les pouvoirs publics. Ainsi, en cas de non-conformité au seuil 

de tolérance, le transformateur R est soumis à une destruction des lots contaminés. 

Le profit de chaque type de transformateur r et R s’écrit respectivement : 

0 0

0 0

0 0

( )                                                      1,..., 1
( ) ( ) ( )                  
( ) ( )                            

r r

R n n R
R

R n R

p x r R
p x p y C e si X s
p x y C e si X s

ω
ω ω α
ω ω α

Π = − = −

− + − − ≤
Π =  − − − >

                                             (3) 

Avec α  un paramètre exogène positif. 

 

On peut réécrire le profit du transformateur R comme suit : 

  ∏R = ( po −ωo )xR + (ϕ pn −ω n )yR −α.C(e)  

                                                 
44 Les surcoûts liés à la coexistence OGM/non OGM concernant le traitement du soja (INRA 2006) : 
une première solution consiste à affecter certains sites industriels au produit non OGM. Cela facilite la maîtrise 
des contaminations mais accroît les coûts logistiques et crée des effets de seuil (il faut que la demande non OGM 
soit au moins égale à la capacité de l'équipement dédié). Les autres solutions sont (1) La mise en place des lignes 
de fabrication séparées, mais les coûts d'achat de certains équipements rendent cette solution peu applicable ; (2) 
l'arrêt des lignes pour assurer un nettoyage entre produits avec et sans OGM, mais cette solution s'avère 
également coûteuse ; (3) l'organisation de la production en batches successifs de produits OGM et non OGM, 
avec ou sans nettoyage. Le risque de contamination est géré par les réglages du matériel utilisé et par l'écart de 
batches intermédiaires tampons supportant la contamination entre le batch OGM précédent et le batch non OGM 
suivant. C'est la solution la plus généralement adoptée.  
45 On ignore dans notre modèle toute possibilité de contamination des produits OGM par  les non-OGM.  
46 On considère que le seuil de tolérance [0,1]s∈  et que l’effort de ségrégation   e ∈ 0,1  . 
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On considère que les deux types de transformateurs sont en concurrence sur le marché final 

des produits OGM. 

 

2.1.3. Demande des consommateurs 
 

      On considère un groupe de consommateurs avec des préférences hétérogènes qui 

manifestent une attitude différente envers les produits OGM. Cependant, ils ont tous une 

préférence pour les produits conventionnels tels qu’à prix égaux le choix se posera sur les 

produits non OGM47

 

. On considère que les produits OGM sont étiquetés et qu’un 

consommateur individuel a le choix d’acheter soit une unité de bien OGM, soit une unité de 

bien non-OGM, soit une unité de bien substitut. On suppose aussi qu’il y a une différence de 

qualité entre les produits OGM et les deux autres types de produits. Les produits non-OGM et 

les produits substituts sont considérés comme étant de meilleure qualité et sont destinés à des 

consommateurs dont la disposition à payer est plus élevée. 

      La différence de qualité entre les produits OGM et non-OGM est traduite par un 

paramètre de préférence individuelle 0,θ θ ∈    uniformément distribué sur un intervalle 

[ , ]θ θ de densité 1( )f θ
θ θ

=
−

. Sans perte de généralité, on considère que 0θ = . 

      En nous basant sur les travaux antérieurs (Fulton et Giannakas, 2004; Lapan et Moschini, 

2006), on modélise la fonction de demande sur le marché final. La formule de la fonction 

d’utilité capture la notion de différenciation  verticale des produits utilisée par Mussa et Rosen 

[1978]. On considère alors que l’utilité des consommateurs dépend de la qualité du produit 

représenté par le niveau du seuil de tolérance s. Ainsi, le consommateur avec une préférence 

θ  obtient le niveau d’utilité suivant :  

 

o oU u pθ= − −          si un produit OGM est consommé,     

n nU u s pθ= − −         si un produit conventionnel est consommé                                            (4) 

s sU u p= −                 si un produit substitut est consommé. 

                                                 
47 Moschini et Lapan en 2006 , Fulton et Giannakas 2004. 
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Avec  oU , nU  et sU , les utilités unitaires associées à l’achat respectivement des produit 

OGM, non-OGM48

On considère que les trois variétés procurent le même niveau de base unitaire d’utilité u 

(

 et substitut.  

u >0) et que cette dernière est assez grande pour que les consommateurs acceptent d’acheter 

une unité de bien (OGM, conventionnel ou substitut)49

 

.  

L’utilité des consommateurs de produits non-OGM ( nU ) est décroissante en s. Ainsi, plus le 

seuil de tolérance est élevé, plus la fraction des produits OGM admise dans les produits 

conventionnels est élevée et plus l’utilité des consommateurs averses aux produits OGM 

décroit.  

 

A partir des fonctions d’utilité et selon le niveau des prix, il existe une valeur θ̂  telle que les 

consommateurs de type ˆθ θ<  n’achètent que des produits OGM. Les consommateurs pour 

lesquels le paramètre de préférence est tel que ˆθ θ≥  n’achètent que des produits 

conventionnels. Ainsi, θ̂  représente le consommateur indifférent entre consommer un produit 

OGM ou un produit conventionnel :  

                                        0
ˆ ˆ

nu p u s pθ θ− − = − −    ⇔   0ˆ
1
np p

s
θ −
=

−
                                      (5) 

Il existe aussi un consommateur de type θ indifférent entre consommer une unité de bien 

non-OGM ou de bien substitut, tel que : 

                                               s n
n s

p pu s p u p
s

θ θ −
− − = − ⇔ =                                            (6) 

On remarque que le consommateur de type θ est décroissant en np et s. Ainsi, si les prix des 

produits non-OGM augmentent ou si les pouvoirs publics relâchent le seuil de tolérance avec 

un niveau élevé d’OGM dans les produits conventionnels, la taille de marché destinée aux 

                                                 
48 Pour simplifier les calculs, on assume que dans oU  le seuil de tolérance s est égal à l’unité (s=1).  
49 l’incitation à consommer pour chaque produit dépend des conditions suivantes :  

- les consommateurs des produits OGM ne consomme que si ou pθ≥ +  

- les consommateurs des produits non OGM n’achète le bien que si nu s pθ≥ +  

- les consommateurs des produits substituts ne consomment que si  u ≥ ps . 
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produits substituts augmente. Au contraire, la part de marché des produits OGM est croissante 

en np et s. 

 

De qui précède, on peut déduire les fonctions de demande respectives pour chaque produit 

(OGM, non-OGM et substitut): 

                                                  



0 0

0

0

1 ˆ( , , , , ) .

1 ˆ( , , , , ) ( )

1( , , , , ) ( )

n s

n n s

s n s

D p p p s e

D p p p s e

D p p p s e

θ
θ

θ θ
θ

θ θ
θ

=

= −

= −

                                               (7)                                                                       

La demande des consommateurs dépend des prix de vente ( op , np , sp ), du niveau du seuil de 

tolérance (s) et de l’effort de ségrégation (e). 

 

2.1.4. Le jeu  
 

      Le jeu se déroule en quatre étapes : 

 

Etape 1 : le transformateur R contacte G producteurs et leur propose de produire une quantité 

Ry  de produits non-OGM moyennant une rémunération ω n .  

Etape 2 : les producteurs  G acceptent ou non  le contrat.  

- Si oui, les G producteurs produisent pour le transformateur R. Simultanément de 

nouveaux  producteurs entrent sur le marché (dans le segment de produits OGM) 

jusqu’à atteindre leur nombre maximal ogmJ . Ils servent alors le marché spot.  

- Si non, le jeu se termine 

Etape 3 : Les transformateurs écoulent leur quantité sur le marché et déterminent les prix de 

vente sur le marché final  

Etape 4 : Contrôle public et destruction des lots non-OGM en cas de non-conformité au seuil 

d’étiquetage obligatoire s.  

 

      La résolution du jeu s’effectue par la recherche de l’équilibre parfait via le processus 

classique de récurrence à rebours (backward induction). On considère en premier lieu que les 
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deux variables s et e sont des paramètres exogènes. Elles seront considérées dans un 

deuxième temps déterminées stratégiquement par les pouvoirs publics. A l’équilibre parfait du 

jeu, on obtient les quantités vendues par les différents acteurs, les prix de détail, les prix 

intermédiaires et le nombre de producteurs présents sur le marché (sous l’hypothèse de la 

libre entrée).  

 

      On considère que les producteurs OGM entrent sur le maillon amont de la filière jusqu’à 

atteindre leur nombre maximal ogmJ . Par ailleurs, on suppose que les prix intermédiaires 

0ω  et nω  émergent simultanément sur le marché contractuel et sur le marché spot (via une 

proposition de prix attractif sur le marché contractuel et via l’égalisation de l’offre et de la 

demande sur le marché spot50

Dans la résolution du jeu, nous commençons par la détermination des fonctions de prix puis 

déterminer les différentes variables de marché à l’équilibre parfait de ce jeu dans un second 

temps. 

). 

 

2.1.5. Les conditions d’équilibre  
 

      A l’équilibre parfait du jeu, on obtient les quantités vendues par les différents acteurs, les 

prix de détail, les prix intermédiaires et le nombre de producteurs présents sur le marché (sous 

l’hypothèse de la libre entrée).  

 

Détermination des quantités et des prix à l’équilibre 

 

      On considère le prix des produits substituts comme étant exogène, et on détermine les prix 

 de vente des produits OGM ( op ) et non-OGM  ( np ) par la fonction  de  demande  inverse  

                                                 
50 L’hypothèse de formation simultanée des prix dans les deux filières (spot et contractuelle) implique 
formellement la résolution simultanée des équations associées aux deux prix, équations obtenues à travers d’une 
part l’égalisation de l’offre et de la demande sur le marché spot et d’autre part d’une proposition de prix 
supérieur à celui obtenu en absence de la filière directe dans le cadre de la relation contractuelle. Nous avons 
ainsi écarté toute hypothèse de séquentialité de formation de 0ω  par rapport à nω  (ou l’inverse). En effet, une 
telle hypothèse reviendrait dans le cadre formel de la théorie des jeux, à accepter par exemple l’idée que le 
transformateur des deux produits (OGM et non OGM) en tant que « leader », puisse « manipuler » un prix de 
marché (en l’occurrence 0ω ). Une telle hypothèse donnerait au transformateur des deux produits, un pouvoir 
d’anticipation exorbitant particulièrement irréaliste dans le contexte du marché étudié. 
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 obtenue de l’équation (7) : 

 
1

1
1

1

( , , , , ) ( )               1,..., 1 
                    

( , , , , ) .( ) 

R

o s r R R s r R R
r

R

n s r R R s r R R
r

p p x x y s p x x sy r R

p p x x y s p s x x y

−

=

−

=

= − + + = −

= − + +

∑

∑
                  (8) 

A partir de l’équation (8), on peut avancer qu’avec , ,s r Rp x x  et Ry  fixés, le relâchement du 

seuil d’étiquetage par les pouvoirs publics engendre la baisse des prix de vente des produits 

non OGM sur le marché final. np .  

En intégrant (8) dans l’équation (3), on obtient l’expression suivante : 

 
1

1
1 1

1 1

(

(

, , , , ) ( ( ) )                                                       1,..., -1

, , , , , ) ( ( ) ) ( .( .( )) ) . (

R

r R R s r R R
r

R R

R r R R o n s r R R o R s r R R n R
r r

r o o rx x y s p x x sy x r R

x x y s p x x sy x p s x x y y C

ω ω

ω ω ω ϕ ω α

−

=

− −

= =

∏ = − + + − =

∏ = − + + − + − + + − −

∑

∑ ∑ )e

 

Les quantités écoulées sur le marché final sont le résultat d’une résolution simultanée du 

programme suivant : 

 

                 arg r
xr

maxΠ        et       
,

arg max R
R Rx y

Π                                                                           (9) 

 

Les conditions de premier ordre nous donnent les meilleures réactions des transformateurs sur 

le marché final. Ces quantités sont données par : 

  

xr (xR , yR ,ω0 ,s) =
1
2

( ps − xR − syR − xr −ω0
r=1
r≠ i

R−1

∑ )

xR (xr , yR ,ω0 ,s,e) =
1
2

( ps − syR (1+ βse) − xr −ω0
r=1

R−1

∑ )

yR (xr ,xR ,ω n ,s,e) =
1

2βs2e
(βse( ps − s xr )

r=1

R−1

∑ − sxR (1+ βse) −ω n )

                                       (10) 

A partir de l’expression (10), on peut déduire quelques intuitions économiques concernant les 

réactions des fonctions de meilleures réponses. Il en ressort les variations suivantes: 
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- A  xR  et  yR  donnés, l’accroissement des quantités commandées par un transformateur i 

induit une diminution des quantités écoulées par les autres transformateurs r. 

 - A  xR  et  yR  donnés, la quantité de produits OGM ( xr ) écoulée sur la marché par les R-1 

transformateurs diminue lorsque les pouvoirs publics décident de relâcher le seuil de tolérance 

(s).  

- A  yR  donné, la décision d’investir davantage en l’effort de ségrégation par le transformateur 

R diminue la quantité de produits OGM traitée par celui-ci.  

- A  xr fixé, il existe une relation inverse entre les deux quantités traitées par le transformateur 

R. L’accroissement de  xR  engendre une diminution de  yR . 

 

Etant donné l’homogénéité des transformateurs OGM, le système (10) est résolu en utilisant 

la propriété de symétrie selon laquelle rx  est identique ( i rx x= ) pour tout r=1,…,R-1. En 

vertu de la symétrie, le système (10) peut être réécrit comme suit :  

 
2 2 2

2 2 2

2 2 2

2 2 2

*

*

*

( (2 ) (1 )) ( (1 ) )( , , , , )
. .(1 2 (1 (1 )) )

( ( (1 ) ) ( 1) ) ( 2 )( , , , , )
. .(1 2 (1 (1 )) )

( , , , ,

n o s n s o
r s o n

s o n s n o
R s o n

R s o

es s p s e s p s sx p e s
s e R s e s

e s p R s s R s es p Rx p e s
s e R s e s

y p e s

β ω ω ω β ωω ω
θ β β

β ω ω β ω ωω ω
θ β β

ω

+ − − − − − − +
=

− + − +

− + + − − − + −
=

− + − +

2 2 2 2

          

(1 ( (1 ) 1)) (1 ) (1 ))
. .(1 2 (1 (1 )) )

s o n
n

p s e R s s eRs R
s e R s e s
β ω β ωω

θ β β
− − + − + + +

=
− + − +

          (11) 

 

En remplaçant l’expression (11) dans l’équation (8), on en déduit les prix de vente au détail 

des produits OGM et non OGM sur le marché final. On les représente respectivement comme 

suit : 

 

  

po
*( ps ,ωo ,ω n ,e,s) =

βes(ω n − sωo − (1− s)(2Rωo + ps )) −ω n − β
2e2s2 ps(1− s) + sωo

s.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )
                

pn
*( ps ,ωo ,ω n ,e,s) =

s(ωo + Rω n ) −ω n(1+ R) − βes( ps(1+ R(1− s) + s)(1− s) + s(sωo + Rωo(1− s) −ω n ))
s.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )  

(12) 

 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

191 

 

Les prix intermédiaires: 

 

      La formation des prix dans les deux filières (spot et contractuelle) se fait de manière 

simultanée dans le but d’écarter toute possibilité de séquentialité de formation de oω  par 

rapport à nω  (ou l’inverse). 

      Etant donnée l’hypothèse de libre entrée des producteurs sur le marché de gros. A 

l’équilibre, ils réalisent des profits nuls en vendant leurs produits à un prix égal à leur coût 

marginal de production. Ainsi : 

                                                    *( )o c cω =                                                                             (13) 

      Pour le circuit destiné aux produits conventionnels, le prix intermédiaire 1ω proposé par le 

transformateur R doit inciter les producteurs à faire partie de la filière directe. L’incitation 

consiste à leur proposer un prix leur permettant de réaliser au moins un profit égal à celui 

obtenu en produisant des produits OGM. On obtient le prix intermédiaire à l’équilibre 

suivant : 

 * 0             :              ( , )j n n nB nous donne c C cω δ δΠ − = = = +                                            (14) 

On remarque que le prix intermédiaire *
1 ( , )cω δ  offert par le transformateur R au groupement 

de producteurs G correspond au coût marginal de production. Ainsi, il rémunère les 

producteurs de la filière conventionnelle au prix intermédiaire de production des produits 

OGM augmenté des surcoûts liés à la production sans OGM. 

 

En intégrant les expressions du prix intermédiaire dans les fonctions de quantités, on obtient 

la proposition suivante : 

 

Proposition 1 : A l’équilibre, les quantités produites et vendues sur chacune des filières 

OGM et non OGM sont données par :  
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xr
*( ps ,e,s) =

βes(δ + 3c − (1+ βes)(cs + ps(1− s))) − (c + δ )

s.θ.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )

xR
* ( ps ,e,s) =

β 2e2s2 ( ps(R(1− s) + s) + (R −1)sc) − (c + δ ) − βes( ps + R(c + δ ) − 2c)

s.θ.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )

yR
* ( ps ,e,s) =

pss(1− βe(R(1− s) +1)) − sc(1+ βeRs) + (c + δ )(1+ R)

s2.θ.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )

          (15) 

 

 Formation des deux sous-ensembles de producteurs  

 

      Nous allons nous intéresser tout d’abord au nombre de producteurs de produits OGM. Ce 

nombre dépend des choix stratégiques du transformateur R dans sa filière directe, notamment 

du nombre de producteurs qu’il contractualise (qui est donc soustrait à l’ensemble des 

producteurs de produits OGM) et du prix intermédiaire qu’il fixe.  

 

Proposition 2 : A l’équilibre, la capacité productive totale du système agricole sur chaque 

filière OGM et non OGM est donné par :  

  

Jogm
* ( ps ,e,s) =

β 2e2s2 ps − c(βes(1− s) + R(1− βes(2 − s)) − Rδ − βes( ps(R(1− s) + s) + δ )

qo.s.θ.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )

G*( ps ,e,s) =
pss(1− βe(R(1− s) +1)) − sc(1+ βeRs) + (c + δ )(1+ R)

qo.s2.θ.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )

(16) 

 

Le nombre de producteurs ogmJ  qui alimente le marché spot est déterminé par l’égalisation de  

l’offre totale 
 
Qo = Jogmqo à la demande totale * *( 1)o r RQ R x x= − + sur le marché de gros (voir 

annexe). Ainsi, à l’équilibre on obtient : 
  
Jogm

* ( ps ,s,e) =
1
q0

((R −1)xr
*( ps ,s,e) + xR

* ( ps ,s,e))  

Le nombre de producteurs de produits OGM est croissant en les quantités d’OGM vendues 

sur le marché final ( *
rx  et *

Rx ) étant donné que oq  et R sont considérés comme étant des 

paramètres exogènes dans notre modèle. Ainsi, leur nombre dépend du rapport entre la 

demande des consommateurs * *( 1) r RR x x− +  et la quantité produite par chaque producteur oq . 
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A oq fixe, plus la demande finale est importante plus le nombre de producteurs qui alimente le 

marché spot est élevé.  

En ce qui concerne la filière non OGM, le contrat proposé par le transformateur R, est accepté 

par un ensemble de producteurs dont la taille G est déterminée mécaniquement par la quantité 

optimale que le transformateur R écoule sur le marché final. Plus formellement : 

  yR
* ( ps ,e,s) = G × q0 , ce qui 

  
nous donne   G*( ps ,e,s) =

yR
* ( ps ,e,s)

q0

.  

Le nombre de producteurs de la filière directe est croissant en *
Ry . La demande des produits 

non-OGM en amont détermine la taille des producteurs en aval.   

 

2.1.6. Le bien-être collectif  
 

      Il représente la somme des surplus de tous les agents intervenant dans l’économie. Dans 

notre travail, il tient compte du surplus total des consommateurs ( cWT ), du surplus total des 

producteurs ( pWT ) et du surplus total des transformateurs ( tWT ) (voir annexe). Ainsi,  

  
WT *( ps ,e,s) =WTc

*( ps ,e,s) +WTt
*( ps ,e,s) +WTp

*( ps ,e,s)                                                     (17) 

Avec : 

1
*

) ) )

0

1

* *

* * *

*

( , , ) ( ( ) ( ( ) ( ( )

p p p p
s s

c o n s

p p p p
s s

o s n

s

n o s n

n

WT p e s u p f d u s p f d u p f d
θ

θ θ θ θ θ θ θ θ

− −
−

− −
−

= − − + − − + −∫ ∫ ∫  

  WTt
*( ps ,e,s) = ΠR

* ( ps ,e,s) + (R −1) × Πr
*( ps ,e,s)  

* * * * *( , , ) ( , , ) G ( , , ) 0p ogm o ns s sWT p e s J p e s B p e s B= × + × =  
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2.2. Résultats et enseignements de politique économique 
 

      Les résultats exposés dans cette sous-section se basent sur une analyse numérique. Les 

deux variables majeures concernées sont : l’effort de ségrégation (e) et le seuil de tolérance 

(s). Dans une première analyse, on cherche à évaluer l’impact de l’investissement en l’effort 

de ségrégation sur les quantités, les prix, les profits et les surplus. La seconde analyse porte 

plutôt sur l’étude des effets d’un relâchement potentiel du seuil de tolérance sur chaque 

maillon de la chaîne d’approvisionnement ainsi que sur la couverture du marché. 

 

      A partir des résultats de l’analyse numérique, on cherche à déterminer les conditions de 

maintien de la coexistence en analysant la variation des quantités et des prix en fonction des 

deux variables e et s (2.2.1 et 2.2.2). On évalue aussi leur impact sur le comportement des 

agents économiques à travers l’étude du surplus des consommateurs et du bien-être social 

(2.2.3). On conclut notre travail par les conséquences des décisions publique (s) et privée (e) 

sur la structuration du marché final à travers la modification de la taille des segments initiaux. 

 
 
     2.2.1. Conditions de la coexistence OGM / non OGM 

 

      Impacts de l’effort de ségrégation  

 

      L’amélioration de l’effort de ségrégation par le transformateur R dans le but de minimiser 

les risques de contamination entre les deux produits a les effets suivants :  

 

Résultat 1 : A l’équilibre et à s donné, l’amélioration du niveau d’effort e fourni par le 

transformateur R augmente la quantité de produits non OGM qu’il met en marché au 

détriment des produits OGM.  
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        Figure 2 -Variations des quantités finales en l’effort (e) 

6 6 15
00.2, 10 ,  10 , 0.1, 10 , 1,  49, 0.9, 0.1, 1ss c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  

 

   L’étude de la coexistence entre les deux produits OGM et non-OGM s’effectue dans notre 

modèle à travers l’étude des variations des quantités après approvisionnement du 

transformateur R. Comme le montre la figure 2, on remarque qu’une amélioration dans 

l’effort de ségrégation e par le transformateur R augmente la quantité de produits non-OGM 

( yR
* ) traitée au détriment des produits OGM ( xR

* ). L’investissement en l’effort de ségrégation 

diminue la probabilité de contamination (ou accroît la probabilité de conformité  ϕ1) entre les 

deux produits au sein de la même entité et incite ainsi le transformateur R à accroître son 

approvisionnement en produit non-OGM.  

 

      D’après la figure 2, on remarque aussi que l’amélioration de l’effort de ségrégation par le 

transformateur R impacte négativement les quantités commercialisées par les autres 

distributeurs sur le marché final. 

 

      Malgré l’accroissement de l’effort fourni, Le transformateur R réalise un profit croissant 

en e. En effet, les gains liés à l’accroissement des quantités non-OGM sont plus importants 

que les pertes liées à la diminution des quantités OGM et à l’accroissement des coûts de 

ségrégations C(e).  
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      L’impact d’une décision publique sur le seuil de tolérance  

 

      L’intervention publique à travers le seuil de tolérance (s) exerce une influence 

déterminante sur la décision du transformateur R dans le maintien de la mixité des produits 

commandés auprès des producteurs en amont. Les résultats obtenus dans notre modèle nous 

permettent d’avancer le résultat suivant : 

 

Résultat 2 : A l’équilibre et à un niveau d’effort donné (e), la quantité de produits OGM 

commandée par le transformateur R est convexe en s, alors que la quantité de produits non-

OGM est décroissante en s. 

 
 Figure 3 -Variations des quantités finales en s 

6 6 15
00.1, 10 ,  10 , 0.5, 10 , 1,  79, 0.9, 0.1, 1se c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  

 

      Le résultat des simulations sur les différentes variables de notre modèle théorique, 

montre que le relâchement du seuil d’étiquetage par les pouvoirs publics n’est pas bénéfique 

pour la filière non-OGM dont la quantité yR
*  est décroissante en s. L’application d’un seuil 

élevé de présence fortuite d’OGM diminue la différenciation verticale entre les deux produits 

et par conséquent, l’utilité des consommateurs de produits non-OGM (voir sous-section sur 
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les surplus). Ainsi, le maintien de la filière non-OGM passe par un niveau de seuil de 

tolérance assez strict. 

      Quant aux produits OGM commandés sur le marché de gros ( xR
* ), leur quantité atteint un 

niveau minimum ( )s e  pour des valeurs intermédiaires du seuil. Ainsi, 

- Pour des niveaux faibles du seuil initial (à gauche de ( )s e ), le relâchement du 

seuil d’étiquetage engendre une diminution de la quantité xR
*
 ; 

- Pour des niveaux élevés du seuil initial (à droite de ( )s e ), le relâchement du seuil 

d’étiquetage induit une augmentation de la quantité xR
*
 . 

      Il en résulte alors, que l’effet d’une politique publique, à travers le seuil d’étiquetage, sur 

les stratégies des transformateurs de produits OGM dépend du niveau du seuil initial déjà 

imposé. 

 

2.2.2. La variation des prix de vente des deux produits sur le marché final 

 
      Les prix de vente des produits sur le marché final sont directement affectés par les 

différentes décisions prises sur le plan interne et/ou externe. 

 

Résultat 3: A l’équilibre, l’investissement en l’effort de ségrégation (e) par le transformateur 

R fait baisser les prix des deux produits sur le marché final. Le relâchement du seuil 

d’étiquetage (s) par les autorités publiques, augmente le prix des produits OGM et diminue 

celui des produits non-OGM. 

 

      L’impact de l’effort (e) 

 

      Sur la Figure 5, on remarque que les prix po
* et pn

* , qui représentent respectivement les 

prix à l’équilibre des produits OGM et des produits non-OGM sur le marché final, sont 

décroissants en l’effort (e). Cependant la baisse des prix des produits non-OGM est plus 

importante que celle des produits OGM puisque la différence entre les prix des deux produits 

(A = pn
* − po

*)  diminue en l’effort (e). 
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      L’accroissement de l’effort de ségrégation, dont l’objectif est d’éviter la contamination au 

sein du processus de transformation et d’augmenter la pureté des produits offerts aux 

consommateurs, augmente le volume de la commande en produits non-OGM. Cependant, la 

vente de ces produits sur le marché final n’est possible que si le transformateur R décide de 

baisser ses prix. En effet, à un seuil d’étiquetage fixe, la hausse des prix suite à 

l’accroissement de l’effort aura pour effet la diminution de la demande. Il est la conséquence 

directe de la diminution de l’utilité des consommateurs de produits non-OGM dont la fonction 

est exprimée par : Un
* = u −θs − pn

* . 

Avec u −θs  constant, seule la variation des prix affecte directement l’utilité des 

consommateurs (Un
*  ) qui croit avec la baisse des prix pn

* . 

 

      Le marché des produits OGM est aussi affecté par le niveau d’effort adopté par le 

transformateur R. On remarque, une variation inverse entre le niveau d’effort de ségrégation 

et le niveau des prix. Ainsi, toute amélioration de l’effort (e) entraîne une baisse des prix de 

vente sur le marché final. En effet, l’accroissement de l’effort de ségrégation dans la filière 

conventionnelle diminue la quantité totale des produits OGM sur le marché de gros affectant 

ainsi l’utilité des consommateurs de ces produits. Cependant, les transformateurs de produits 

OGM peuvent remédier à cette situation par une baisse des prix de vente de produits OGM.  

 
Figure 4- prix de vente à l’équilibre en e 

6 6 15
00.2, 10 ,  10 , 0.1, 10 , 1,  49, 0.9, 0.1, 1ss c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  
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       L’impact du seuil de tolérance (s) 

 
Figure 5- prix de vente à l’équilibre en s 

6 6 15
00.1, 10 ,  10 , 0.5, 10 , 1,  79, 0.9, 0.1, 1se c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  

 

      Toute décision publique à travers le seuil d’étiquetage affecte directement le degré de 

différenciation entre les deux produits. Cependant, toute mesure d’assouplissement de ce seuil 

nuit exclusivement aux opérateurs et aux consommateurs de la filière non OGM.  

En effet, la décision publique de relâchement du seuil de tolérance est suivie par une 

diminution des prix des produits non OGM (voir figure 6). L’accroissement de s diminue la 

différence entre le niveau de base unitaire d’utilité u et la disponibilité à payer pour la qualité 

(θs ). Cette situation a tendance à diminuer la satisfaction des consommateurs et leur 

incitation à consommer le bien. Ainsi, le maintien de la demande pour la filière 

conventionnelle nécessite alors une intervention de la part du transformateur R pour relancer 

la consommation des produits non-OGM à travers la baisse des prix pn
*  sur le marché final. 

Autrement dit, la diminution du prix des produits non–OGM sur le marché vise à contrecarrer 

les effets de la baisse d’utilité liée à la baisse de la qualité (due à l’assouplissement du seuil 

d’étiquetage s).  

       

Finalement, le transformateur R ne réalise pas de bénéfice suite à la décision publique 

visant à assouplir le niveau de seuil de tolérance. Son profit est largement affecté par la 
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diminution de la quantité de produits non-OGM ( yR
* ) et la baisse des prix de vente associés. 

L’accroissement des prix de ventes de produits OGM ainsi que les quantités OGM ne 

permettent pas au transformateur R de compenser les pertes liées à la filière conventionnelle. 

Les R-1 transformateurs spécialisés dans la transformation des OGM, profitent quant à eux de 

la commercialisation croissante des quantités individuelles de produis OGM ( xr
* ) et du 

renchérissement des prix ( po
* ).  

 
Figure 6 - profit des transformateurs en s 

6 6 15
00.1, 10 ,  10 , 0.5, 10 , 1,  79, 0.9, 0.1, 1se c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  

 

2.2.3. Surplus des consommateurs et bien-être collectif  

 
      Les décisions prises par les pouvoirs publics et/ou le transformateur R influencent les 

préférences de consommation sur le marché final de telle sorte que : 

 

Résultat 4 : Le surplus total des consommateurs atteint son maximum avec un niveau d’effort 

de ségrégation élevé et un niveau de seuil d’étiquetage très strict. 

 

      Dans notre travail, le surplus total du consommateur est représenté par la somme des 

surplus des consommateurs OGM, non OGM et substitut. On obtient l’expression suivante : 
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1
*

) ) )

0

1

* *

* * *

*

( , , ) ( ( ) ( ( ) ( ( )

p p p p
s s

c o n s

p p p p
s s

o s n

s

n o s n

n

WT p e s u p f d u s p f d u p f d
θ

θ θ θ θ θ θ θ θ

− −
−

− −
−

= − − + − − + −∫ ∫ ∫  

      La variation du surplus total des consommateurs est le résultat des différentes réactions 

des consommateurs face aux décisions concernant l’effort de ségrégation et/ou le seuil de 

tolérance. Ces mesures affectent leurs utilités à travers les prix et la qualité offerte sur le 

marché final.  

 
Figure 7- Surplus des consommateurs sans OGM et OGM en s  

6 6 15
00.1, 10 ,  10 , 0.5, 10 , 1,  79, 0.9, 0.1, 1se c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  

 

      A partir du graphique, on remarque que l’assouplissement du seuil de tolérance diminue le 

surplus total des consommateurs de produits sans OGM (la somme du surplus des 

consommateurs de la filière non OGM et de la filière substitut). Le surplus des 

consommateurs de la filière non-OGM décroît en s suite à la baisse de la quantité offerte sur 

le marché final ( yR
* ). Alors que sur la filière du produit substitut, le surplus des 

consommateurs est croissant en s (voir sous-section suivante). Cependant, le gain des seconds 

ne compense pas la perte des premiers. 
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      Concernant les consommateurs des produits OGM, leur surplus s’améliore en s grâce à 

l’accroissement de la quantité totale offerte à l’équilibre (xR
* + xr

*) . Dans ce cas, l’effet 

quantité domine l’effet prix. 

Néanmoins, l’insatisfaction des consommateurs de la filière non OGM engendrée par la 

baisse de la qualité est plus importante que la satisfaction des consommateurs de produits 

OGM et de produit substitut. Quant à l’effort de ségrégation, son amélioration a un effet 

positif sur le surplus total des consommateurs qui s’accroît. Son impact est représenté dans le 

graphique suivant :  

 

 
Figure 8- Surplus des consommateurs en e  

6 6 15
00.2, 10 ,  10 , 0.1, 10 , 1,  49, 0.9, 0.1, 1ss c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  

 

      On remarque que la décision prise par le transformateur R d’augmenter le niveau d’effort 

afin d’accroître la probabilité de conformité des produits non OGM améliore le surplus des 

consommateurs des produits non-OGM. Ces derniers profitent de l’accroissement de la 

quantité et de la baisse des prix de vente sur la filière non-OGM. La consommation des 

produits sans OGM (produits non OGM+ produits substitut) est elle aussi croissante en 

l’effort et ce malgré la diminution du surplus des consommateurs des produits substituts. La 

satisfaction des consommateurs de produits non-OGM compense la perte de surplus des 

consommateurs de produits substituts. Quant à eux, les consommateurs de produits OGM 
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connaissent une diminution de leur surplus engendrée par la baisse de la quantité des produits 

OGM sur le marché final.  

 

      L’étude des profits des transformateurs et du surplus des consommateurs (le surplus des 

producteurs est nul du fait de la libre entrée sur le marché) nous permet d’étudier les 

variations du bien-être collectif.  

     
Figure 9- Bien- être collectif en e et en s 

      Le surplus total de tous les opérateurs varie dans le même sens que celui de la filière non-

OGM. Il est croissant en l’effort de ségrégation (e) et décroissant en le seuil d’étiquetage (s).  

 

      Concernant la demande finale et sa variation en fonction du seuil d’étiquetage et de 

l’effort de ségrégation de l’industriel, on peut noter les points suivants. 

Tout d’abord, la figure ci-dessus rappelle la variation de la demande adressée à chaque filière 

suite à l’assouplissement du seuil de tolérance: 

 

- Parts de marché initiale : 
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- Parts de marché suite à l’assouplissement de s : 

 

 
Figure 10- Evolution des parts de marché en s 

6 6 15
00.1, 10 ,  10 , 0.5, 10 , 1,  79, 0.9, 0.1, 1se c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  

 

      Avec l’accroissement de s, on remarque un déplacement des consommateurs de type θ̂  et 


θ . Le consommateur de type θ̂  (indifférent entre consommer des produits OGM ou des 

produits non OGM) se déplace vers la droite, ce qui accroît la taille de marché destinée aux 

produits OGM, ainsi que la demande des consommateurs de type ˆθ θ< . L’expression de la 

demande s’écrit comme suit : 

Do
*(s,e) =

1
θ

. θ̂ , avec θ̂ =
pn

* − po
*

1− s
. 

La diminution du différentiel des prix entre les deux produits en s et l’assouplissement du 

seuil justifient le déplacement vers la droite du consommateur de type θ̂ . 

Quant au consommateur de typeθ (indifférent entre consommer une unité de bien non-OGM 

ou de bien substitut), il se déplace vers la gauche. Ainsi, les consommateurs de produits non 

OGM qui sont proches de θ vont se convertir en consommateurs de produits substituts suite 

au relâchement du seuil de tolérance. Leur arbitrage se base sur l’expression suivante : 
*

s np p
s

θ −
= . 

Comme souligné plus haute, les prix des produits non-OGM sont décroissants en s, ce qui 

accroît le différentiel de prix ps − pn
* 51


θ. Ainsi, la diminution de  montre que l’effet de 

                                                 
51 On considère dans notre travail que ps est un prix exogène fixe. 
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l’assouplissement du seuil d’étiquetage s est plus important que celui lié à la diminution des 

prix de vente pn
* . 

En fait, la baisse de la qualité des produits non OGM profite aussi bien à la filière des produits 

substituts (dont la demande s’accroît avec * 1( , ) .( )sD s e θ θ
θ

= − ) qu’à celle des produits OGM. 

Ainsi, seule l’application d’un seuil strict peut maintenir la demande de produits non-OGM et 

maintenir par conséquent, le bien-être de la filière conventionnelle. Ce résultat, rejoint celui 

de Noussair et al. (2004) qui montre que l’acceptation et la disposition à payer par les 

consommateurs sont influencés par le seuil de tolérance appliqué, et qu’une trop faible 

contrainte (seuil plus élevé) peut détourner une partie d’entre eux du produit non-OGM. 

 

      Concernant l’impact de l’effort de ségrégation sur la demande finale, on note que 

l’accroissement de e engendre l’effet inverse que celui l’assouplissement de s. De la figure ci-

dessous, on remarque un élargissement de la part de marché destinée au produit non-OGM 

suite au déplacement de θ̂  vers la gauche et de θ  vers la droite.  

 

- Parts de marché initiale : 

 
- Parts de marché suite à l’amélioration de e : 

 

 
Figure 11- Evolution des parts de marché en e 

6 6 15
00.2, 10 ,  10 , 0.1, 10 , 1,  49, 0.9, 0.1, 1ss c R p q uδ β α θ− − −= = = = = = = = = =  
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L’accroissement de la demande adressée à la filière non-OGM signifie qu’une proportion de 

consommateurs qui consommaient avant des produits OGM ou des produits substituts 

choisissent de consommer des produits non OGM, et ce pour deux raisons : 

-  la baisse des prix des produits non-OGM en e, 

-  la diminution des risques de contamination et l’amélioration de la pureté des produits. 
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2.3. Conclusion 
 

      A l’aide d’un modèle théorique de différenciation verticale, nous avons analysé les 

conditions de la coexistence de produits avec et sans OGM au sein d’une filière qui cherche à 

offrir les deux types de produits aux consommateurs. Cette coexistence est rendue difficile par 

les risques de contamination des produits non OGM par des produits OGM quand ces deux 

types de produits font l’objet d’une transformation industrielle au sein des mêmes entités de  

fabrication. Pour garantir la possibilité du choix aux consommateurs, les pouvoirs publics 

interviennent par : 

 

- Une règle d’étiquetage des produits qui repose sur la définition d’un seuil de tolérance qui 

impose un niveau plafonné de présence d’OGM dans les lots destinés au marché non-OGM ;  

 

- Des contrôles ex-post des produits non-OGM qui arrivent sur le marché et qui visent à faire 

respecter les niveaux du seuil d’étiquetage imposé.  

 

      On suppose dans ce premier travail qu’en cas de non-conformité des produits non-OGM 

soumis aux tests, les lots considérés contaminés sont détruits. Sous cette hypothèse, on 

cherche à déterminer l’impact du niveau du seuil de tolérance sur la coexistence des produits 

OGM et non OGM dans la filière. En fonction du cadre défini par les pouvoirs publics, le 

transformateur qui traite des deux produits s’ajuste en adoptant un niveau d’effort de 

ségrégation des produits. Plus l’effort est important, moins les risques de contamination 

croisée sont élevés, mais plus les coûts de production sont importants. 

 

      Nous montrons : 

 

1.   A niveau fixé du seuil d’étiquetage, un investissement croissant en l’effort de 

ségrégation engendre un accroissement de la quantité non-OGM vendue à un prix plus 

faible. Le profit du transformateur s’améliore et le nombre de producteurs augmente 

(nombre de producteurs non-OGM et nombre total de producteurs). Le surplus des 

consommateurs de produits non-OGM s’accroît. Cette tendance à un effet positif sur 
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le surplus total des consommateurs et le bien-être collectif. Sur le marché non-OGM, 

on note une baisse des prix et des quantités vendues sur le marché. Le surplus des 

consommateurs OGM diminue.  

 

2.   Du côté des mesures publiques, le relâchement du seuil de tolérance est bénéfique pour 

la filière OGM. En effet, les transformateurs de produits OGM profitent de 

l’accroissement du prix et des volumes de produits OGM. La filière OGM devient 

attractive en amont avec l’augmentation du nombre de producteurs, et en aval avec 

l’élargissement de sa part de marché. Cependant, les effets de cette décision sont 

moins positifs sur le niveau collectif puisqu’on note une dégradation du surplus total 

des consommateurs et du bien-être. Cette tendance est le reflet des conséquences 

négatives du dispositif public sur la filière non-OGM qui est affectée par la baisse des 

quantités et des prix sur le marché. Ainsi, on assiste à une dégradation du profit du 

transformateur, à une sortie des producteurs de la filière et à une baisse de la demande 

sur le marché final non-OGM.  

 

      La synthèse des différents résultats du modèle nous permet d’avancer deux principales 

conclusions :  

 

- L’industriel qui produit OGM et non OGM a toujours intérêt à adopter un niveau d’effort de 

ségrégation élevé. Plus ce niveau d’effort est élevé, plus il est conduit à affecter une part 

importante de sa capacité de production à des produits non-OGM (stratégie de volume à prix 

plus bas sur le marché non OGM).   

 

- Pour favoriser la coexistence, et en particulier le maintien d’une offre non OGM, les 

pouvoirs publics ont intérêt à imposer un seuil d’étiquetage strict. 
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3. Déclassement des produits contaminés comme stratégie 

de pénalité 
 

      La coexistence entre les produits OGM et les produits non-OGM au sein de la même 

filière verticale augmente le risque de contamination fortuite. Malgré les efforts de 

ségrégation fournis par les opérateurs, la transformation des deux produits dans une même 

ligne de production augmente la probabilité d’impureté des produits offerts aux 

consommateurs. Le maintien de la différenciation et le respect du choix du consommateur 

exige la mise en place d’un cadre réglementaire visant à assurer la conformité du produit final 

au seuil d’étiquetage obligatoire. Dans cette section, comme précédemment, le contrôle de la 

conformité des lots se fait via des tests publics. Néanmoins, la sanction diffère puisqu’on 

avance, dans cette section, l’hypothèse d’un déclassement des lots contaminés. La détection 

de toute contamination n’entraîne donc plus la destruction des lots concernés mais plutôt leur 

déclassement puisqu’ils sont automatiquement remis dans la filière OGM. Quant à l’opérateur 

dont les contrôles ont prouvé la non-conformité au seuil d’étiquetage des lots non-OGM 

commercialisés sur le marché, il est soumis à une amende forfaitaire (réglementation ex post).  

 

      La modélisation se base sur le même schéma et reprend les mêmes étapes que dans la 

section précédente, tout en veillant à exposer les nouvelles variables concernées par notre 

analyse. Les résultats obtenus montrent qu’un accroissement de l’effort de ségrégation affecte 

négativement les producteurs et les consommateurs de la filière. Cependant, leur situation 

s’améliore par le relâchement du seuil de tolérance et/ou la sévérité de la pénalité. 

 

     3.1. Le modèle  
 

      On étudie ici les décisions de chaque agent appartenant à la relation verticale, allant du 

producteur au consommateur, en prenant en considération la nouvelle action publique. Les 

conditions du jeu restent les mêmes pour chacun des producteurs, des R-1 transformateurs et 

des consommateurs. Le changement s’opère au niveau du transformateur R dont le profit est 

affecté par la décision de déclassement des produits en cas de contamination. On considère 

une réglementation ex-post imposée par les pouvoirs publics. Elle se base sur des contrôles 
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publics de conformité des lots non-OGM écoulés sur le marché final. Ainsi, en cas de non-

conformité au seuil d’étiquetage imposé ( )P X s  (qu’on notera aussi 1(1 )ϕ− )52

Γ

, le 

transformateur R est soumis à un déclassement des lots contaminés et au paiement d’une 

pénalité forfaitaire .  

 
     Figure 1 : coexistence entre les deux filières OGM et non-OGM 

 

      On considère une nouvelle fonction de coût de ségrégation C(e) , qui prend en 

considération le niveau de l’effort fourni par le transformateur R et le niveau du seuil 

d’étiquetage imposé par les pouvoirs publics. On écrit : C(e) = e.(1− s) . On considère ainsi, 

que le coût de ségrégation supporté par le transformateur R est croissant en l’effort e et 

décroissant en le seuil d’étiquetage s. On écrit le profit respectif de chaque type de 

transformateur r et R comme suit : 

 

                                                 
52 Avec 1ϕ  la probabilité de conformité au seuil d’étiquetage imposé s. Elle a été exposée en détail dans la 

section I.  
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0 0

0 0

0 0 0

( )                                                        1,..., 1
( ) ( ) ( )                    
( ) ( ) ( )          

r r

R n n R
R

R n R R

p x r R
p x p y C e si X s
p x p y C e y si X s

ω
ω ω α
ω ω α

Π = − = −

− + − − ≤
Π =  − − − − −Γ >

                                           (1) 

avec α  un paramètre exogène. 

 

On considère dans notre travail, que le montant de l’amende payée est proportionnel à la 

quantité de produits non-OGM transformée par R. En cas de contamination, la pénalité est 

indexée sur la quantité des produits non-OGM traitée par le transformateur R. 

On réécrit le profit du transformateur R comme suit : 

1( ) ( ) ( ) . ( ) (1 ). .   R n o R o n R o o R Rp p y p y p x C e yϕ ω ω α ϕ∏ = − + − + − − − − Γ  

 

L’hypothèse de la concurrence entre les deux types de transformateurs sur le marché final des 

produits OGM est maintenue.  

Les conditions d’équilibre de chaque opérateur (producteurs, transformateurs, et 

consommateurs)  sont déterminées de façon séquentielle selon des étapes développées dans le 

jeu ci-dessous : 

  

3.1.1. Le jeu  
 

      Le jeu se déroule en quatre étapes : 

 

Etape 1 : Le transformateur R contacte G producteurs et leur propose de produire une 

quantité Ry  de produits non-OGM moyennant une rémunération ω n .  

Etape 2 : Les producteurs G acceptent ou non  le contrat.  

-  Si oui, les G producteurs produisent pour le transformateur R. Simultanément de 

nouveaux  producteurs entrent sur le marché (dans le segment de produits OGM) 

jusqu’à atteindre leur nombre maximal ogmJ . Ils servent alors le marché spot.  

-  Si non, le jeu se termine 

Etape 3 : Les prix intermédiaires 0ω  et nω  émergent simultanément sur le marché contractuel 

et sur le marché spot  
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Etape 4 : Contrôle public avec l’application, en cas de contamination, d’une sanction ex-post 

qui consiste à déclasser le lot de produits non OGM non-conformes au seuil 

d’étiquetage (s) et à payer une pénalité forfaitaire à la quantité des produits non-

OGM traitée.  

 

      La résolution du jeu s’effectue par la recherche de l’équilibre parfait via le processus 

classique de récurrence à rebours (backward induction). On considère dans un premier temps 

que les variables e, s et Γ  sont des paramètres exogènes. Elles sont déterminées 

stratégiquement dans un deuxième temps. L’effort optimal est déterminé par le transformateur 

R, tandis que les niveaux du seuil d’étiquetage et de l’amende sont fixés par les pouvoirs 

publics de manière à optimiser le bien-être collectif.  

 

Les expressions des fonctions de demande reste les mêmes que celles représentées en section 

2. Cependant, les consommateurs sont affectés, à travers les prix de vente, par la nouvelle 

stratégie publique qui vise à déclasser les lots contaminés et à soumettre le responsable à une 

pénalité. Les fonctions de demande respectives pour chaque produit (OGM, non-OGM et 

substitut) sont : 

                                            



0 0

0

0

1 ˆ( , , , , , ) .

1 ˆ( , , , , , ) ( )

1( , , , , , ) ( )

n s

n n s

s n s

D p p p s e

D p p p s e

D p p p s e

θ
θ

θ θ
θ

θ θ
θ

Γ =

Γ = −

Γ = −

                                                 (2) 

 

3.1.2. Les conditions d’équilibre  

 

      La détermination de l’équilibre parfait du jeu suit les mêmes étapes que celles 

développées en section 2. On commence par déterminer l’équilibre de Nash parfait en sous-

jeux de chacun des quantités vendues par les transformateurs, des prix de détail et des prix 

intermédiaires, pour en déduire ensuite le nombre de producteurs présents sur le marché (sous 

l’hypothèse de la libre entrée).  
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De l’équation (2), on détermine les prix de vente des produits OGM ( op ) et non-OGM ( np ) 

par la fonction de demande inverse : 
1

1
1

1

( , , , , ) ( )               1,..., 1 
                    

( , , , , ) .( ) 

R

o s r R R s r R R
r

R

n s r R R s r R R
r

p p x x y s p x x sy r R

p p x x y s p s x x y

−

=

−

=

= − + + = −

= − + +

∑

∑
                  (3) 

En remplaçant par (3) dans les équations de profit (1), on obtient :  

  
∏r = ( ps − ( xr + xR + syR )

r=1

R−1

∑  −ωo )xr                                                                 r = 1,..., R -1 

  
∏R = ϕ((1− s)( xr + xR )

r=1

R−1

∑ )yR + ( ps − ( xr + xR + syR )
r=1

R−1

∑ −ω n )yR + ( ps − ( xr + xR + syR )
r=1

R−1

∑ −ωo )xR −α.C(e) − (1−ϕ1).Γ.yR

 

Les quantités écoulées sur le marché final sont le résultat d’une résolution simultanée du 

programme suivant : 

 

                 arg r
xr

maxΠ        et       
,

arg max R
R Rx y

Π                                                                           (4) 

Les conditions de premier ordre nous donnent les meilleures réactions des transformateurs sur 

le marché final. Ces quantités sont données par : 

 

  

xr (xR , yR ,ω0 ,s) =
1
2

( ps − xR − syR − xr −ω0
r=1
r≠ i

R−1

∑ )

xR (xr , yR ,ω0 ,s,e) =
1
2

( ps −ω0 − xr +
r=1

R−1

∑ yR ((1− s)(1+ βse)))

yR (xr ,xR ,ω n ,s,e,Γ) =
1
2s

( ps −ω n + βse(1− s)( xr + xR )
r=1

R−1

∑ − xr − xR (1+
r=1

R−1

∑ s) − (1− βse)Γ)

  (5) 

 

A partir de l’expression (5), on peut déduire quelques intuitions économiques concernant les 

réactions des fonctions de meilleures réponses. Il ressort :  
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- A  xR  et  yR  donnés, comme pour la section 2, on remarque que l’accroissement des 

quantités commandées par les i transformateurs de produits OGM engendre une diminution 

des quantités commandées par les autres transformateurs r. 

- A  xR  et  yR  donnés, la quantité de produits OGM ( xr ) écoulée sur le marché par les R-1 

transformateurs diminue lorsque les pouvoirs publics décident de relâcher le seuil de tolérance 

(s). Elle diminue aussi avec la hausse des prix intermédiaire sur le marché spot. 

- A  yR  donné, la décision d’investir davantage en l’effort de ségrégation par le transformateur 

R augmente la quantité de produits OGM traitée par celui-ci.  

- A  xr  et  xR fixé, l’adoption de mesures sévères par les pouvoirs publics à travers 

l’accroissement du niveau de la pénalité, oblige le transformateur R à diminuer la quantité de 

produits non OGM ( yR ) traitée.  

 

Etant donné l’homogénéité des transformateurs OGM, le système (5) est résolu en utilisant la 

propriété de symétrie selon laquelle rx  est identique ( i rx x= ) pour tout r=1,…,R-1. En vertu 

de la symétrie, le système (5) peut être réécrit comme suit dans l’équation (6) :  

 

  

yR
* (s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1+ R)(1− βes) − ps(1− s)(1+ Rβes) +ω n + R(ω n −ωo ) +ωo(Rβes(1− s) − s)

(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ

xr
*(s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1− βes)2 − β 2e2s2 (1− s)( ps −ωo ) +ωo −ω n + βes( ps(1+ s) − (2 + s)ωo +ω n )
(s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1)θ

xR
* (s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

A.ωo − B.ω n − Γ(1−ϕ1).C

(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ

 

 

Avec : 

  ϕ1 = βes , 

  A = ϕ1(R −1)(sϕ1(2 − s) − 2(1− s)) −ϕ1
2 (1+ R) + R −1+ 2s  

  B = R + s − Rϕ1(1+ s)  

  C = s + R(1−ϕ1(1− s))  

  D = 1−ϕ1(R − 2) +ϕ1
2 (R −1)(1− s)  
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Les quantités OGM xr
*  et xR

*  et non OGM yR
*  sont respectivement vendues sur le marché 

final aux prix de détail exprimés par l’équation (7) suivante : 

 

  

po
*(s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1− βes)2 − β 2e2s2 ps(1− s) + sωo −ω n + βes( ps(1− s) + sωo(2R −1) +ω n )
s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1

pn
*(s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

ps(s −1+ βes(2 − s(1− s)(1+ βe − R))) + s(Γ(1− βes)(R + βes) + βes(ω n − sωo ) + R((βes(1+ s)ωo +ω n ))
s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1

 

Les prix intermédiaires à l’équilibre  

 

      La formation des prix dans les deux filières (spot et contractuelle) se base sur les mêmes 

principes que ceux développés en section 2. On maintient toujours le principe de simultanéité 

pour écarter toute possibilité de séquentialité de formation de oω  par rapport à nω  (ou 

l’inverse). Etant donnée l’hypothèse de libre entrée des producteurs sur le marché de gros, on 

détermine la valeur des prix intermédiaires sur le marché spot à l’équilibre : 

                                                    *( )o c cω =                                                                               (8) 

      Sur le circuit destiné aux produits conventionnels, on garde le principe d’incitation du 

transformateur R qui est basé sur le maintien d’un profit au moins égal à celui réalisé en 

l’absence de produits non-OGM. On obtient le prix intermédiaire à l’équilibre suivant : 

 * 0                          ( , )j n n nB nous donne c C cω δ δΠ − = = = +                                                 (9) 

En intégrant les expressions du prix intermédiaire dans les fonctions de quantités, on obtient 

la proposition suivante : 

 

Proposition 1 : A l’équilibre, les quantités produites et vendues sur chacune des filières 

OGM et non OGM sont données par :  
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yR
* (s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1+ R)(1− βes) − ps(1− s)(1+ Rβes) + δ (1+ R) + c((1− s)(Rβes +1))

(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ

xr
*(s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1− βes)2 − β 2e2s2 (1− s)( ps − c) − δ + βes( ps(1+ s) − c(1+ s) + δ )
(s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1)θ

xR
* (s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

c( A− B).− Bδ − Γ(1−ϕ1).C

(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ

         (10) 

 

Avec : 

  ϕ1 = βes , 

  A = ϕ1(R −1)(sϕ1(2 − s) − 2(1− s)) −ϕ1
2 (1+ R) + R −1+ 2s  

  B = R + s − Rϕ1(1+ s)  

  C = s + R(1−ϕ1(1− s))  

  D = 1−ϕ1(R − 2) +ϕ1
2 (R −1)(1− s)  

 

 Formation des deux sous-ensembles de producteurs  
 

      Les quantités individuelles écoulées en amont (10) nous permettent de déterminer les 

sous-ensembles de producteurs qui se forment sur chaque filière. Ils sont donnés par la 

proposition suivante : 

 

Proposition 2 : A l’équilibre, les productions agricoles OGM et non OGM sont 

respectivement assurées par :  

 

  

Jogm
* (s,e,Γ) =

ps(1− s) + βes(1− s)(δ − ps((1− s) + Rs) + c(1− s)(βes(1+ s(R −1)) −1) − δ (1+ Rs)

qo(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ

G*(s,e,Γ) =
Γ(1+ R)(1− βes) − ps(1− s)(1+ Rβes) + δ (1+ R) + c((1− s)(Rβes +1)

qo(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ
               (11)

 

       

Sur le marché spot, le nombre de producteurs ogmJ  qui alimentent le marché en produits 

OGM  Qo est déterminé par l’égalisation de l’offre totale 
 
Qo = Jogmqo à la demande totale 
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* *( 1)o r RQ R x x= − +  (voir annexe). Ainsi, à l’équilibre, 
  
Jogm

* (Γ,s,e) =
1
q0

((R −1)xr
* + xR

* ) .  

Quant aux producteurs de produits non-OGM, leur nombre est déterminé par la quantité de 

produits commandée sur la filière (  yR
* (Γ,e,s) = G × q0 ). Ainsi, 

  
G*(Γ,e,s) =

yR
* (Γ,e,s)

q0

. 

 

3.1.3. Le bien-être collectif 
 

      Il représente la somme des surplus de tous les agents intervenant dans l’économie. Il tient 

compte du surplus total des consommateurs ( cWT ), du surplus total des producteurs ( pWT ) et 

du surplus total des transformateurs ( tWT ) (voir annexe). Il s’écrit comme suit :  

 

  
WT *(e,s,Γ) =WTc

*(e,s,Γ) +WTt
*(e,s,Γ) +WTp

*(e,s,Γ)                                                          (12) 

 

3.2. Résultats et enseignements de politique économique  
 
      L’analyse qui suit consiste à identifier l’impact de trois variables majeures, à savoir 

l’effort de ségrégation (e), le seuil d’étiquetage (s) et l’amende (Γ ). On commence par 

analyser l’impact du niveau du seuil de ségrégation choisi par le transformateur R sur la filière 

non–OGM en particulier, et sur l’ensemble des acteurs de l’économie en général. On étudie 

en second lieu les conséquences des variables de décisions publiques, à savoir le seuil 

d’étiquetage et l’amende, sur la stratégie du transformateur R et sur le bien-être des autres 

agents. Les résultats développés nous permettent d’apporter des éléments de réponse aux deux 

questions de réflexion suivantes : 

 

- Quel est le niveau d’effort qui correspond au mieux à la stratégie adopté par le 

transformateur R  et quel est son effet sur les autres opérateurs économiques ?  

- A quels niveaux de l’amende et du seuil de tolérance le maintien de la coexistence 

est-il toujours possible ?  
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A travers une analyse numérique nous tenterons d’apporter des éléments de réponse aux 

questions précédentes en mesurant les effets de trois variables décisionnelles (e, s et Γ ) sur 

l’ensemble des acteurs économiques.  

 

3.2.1.  Analyse des effets de l’effort de ségrégation 

 
      On a considéré un effort de ségrégation exogène dont le niveau est déterminé par le 

transformateur R. C’est un levier de décision stratégique qui permet au transformateur R 

d’atteindre ses objectifs. Cependant, il n’est pas sans conséquences sur les autres opérateurs 

économiques. Dans ce qui suit, nous étudions l’impact d’une variation du niveau de l’effort 

sur chacune des filières, non-OGM et OGM, ainsi que sur les fonctions de surplus.  

 

L’accroissement du niveau de l’effort de ségrégation et son impact sur la filière non OGM  

 

      L’impact de l’accroissement du niveau de l’effort de ségrégation (e) sur la filière non-

OGM est mesuré par la variation de la quantité de produit non-OGM commandée ( yR ), du 

profit du transformateur R (ΠR ), et du nombre de producteurs G. 

 

a) Niveau d’effort de ségrégation et quantité de produits non-OGM commandée  

 

      L’impact de l’effort de ségrégation sur la quantité de produits non-OGM est donné par le 

résultat suivant : 

 

Résultat 1: A s et Γ  fixé, l’amélioration de l’effort de ségrégation (e) diminue la quantité de 

produits non-OGM ( yR ) commandée auprès des G producteurs de la filière. Cette diminution 

profite aux produits OGM dont la quantité ( xR ) croît. 
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         Figure 2 : quantités optimales en e 
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      Le maintien de la coexistence entre les deux produits, OGM et non-OGM, est étroitement 

lié aux stratégies de ségrégation adoptées par le transformateur R. A partir du graphique, on 

remarque que tout accroissement du niveau d’effort, visant à éviter les risques de 

contamination, engendre une diminution des quantités non-OGM transformées ( yR
* ) alors que 

la part des OGM ( xR
* ) augmente. En effet, un investissement croissant en l’effort (e) 

augmente les coûts de ségrégation C(e) et désavantage, par conséquent, le transformateur R 

qui remédie à cette situation par une baisse de la quantité de produits non OGM et une 

augmentation de celle des OGM. L’augmentation de l’effort de ségrégation entraîne un effet 

inverse par rapport à la section précédente, avec une demande de produits OGM plus 

importante que celle destinée aux produits non-OGM.  

 

Il ressort aussi du graphique que : 

- Pour des valeurs faibles de e ( *( , )e e s< Γ ), la part des produits non-OGM traités 

est plus importante que celle des produits OGM.  

- Pour des valeurs élevées de e ( *( , )e e s Γ ), l’effet inverse se produit.  
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b) Niveau d’effort de ségrégation et profit du transformateur R  

 

      L’impact du niveau d’effort de ségrégation sur le profit du transformateur R est exposé 

dans le résultat suivant :  

 

Résultat 2: A l’équilibre, à s et Γ  fixés, l’investissement croissant en l’effort de ségrégation 

améliore le profit du transformateur R. 

 

      Le transformateur R trouve de l’intérêt à investir dans l’effort de ségrégation qui accroît 

son profit. Au sein du processus de transformation, l’accroissement de l’effort fourni 

engendre plusieurs changements : 

 

- Une diminution de la quantité totale transformée ( yR + xR ) : ce résultat s’explique 

par la diminution de yR  qui est plus importante que l’accroissement de xR . 

- Une augmentation, par hypothèse, de la probabilité de conformité du produit final 

non-OGM ϕ1  au seuil d’étiquetage imposé : ϕ1 = P(X ≤ s) = β.e.s  

- Une hausse des prix de vente de produits non-OGM et une baisse des prix des 

produits OGM. Les coûts liés à l’investissement en l’effort de ségrégation sont 

répercutés sur les prix de vente des produits non-OGM. Sur le marché OGM, 

l’accroissement de la quantité totale des produits OGM suite à l’amélioration de e 

entraîne une baisse des prix de vente en détail ( op ). Quant au différentiel de prix 

entre les deux produits, il est croissant en e.  

 

      Aussi malgré l’accroissement des coûts de l’effort, le profit du transformateur R croît suite 

à la hausse des prix de vente des produits non-OGM. On peut insister alors sur deux points : 

 

- L’investissement en l’effort de ségrégation est toujours profitable pour le 

transformateur R. 

- Avec un niveau d’effort élevé, le transformateur R vend moins de produits non OGM 

mais à des prix élevés. Sa stratégie de vente consiste à cibler des niches bien 

déterminées plutôt qu’à étendre les volumes commercialisés.  
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c) Niveau d’effort et groupe de producteurs G  

 

      Le nombre de producteurs G est déterminé par la quantité de produits non-OGM 

commandée par le transformateur R. A partir de l’expression (11) et du résultat 1, on peut 

conclure qu’à l’équilibre et à des niveaux de s et Γ  fixés, le nombre de producteurs de la 

filière non-OGM est décroissant en e. Cette diminution du nombre des producteurs non OGM 

affecte négativement le nombre total de producteurs en amont. Ainsi, à l’équilibre, 

l’investissement en l’effort de ségrégation par le transformateur R diminue le nombre de 

producteurs de la filière en particulier, et le nombre total des producteurs sur les deux marchés 

en général. 

 
           Figure 3 : Nombre de producteurs en e : G et J+G 
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      L’impact du niveau de l’effort de ségrégation sur le reste de l’économie  

 

      La décision d’investir davantage en l’effort de ségrégation représente une décision interne 

prise par le transformateur R afin de répondre à des besoins spécifiques correspondant à ses 

objectifs. Cependant, cette décision a des effets sur les acteurs de la filière et ce à travers les 

quantités commandées, les prix de vente… Nous avons exposé précédemment exposé les 

effets de l’accroissement de l’effort de ségrégation sur la filière non-OGM, allant du 

producteur jusqu’au transformateur. Nous allons maintenant étudier l’impact de l’effort sur 

l’ensemble des acteurs du marché spot.  
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a) Impact sur les R-1 transformateurs et le groupe de producteurs de produits 

OGM  

 

      Nous avons déjà souligné que la décision d’accroître l’effort de ségrégation (e) a un effet 

bénéfique sur transformateur R. Cependant, cet effet n’est pas généralisé à tous les acteurs 

dans la mesure où les R-1 transformateurs connaissent une baisse de leur profit en e.  

 

Résultat 3 : A l’équilibre, à s et Γ  fixé, l’accroissement de l’effort de ségrégation dans la 

filière non-OGM engendre deux effets divergents sur le marché des produits OGM : 

- La diminution du profit des R-1 transformateurs ; 

- L’augmentation du nombre de producteurs OGM 

- La diminution du nombre total de producteurs. 

 

      L’investissement en l’effort de ségrégation de la part du transformateur R diminue les 

quantités individuelles d’OGM commandées à l’équilibre ( xr
* ) ainsi que le prix de vente de 

détail ( *
op ). Il en résulte une baisse du profit  individuel de chaque transformateur spécialisé 

en OGM 53 ∏r
*(Γ,e, s) = (po

* −ωo
*)xr

*( . 

                         
         Figure 4 : variations des profits en e                                  Figure 5 : Nombre de producteurs en e 
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53 ωo

* est considéré stable dans la mesure où on travaille sous l’hypothèse de libre entrée des producteurs sur le 

marché de gros. il correspond au coût marginal de production. ωo
* =c 
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      Quant aux producteurs OGM, leur nombre augmente suite à l’accroissement de la quantité 

totale de produits OGM commandée sur le marché spot (Qo
* ). La grande partie de cette 

commande provient du transformateur R qui substitue une partie de sa production non-OGM 

( yR
* ) par des produits OGM ( *

Rx ) suite à l’accroissement de e. 

 

b) Impact sur le surplus des consommateurs  

 

      L’amélioration de l’effort de ségrégation affecte le surplus des consommateurs sur le 

marché final à travers les quantités écoulées et les prix exercés. Chaque niche de 

consommateurs est touchée par le changement opéré au niveau de la filière. Ainsi, on déduit 

le résultat suivant :  

 

Résultat 4 : L’amélioration de l’effort de ségrégation dans la filière non-OGM est bénéfique 

pour les consommateurs des produits OGM. Les consommateurs averses aux produits OGM 

enregistrent alors une baisse de surplus. 

                        
        Figure 6 : surplus des consommateurs OGM et non-OGM en e 
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      Sur la filière non-OGM, l’accroissement de l’effort de ségrégation (e) engendre une 

insatisfaction des consommateurs concernés par ces produits. En effet, les coûts croissants liés 

à la valorisation de l’effort sont répercutés sur le prix de vente. Avec un niveau de seuil 

d’étiquetage s fixe, cette hausse affecte l’utilité des consommateurs de produits non-OGM 
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( pn
* > u −θs ) engendrant ainsi une diminution de la demande sur le marché de la filière. 

Quant aux consommateurs de produits OGM, leur surplus s’améliore avec l’effort (e). 

L’accroissement de la quantité totale de produits OGM offerte (Qo
* ) et la diminution des prix 

de vente ( po
* ) contribuent à l’augmentation de l’utilité des consommateurs OGM ( u −θ − po

* ) 

et à l’attraction des consommateurs de produits non-OGM qui se convertissent en 

consommateurs d’OGM. Ainsi, la demande destinée aux produits OGM croît sur le marché 

final. La tendance générale du surplus des consommateurs54

  

 est à la baisse. Elle reflète le 

poids de l’insatisfaction des consommateurs de produits non-OGM par rapport au gain de 

satisfaction des consommateurs de produits OGM. 

c) Impact sur le bien-être collectif  
 

Dans l’équation (12), on a défini le bien-être collectif comme étant la somme des surplus de 

tous les acteurs de l’économie. L’impact de l’effort sur le bien-être collectif est alors mesuré à 

partir de l’impact sur chaque acteur. Néanmoins, nous n’allons étudier que les effets de 

l’amélioration de l’effort sur les surplus totaux des transformateurs et des consommateurs 

étant donné la nullité du surplus total des producteurs55

  

. Concernant les transformateurs, leur 

surplus total tend à la baisse et ce malgré l’accroissement du profit du transformateur R. En 

effet, la baisse du profit des R-1 transformateurs l’emporte sur l’accroissement du profit de R. 

La tendance est la même chez les consommateurs dont le surplus total est décroissant en e. De 

ces deux résultats, on déduit la baisse du bien-être collectif. 

  3.2.2. Analyse des effets des instruments publics 
 

      La coexistence des produits OGM et non-OGM sur le marché est accompagnée d’un 

certain nombre de mesures publiques visant le maintien d’un niveau de pureté des lots non-

OGM et la protection des choix de consommation et de production. L’intervention publique 

dans notre travail, s’opère par l’imposition d’une réglementation stricte sous deux formes 

                                                 
54 Le surplus total des consommateurs = le surplus des consommateurs de produits OGM+ le surplus des 
consommateurs de produits non-OGM+ le surplus des consommateurs de produits substituts. 
55 Le surplus total des producteurs= profit des producteurs de produits OGM+ profit des producteurs de produits 
non-OGM. Le premier est nul en considérant l’hypothèse de libre entrée et le second correspond au profit offert 
par le transformateur R et qui doit être au moins égal à celui qu’ils avaient en filière OGM. 
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distinctes : la prévention et la répression. La prévention est représentée par une mesure 

prenant la forme d’un seuil d’étiquetage s, dont le niveau doit être respecté par tout opérateur 

ayant fait le choix de traiter les deux produits56

-  le déclassement du lot contaminé qui est automatiquement vendu sous l’étiquette 

de produit « OGM ».  

. La répression vient ex-post sous forme de 

tests de conformité qui en cas de détection de la contamination engendrent : 

- Le paiement d’une amende Γ  proportionnelle à la quantité de produits non-OGM 

traités. 

 

Dans ce qui suit nous allons étudier l’effet de la variation du niveau de chaque mesure sur le 

bien-être de chaque opérateur en particulier et sur le bien-être social en général. Les résultats 

avancés sont obtenus par simulation sur des intervalles respectant les conditions de positivité 

de tous les paramètres.  

 

      Régulation publique et maintien de la coexistence entre les deux types de produits   
 

Résultat 5 : Au niveau du transformateur R, à l’équilibre et à e fixé, le relâchement du seuil 

de tolérance ou l’accroissement du montant de l’amende par les autorités publiques, 

engendre une augmentation de la quantité de produits non-OGM au détriment des quantités 

de produits OGM.  

           
                 Figure 7 : Quantités optimales en s57 Γ                      Figure 8 : Quantités optimales en 58

                                                 
56 Dans notre travail, la coexistence s’opère au niveau du processus de transformation. Seul le transformateur R 
transforme les deux produits.  

 

57 Les courbes sont obtenues des valeurs numériques suivantes : 
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      Les résultats des simulations montrent une tendance identique de la variation des quantités 

face aux mesures publiques. Cependant, on relève une variation inverse entre les deux 

quantités traitées au sein du transformateur R. 

 

      Au niveau du seuil d’étiquetage, son relâchement – qui signifie une tolérance croissante 

envers la présence de produits OGM dans les produits non OGM – incite le transformateur R 

à commander de plus en plus de produits non-OGM. Ainsi, plus le seuil s augmente, plus la 

probabilité de conformité du produit final croît et plus le coût assumé pour la ségrégation 

diminue. Il en résulte un accroissement des quantités optimales non OGM à l’équilibre. 

 

      Quant à l’amende, la réévaluation de son montant dissuade le transformateur R de 

commander des produits OGM afin de minimiser les risques de contamination et d’exposition 

à la sanction. La diminution de la commande du transformateur R en produit OGM profite aux 

R-1 transformateurs dont les quantités individuelles croissent à l’équilibre.  

 
 
      Les surplus 
 
      Les mesures adoptées par les pouvoirs publics afin de maintenir la coexistence engendrent 

des effets différents sur les acteurs économiques faisant partie de chaque relation verticale. On 

étudie l’impact du seuil d’étiquetage s et de l’amende Γ  sur les transformateurs, les 

consommateurs et le bien-être collectif.   

 

a) Profit des transformateurs  
 

      Etant donnée l’hétérogénéité des transformateurs sur le marché, l’effet des mesures 

publiques sur chacun d’eux diverge.  

 

Résultat 6: A l’équilibre et à e fixé, le relâchement du seuil de tolérance et/ou 

l’accroissement de l’amende améliore le profit des R-1 transformateurs et diminue celui du 

transformateur R. 
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              Figure 9 : Profits à l’équilibre en s59 Γ                           Figure 10 : Profits à l’équilibre en 60

 

 

      Sur le marché final, le transformateur R opère sur deux segments différents : le segment 

de marché OGM et le segment de marché non-OGM. Son profit est alors affecté par les 

différents changements induits par l’amélioration du seuil de tolérance (s). Ainsi, sur le 

marché concurrentiel de produits OGM, la quantité xR
*  vendue par le transformateur diminue 

avec le relâchement du seuil alors que les prix de vente po
*  connaissent une hausse. Sur le 

marché non-OGM, l’inverse se produit. On remarque une augmentation de la quantité yR
*  

accompagnée d’une baisse des prix de vente pn
* . Cependant, la quantité totale traitée par le 

transformateur R ( xR
* + yR

* ) est croissante en s (l’accroissement de yR
*  l’emporte sur la baisse 

de xR
* ), alors que le différentiel de prix de vente entre les deux produits ( pn

* - po
* ) est 

décroissant en s. On remarque alors que malgré la diminution des coûts de l’effort (e.(1-s)) et 

l’amélioration de la probabilité de conformité, le profit du transformateur R est décroissant en 

s.  

      Au niveau de l’amende, la réaction du transformateur R reste similaire puisqu’on 

remarque une diminution de son profit en Γ . En effet, l’accroissement du niveau de l’amende 

appliquée, en cas de détection d’une contamination, le dissuade de traiter les produits OGM. 

                                                 
59 Les courvbes sont obtenues avec les valeurs numériques suivantes : 
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Plus l’amende est importante, plus il tend à remplacer les produits OGM par les produits non 

OGM dans le but de minimiser le risque d’imposition.  

 

      Des deux résultats, on peut conclure que le profit du transformateur R est maximisé pour 

des valeurs très strictes du seuil et/ou des valeurs très faibles de l’amende. Quant aux R-1 

transformateurs, le relèvement du seuil d’étiquetage (s) reste bénéfique dans la mesure où ils 

profitent à la fois de la hausse des prix de vente ( po
* ) et de l’accroissement de la quantité 

individuelle ( xr
* ) écoulée sur le marché final. L’accroissement de l’amende imposée au 

transformateur R leur procure aussi le même effet que le relâchement du seuil. Le profit 

maximum est ainsi atteint pour des niveaux de seuil et/ou d’amende très élevés.  

 

      La variation des différents profits (profit R et profit r) dévoile le conflit d’intérêt qui existe 

entre les deux types de transformateurs. Tandis qu’un niveau du seuil d’étiquetage très strict 

(et/ou un allégement de la taxe) handicape les R-1 transformateurs, celui-ci a un effet positif 

sur le transformateur R. 

 

      La tendance générale du surplus total des transformateurs (WTt
* ) est à la hausse. Cela 

signifie, que la hausse du profit des R-1 transformateurs est plus importante que la baisse du 

profit du transformateur R. 

 

b) Surplus des consommateurs  
 

      Après l’analyse de la phase intermédiaire de la relation verticale, on s’intéresse ici à l’effet 

des mesures publiques sur la phase finale, à savoir les consommateurs.  

 

Résultat 7: A l’équilibre et à e fixé, le surplus total des consommateurs est croissant en s et 

en Γ . Au niveau du seuil d’étiquetage, l’application d’un seuil strict de s a pour effet la 

dégradation du surplus des consommateurs. Tandis qu’un niveau d’imposition sévère 

l’améliore.  

 

      L’analyse des différentes simulations, montre une amélioration du surplus total des 

consommateurs en s et en Γ . Cette tendance vers la hausse reste générale puisque l’impact 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

229 

 

des mesures publiques (s et Γ ) diffère selon le choix de consommation. Le surplus total des 

consommateurs est représenté par la fonction suivante :  

  

WTc
*(Γ,e,s) = (u −θ −

0

pn
* − po

*

1− s

∫ po ) f (θ)dθ + (u −θs −
pn
* − po

*

1− s

ps − pn
*

s

∫ pn ) f (θ)dθ + (u −
ps − pn

*

s

θ

∫ ps ) f (θ)dθ  

Il est la somme du surplus des consommateurs présents sur les trois segments du marché final.  

                  
      Figure 11 : Surplus des consommateurs e                           Figure 12 : Surplus des consommateurs en Γ  

 

 Les consommateurs de produits non-OGM  

 

      Sur le segment de marché destiné à la consommation de produits non-OGM, 

l’accroissement de s ou de Γ  engendre une amélioration du surplus des consommateurs. En 

ce qui concerne le seuil d’étiquetage, son relâchement diminue l’utilité des consommateurs 

(Un
* = u −θs − pn

* ) suite à la baisse de leur propension à payer (θs ) des biens de qualité s 61

pn
*

. 

Néanmoins, la baisse du prix de vente final à l’équilibre ( ) permet de réajuster l’utilité et 

de l’améliorer. Ainsi, la baisse des prix permet de compenser la perte en qualité. Quant à 

l’amendeΓ , son augmentation améliore le surplus des consommateurs suite à la baisse des 

prix de vente ( pn
* ) et à l’accroissement de la quantité vendue sur le marché ( yR

* ). Plus la 

pénalité imposée au transformateur R est lourde, plus l’utilité des consommateurs non OGM 

                                                 
61 La qualité du bien est mesurée dans notre travail par la proportion de produits OGM présents dans les lots de 
produits non-OGM. Ainsi, plus s est grand plus la proportion de produits OGM présente dans les lots de produits 
non-OGM augmente et plus la qualité des produits non-OGM diminue. On considère alors, que la diminution de 
la pureté est signe de mauvaise qualité. 
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est importante (Un
* = u −θs − pn

* )62

 

. 

 Les consommateurs de produits OGM et substituts 

 

      L’amélioration du surplus des consommateurs de produits non-OGM se fait au détriment 

des autres types de consommateurs présents sur le marché. En effet, le relâchement du seuil 

d’étiquetage (s) et/ou l’accroissement de la pénalité (Γ ) engendre une diminution du surplus 

de chacun des consommateurs de produits OGM et de produits substituts. Le relâchement du 

seuil s engendre une diminution de la quantité totale de produits OGM ( *
oQ ) alors que le prix 

de vente de ces produits ( po
* ) est croissant en s. Cette situation engendre une diminution de 

l’utilité (Uo
* = u −θ − po

* ) en s. On note les mêmes conséquences pour ce qui concerne la 

pénalité (Γ ). Quant aux consommateurs de produits substituts, leur surplus baisse suite à 

l’amélioration des conditions de consommation (quantité / prix) sur le marché non-OGM. 

 

      L’addition des trois variations nous donne un surplus total de consommateur croissant en s 

et en Γ . L’amélioration du surplus des consommateurs de produits non-OGM l’emporte sur 

la baisse des autres surplus. 

 

c) Bien-être collectif  
 

      On a représenté le bien-être collectif dans l’équation (12) comme étant la somme des 

surplus totaux des producteurs63

Γ

, des transformateurs et des consommateurs. Etant donné les 

résultats obtenus ci-dessus, on peut en déduire un accroissement du bien-être collectif en s et 

en . Ainsi, l’amélioration du bien-être social passe par un niveau du seuil d’étiquetage 

moins strict et/ou un niveau de pénalité sévère.  

                                                 
62 s est fixe lors de la variation de Γ . Il n’y a pas de changement au niveau de la qualité des produits non-OGM 
offerts par le transformateur R. 
63 le surplus des producteurs de produits OGM est nul étant donné la libre entrée des producteurs en amont. 
Cependant, le profit des producteurs de produits non-OGM est aussi nul suite à l’hypothèse avancé dans notre 
travail et qui stipule, que le transformateur R offre, au producteur de la filière, un profit au moins égal à celui 
obtenu en produisant de l’OGM. 
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Figure 13 : Bien-être collectif en fonction deΓ et de s 
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3.2.3 Demande sur le marché final  
 

Parts de marché et niveau du seuil d’étiquetage 
 

      Le relâchement du seuil d’étiquetage augmente la part de marché destinée aux produits 

non-OGM au détriment des autres produits présents sur le marché final. L’impact de la 

revalorisation de s sur les prix et les quantités affecte directement la propension à payer des 

consommateurs. La variation des parts de marché est expliquée en grande partie par la 

sensibilité des consommateurs par rapport au seuil d’étiquetage, et plus particulièrement par 

le fait que le positionnement du consommateur indifférent change. Quand s augmente, on 

remarque un déplacement du consommateur indifférent entre les produits OGM et non-OGM 

(θ̂ ) vers la gauche, alors que le consommateur indifférent entre les produits non-OGM et 

substituts (θ ) se décale vers la droite (cf. graphique ci-dessous). 

 

Parts de marchés initiales : 
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Parts de marchés après le relâchement de s : 

 
Figure 14 : Parts de marché en s 

      A partir de l’équation suivante : θ̂ =
pn

* − po
*

1− s
, on peut déduire le sens de variation de θ̂ . 

En effet, le relâchement du seuil s baisse le prix des produits non-OGM ( pn
* ) et accroît en 

parallèle le prix des produits OGM ( po
* ). Néanmoins, la baisse de pn

*  est plus importante que 

la hausse de po
* , ce qui induit un différentiel de prix ( pn

* − po
* ) décroissant en s. Le 

consommateur θ̂  étant plus affecté par la baisse du différentiel de prix que par la hausse du 

seuil, change de positionnement en se décalant vers la gauche. Ainsi, la taille de marché des 

produits non-OGM augmente alors que celle des produits OGM diminue. Quant au 

consommateur de type θ  (


θ =
ps − pn

*

s
), il est croissant en s. La baisse de pn

*  accroît le 

différentiel de prix entre les produits non-OGM et les produits substituts ( ps − pn
* )64

pn
*

 attirant 

ainsi, les consommateurs potentiels de produits non-OGM ayant choisi la consommation des 

produits substituts. La baisse des prix  l’emporte sur la hausse du niveau du seuil 

engendrant, de ce fait, le déplacement de θ  vers la droite. La part de marché des produits 

non-OGM s’élargit sur le compte des produits substituts. 

 

 Parts de marché et niveau de pénalité  
 

      L’augmentation du niveau de la pénalité Γ  engendre les mêmes effets que le relâchement 

du niveau du seuil s. Ainsi à un niveau de s fixé, plus la pénalité est lourde plus le 

consommateur de type θ̂  se déplace vers la gauche et celui de type θ  se dirige vers la droite. 

                                                 
64 On considère dans notre travail que ps  est exogène. Son niveau est fixé par le transformateur de produits 

substituts. On ne prend pas en compte dans notre modèle la filière de produits substituts.  
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L’attractivité du marché non-OGM est justifiée par la baisse des prix pn
*  en Γ . De ce fait, la 

taille de marché des consommateurs dont le paramètre de préférence ˆθ θ<  et θ θ≥  diminue 

suite à l’élargissement de la part destinée aux consommateurs de paramètre θ  appartenant à 

l’intervalle ˆ,θ θ 
  . 
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3.3. Conclusion  
 
      Dans ce second travail, nous avons supposé que les pouvoirs publics intervenaient à 

travers deux modalités : 

 

- Un seuil de tolérance pour l’étiquetage des produits OGM et non OGM ; 

- Des contrôles ex-post des produits non-OGM qui arrivent sur le marché et qui visent à 

faire respecter les niveaux du seuil d’étiquetage. Si ce contrôle est positif, les lots non-

OGM sont déclassés (vendus comme produits OGM) et le metteur en marché est 

soumis à une pénalité pondérée par la quantité de non-OGM contaminée.  

 

      Les résultats obtenus pour chaque dispositif sont synthétisés comme suit : 

 

1. Pour des niveaux de seuil et de pénalité fixés, un effort croissant de ségrégation par le 

transformateur non OGM améliore son profit : il réduit la quantité de produit non OGM mais 

augmente son prix, poussant le produit non OGM vers un positionnement de niche. Le surplus 

des consommateurs non OGM se dégrade. Sur le secteur OGM, les ventes et les prix 

diminuent, ce qui impacte directement les profits des transformateurs qui enregistrent une 

baisse. Le nombre des producteurs d’OGM augmente alors que le nombre total de producteurs 

diminue. Le surplus des consommateurs OGM s’améliore, mais cette augmentation ne 

compense pas la baisse d’utilité des consommateurs de produits non-OGM. Le surplus total 

des consommateurs baisse ainsi que le bien-être collectif.  

 

2. Le relâchement du seuil de présence fortuite contrecarre la stratégie de niche adoptée par le 

transformateur non OGM et réduit son profit. Cette stratégie permet d’écouler un large 

volume de produits non-OGM à plus bas prix. L’accroissement de la quantité profite aux 

producteurs dont le nombre augmente alors que la baisse des prix profite aux consommateurs 

dont la demande croît. Le surplus total des consommateurs s’améliore ainsi que le bien-être 

collectif. Du côté de la filière OGM, les transformateurs bénéficient de la décision publique  

du fait d’un profit croissant. Cette situation est le résultat direct d’un accroissement des 

quantités vendues associé à une hausse des prix. Cependant, l’effet positif ne se généralise pas 

à l’ensemble des acteurs de la filière. On assiste à une réduction du nombre des producteurs 
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de la filière engendrée par la diminution de la quantité totale de produits OGM entraînée par 

la hausse des prix. 

 

3. L’augmentation de la pénalité encourage la production non-OGM et favorise le maintien de 

la coexistence au sein du processus de transformation. Un niveau d’amende élevé implique un 

accroissement des quantités non OGM sur le marché et par conséquent, le nombre de 

producteurs. La baisse des prix de vente améliore l’utilité des consommateurs non-OGM dont 

la demande croît sur le marché. Dans ce cadre, on note une amélioration du surplus total des 

producteurs et du bien-être collectif. Quant à la filière OGM, la situation des transformateurs 

est meilleure puisqu’ils enregistrent un accroissement du volume de vente et une hausse des 

prix. Cependant, tous les acteurs de la filière ne sont pas concernés par cet aspect avantageux 

dans la mesure où l’on constate une diminution de la part de marché et du nombre de 

producteurs d’OGM.  

 

      D’après les résultats du modèle, on peut conclure : 

 

- Le transformateur non OGM a toujours intérêt à un niveau d’effort élevé. Plus son 

effort est élevé, plus le transformateur adopte une stratégie de niche (vente de faibles 

quantités à prix élevé)  visant à servir une clientèle bien ciblée. 

- Avec le relâchement du seuil de tolérance et l’imposition d’une plus lourde pénalité, 

les pouvoirs publics encouragent la production non-OGM. Par ce biais, les pouvoirs 

publics peuvent modérer la stratégie de segmentation de marché choisie par le 

transformateur non OGM et favoriser une stratégie de volume au détriment d’une 

stratégie de niche. 
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4. Conclusion 
 

      L’objectif principal des travaux conduits dans cette deuxième partie de la thèse était 

d’étudier l’impact des différentes variables de décisions sur la coexistence, au sein d’une 

filière, des produits OGM et non OGM. Pour cela, nous avons considéré, à titre hypothétique, 

deux schémas de régulation publique : un premier dans lequel les lots contaminés sont 

détruits ; un second dans lequel les lots contaminés sont vendus sur le marché OGM avec une 

obligation d’acquittement d’une pénalité. Pour chaque schéma, nous avons analysé les effets 

des outils d’action publique (le seuil d’étiquetage et/ou l’amende) et privée (effort de 

ségrégation) sur les stratégies du transformateur des deux produits (OGM et non OGM), sur le 

degré de maintien de la coexistence et sur le bien-être collectif. 

 

       Il ressort sur l’ensemble des travaux réalisés que la sanction associée à la mise en marché 

de produits non OGM non conformes au seuil d’étiquetage, qu’elle relève de l’un ou l’autre 

des deux schémas envisagés, suffit à induire de bons niveaux d’efforts de ségrégation au 

niveau industriel. Cependant, ces efforts de ségrégation ne débouchent pas sur les mêmes 

conséquences quant à la segmentation du marché et aux bénéfices attendus pour les divers 

catégories d’acteurs. Dans le premier schéma d’intervention (destruction des lots contaminés), 

les réponses des acteurs privés aux outils de régulation les conduisent à inscrire les produis 

non OGM dans une stratégie de volume (large part de marché, faible différentiel de prix). Au 

contraire, dans le second schéma (déclassement et pénalité), les décisions orientent le marché 

OGM vers un positionnement de niche (petite part de marché, fort différentiel de prix).  

 

      En mobilisant une analyse formalisée de l’interaction entre marchés spots et contractuels 

appliquée à la question de la coexistence OGM et non-OGM, nous avons ainsi montré que 

selon les modalités d’intervention des pouvoirs publics, les effets sur les opérateurs ainsi que 

la capacité à atteindre les objectifs recherchés était très différenciés. L’efficience des outils 

d’action publique est largement tributaire de la nature des stratégies adoptées par les autorités 

et les agents économiques concernés. L’adoption d’une mesure publique (ici le seuil 

d’étiquetage) n’engendre pas automatiquement les mêmes conséquences. En effet, les 

résultats d’une politique ne dépendent pas exclusivement du choix de la forme et du niveau de 
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la mesure mais dépendent aussi de la nature des stratégies qui les accompagnent. La gestion 

de la coexistence entre les filières, dans notre cas, est certes liée au seuil d’étiquetage dont le 

niveau diffère selon le type de politiques adoptées par les autorités compétentes. Mais on 

montre que, en réponse aux intérêts privés, si les pouvoirs publics cherchent à maintenir une 

importante fraction du marché pour les produits non-OGM, ils doivent plutôt privilégier un 

seuil d’étiquetage strict dans le premier schéma d’intervention et un seuil d’étiquetage moins 

contraignant mais associé à une pénalité forte dans le second. 

 

 

 



      EL WADDI Sanaâ- Thèse de doctorat - Octobre 2010 

238 

 

       

    Conclusion générale : 
 

 

      Actuellement, le secteur agroalimentaire doit faire face à des changements sans précédents 

dans ses domaines d’activités. Le nouveau contexte mondial avec le phénomène de la 

globalisation, le développement technologique, la montée de l’urbanisation, les préférences et 

les exigences grandissantes des consommateurs alimentent ce changement. En vue de 

maintenir sa rentabilité et son pouvoir compétitif sur le marché, le secteur agroalimentaire 

tend à s’ajuster de manière continue sur le plan structurel. Les maillons de production et de 

distribution traditionnels sont remplacés par de nouveaux opérateurs mieux planifiés et mieux 

coordonnés regroupant les entreprises agro-alimentaires, les agriculteurs, les détaillants et 

autres acteurs de la chaîne de distribution. Le secteur devient de plus en plus concentré et 

intégré mondialement. Cependant, cette restructuration des chaînes agroalimentaires n’est pas 

sans incidences sur le bien-être des acteurs économiques qui interviennent tout au long de la 

chaîne (des agriculteurs aux consommateurs). Les nouveaux modes de consommation, les 

nouvelles pratiques d’achat et de production représentent des opportunités de développement 

pour plusieurs acteurs économiques, mais sont aussi porteurs de menaces d’exclusion pour 

d’autres (notamment pour les petits acteurs). 

 

      Au sein de cet environnement en plein changement, nous avons voulu apporter des 

éléments de réponses à un certain nombre de questions restées en suspens. Dans notre 

travail, nous avons cherché à étudier les effets de ces modifications structurelles sur les 

maillons de la chaîne agroalimentaire. Nous avons aussi mesuré le degré d’efficacité des 

politiques publiques et leur pouvoir de dissuasion sur les stratégies des opérateurs privés. 

Dans ce cadre, nous avons appliqué nos perspectives de recherches à deux enjeux récents de 

l’industrie agroalimentaire, à savoir la montée en puissance des grandes chaînes de 

distribution au détail et le développement des OGM dans le champ de l’alimentation. 

 

      L’intérêt porté à la grande distribution s’explique en grande partie par les multiples 

transformations qu’à connu le secteur durant ces dernières années. On assiste à une forte 
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expansion des supermarchés qui détiennent des parts de marchés de plus en plus importantes, 

sous le double effet de la concentration et de l’internationalisation des grandes chaînes de 

distribution. Cependant, le rôle majeur qu’elles jouent au sein des filières agroalimentaires 

n’est pas sans conséquence. Ces points ont pu être examinés dans le cadre d’une revue de 

littérature dans laquelle nous avons exposé les travaux de recherche qui se sont intéressés 

aux déterminants de la rapide diffusion des formes modernes de distribution dans les PED et 

leurs effets sur les maillons de la chaîne agroalimentaire. Ils conceptualisent les déterminants 

derrière la diffusion des supermarchés dans les pays en voie de développement (en 

particulier en Afrique, Asie et Amérique Latine) comme un système de demande par les 

consommateurs pour les services proposés par les supermarchés et d’offre de service par ces 

derniers. La demande a été stimulée par plusieurs facteurs tels que la montée de 

l’urbanisation avec l’entrée de la femme dans le monde de travail, la réduction des prix des 

produits manufacturés, l’accroissement des revenus dans plusieurs pays de la région durant 

les années 90. L’offre, de son côté, a été stimulée par plusieurs facteurs tels que la saturation 

des marchés domestiques des pays développés, l’intensification de la concurrence au stade 

de détail dans les pays développés, la faiblesse de la capacité compétitive des distributeurs 

traditionnels et des supermarchés locaux dans les PED, l’accroissement des IDE introduit par 

des politiques de libéralisation, partielle ou totale, du secteur de la distribution pendant les 

années 90, et le développement des technologies de logistique d’approvisionnement des 

distributeurs et de gestion des stocks. Les implications de cette implantation sont très 

significatives puisqu’elle engendre une réorganisation des systèmes d’approvisionnement 

agroalimentaires. L’un des principaux effets s’est fait ressentir sur la relation verticale entre 

les détaillants et les transformateurs/producteurs de produits alimentaires. Là où 

traditionnellement le détaillant faisait appel à un marché de gros pour son 

approvisionnement, une relation verticale directe s’est établie avec son groupe de 

producteurs préférés. On assiste de ce fait à une coexistence de deux types de marché 

intermédiaire, le marché de gros ou « marché spot » et le marché contractuel (où l’offre 

correspond aux besoins spécifiques en terme de quantité et de qualité).  

 

      En se basant sur les travaux de recherches des différents auteurs, on peut résumer les 

principaux effets de la grande distribution sur les maillons de la chaîne agroalimentaire 

comme suit : 
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 Les producteurs agricoles: ils vivent de plus en plus mal la libéralisation et la 

mondialisation des échanges. Les petits exploitants sont les plus touchés par ces 

changements. Ils souffrent d’un manque de moyens (financiers, technologiques…) qui 

les rend incapables de répondre aux exigences des supermarchés (qualité et sûreté des 

produits, respect des délais d’approvisionnements très courts, offre de volumes de 

production réguliers et constants, application de prix compétitifs en l’absence 

d’économies d’échelle,…) et sont toutefois menacés d’exclusion.  

 
 Les marchés intermédiaires : ils connaissent un grand remaniement. A côté du système 

d’approvisionnement traditionnel (marché de gros qui relie l’offre à la demande de 

produit), apparaît un nouveau modèle de coordination verticale qui prend la forme 

d’une contractualisation. Il s’agit d’un contrat qui lie directement les supermarchés 

(acheteurs) aux producteurs agricoles (fournisseurs). Ce basculement vers un système 

de contractualisation par les grandes chaînes de distribution a été stimulé par le souci 

de contrôler la qualité et la disponibilité de la production au niveau de l’exploitation et 

d’améliorer la compétitivité en réduisant les coûts (coordination, transaction,…) 

 
 Les détaillants : le secteur de l’alimentation de détail connaît un profond 

bouleversement suite à l’accroissement de la concentration qui est souvent considérée 

comme un signe d’une position dominante sur le marché. Elle est décrite comme une 

cause de l’élargissement de l’écart des prix entre les différents paliers (producteur, 

grossiste, détaillant). Les petits distributeurs traditionnels sont directement impactés 

par l’implantation de la grande distribution avec une diminution du nombre 

d’établissement sur le marché. Ces derniers doivent faire face à une nouvelle forme de 

concurrence avec des moyens financiers, logistiques et technologiques largement 

supérieurs. 
 
 Les consommateurs : cette nouvelle tendance a aussi un impact sur les 

consommateurs qui profitent d’une différenciation verticale des produits. On assiste à 

l’apparition d’une nouvelle niche de consommateurs qui fonde son choix sur les 

nouvelles caractéristiques du produit en termes de qualité, de sécurité… 
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      Cette pression grandissante sur les acteurs de la chaîne traditionnelle (petit agriculteur et 

petit détaillant) menace le bon fonctionnement du marché de gros au profit de la relation 

verticale directe. Dans ces conditions défavorables pour les acteurs du système 

d’approvisionnement traditionnel, nous avons étudié quelques mesures de soutien public en 

nous basant sur le cadre réglementaire en vigueur dans les pays développés. Dans cette 

optique, nous avons construit un modèle théorique de différenciation verticale qui traite de la 

coexistence entre les deux types d’intermédiation : marché spot et marché contractuel. A 

travers notre travail, on évalue, en première étape, les effets de la création d’une chaîne 

d’approvisionnement directe sur les agriculteurs, les détaillants et les consommateurs. Il en 

ressort une conclusion qui renforce les faits remarqués sur les acteurs traditionnels, à savoir 

la diminution du profit du commerce de proximité et l’exclusion des petits exploitants. La 

seconde étape consiste à mesurer le degré d’efficacité des mesures de soutien public. Dans ce 

cas, on étudie deux cas de figures qui diffèrent selon la typologie des instruments publics : 

 

- Dans le premier cas (Chapitre II), l’encadrement des autorités publiques s’effectue à 

travers deux mesures : un standard de qualité minimum (SQM) et une taxe 

redistributive imposée au distributeur moderne en vue de compenser les pertes de 

revenus des autres distributeurs. On remarque alors qu’une remontée du standard de 

qualité minimum permet de limiter les effets de la création de la chaîne 

d’approvisionnement directe et que sous certaines conditions, cette remontée du 

SQM bénéfice aux acteurs en place (producteurs, consommateurs et commerce 

traditionnel), et incite le distributeur moderne à une différenciation qualitative plus 

forte. L’instauration d’un système de taxation bénéficie aux petits détaillants mais 

génère également des effets négatifs sur les autres agents économiques. Par contre, si 

les recettes fiscales visent à soutenir les structures traditionnelles de commerce (qui 

continuent à s’approvisionner sur le marché spot), il en résulte une réduction des 

coûts de distribution, une amélioration de l’efficacité globale du système 

d’approvisionnement et de distribution ainsi qu’une limitation de l’extension du 

distributeur moderne sans pour autant pénaliser les autres acteurs en place. 

 

- Dans le second cas (Chapitre III), les pouvoirs publics utilisent la limitation de la 

couverture du marché du grand détaillant comme moyen de régulation publique. 
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Cette mesure permet d’atténuer le niveau de la concurrence livrée par la grande 

distribution. Il en résulte deux enseignements majeurs : le premier montre que la 

création de la filière contractuelle n’est pas une décision automatique liée à 

l’implantation de la grande distribution mais dépend plutôt du niveau de la 

réglementation initiale du standard public et du degré d’organisation du système 

productif (coopératifs, associations.. ;). Alors que le second, expose la possibilité 

d’une substituabilité entre les deux mesures d’interventions publiques, standard 

public et couverture de marché, dans des filières initialement peu réglementées. Il en 

résulte que la protection des maillons amont (petit commerce) et aval (petit 

agriculteur) de la chaîne est conditionné au niveau initial du standard public, au 

niveau de la couverture du marché du grand détaillant et du degré d’organisation des 

producteurs.  

 

      Le problème de maintien de la coexistence entre les deux types de marchés 

intermédiaires (spot et contrat) se pose aussi dans un autre sujet d’actualité, à savoir 

l’expansion des OGM et leur introduction dans le système alimentaire (animal et humain). A 

travers une revue de littérature, nous avons proposé travers une description de la rapide 

adoption des OGM dans le monde et son statut particulier en Europe (forte réticence des 

consommateurs européens). La controverse européenne soulève la question d’une 

coexistence possible entre les deux produits (OGM et non OGM). Cette question a été 

étudiée par un certain nombre d’auteurs qui ont analysé le degré de fiabilité des outils de 

maintien de la coexistence et de préservation de l’identité des produits non OGM tels que le 

seuil d’étiquetage, la traçabilité, la préservation de l’identité, les tests de conformité, et les 

pénalités. 

 

      En nous basant sur les résultats de ces analyses, nous avons construit un modèle 

théorique de différenciation verticale dans lequel on évalue les conditions de maintien de la 

coexistence au sein d’une filière utilisant des produits OGM et conventionnels. Le problème 

majeur qui entrave le système de la coexistence dans notre modèle réside dans la 

dissémination involontaire des OGM. Autrement dit, l’utilisation combinée des deux 

produits au sein de la même filière soulève des risques de contamination fortuite des produits 

non OGM par les produits OGM. Nous avons alors étudié les effets des mesures publiques 
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d’implémentation de la coexistence dans le cadre de deux approches possibles de la sanction 

des opérateurs mettant en marché des produits non conformes au seuil d’étiquetage : une 

stratégie qui consiste à sanctionner les produits non conformes par la destruction des lots 

contaminés et une stratégie qui consiste à déclasser des lots contaminés tout en faisant payer 

à l’opérateur fautif une pénalité . Il ressort que la sanction associée à la mise en marché de 

produits non OGM non conformes au seuil d’étiquetage suffit à induire de bons niveaux 

d’efforts de ségrégation en amont de la chaîne. Cependant, ces efforts de ségrégation 

conduisent à inscrire les produis non-OGM dans une logique de volume dans le premier cas : 

les opérateurs vont avoir tendance ici à donner aux produits non-OGM une large place sur le 

marché, avec un faible différentiel de prix par rapport aux produits OGM. Au contraire, les 

efforts de ségrégation conduisent les opérateurs à s’inscrire dans une logique de niche dans 

le second cas en limitant la taille du marché non-OGM et le positionnant avec un fort 

différentiel de prix par rapport aux produits OGM. Si les pouvoirs publics cherchent à 

maintenir une importante fraction du marché pour les produits non-OGM, ils doivent plutôt 

privilégier un seuil d’étiquetage strict dans le premier cas, et un seuil d’étiquetage moins 

contraignant mais associé à une pénalité forte dans le second cas. 

 

      Malgré les politiques de libéralisation adoptées par les gouvernements de plusieurs pays, 

l’établissement d’un cadre réglementaire qui régit le fonctionnement du marché demeure 

indispensable pour le maintien d’une différenciation des produits et le soutien des acteurs 

défavorisés par le nouveau contexte économique. Les résultats obtenus dans notre thèse 

fournissent des éléments de réflexion portant sur le type et le niveau des mesures 

d’intervention publique. Dans la première partie, les perspectives de recherche peuvent 

porter sur l’intégration des petits producteurs dans le nouveau système d’approvisionnement 

direct en adhérant le grand détaillant au processus de restructuration (formation, 

financement,…). Ceci devrait permettre de voir si ces mesures d’interventions en amont de 

la chaîne traditionnelle sont en mesure d’avoir des impacts positifs sur les acteurs qui se 

trouvent en aval. Quant à la seconde partie, il serait important de chercher à intégrer dans 

notre modélisation des risques de contamination en amont de la chaîne. Cette contamination 

peut être le résultat d’une contamination par un flux de pollen dans le cas d’une production 

locale autorisée ou d’une contamination préalable des semences importées des pays 

cultivateurs des OGM. L’objectif serait d’intégrer les tests de conformités le long de la 
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chaîne d’approvisionnement afin de permettre une traçabilité des produits et d’approfondir la 

question du partage de la responsabilité d’une contamination potentielle. Ces nouvelles 

mesures pourraient se répercuter sur les prix de vente et sur la demande des consommateurs, 

et finalement conduire à des résultats différents de ceux obtenus ici.  
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Annexes 
 

Annexe partie I : 

 

Annexe I (Chapitre II):  
Le tableau de variation du SQM 

Valeurs numériques des paramètres : 

00.1 ; 0.01; 0.01; 2; 1; 1; 0.1; 10; 0.2                d c q M R tα θ β= = = = = = = = =  

 

0k : La borne inférieure du SQM qui change en fonction des valeurs des paramètres 
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**
0k : La valeur de 0k qui maximise le nombre de producteurs et de consommateurs en filière 

directe 
*
0k : La valeur de 0k qui maximise le nombre de producteurs et de consommateurs en benchmark 

0k : La valeur de 0k qui maximise le profit des petits distributeurs en filière directe 

'
0k : La valeur de 0k pour laquelle le nombre de producteurs est égal au benchmark. 

1k : La valeur maximum de 0k   
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Annexe II (Chapitre III) :  
Tableau de variation de l’effort d’accompagnement public 

β  0,1 0,3 0,5 0,8 1 
Filière directe 

  k1
*(k0 )  35,62 35,63 35,636 35,646 35,652 

  Πr
*  0,02177 0,02182 0,02187 0,02195 0,02201 

  ΠR
*  2,60494 2,60401 2,60307 2,60167 2,60074 

  xr
*  0,06599 0,06607 0,06614 0,06626 0,06634 

  xR
*  0,27045 0,27037 0,27030 0,27019 0,27012 

  Q0
*  0,59391 0,59463 0,59534 0,59641 0,59712 

  Q1
*  0,27045 0,27037 0,27030 0,27019 0,27012 

 ω0
*  0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 

 ω1
*  12,69092 12,69539 12,69986 12,70656 12,71102 

  p0
*  0,67815 0,67494 0,67173 0,66693 0,66373 

  p1
*  23,02011 23,02370 23,02729 23,03267 23,03625 

  J *  0,29695 0,29731 0,29767 0,29820 0,29856 

  G*  0,13522 0,13518 0,13515 0,13509 0,13506 

  J * + G*  0,43218 0,43250 0,43282 0,43330 0,43362 
Part de 
marché r 

0,59392 0,59463 0,59534 0,59641 0,59713 

Part de 
marché R 

0,27045 0,27037 0,27031 0,27019 0,27012 

Couverture 
de marché 

0,86437 0,86501 0,86565 0,86661 0,86725 

Surplus 
social 

16,20465 16,20749 16,21033 16,21460 16,21745 

 

Valeurs numériques des paramètres : 

  d = 0.1;  α = 0.01;  c = 0.01;  q0 = 2;  M = 1;  θ = 1;  R = 10;  t = 0.6;  k
0
= 5. 
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Annexe III (Chapitre II) : 
 

1) Situation Benchmark : 

 

Avant de déterminer les quantités produites par chaque distributeur, on commence par la 

formation des prix de vente à partir de la fonction de demande. 

On a  0
0 0

0

( , ) ( )
pMd k p
k

θ
θ

= −
 

A partir de cette fonction de demande on va obtenir ma fonction de demande inverse qui est 

fonction de la quantité distribuée par chaque distributeur (R et r). On l’écrit comme suit : 

0

1 0

( )
R

i
i

pMx
k

θ
θ=

= −∑ 0
0 0

1
( , ) ( )

R

i i
i

kp x k M x
M
θ

=

⇔ = −∑  

En remplaçant 0p dans les fonctions de profit, on obtient : 

0
0

1

0
0

1

( ) ( ( ) )

( ) ( ( ) ) ( )

R

r r i r r
i

R

R R i R R R
i

kx M x x dx
M

kx M x x d x x
M

θ ω

θ ω α

=

=

Π = − − −

Π = − − − −

∑

∑
 

La condition de premier ordre nous donne les fonctions de meilleures réponses suivantes : 

0
0

0 0
0

1( ) ( ( ))

1( ) ( ( ( 1) ) ( ) )
2( )

r R R

R r r

Mx x M x d
R k

x x k M R x d M
k M

ω
θ

θ ω
θ α

= − − +

= − − − +
−

 

Avec 0k
M
θ α> . 

Les quantités vendues à l’équilibre sont représentées dans la thèse par le système d’équation 

(6). 

 

3.4  Le nombre de producteurs : 

 

Le prix intermédiaire sur le marché spot se fixe par l’égalisation de l’offre 0Q Jq= à la 

demande 0 ( 1) r RQ R x y= − + . 
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Ainsi,

2 0
0 0 0 0 0

0 0
0

(( ) ( 1)) 2 ( ( 1) (1 ))
( 1)

(2 ( 1) )r R

Jq Rk d k MR Jk q R M d R k R
MJq R x y

M M R k R

α
ω

α

− + + − − + − +
= − + ⇒ =

− −
 

Cependant, comme on a une libre entrée des producteurs sur la marché spot, alors : 2
0 0ckω =  

Le nombre de producteurs à l’équilibre est obtenu par l’égalisation suivante: 

2 0 0 0
0 0 0

0 0 0

( ( 1))( 2 ( 1))( )
(2 ( 1))

M d k ck k R M Rck J k
k q MR k R

αω
α

+ − − −
= ⇒ =

− +
 

 

3.4 Les quantités individuelles demandées à l’équilibre : 

 

La détermination du nombre de producteurs permet d’obtenir les quantités à l’équilibre. Ainsi, 

les quantités distribuées par chacun des petits commerçants rx  et la GD Ry  sont 

respectivement représentées par l’équation suivante :  

 

2
* 0 0 0

0 0
2

* 0 0

0

( )( 2 )
(2 ( 1))

( )
2 ( 1)

r

R

M d ck k k Mx
k MR k R

M d ck kx
MR k R

α
α

α

+ − −
=

− +

+ −
=

− +

 

*
rx >0 si : 

- 2
0 0d ck k+ − <0  

- 0 ( 1) 2k R MRα+ − <0 

- 0 2k Mα− >0 

 
2
0 0d ck k+ −  est un polynôme de second degré et on cherche le discriminant : 

2( 1) 4 1 4cd cd∆ = − − = −  

On considère que 1 4cd>  pour que ∆>0. 

Cette forme canonique a deux racines réelles : 01
1 1 4

2
cdk

c
− −

=  et 02
1 1 4

2
cdk

c
+ −

=  

La fonction 2
0 0d ck k+ −  est alors positive à l’extérieur des racines et  négative à l’intérieur. 
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Autrement dit, 2
0 0d ck k+ − <0 sur l’intervalle [ 1 1 4

2
cd

c
− − , 1 1 4

2
cd

c
+ − ]. 

On considère que 0 2k Mα> ,  

Et comme 2 2 .
1

RM M
R

α α>
+

, alors 0 2 .
1

Rk M
R

α>
+

  

On conclut que  02 ( 1)MR k Rα − + <0 

Ainsi *
rx >0. 

D’après les conditions de positivité de *
rx  on peut conclure que *

Rx >0 puisqu’ on a 

2
0 0d ck k+ − <0 et 02 ( 1)MR k Rα − + <0. 

 

3.4 les prix de vente à l’équilibre : 

 

Les prix de vente à l’équilibre sont obtenus en remplaçant par les expressions des quantités 

dans les fonctions de demandes inverses: 
2 2 2

* 0 0 0 0
0 0

0

2 ( ) ( 1) (2 ( ) )( )
2 ( 1)

d ck M R k M d ck R kp k
MR k R

α α
α

+ − + − + −
=

− +
 

 

1.4.  le bien-être collectif : 

 

Le bien-être collectif est la somme de tous les surplus de l’économie en général et dans notre 

cas, il représente la somme du surplus des producteurs pWT , des distributeurs dWT  et des 

consommateurs cWT .  Avec : 

0 0 0

* *
0 0 0

* *
0 0 0

( ) ( , ) 0

( ) ( 1) ( ) ( )

( ) ( 1) ( ) ( )

p j

d r R

c r R

WT k J B k q

WT k R k k
WT k R W k W k

= × =

= − ×Π +Π

= − × +
 

Ainsi, c p dWT WT WT WT= + +  
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2) Création de la chaîne d’approvisionnement directe: 

 

2.1. Les quantités vendues à l’équilibre : 

 

En remplaçant les fonctions de demande inverse (13) dans le profit des distributeurs on 

obtient :  
1

0 0
0 0

1

1
01

1 1
1

( ) ( ) ( )
( 1)

( ) ( ) ( )

R
R

r r R i r r
i

R

R R R i R R R R
i

k k txx k x x x d x
M M R

kkx k x x x d x x tx
M M

ω β

ω α

−

=

−

=

Π = − − − − −
−

Π = − − − − − −

∑

∑
 

 

La condition de premier ordre sur chacun des profits nous donne les fonctions de meilleures 

réponses suivantes : 

( ) 0

( ) 0

r r

r

R R

R

x
x

x
x

∂Π
=

∂
⇔

∂Π
=

∂

     

1
0

0 0
10

1
0

0 1 1 1
11

( , ) ( ( ) )
( 1)2

( , , ) ( )
2( )

R
R

r R R i
i
i r

R

R r i
i

k txMx x k M x x d
M Rk

kMx x k k k x d t
Mk M

θ ω β
θ

θθ ω
θ α

−

=
≠

−

=

= − − − − +
−

= − − − −
−

∑

∑
 

Avec 1k Mα>  

Les quantités distribuées à l’équilibre par chaque petit et grand détaillant s’écrivent 

respectivement comme suit : 
*

0 1 0 1

* 0 1 1 0 0
0 1 0 1

0 1

( , , , , )
( ( 1) ( ) )( , , , , )

( 1) 2 2

r

R

x k k t A
M d k R R k tx k k t

k R k R MR Mt

ω ω
ω ω ωω ω

α β

=
+ − − − − + +

=
− − + −

 

Avec, 

1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1

0 0 1

( ( ) ( 2 ( 1) (2 (1 ) )) 2 ( 1) 2 ( 1) ( 1)( 2 ))
( 1)( ( 1) 2 2 )

A
M Mt t k d k k R k R M R t k R M R Mt k R k M t

k R k R k R MR Mt
β α β ω α ω β ω α ω

α β

=
− + + − − + − + + − − − + − − − + +

− − − + −
 

2.2. Prix intermédiaires 1ω  : 

Le programme du distributeur R consiste à maximiser le profit joint exprimé par l’expression 

(20) sous contrainte que le profit obtenu par les G producteurs soit supérieur au profit dans le 

benchmark. Cette relation est exprimée par la relation (21) dans notre thèse.   
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Comme on est en libre entrée, la différence * * 0g jB B− ≥  signifie que le distributeur R va fixer 

un prix intermédiaire 1ω  qui leur offre un profit *
gB supérieur ou égal à 0. 

* 2 2
1 0 1 0 1 10 0gB q ck q ckω ω≥ ⇔ − ≥ ⇔ ≥ .  

On notera 2
1 1 1( )k ckω = . 

La condition de premier ordre appliqué à l’équation (21), nous donne :  

1
1 0 1

1

0 ( , , , )négo k k tω ω β
ω

∂
= ⇒

∂
  

on note : 0 ( 1)B k R= −  

Ainsi, 1 0 1( , , , )k k tω β  s’écrit comme suit : 

1 0 1
2 2 2

0 1 1 0 1 1 1 1

1

( , , , )

( 1) ( ( (1 ) 1) ) ( (1 ) ( (1 ) )) (2 ( ))
2 ( ( ) )

k k t
B ck B R k ck t d Mt d B ck R k ck t R ck k M

R B R k M Mt

ω β

β α
α β

=

− + + − − − + + − − − − − −
− − −

 

Le prix intermédiaire appliqué par la grande distribution et qui répond à la contrainte énoncée 

dans l’équation (21) correspond à  ω1(k1) = ck1
2 . 

Le choix de cette valeur s’est basé sur un ensemble de simulations numériques visant à 

déterminer le signe de la différence entre 1 0 1( , , , )k k tω β  et   ω1(k1) . Il en ressort que le prix qui 

maximise l’expression (21) est : 2
1 1 1( )k ckω = . 

 

2.3. Le nombre d’entrée sur le marché spot : 

 

En (23), on désigne Jcom le nombre de producteurs en aval et dont la valeur dépend du 

nombre de distributeurs présents sur le marché et de la quantité commandée par ces derniers 

( rx ). On a alors :. 0 ( 1) rJ q R x× = − ×   

On remplace 1ω et 0ω dans *
0 1 0 1( , , , , )rx k k t ω ω  et on obtient *

0 1( , , , )rx k k t β . Ainsi, 

*
0 1

0

( , , , )( 1) r
com

x k k tJ R
q

β
= −  
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2.4. Le nombre de producteurs sur la filière directe : 

 

On remplace 1ω et 0ω dans  *
0 1 0 1( , , , , )Rx k k t ω ω  et on obtient *

0 1( , , , )Rx k k t β . Ainsi, 

On a 
*

* 0 1
0 1 0 0 1

0

( , , , )( , , , )     ( , , , ) R
R

x k k tx k k t G q G k k t
q

ββ β= × ⇒ =  

Ainsi 
  
G*(k0 ,k1,t,β) =

M (d + k0 (R −1)(1− ck0 ) + R(k1(ck1 −1) + t))
q0 ( M (2αR − βt) + k0 (R −1) − 2k1R)

. 

2.5. La qualité optimale du distributeur R : 

 

Le distributeur R choisit la qualité qui lui permet de maximiser son profit 0( , , )R k t βΠ . La 

condition de premier ordre nous donne trois valeurs de 1k .  

0

1

( , , ) 0       R k t
k

β∂Π
= ⇒

∂
 

  

k11 =
R − R2 − 4cR(d + B − cBk0 + Rt)

2cR

k12 =
R + R2 − 4cR(d + B − cBk0 + Rt)

2cR

k13 =
1

18cR2 ( X +
Y

(C + D )
1
3

− (C + D )
1
3 )

  

Avec ; 
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L’attribution de plusieurs valeurs numériques aux différents paramètres qui constituent 

l’expression de la qualité, nous a permis de considérer 13k  la racine qui maximise le profit du 

distributeur R.  
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Annexe IV (Chapitre III):  
 

1) Situation Benchmark : 

 

- Les prix de vente au détail à l’équilibre : 

A l’équilibre, en remplaçant la fonction de prix par l’expression (7), on obtient : 

  

p0
*(k0 ,d) =

1
2

(d + ck0
2 + k0 )

p*(k0 ,d , M R ) =
k0 (d + ck0

2 + k0 − 2αM R )
2(k0 −αM R )

 

 

- La quantité totale produite à l’équilibre 

La quantité totale produite par les producteurs s’écrit comme suit : 

  
Q0

*(k0 , M R ) =
(k0 − d − ck0

2 )( M (k0 −αM R ) +αM R
2 )

2k0 (k0 −αM R )
 

La quantité totale est positive si   k0 −αM R > 0 et   k0 − d − ck0
2 > 0. 

  k0 −αM R > 0 nous donne   k0 > αM R  ; 

  k0 − d − ck0
2   est un polynôme de second degré et on cherche le discriminant : 

2( 1) 4 1 4cd cd∆ = − − = −  

On considère que 1 4cd>  pour que ∆>0. 

Cette forme canonique a deux racines réelles : 01
1 1 4

2
cdk

c
− −

=  et 02
1 1 4

2
cdk

c
+ −

=  

La fonction   k0 − d − ck0
2  est alors positive à l’intérieur des racines et négative à l’extérieur. 

Autrement dit,   k0 − d − ck0
2 >0 sur l’intervalle [ 1 1 4

2
cd

c
− − , 1 1 4

2
cd

c
+ − ]. 

Ainsi, sous les conditions suivantes :  k0 > αM R  et   k0 ∈ [ 1 1 4
2

cd
c

− − , 1 1 4
2

cd
c

+ − ], la 

quantité totale écoulée sur le marché final est positive. 
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- Le bien –être collectif à l’équilibre  

 

Le bien-être collectif est défini comme étant la somme du surplus de l’ensemble des acteurs. 

On note : 
 
WT =WTc +WTp +WTd  

Avec :   WTc
*(k0 , M R ) =WR

*(k0 , M R ) +Wr
*(k0 , M R )  

            
  
WTp

*(k0 , M R ) = 0  (du fait de la libre entrée des producteurs en amont) 

              WTd
*(k0 , M R ) = ΠR

* (k0 , M R ) + (R −1)Πr
* (k0 , M R )  

A l’équilibre, on obtient l’expression du bien –être collectif suivante : 

  
WT (k0 , M R ) =

1
8

(d + ck0
2 − k0 )2(

3( M − M R )
k0

+
M Rk0

(k0 −αM R )2 +
2M R

k0 −αM R

)  

 

2) Création de la filière directe par le grand détaillant: 

 

Les fonctions de demande 

Les demandes sur les deux marchés rM et RM sont respectivement : 

                                

0
0 0 1 0 1

0

1
1 0 1 0 1

1

( , , , ) ( )

( , , , ) ( )

r

R

pMd k k p p
k

M pd k k p p
k

θ
θ

θ
θ

= −

= −
                                                  

A partir des expressions de la demande, on obtient les fonctions de demande inverse : 

0

0

1

1

( )

( )

r
r

R
R

pMx
k

M py
k

θ
θ

θ
θ

= −

= −
       nous donne                

0
0

1
1

( )( )

( )( )

r r
r

r

R R
R

R

k M xp x
M

k M yp y
M

−
=

−
=

   

 

Les profits : 

Les fonctions de profits du distributeur r et R s’écrivent respectivement :  

0 0
2

1 0

( ) ( )

( ) ( ) ( ( ) )
r r r r

R R R R R

x p x dx
y p y dy y

ω

ω α

Π = − −

Π = − − −
 

On remplace par les fonctions de demande inverse dans les expressions de profit, on a : 
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0
0 0

21
1 0

( )( , ) ( )

( )( , ) ( ) ( ( ) )

r r
r r r r

r

R R
R R R R R

R

k M xk x x dx
M

k M yk y y dy y
M

ω

ω α

−
Π = − −

−
Π = − − −

 

 

Les quantités et le groupement de producteurs G: 

Les conditions de premier ordre sur les expressions du profit, nous donne les quantités à 

l’équilibre : 

0

1

( , ) 0

( , ) 0

r r

r

R R

R

k x
x
k y
y

∂Π
=

∂
∂Π

=
∂

       nous donne       

0 0
0

0

1 1
1

1

1 1 1
1

0 0 1

( )( )
2

( )( )
2( )

( ) ( )( )
2 ( )

r
r

R
R

R

R R

R

M k dx
k

M k dy
k M

y M k dG
q q k M

ωω

ωω
α

ω ωω
α

− −
=

− −
=

−

− −
= =

−

 

Les quantités sont positives si : 

- 1 Rk Mα>  

- 1 1k d ω> +  

 

Les prix intermédiaire : 

 

Sur le marché spot, on a une libre entrée des producteurs qui égalise le prix intermédiaire au 

coût marginal de production. On a alors : 2
0 0 0( )k ckω = . 

Dans la filière directe, le prix intermédiaire est issu d’une négociation qui dépend des 

pouvoirs de négociations relatifs du groupe de producteurs et de la grande distribution. On 

représente ce pouvoir de négociation par un paramètre λ , 0 1λ≤ ≤ . Le prix intermédiaire 

« contractuel » dans le cadre de la filière directe est alors obtenu par la résolution du système 

suivant :     

                                            
1

1
* *

          

0g j

Maxnégo

B B

ω
ω



 − ≥

                                                                    

La résolution de ce système nous donne deux valeurs de 1ω  : 
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2
1 1

1 1
(1 ) 2 (2 1)

( , )
3 2

d ck d k
k

λ λ λ
ω λ

λ
− − − + −

=
−

 

2
1 1 1( )k ckω =  

La différence entre les deux valeurs de prix  est égale à : 
2 2

21 1 1 1
1

(1 ) 2 (2 1) (1 2 )( )
3 2 3 2

d ck d k d ck kckλ λ λ λ
λ λ

− − − + − − + −
Ω = − =

− −
 

Pour que Ω > 0, il va falloir que 2
1 1( )d ck k+ − < 0 et 3 2λ − <0 et (1 2 )λ− > 0 

- Le signe de 2
1 1d ck k+ −  

2
1 1d ck k+ −   est un polynôme de second degré et on cherche le discriminant : 

2( 1) 4 1 4cd cd∆ = − − = −  

On considère que 1 4cd<  pour que ∆< 0. 

Cette forme canonique a deux racines réelles : 01
1 1 4

2
cdk

c
− −

=  et 02
1 1 4

2
cdk

c
+ −

=  

La fonction 2
1 1d ck k+ −  est alors négative à l’intérieur des racines et positive à l’extérieur. 

Autrement dit, 2
1 1d ck k+ − < 0 sur l’intervalle [ 1 1 4

2
cd

c
− − , 1 1 4

2
cd

c
+ − ]. 

- Le signe de 3 2λ −  

3 2λ − <0 si 2
3

λ <  

- Le signe de (1 2 )λ−  

(1 2 )λ− > 0 si 1
2

λ <  

Si 1
2

λ <  cela signifie automatiquement qu’elle est inférieur à 2
3

 

En considérant que 1k appartient à l’intervalle [ 1 1 4
2

cd
c

− − , 1 1 4
2

cd
c

+ − ],.le signe de Ω  

dépend de λ . Ainsi,  

- Si : 1
2

λ < , on a alors Ω > 0 et le prix intermédiaire appliqué est : 

 
2

1 1
1 1

(1 ) 2 (2 1)
( , )

3 2
d ck d k

k
λ λ λ

ω λ
λ

− − − + −
=

−
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-Si : 1 2
2 3

λ< < , on a Ω < 0 et si 2
3

λ > , on a aussi Ω < 0 

Le prix intermédiaire choisit dans ce cas est 2
1 1 1( )k ckω =  

On peut conclure que sous le respect des conditions de positivités liées à 1k , les prix 

intermédiaires appliqués sont : 

  
2

1 1
1 1

(1 ) 2 (2 1)
( , )

3 2
d ck d k

k
λ λ λ

ω λ
λ

− − − + −
=

−
    si  1

2
λ <  

  2
1 1 1( )k ckω =                                                                               si  1

2
λ >   

 

Le nombre de producteurs 

La détermination du nombre de producteurs en aval est assurée par l’égalisation de l’offre et 

de la demande sur le marché spot. On a : 
*

0 0 0( ). ( 1) ( )com rJ q J G q R x k× = − = − . De cette relation obtient le nombre maximal de 

producteurs à l’équilibre :  
2

* 0 0
0

0 0

( )( )( , )
2

R
com R

M M k d ckJ k M
k q

− − −
=  et ce quelque soit λ  

 

L’équilibre 

 

- Les quantités : 

En remplaçant par le nombre maximal de producteurs, on obtient les expressions de quantités 

à l’équilibre :  
2

* 0 0
0

0
2

* 1 1
1

1
2

* 1 1
1

1

( )( )( , )
2 ( 1)

( ) 1( , )                     si 
2( ) 2

(1 ) ( ) 1( , , )       si 
2(2 3 )( ) 2

R
r R

R
R R

R

R
R R

R

M M k d ckx k M
k R

M k d cky k M
k M

M k d cky k M
k M

λ
α

λλ λ
λ α

− − −
=

−

− −
= >

−

− − −
= <

− −

 

 

- Le groupement de producteurs G : 
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L’expression de *G  est obtenue à partir de *
Ry  puisque 

*
* 1

1
0

( , )( , ) R R
R

y k MG k M
q

= . 

Ainsi, 
2

* 1 1
1

0 1
2

* 1 1
1

0 1

( ) 1( , )                     si 
2 ( ) 2

 
(1 ) ( ) 1( , , )       si  
2 (2 3 )( ) 2

R
R

R

R
R

R

M k d ckG k M
q k M

M k d ckG k M
q k M

λ
α

λλ λ
λ α

− −
= >

−

− − −
= <

− −

 

 

- Les prix de vente 

Les prix de vente à l’équilibre s’écrivent comme suit : 

2
* 0 0
0 0

2
* 1 1 1
1 1

1
2

* 1 1 1
1 1

1

( )( , )
2

( 2 ) 1( , )                                                si 
2( ) 2

((1 )( ) 2 (2 3 ) (3 5 ) 1( , , )        si 
2(2 3 )( ) 2

R
R

R

R
R

R

k d ckp k d

k d ck M kp k M
k M

k d ck M kp k M
k M

α λ
α

λ α λ λλ λ
λ α

+ +
=

+ − +
= >

−

− + − − + −
= <

− −

 

 

- Les profits à l’équilibre 

En remplaçant par les expressions à l’équilibre dans les fonctions de profit, on obtient : 
2 2

* 0 0
0

0
2 2

* 1 1
1

1
2 2 2

* 1 1
1 2

1

( )( )( , )
4 ( 1)

( ) 1( , )                           si 
4( ) 2

(1 ) ( ) 1( , , )            si 
4(2 3 ) ( ) 2

R
r R

R
R R

R

R
R R

R

M M d ck kk M
k R

M d ck kk M
k M

M d ck kk M
k M

λ
α

λλ λ
λ α

− + −
Π =

−

+ −
Π = >

−

− + −
Π = <

− −

 

En ce qui concerne les producteurs qui fournissent le marché spot, leur profit est nul suite à 

l’hypothèse de libre entrée avancée. Cependant, le profit des fournisseurs de la grande 

distribution dépend du pouvoir de négociation. Ainsi,  
2

0 1 1(1 2 ) ( ) 1     si 
3 2 2

10                                         si 
2

g

g

q d ck kB

B

λ λ
λ

λ

− + −
= <

−

= >
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La qualité 1k  

La dérivée première sur le profit du distributeur R, nous donne les quatre racines suivantes : 

11

12

2 2 2
13

2 2 2
14

1 1 4( )
2

1 1 4( )
2

1( ) (1 4 1 16 4 (3 4 )
6
1( ) (1 4 1 16 4 (3 4 )
6

R

R

R R R R

R R R R

cdk M
c

cdk M
c

k M cM c M c d M
c

k M cM c M c d M
c

α α α

α α α

− −
=

+ −
=

= + − + + −

= + + + + −

 

En remplaçant par plusieurs valeurs de paramètre dans chacune des qualités, on trouve : 

Avec : 0, 0.01, 0.01, 4Rd c Mα= = = =  ; λ =0.1, obtient :  

11 0;k =  qui nous donne *
RΠ =0 

12 100;k =  qui nous donne *
RΠ =0 

13 0.08;k =  qui nous donne *
RΠ =0.044 

14 33.33k =  ; qui nous donne *
RΠ =4.15 

Pour ces valeurs de paramètre 14k  optimise le profit du distributeur. 

Avec : 0, 0.05, 0.01, 4Rd c Mα= = = =  ; λ =0.1, obtient :  

11 0;k =  qui nous donne *
RΠ =0 

12 20;k =  qui nous donne *
RΠ =0 

13 0.08;k =  qui nous donne *
RΠ =0.04 

14 6.64k =  ; qui nous donne *
RΠ =0.835 

En changeant la valeur de c, et en gardant les mêmes valeurs pour les autres paramètres, on 

remarque que 14k  est toujours la qualité qui optimise le profit du distributeur R. 

En augmentant le pouvoir de négociation de la grande distribution ( 10.6
2

λ = > ), on a : 

11 0;k =  qui nous donne *
RΠ =0 

12 100;k =  qui nous donne *
RΠ =0 

13 0.08;k =  qui nous donne *
RΠ =0.16 
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14 33.33k =  ; qui nous donne *
RΠ =14.83 

Même en augmentant le pouvoir de négociation de la GD, la qualité qui maximise son profit 

reste toujours 14k . 

On conclut que selon ces simulations que 14k  est la seule qualité qui permet d’optimiser le 

profit du distributeur R.  

Ainsi, dans l'économie considérée, la valeur optimale est : 

* 2 2 2
1

1( ) (1 4 1 16 4 (3 4 )
6R R R Rk M cM c M c d M

c
α α α= + + + + −   

 

Le bien-être collectif 

Le bien-être collectif est la somme de tous les surplus de l’économie en général et dans notre 

cas, il représente la somme du surplus des producteurs pWT , des distributeurs dWT  et des 

consommateurs cWT .  Avec : 

 

0 1 0 0 1

* *
0 1 0 0 1

* *
0 1 0 0 1

( , , ) ( , ) ( , )

( , , ) ( 1) ( , ) ( , , )

( , , ) ( 1) ( , ) ( , , )

p R j g R

d R r R R R

c R r R R R

WT k k M J B k q G B k M

WT k k M R k M k k M
WT k k M R W k M W k k M

= × + ×

= − ×Π +Π

= − × +
 

Les surplus dans la filière directe varient en fonction des valeurs de λ .  

Ainsi, c p dWT WT WT WT= + +  
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 Annexe V : partie OGM  
 

1. Coexistence des produits OGM et conventionnels dans la même filière : cas de la 

destruction des lots contaminés 

 

 

1.1. Les quantités vendues à l’équilibre : 

En remplaçant les fonctions de demande inverse (8) dans les fonctions de profit de chaque 

type de transformateur on obtient :  

  

∏r (xr ,xR , yR ,s,e) = ( ps −θ( xr + xR + syR )
r=1

R−1

∑ −ωo )xr                                                              r = 1,..., R -1

∏R (xr ,xR , yR ,s,e) = ( ps −θ( xr + xR + syR )
r=1

R−1

∑ −ωo )xR + (β.e.s.( ps − s.θ( xr + xR + yR )
r=1

R−1

∑ ) −ω n )yR −αe2   

 

La condition de premier ordre sur chaque profit, nous donne les quantités individuelles 

vendues à l’équilibre sur le marché final. Leurs valeurs sont données par le système 

d’équation (11). 

 

1.2. Les fonctions de prix de vente à l’équilibre : 

En remplaçant (11) dans (8), on obtient les fonctions de prix de vente à l’équilibre, pour 

chacun des produits OGM et non-OGM, dont l’expression est la suivante : 

  

po
*( ps ,ωo ,ω n ,e,s) =

βes(ω n − sωo − (1− s)(2Rωo + ps )) −ω n − β
2e2s2 ps(1− s) + sωo

s.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )
                

pn
*( ps ,ωo ,ω n ,e,s) =

s(ωo + Rω n ) −ω n(1+ R) − βes( ps(1+ R(1− s) + s)(1− s) + s(sωo + Rωo(1− s) −ω n ))
s.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )

 

 

1.3. Le nombre d’entrée sur le marché spot : 

Dans  l’équation (16), on détermine le nombre de producteurs de produits OGM en fonction 

des quantités OGM écoulées sur le marché final à l’équilibre ( *
rx  et *

Rx ). En insérant les 

valeurs à l’équilibre de l’équation (13) dans (1), on obtient la formule suivante : 

  
Jogm

* ( ps ,e,s) =
β 2e2s2 ps − c(βes(1− s) + R(1− βes(2 − s)) − Rδ − βes( ps(R(1− s) + s) + δ )

qo.s.θ.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )
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1.4. Le nombre de producteurs sur la filière non OGM : 

A partir de l’équation (15), on détermine directement le groupe de producteur de produits 

non-OGM à l’équilibre. On obtient : 

  
G*( ps ,e,s) =

pss(1− βe(R(1− s) +1)) − sc(1+ βeRs) + (c + δ )(1+ R)

qo.s2.θ.(1− 2βe(1+ R(1− s)) + β 2e2s2 )
 

Dans le souci de faciliter les calculs, on considère que o nq q=  . 

 

1.5. Le profit de chaque transformateur sur chaque filière: 
2 2 2 2

*
r 2 2 2 2 2

( ( (1 ) ) ( (3 ) ) )( , , )
. .(1 2 (1 (1 )) )

s s s
s

c e s p s cs es p c s spp e s
s e R s e s

β β δ δ
θ β β

+ − + + − − − − +
Π =

− + − +
 

  ΠR
* ( ps ,e,s) =

 
 

1.6. Le bien-être collectif: 

  
WT *( ps ,e,s) =WTc

*( ps ,e,s) +WTt
*( ps ,e,s) +WTp

*( ps ,e,s)  

Avec :  

1
*

) ) )

0

1

* *

* * *

*

( , , ) ( ( ) ( ( ) ( ( )

p p p p
s s

c o n s

p p p p
s s

o s n

s

n o s n

n

WT p e s u p f d u s p f d u p f d
θ

θ θ θ θ θ θ θ θ

− −
−

− −
−

= − − + − − + −∫ ∫ ∫  

  WTt
*( ps ,e,s) = ΠR

* ( ps ,e,s) + (R −1) × Πr
*( ps ,e,s)  

* * * * *( , , ) ( , , ) G ( , , ) 0p ogm o ns s sWT p e s J p e s B p e s B= × + × =  
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2. Coexistence des produits OGM et conventionnels dans la même filière : cas du 

déclassement des lots contaminés 

 

 

2.1. Les quantités vendues à l’équilibre : 

 

Après l’obtention des fonctions de demandes inverses en (3), on détermine les quantités 

vendues à l’équilibre en remplaçant les prix dans les fonctions de profit (1). On obtient :  
1

1
1

1

( , , , , , ) ( ( ) )                                                              1,..., -1

( , , , , , ) ( . ( ) ) ( ) ( ( )

R

r r R R s r R R o r
r

R

R r R R s r R R o R o n R s r R R
r r

x x y s e p x x sy x r R

x x y s e es p s x x y p y p y p x x sy

θ ω

β θ ω θ

−

=

−

=

∏ Γ = − + + − =

∏ Γ = − + + − + − + − + +

∑

∑
1

1
) (1 ) (1 )

R

o R Rx e s es yω α β
−

=

− − − − − Γ∑
 

La condition de premier ordre sur le profit de chaque transformateur, nous donne les quantités  

individuelles à l’équilibre vendues sur le marché final. Elles sont égales à :  

  

yR
* (s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1+ R)(1− βes) − ps(1− s)(1+ Rβes) +ω n + R(ω n −ωo ) +ωo(Rβes(1− s) − s)

(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ

xr
*(s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1− βes)2 − β 2e2s2 (1− s)( ps −ωo ) +ωo −ω n + βes( ps(1+ s) − (2 + s)ωo +ω n )
(s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1)θ

xR
* (s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

A.ωo − B.ω n − Γ(1−ϕ1).C

(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ

 

 

Avec : 

  ϕ1 = βes , 

  A = ϕ1(R −1)(sϕ1(2 − s) − 2(1− s)) −ϕ1
2 (1+ R) + R −1+ 2s  

  B = R + s − Rϕ1(1+ s)  

  C = s + R(1−ϕ1(1− s))  

  D = 1−ϕ1(R − 2) +ϕ1
2 (R −1)(1− s)  

 

2.2. Les fonctions de prix de vente à l’équilibre : 
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En remplaçant les quantités obtenues à l’équilibre dans l’équation (6), on obtient les fonctions 

de prix de vente à l’équilibre, pour chacun des produits OGM et non-OGM, dont l’expression 

est la suivante : 

  

po
*(s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

Γ(1− βes)2 − β 2e2s2 ps(1− s) + sωo −ω n + βes( ps(1− s) + sωo(2R −1) +ω n )
s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1

pn
*(s,e,Γ,ωo ,ω n ) =

ps(s −1+ βes(2 − s(1− s)(1+ βe − R))) + s(Γ(1− βes)(R + βes) + βes(ω n − sωo ) + R((βes(1+ s)ωo +ω n ))
s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1

 

 

2.3. Le nombre d’entrée sur le marché spot : 

L’égalisation de l’offre et de la demande nous permet de déterminer le nombre de producteurs 

de produits OGM en amont à l’équilibre: 

  
Jogm

* (s,e,Γ) =
ps(1− s) + βes(1− s)(δ − ps((1− s) + Rs) + c0 (1− s)(βes(1+ s(R −1)) −1) − δ (1+ Rs)

qo(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ
 

 

2.4. Le nombre de producteurs sur la filière non OGM : 

Le nombre de producteurs de la filière non-OGM à l’équilibre est déterminé par la quantité de 

produits à l’équilibre commandés par le transformateur R   yR
* (e,s,Γ) . Cette relation est 

représentée mathématiquement dans l’équation (7). Ainsi, on obtient : 

  
G*(s,e,Γ) =

Γ(1+ R)(1− βes) − ps(1− s)(1+ Rβes) +ω n + R(ω n −ωo ) +ωo(Rβes(1− s) − s)

qo(1− s)(1− s − 2βes − βes2 (2R − βe) − β 2e2s3).θ
 

Dans le souci de faciliter les calculs, on considère que o nq q=  . 

 

2.5. Le profit de chaque transformateur sur chaque filière: 

En remplaçant par les valeurs à l’équilibre, on obtient le profit de chaque transformateur à 

l’équilibre : 

  
Πr

* (s,e,Γ) =
(β 2e2s2 (1− s)( ps − c0 ) + Γ(βes −1)2 + βes(c0 (1+ s) − ps(1+ s) − δ ) + δ )2

(s + 2βes + βes2 (2R − βe) + β 2e2s3 −1)2.θ
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  ΠR
* ( ps ,e,s) =

 
 

2.6. Le bien-être collectif: 

  
WT *(e,s,Γ) =WTc

*(e,s,Γ) +WTt
*(e,s,Γ) +WTp

*(e,s,Γ)  

Avec :  

  

WTc
*(e,s,Γ) = (u −θ −

0

pn
* − po

*

1− s

∫ po ) f (θ)dθ + (u −θs −
pn
* − po

*

1− s

ps − pn
*

s

∫ pn ) f (θ)dθ + (u −
ps − pn

*

s

θ

∫ ps ) f (θ)dθ  

  WTt
*(e,s,Γ) = ΠR

* (e,s,Γ) + (R −1) × Πr
*(e,s,Γ)  

  
WTp

*(e,s,Γ) = Jogm
* (e,s,Γ) × Bo

* + G*(e,s,Γ) × Bn
* = 0
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